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AVANT - PROPOS 
-..--------...... -û ........ 

Le développemen~ de la politique agricole c_ommune req9-iert une· 

~ttsn~i~n perm~3~te ~e3 aervi~es de la Commission, ~n.ce qui conc~rne 

~en scu:e:n€~t :e3 mnr·-.;hSs "'et les échanges, mais aussi la ~tr·..1ctt.~re agrai

·~e : domaine des plus complexès: et des moins bien ;con·nus. 

C 1 est avec le so'-'ci d •·'être é:clairée sur les m~sures et les dis• 

positions en vi~teur dans les Pays membres concernant c.erta5_n~ aspects 

de la structure agricolè què,. dès .1960, là Direction générale dè l'Agri

culture a confié ·1a présente étude.à M. le Dr. A. DE LEEUW. 

Il peut para!tre sur~z·~napt à .pr~miè~e vue qu'un seul expert. 

aussi qualifié soit-il, se·voit confier une étude d'une te~le ~l·~ur. 

Cnaque pays intéressé ne-compte-t-il- pas d'éminents spécialistes·en la 

matière. qui, c.hacun dans son domaine p~opre, eurent certainement a.ppb:r

t6 davantage encore de précisions ? 

Le choix d'un seul expert a été dicté par le souci d'aller à 

1 1 ~esrn~iel et de présenter les faits sous un même angle quel que soit 

le pays étudi.é. Toutes les précautions ont été prises par ailleurs pou~ 
t 

permettre à 1 1 auteur de bénéficier très largement du concours et de l'ex~ 

périence de spécialistes parmi les plus qualifi~s des Pays membres. Si 

c~tte collaboration a eu pour incidence secondaire de prolonger les, dé~ 

l..1is dt achèvement des rapports très au delà des pré~isions ,. elle a par 

CJrtre fait gcgner l'étude en actualité, en exactitude,: voire en pré-

Les dcnné0s de cette étude pour un ~ays èéterminé ne présenteropt 
\ 

pe'l t-êt re pas un intérêt direct pour le spécialiste de ce pays; elle~? · 

lui offriront cependant une perspective sous un angle particulier, dee 

différentes interventions dans les domaines étudiée, et lui permettront 

de 

et 

se familiari(1er avec les pratiques de chacun t~.és l:!tats m:::n:i~r:ab. Enfin, 

slir~out, puur les services de la Commission, cette documentation 
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eertes perfectible - elle sera perfect~onnée à l'avenir selon les be

soins - const:.i.t,lé une référence précieuse pour l'a"c·omplisse:ment de leurs 

tâches de coordination et de stimulation des politiques nationales de 

structure agricole. 

Le présent rapport est consacré à "Certains aspeots de l'amélio-

ration des struc~urea agraires en Belgique''· Les opinions qutil CJntieLt 

sont exprimées sous la seule.responsabilité de son auteur. 

La Direction Générale de l'Agriculture exprime sa gratitude à 

M. le Dr. A. DE LEEUW pour- les importantes recherches auxquelles ~1 

s•est livré afin de mener à bien son étude et pour la contributio~ posi

tivé qu'il apporte ainsi à une meilleure connaissance des actions entre-· 

prises dans certains domaines de la structure agricole au sein de chaque 

Etat membre. Ces remerciements vont également à tous les spécialistes 

et services qui ont bien voulu lui ap~orter leur précieux concours • 

... ___ ,..._._ ... _. __ _ 
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INTROD:tJCTION 

:Cn VL"Le d'(t:H~:;·lir et de dé·v·elopper la p·olitique agricole commune, 

prévue pa~ :'~rtic:e 39 du ~raité de Rome, la Commission de la C~EoE. 

·E .. I·rés3nté des propositions qui prévoient une coordination et une stim.u

J.a·~:ion~ à l'échelle de la Communauté, des politiques de structure agri

cole· des ~~ats membres. 

Pour mener à bien sa mission, la Commis:sio~ ~e .la C.E •. E •. doit 

connaître de façon approfondie les différentes politiques nationales 

de s~ructure agricole, et nota~~ent les mesures législatives et les 

ùiopositions administratives et financières qui ~ty rapportent. 

Les iufornutions disponibles en la matière étant hétérogènes 

et incomplètes, il s'est av·éré nécessaire dr entreprendre un ezlamen aussi 

app~ofondi que possible de ces politiques, sous leu~s d~f1é~enta aepects •. . ... . ... .. . ~ . 
Les politiques nationales dei~ructure agricole peuvent comporter, en 
e~fet 7 des interventions diversifiées : 

a) :nterventions concernant 1 1 infrastructure 
-. -- ... :-·-: i-... . 

:-· eilès · condi'ti.Ohneiit et 

sont conditionnées en partie par 1' amélioration des structt1r~.l? a'5ri

coles proprement ~ites ( aménagement du territoire, industrialisa

tion, développement du réseau de communications, etc);: 

b) Interventions concernant la structure "inter-exploitations" : elles 

:onet:: tuent souvent un préalable à lL' am~lior~tion des stt"uctures 

inter~.•.es d'e)~p!.oitation (grands travaux d'hydraulique et d'assainis

sement des terres, aménagement des chemins ruraux, électrification, · 
i 

vulgarisation, etc); 

c) Intarventicns concernant la structure interne de l'exploitation 

agricole : elles visent à : 

-. l:~a.roélioration de la stru~ture foncière (remcz~b:..·e:~lE·.nt, agr3L..di.s-t 

sement, déplacement et création d'exploitations, aménagement des 

chemins d'exploitation, etc); 
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1 'am€1ioration des conditions techniques de production (introduc·

tion de méthodes modernes de culture, modernisation de l'équipement 

techniq~e~ etc.). 

Compte tenu de la diversité des sujets à examiner et de l~ampleur 

des informations requises, il était impossible de répondre à l'ensemble 

des besoins de la Gommission dans le cadre d 1 une seule étud8t1 C'e.st.pour

quoi la présente étude a été limitée aux aspects relatifs à l'amé:ior~

tion de la structure foncière des exploitations agricoles et à certni4es 

interventions concernant la struct11re "inter-exploitations". Elle a per

mis d'aborder les ~oints suivants : 

a) remembrement et échanges de biens ruraux; 

b)·agrandissement, déplacement et création d'exploitations; 

c) améliorations foncières; 

:d) ·voiriè agricole; 

e) contrôle des eaux; 

f) conservation du sol; 

g) ~~bitat rural; 

h) électrification et aliaez~tn.tion en eauq 

En outre, des mesures qui ne visent pas précisément les sujets 

énumérés ci-dessus, mais dont 1 1 incideuee sur certains dsentre eux n'est 

pas négligeable f ont été œ!laalin~ sous la rubrique "Hesures complémen

taires" (contrôle de 1 t aliénation des terres agricoles 1 oaourea faisant 

ob~tacle au démembrement, droit de préemptio:-1, retraite dea agriculteurs 
.4 , ) ages, etc.,. • 

·Lfétude est présentée de telle sorte que le lecteur pui~se trou

ver réponse aux questions suivantes : 

sur que~les bases juridiques, 

sur quelles disposit:iüns administratives, 

VI/8133/63-F 
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- sur quelles organisation, 

- sur quels moyens financiers, 

reposent les mesures examinées ? 

Css ré~o~ees ?ermettro~t en plus d'analyser les relations entre 

les diYerses di~~Joaitions ainsi que leur évolb~t:ton. 

0 

0 0 

La compléxi~é des différentes mesures structurelles et leur earac4 

~è~e hétérogène d'un pays à li'autre ont conduit à préaenter un rapport 

sé~aré pour chaque payn. Ces rapports n'ont pas la P!étention d'~tre 

complets ni dans 1 1 énumération 7 ni dans 1 1 examen des différentes mesures. 

Far ailleurs, l'ampleur relative des différents rapports nationaux ne 

r~flûte nulleoent la pondération attachée à la po~itique de structure 

a3ricole dans chacun des paye. Enfin, l'ordre dans lequel les mesures 

structurelles o:1t été examinées ne comporte pas en soi de pris-e de posi

tion quant à l'importance relative c.tes divers moyens mis en oeuvre. 

,..... ___ ,..._.....__.._._ 

VI/3l~~ 3 /63-F 
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De.pàr-t'exigu!té du territoire belge et--de la superficie agri

cole' 1! extr.tme ~.'ie ... 'loi -'..,é de la popul~tion ( 3oo habi. tant~ environ par k!J12-J·· 
:~ ·natu ... "'e è:.J. sul .. et 1 'ia_s ca"oilité du climat, 1 1.agriculture b0lge est peu 

.:a7or:.sée G C.et te si tuatio;;J. n'a ~our tant pas empêché qu !_elle ait ~té con- ·r 

ni·lérPe Jusqurau XVIIIe siècle- oo~e. un modèle, .e.t.qu'.elle éta~t.~t r~ste 

rie nos jours un:e .merveil.l~uee réal;sa.tion. Les rendemen~s. belges par uni~ 
. ' . . . - . ~ 

tè de superfiçie S<?nt, en effet, à ranger par mi ~es_ I?l~s élev~s du monde. 

Depuis .quelques anriées tout'efois i 1agriculture belge eortnaft urie 

crise; qu_i a provoqué un malaise dans les .milie~x agricoles et _qui con-
- ~ ... .• 

~Bl"'ne. f?péoialemen.t la part de .. ,l' agricultu,re dans le re.venu national. 
0 ... 0 • .... M''' 

Le revenu net de l'agriduliu~e belge-oscille entre.20 ei 2~mii
l.:.ar<ls do F., d'après les circonstances climatiques et 1' évolution· des 

p~ix. On constate une certaine stabilité de ce revenu m~i~ en.tenant 

C )II:pte de la progression COnstante du revenu net des autres "aé'~ivi tés 

é ~o~<,m:i.q ues, le secteur agricole a vu diminüer ·sa part dans ]:e ·revenu 

national net dè 8t 6 % ·en 1948 à ënviron 4·,5% actuellement, alors que 

1' agriculture occupe 6-;6:%e~vi~on de •la popula~ion active (contre :.4,.2 % 
en 19:Ji1) • 

. B~Gn que la· ~ituation de l'ag~iculture se:soit améliorée,. ~tt fait 
.. • ~ - ot" 

~~l:un revenu à peu près stabl~ est. à répartir entre une pop~lation a.~ri-
. '. 

c..)l8 en :.."'égression, lfon dojt constater quren général l'a~~iculteur 

b3lge n un:~ta~ia~d d~ vie se~siblement. inférieur·à ~elui·dea autres 

classes comrarables de la sociétéo D'autre part, l'agricu~ture belge 

soutient de plus ~~plus diffi~ilement la concurrence étrang~re~ Cette 

situation s 1 expltque par une augmentation régulière des frais de pro

duction, alors que les prix de vente ne parviennent pas à suivre cette 

évolution. 

Bans ces conditions, il est normal que la réduction des frais 

de p~oduction sait un des objectifs essentiels de la politique agricole 

V I/8.L33/63-F 
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belge. Cette politique a c~·moe but principal d'assurer la rentabilité 

de l'agriculture et un niv·~au de vie raisonnable à la population agri

cole. Jusqu'à présent elle a été poursuivie par l'amélioration des tech

niques agricoles afin d'accroitre la production, par une politique des 

prix agricoles et par des mesures protectionnistes~ 

Ces mesures n'ont pas permis de réaliser les objectifs de la poli

tique agricole belge et de remédier à la situatinn de crisB. Cn conatate 

également qu'il a été tr~s difficile de réaliser, dans le ~ecteur agri

~ole, l'Unio~1 économique Benelux et plus spécialement l'harmonisation 

des poli tiques agricoles (1) des trois pays intéressés, et ceci malg:cé 

la création du Fonds agricole par la loi du 29 juillet 1955. 

Dep~is quelques années, l'attention a été attirée sur la mauvaise 

situ~tion s~ructurelle des exploitations agricoles.~elges ·et cell~·ci 

a été recon."lue comme une des causes principales de la crise que traverse 

1 1 agricultLre belge. 

1.2 La structure foncière 

L~ ~tructure foncière belge est caractérisée : 

par l'exfgu!té de la superficie affectée à l'agriculture; 

- par la dimir~tion c0nstante de cette superficie; 

-par le morce~lement et le parcellement; 

-par l'import~r.èe du faire-valoir par amodiation; 67,67 % de la super

ficie agrico;e étant exploitée en fermpgç. 

Les donrkes statistiq~es ci-après donnent plus de détails con

cernant èette structure. 

La super!icie agricole exploitée était de 2.603o036 ha en 1846, 

de 2o704.957 ha ·~n 1880, de 1.997c578 ha en 1929, de 1.825o553 ha en 

1950 et de 1.717.~25 ha en 1959 (2). 

(1) L'harmonisetin~~des politiaues agri~oles est prévue par l 1 ~rt. 22 dll 
traité de l'Union économique Benelux, signé à La Haye le 3 févr~ 1?58. 

(2} Source: Recene:ements généraux de ltAgricultnre et deR Forêts. 
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D'après les ·rece_rü3ements annuels, exécutés le 15 mai sur dr:autres 

bases q\le les Z.ecensernen~.e généraux, la superficie agricole a évol:Ué com-

1S'50 

1952 

1953 
1954 

1955 

1956 

1957 

t~703..,292 ha 

'"1 ~665 o'050''''ha"'' 

~o662.,632· ha 

1~_6490474· ha 

l .. 638ol92-· ha 

+ .. 637.209 ha 

1~-626•18~ ha 

1958 1.629al83 ha 

·1959 ~·- · ·1:~6~9~096. ha 

1960 1;659o671 ha 

1961 

1962 

196~ 

: lo648~709 ha 

1~·638~727 ha 

lo628~362 ha 

S0urr:!::. ·: Recensements annuels de 1 r Agriculture. 

- La- diminutton annuelle de la sup_erficie agricoi:e .. est de ~··à: a.qop-. 
:la e.nvi::.:·ori; el"le' e:st due :.surtout à' 1' acci·èissement cfe'à "besoins ~n terr-e~. 

t ' ' • 1 • ' - 1 : • : 

ctg::'icoles pour deS: fins :don agricoles ( c.onstructi-on de nouveile~ hàbit.a.:.. 
' . ~ . ... • . ; ' ·~ • . ! • 

";j_ :n:s i a.e rou tes~ de c~m~lexes industriels,- di aérodrome's' et;c.) . e_t: au 

1Jois.sment progre·ss}if et intempestif (épieéas en Ardenne, peupli~rs: en .. 

Flandré). 

•·· . . . 

I> 1 antre part·, le t·erritoire agr~çole est très mo!celé (vQir 'tableaux 

2 et 3). 'La superficie ·moyenne des. exploitations dépass.ant l; ha atteint :· 
' - ., . 

a na 23 en_l9,59 (contre· 6 ha 83 en 1950:);48% des exploitati-~ns beig~s 
'-'C-..;U.,t>ent Llê·lns d.è 5 ha, Z..7 % des exploitations occupent 5 à ~0 ha ét 18-% 

. . . ·~ . . . .. . . - . ... . .. 

cet,; ul>en t' ~-0 à :o hiJ,. 

La·BelgJque est essentielleTient un pays de petites ~xploitations 

·fo.miliales d:1ns les1_uellec la main .... d'oev.vre est souvent sous-emploJiée, 

et où on che·LQ"10 ~tirer paj_""ti au maximum des possibilités du sol, grâce 

à 1 ~ in t 8 :a -ii~ •. _';:>ol.· """" ='~l.· o· r. Pc 1""' "hr ...... ~" "t. , ,. -.. ~ ... a. v - ....... """' ~. ;,.,-'\.~1.6 ..... -~l-· 

(1) IJ3S €Xpl:Jita.tio:ts àgr~~coles de moins d'un hec-tare et les exploitations 
~o.:tit;o:i.es de uiO'ins dtun are non comprises. 

VI/~J.35/63-F 



Tablee~ : Répartition des e!P.loitatio~~coles et horticoles 
par classes de superficie 

Classes de rrandeur Nombre d'exploitations Superficie exploitée (ha) -------------- ------------ r-------------- r--------------,------------~--------------des exploitations } 
.(superficie ex;p.!_o_it_e_'e_)l..f-__ 1_9_5_o __ -+-__ 1_9_5_9_~r---v_a_r_i_a_t_i_on_s--t ___ 1_9_5_o __ -+ __ 1_9_5_9 __ i--v_a_r_J._·a_t_i_o_n_s_, 

Sans cul ture (1) 
0,01 - 0,5 ha 
0~5 .:.. l' ha 

, 1 - 3 
.J 3 - 5 

5 - 7 
7 7 -10 

} '"·lO -15 
15 -20 

ha 
ha 

ha 
ha 

ha 
ha 

( 
( 

( 
( 

( 
( 

16.386 

722 ·.582 

95.824 
51.775 

58.307 

32.489 

1.208 
760.069 

42.208 

58.122 
38.221 

25.884 
26.800 

23.264 
11.924 

( 
( 

( 
( 

( 
( + 

37.702 
13.554 

2.699 

( 
( 

( 
( 

104.452 

176.604 
2'!92. 336 

412.161 

445.453 

51.649 
30.543 

107.875 
150.001 

152.251 
223.325 

281.864 
205.909 

( 
{ - 22.270 

68.729 
52.336 

36.584. 

42 .. 320 

20 -30 ha 7.822 
3.632 

8.344 
3.965 

+ 
+ 

522 187.786 200.449 + 12.663 
30 -50 ha 333 135.598 147.380 + 11.782 

50 -100 h! 1.785 1.873 + 88 120.950 126.136 + 5.186 

. ~;:A:a et p}u~ ~-9~90,;
1

::-~: . -;.002.:;: •-: 11.27: l.8::~::H,·-l-.-7-~~~:·-:-:-~-+l-~--1-08-.-~·-:i-~, 
don~ 3 l t 
·-~~a et ~us 251.945 ~-~~-·-7_0_6~.~--~5_3_._2_3 __ 9~~1_._7_2_1_.0_9_1_~~'~1:~5_.0_3._3~!~-~-8_6_.0_5~ 
Ex:-lr>itations recensées : Superficies agricoles exploitées à partir d 1un are et exploitati·Jns détenant 
dÜ.-.b-éta5T:-y··-coJ.nJ);..i..s-~es pe-:,ites ex:ploitati-:>ns dont la production est destinée seulement à 1 'autoco:nsom
m~tion, ainsi que ~es jardins familiaux. 
S·:tT"erficies recensées : ' 1Superfioie e:x:ploitée 1

' == Superficies ex:_ryloj_tées sur le plan agricole et, hortic~le, 
-~-..t.-~~-~~--·----~ . .:; 
y cc.np·:- LS J..es superfinias non cnl tivées tempcrairement ( j3.eh8re J, e.insi que les jal'à.ins familie.ux: dds 
exrloitations mais sans les ja.rdi:::1s O:!:'nemento.ux; les !!terres en :.:r-iche 11 Eont C<':-11prises en 1950 
(= 26.468 ha), et non comprises en 1959 • 

. §.2}1.!'~- ~ Office Statio$tiq_ue des Communautés Eu::·opéennes; S-f:at::i.stique agrJ.cole 7 1962, 4, p. 83. 

~-~- ·-------·--~~.-.....-.. ----
(1, z~~~0it~t!u~~ d'~~evage 

i-J 
0 

1 



.. . 

!~~~~~-~ t ~::.:!~~~~~~-~~~~:~!~~!!~~~-~~!~!:! 

r-----------------~l-----;~-~---~ ---r···-----;;~~~----- -----~~;-.. --- -----;;---~T-----~;~;-----T~---~-:;;-----r---~59 ' 
clas~e do grandeur . ·-;~~~~---r;-·~~~~~; ---;-- --N~~~~~- ~-%--- ~-:~~;~~;~]--;--- -··;;~~~-J--i---~r··-~:;;~~~-~-[--~~;;;----;--1 

____ ... ________ -------- --"--~------... ----- --------- ------ -------- ------ ------- --------<---------·--...1_ ________________ L __ _ 
mol.ns de 1 ha 3l7~t964 55.~54 1 

421,:384 56_,5) 594•3"6 651 29 · 544.041 .1 651 58 838,883 741 l6 738<~~58(ci .74_.581 003.485{o)001 :i7 

l ~ 5 ha 165.933 28~98 218,384 291 35 226.058 24183 191.833 231 12 194~914 17,73 l47~f-~9 1 141 89 96~z~· · 9r6l 

5 .. 10 ha 42.,737 . 7 ;-46 

10 ... 2) ha 26~585 4;64 

2) ... 30 ha 9o056 ;1.158 
., 

30 - fi) ha 50 942 l:D4 

.. 50 ha et . p_lua 4~333 o •. 7s 

~--.-.... ____ ..._......,___...___ -------~ .... 

. -'(a) y cunprJs bols et. tel"res rncultes 
(b) Y oc·oprts torres lnovlt.es 
(o) Conf: l6o386 ha eMs culture 
( d) Don.~, 1, IDS ha sans cul ture. 

52,63) 7,08 

'SJ.996 4,rl7 

9,.967 1,34 

6.099 0~82 

5.-527 0,74 

48.390. 5;32. 49,065 5;92 56.311 4!98 58 .. 307 ·5 ... 88 52"684 5;26 
> 

25J983 2185 213.151 3,39 :Zl.882 2147 3:~48S .,31~ ·:s5~::.aa 3t31 

7.749 o,as a.l63 o,~ 7.010 0,62 7,622 0/79 8 .. 344 o,ss 
., 

. .4.437 0,49. 4,']88 0~53 3.656 o,32. 3f6:32 rJ:-3.7 3o965 0140 

3,.403 0,37 .. 3.584 0,4~ . 2.490 0,22 2~09S :o,21 2,182 o,22 

....._ __ ...,._ -'- .....,_ __ _ 
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n est à remarquer tnutefois que depuis un quart de siècle 011 

assiste à la disparition progressive des très petites exploita~ionso 

Ainsi, entre 1930 et 1950, 25 % environ des exploitations de moins de 

5 ha turent absorbées et, entre 1950 et l9~9ç 35 % environ des exploi

tations de 1 à 5 ha, de sorte que le groupe des exploitations de 5 à 

30 ha fut quelque peu élargi. 

En se basant sur les recensements annuels - au 15 mRi ., .. 1' évolu-

tion du nombre d'exploitations agricoles de plus d 1 un hectare se p~é

sente comne indiqué au tableau 4. 

Tableau 4 : Evolution du nombre d 1 expl0ita~ions agricole~ 

.Année 

' 
Nombre Année 1 Nombre ] 

.. 

1950 251.945 1958 220o5ll 

1952 260.558 1959 269.0G9 
... 

19?3 258~033 1960 264.3lt-2 
.. 

1954 248o237 1961 257c239 

1955 240o520 1962 2511!120 
.. 

1956 234~419 1963 243o285 

1957 226o873 

Source : Recensements annuels de l'Agriculture. 

Il n'est pas possible de connaître l'évolution dans les diffé

rentes catégories d'exploitations; il semble pourtant que le processus 

de concentration continue (1). 
0 

0 0 

Les exploitations agricoles belges ne sont pas uniquement morce

lées, c'est-à-dire très petites, elles sont aussi très parcelées (voir ta

bleaux 5 et 6). Une exploitation moyenne de 8 ha 23 comprend en moyenne 

{1) Pour une étuèe détaillée cf~ : 
A. LEDENT ~ Quelques aspects du développement structurel dans 
l'agriculture et les régions rurales en Belgique; Bruxelles, 
1962 s p. 2U··~27; 
C. TAMBUYZER: Nombre et superficie des exploitatio~s agri~oles 
belges; Bruxelles, 1962o 

Pour l'évolution f\ü·t,.~:-e, cfo : 
- G .. BODDEZ, G. PEVENAGE & J, VERTESSEN : ProgrammA.tton de ltAF!Tl

cu1ture et de l'Ho::'ticu1t .. l.t."e jusq1:ten 19701 Bru;:ell3s, Cahie-:-e 
de ~$I.E.Ao (n° 10/R-2) 1 novembre 19Ô3o 
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da 

Îde 
fde 

de 

de 

de 

(Catégorie I : Agri0ulteurs et éleveurs profession~elc) 

T 
.
11 

d E --... -~t· 1·n . . ~ ·~ 1 Nor1bre ~e p:i~~·~ de terre ~--N -b ·--~~· S --. · ~:-:~-. -. 7--:~f ...... :· .. · -~~ 
al. e es ~:x:p.LOl. a- .l'Jombre ~---·------~-- ----:----~-~..---- 0111 re · ::·:.ç;A::.r!cl.e, ..:...J.per 1.01.e 

tians . ~•exploita-I ! dont sans ac-' Ir~""Jyen de explc)itée . moyenn~ d'-une 
.. · _ : tians. av'ec TOTAL · ~ê·s· ·direct à pie ces de · ' pièce de . . . 

i terre·s ·m chemin i terr·3 p:n· ; : ' . , ._terre 
l publio· f : exp~~·t J._li_:j_ ha ~-a--a.-ha _____ a: __ _ 

J \ 
1.459 ,2.086 2.04 ; 1,42 : 438 59 l à 50 a -21 

50 à l·ha 4-479. :9.4?7 1.6:71 · 2sli 3.501 9~ 37 
~ 28:~45 io2:6b5. ~j.b5o 3,63 57~436. oj 

'1 . 

3 ha. rj_ à, 55 
3 à 5 ha 30.960 169.693 42.558· : 5,48 1~2.762 89 72 

• 23 .•. ~02. ;1.~5~369 . . 39.446 ··- 6,62 t 138 .. 324 75 
25.392 192.403 45.298 ; 7,57 211.85'6" 8;3 

5 à 7 ha 

7 à 10 ha ''1 .. 
~ 

89 
.10 '' 

10 à 15 ha 22.562 199.180 42oC28 8~82 273.603 34 1 37 
i 

11.666 1~2.304 21.236 9,6~ 201.479 69 15 à 20 ha 1 79 
20 à 30 ha 8.182 &1.261 . 14.370 9,~3 196.607 .24 2 "41 

30 à 50 ha 3.865 38.460 5-450 
1 

• 9,9·5 ; 143.591 56: 3 73 
da 50 à 100 ha 
de 100 tt et plus 

1~'825 "16.824 1.576 . 9,21. i·~ 123.023 62 
1 

1 ; 294 .. ' 2.825 132 : '9.,60 37.401 81 
7 31 

13 23 
-~~~-~~-----~~~-~~~~~~-~~ ~~-~~~~~~~~-~~-~·--. ~--~~~~~~~-----~-~-~-~-~~~~~-~-~-~~---

··· ,._ i62. 392 _1.082 ·~67_ ..... 237.019 . 6,66 :1.510.028 38 1 39 Total 

.,_---··------~ 

Source : Recensement général de l'Agrtoult~~e .e_t des Forêts da 1959, III, p. 314-T317 

' 'rh ~• " 

' ~· ' 

., 

t-' 
VJ' 



Région 
agricole 

Tableau_2_t ~nquête faite par la Société Nationale de la Petite Propriété 
:1~~rrienne sur le :~emembrement des e::x:ploi tat.ions a~ol~ 

(Résultats au 31 décembre 1952 dans les régions où 500 réponses 
au moins ont été faites) 

Superficie 
exploitée par 
des cultiva
teurs 

Moyen
Total ne 

par 
expl. 

(ha) (ha) 

Nombre de 
.pièces de 
terre diffé
rentes 

Moyen
Total ne 

par 
expl. 

(ha) 

Nombre de 
pièces de 
terre 
enclavées 

Moyenne 
Total par 100 

pièces 
de 
terre 

~-ft'~ Nombre de prop ~ 
c:+<D'Ul m donnant des ter
~·o c+ 
13 <1> P. Pl res en location 
<1> Ul ~· ::s . , ::s ~o ~ndependamment 

Ujft'~ro j des terres ex
fiS 1 't' p.ct-CD o p 01 ees en 

(!) <D :;::5~ f . 1 . ti c+ ro a 1re-va o 1r 
~~ ~ S direct i ê ro 1 Moyenne 

H Total :par 
mètres ex,loi-

tation 
l-----------+---+-----ll--·---+----r-----+-----f----+-----,r----+··---~----.;--...;.;._---1 

?olders et dunesf 
1 

Zone sablonneuse 

CP.mpine 

Zone sable
limoneuse 

Zl>ne limoneuse:.: 

.50 
151 

108 

11.694 

25.149 

7.211 

15 

5 

5 

3.220 

32.041 

6.206 

4 
6 

4 

477 
5·042 

1.336 

.§~?.~.!("le. S .. N.P.P.T. 7 Rapport du Conseil d'Administration, Exercice 1952, p.43. 

15 
16 

21 

1 1.020 

1 .. 060 

830 

1.677 
18.529 

2.643 

2,2 

3,6 

1,9 
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6 ~lots; la superficie moyenne des îlots est donc de l'ordre de 1 ha 39. 

On consta:e des écarts considérables par rapport à ces moyennes (1). 

La situation chaotique du parcellaire est aggravée entre a~tres 

p<:"'.r la con.::t:--u.:::ticn d' e_uto::-outes 1 etc. qui coupent de nombreuses ·par

celles du si~ge de l'exploitation. 

Pour remédier à cette situation fonci~re peu ~avora~le, il fau-

àrait remembrer au moins 600oOOC ha, et assainir et mettre en valeur 

des terres abandonné=s ou sous-exploité es actuellement. _ 

Il existe encore en Belgique, .en effet, des centaines de milliers 

d'hectares qui ne produisent pas en quantité et en quaiité ce que leur .. 

structure permettrait; ce sont pour la plupart des terres humides 1 ~ai

tuées dans les vallées. Quoiqu'un inventaire détaillé et une locali~a-, 

tian des besoins fassent encore défaut, on 6value provisoirement à 

l25~000 ha environ les terres dont le rendement pourrait ~tre accru à 

condition d 1y exécuter des travaux d'assainissement. 

D'arrès une étude faite en 1949 par la Société Nationale de la 

P3tite Propriété Terrienne, on estime à 100~000 ha la ~uperficie des 

terres incultes qui pourraient être mises en valeur par boisement ou 

par mise en culture (2). 

Le total des terres bonifiables en Belgique a été évalué à la 

coritre-valeur de 2804000 ha de terres neuves, ce qui représente la 

superfi~ie agricole d'une digième province belge. 

L~ mise en ~tat et le· curage du réseau des cours d'~au non navi

gables 5011t un corollaire de tout assainissement. Un travail important, 

(1) Cfc : - L~ DSS~ŒT J De versnippering der landbouwgronden in België; 
"Tijdschrift der Belgische Vereniging voor Aardrijkskundige 
·studies", 1957, II, p .. 277-309; 
- W. GRILI$.T : De ruilverkaveling in Bel5ië; ::Technische 

aspecten van de ruilverkaveling" (L.E.R.), 1958, P• 66-88. 
(2) S.N.P.PQT., Rapport du Conseil d'AdQinistration 1 Exercice 1949, 

p .. 19 ss. 
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est à faire dans ce domaine~ la longueur de ces cours d 1 eau étant de 

25.868 km. 

1.3 L'équipement des exploitations 

Le recensement général de 1959 dcnnait la situation suivante 

de l'équipement des exploitations agricoles belges de plus de 1 ha : 

- Exploitations équipées de silos : 19.353s soit 9~9 %; 

Capacité globale d'ensilage installée : 897D846 m3; 

Exploitations équipées de fosses à purin : 194.299; soit 97 %; 

Exp loi tati ons rat tachées au réseau élee trique : 172 'Js·~~c i ,_-;cl·:; 

86,8 %; 

Exploitations disposant d'une installation d 1 eau couran~.,:;~ 

raccordées au réseau de distribution publique : 63~.1~1, sni·~ 

31,7 %; 

alimentation individuelle l09o737, soit 55,2 %~ 

En ce qui concerne 1 'habitat du fermier et le3 bêitJ_;·,.~-- -'~ .. : J tex~ 

ploitation, il est généralement admis quiils ne répc .. 1c~e . .~.t I:;_l.s à ce 

qu'on exi~e actuellement d 1 une ferme, saine et confortable à hu~iter, 

et bien équipée. 

On peut l'affirmer à priori du fait que les bâtiments de fer

mes datent généralement d'il y a lOO ans. Une enquête de la F~A~O. 

a d 1 ailleurs fait apparaître que 70 % des logements du pays ru.':' al 

sont antérieurs à 1918 (l)o 

Signalons pour finir, que le réseau routier agricole~ dont la 

densité est de l'ordre de 2,6 km/100 ha,a grand beso1n d;être amélioré 

et aménagé, vu l'Rugmentation rapide du parc de machines~ en :..)'52 il y 

avait 53.507 trac te urs à usage ag1:·icole et horticole (contre 43 ·~ JC7 en l?f.J.) 

(1) Cf. L'Etat de l'habitat rural en Belgique; B~~xclle3ç 1958~ 

VI/8133/63-F 
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4o083 moissunneuset)-batfeuses (3-.629 en 1961) et 37o341 installations de· 

~ach:nes à traire (35o22l ~n 1961). 

Il r~.:-~ .. :lte de ce qui précède qu'une politique structurelle est 

naceBs~ire et urgente en Belgique. 

Une politique des structures a longtemps fait défaut; un change

~e~t d'orientation s'est toutefois manifesté les dernières années, notam

mE::nt par le vote de la loi sur le remembrement légal de biens ruraux 

~25 juin 1956). 

Aux termes de sa déclaration du 2 mai 1961, le gouvernement "pour

suivra; en contact étroit avec les organisations professionnelles une 

po]itique agricole offensive en vue de ménager aux agriculteurs et horti

culteurs une place équitable dans l'économie nationale et la communauté 

eurvp6enne 11 • 

Il faut entendre par "politique agricole offensive" que la mise 

e .. 1 oeu·~-re du Traité de Rome et l'organisation .du marché commun dea pro

d~its ag~icol0s a imposé à la politique agricole traditionnelle un impé

ratif nouveau~ Si précéd~mment la défense du marché intérie~r par des 

m9EUres de prote~tion à la frontière ainsi que les progrès techniques 

pouvaient suffire pour assurer aux exploitants agricoles une rentabilité 

suffisante~ la suppression progressive des mesures restrictives quant à 

~a libre circulation des produits constitue le fait nouveau qui forçe 

lea agr~cJ:teurs, l~urs organisations et le Miniatè~e ~a l·A;riculture 

à 3€ soucier dorcn.)vantl bien plus que dans le passé, de la commerciali

sation des pTùQUits du sol et de l'élevage. 

L!amélioration de la structure agr~ire constitue évidemment un des 

pri ncira,_.uc instruments de cet te "poli ti gue agricole offensive" • C'est 

ai.nsi que le Parlement a adopté en 196i la loi rnodi!innt le .stnr;ù·~ des pe

tits héritRges r~r8ux.et la loi créant un Fonds d'Investissement agricole, 

~n 19G2 la loi s~r les boisements intempestifs, en 1963 la loi sur le. 
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droit de préemption etc., et que le Ministre de l'Agriculture a élaboré 

et proposé en 1960 un Plan quinquennal de Bonification fonci9re et de 

Remembrement. 
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2 û .Q~~::I!llLJB~"!:J..Q!i_Q;8JfERAJ.E· DE JJ!: AMELIOPATION DE :LA. STRUCTURE AGRA~ 

-·· AID.ti; ?'!jlAN~l~E .........,_ __ --- .... ~-- ____...,... __ 
2. ùl·,..l lnl "';:~:~~'s_·~--~~-

r.' -~.~.: /J :..cr a t:.o.:.'l de la s~ruc tare agraire se faj_t, soit sur une 

1:-ase co]lective pa.r,: des g~ands travauxt tels le remembrement, ~'assai

nissement, etc~$ soit par les ag!iculteurs eux-m~mes~ 

Les grands travaux sont réalisés par les collectivités dlintéres

sas1 gx·cupés au sein des polders" des wate·ringues et des assemblées 

générales qui précèdent les opérations de remembrèment et où les-proprié

taires et· exploitants désignent quatre des membres des Comités de remem-

' brcment, l8squels auront la direction. et la r·esponsabilité des opérations. 

ra:1s ces cas l'Etat intervient par· une aide administrative et technïque. 

. . 
Là où les intéressés eux-mêmes améliorent .. ieûrs bâtiments, ~tç. 

l'~at intervient _également par une aide financière et administrat~ve, 

~ais minime et plutôt sporadique. 

L'ai :i.e à 1 t amélioration de la struc.ture agraire est du !esso~t., 

du Ministre de l'Agriculture, qui est responsable de sa politique devant 

le Parlemento 

Le Ministre dispose à cet effet:,du- personnel_ et de· 1 1 organis~

tion du Ministè~e de 1' Ag::riculj;ure -. plus spécialement du Service du 

~S~.~;i.H r~ et du Service de 1-rHydraulique agricole et du Remembrem~nt, 

(iu: .. C.épt-i1C.ent de 1 'AJ.ministration de 1 1 Agr-iculture et de: 1 ~:Iorti,.;~1tu-

l a (1) - ct è. 1UJ.'l a:::gcnicme pa .. :·astatal, la Sociét~ :-rat~ :-:"'.a1r 0.e~l~ Pe~ 

I~l : ... a liüu de mer..tio:.1ner 1 f intervention du Ministère des Travaux 

pcb!_i~s (A~.m;_nistration des Voies h..vdrauliq ues) pour tout ce qui cotie erne 

lE:.s cours d'eau navigables et flottables, las digues et -la protection 

des côtes 
1 
~t du Hinistère de la San té publique et ::_..,_c; 1...: .F2.~i.l:v _}.:>~r 

l'alimentation en eau p0tab:e et po~r- le traitement des eaux ré~iduaires. 

(J.) Voir organigramme. 
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L'Administration de l'Urbanisme et de l 11\ménagement du Ter~itoire 

(Ministère des Travaux publics) et les Adtli~istrations ~u C~d~stre et d~ 

1 'lJnregistrement (Ministère des '9inances)) intervienn~;nt su::-tout dans les 

opérations de remcmb-· ement. 

Il est fait appel parfo;i:s par les autorités corn:p6-tontes et les in

téressés à des bureaux d'études piivés- bureaux dting0nieuT, cabinets 

de géomètre- pour l'exécution de tâches déterninées, telles 1 1élabo:-:-a

tion d 1lli"'1 projet dE d.rair:ace pour une wateringue, d tun projet de routes 

dans le cadre d'un remembrement, etc .. 

Les travaux proprement dits sont exécutés, soit par des el:tre)re

neurs, sur la base d 1une adjudication publique faite dans les condit~ons 

prescrites par l'arrêté royal organique des marchés de travaux, de four

nitures et de transpcrts au nom de l 1Etat, du 5 octobre 1955 1 soit en 

·régie par les organismes collectifs intéressés. Dans ce dernier cas, 

1 'autorisation du Cond_}:~-~,~r:~ ... tt.~.~!.-~~--_9~k2le est nécessaire .. Cet orga-

nisme réorganisé par l'arrêté royal du 21 novembre 1932,-exerca SJn COL-

trôle sur tous travaux, entreprises ou fournitures engag-3ant l'intérêt 

de l'Etat. 

:Sn ve::tu de 1 1 arrêté royal du 6 février 1957, modifié pe.r celui 

du 8 septembre 1961; le Ministère de 1 'Agriculture comprend : un Seoré·· 

taria t-- général, 1 1 .Admin1.stra ti on des Services généraux, 1 1 Aü.ninis tra

tion de 1 1Agriculture et de l'Horticulture, l'Administiatir ... n de l~:Zlevat;e 

et du Service vétérinaire., 1 1 Adiüinistra tion de la Rec:1erchc ag.2c::1cm:..q_ue 1 

l'Administration des S.:.:rvices Evo.tlomiques et 1 'Ad:-.1ini3trf:_.t:.on des Eeux 

et Forêts. 

Le Secrétaire-général est le plus haut fonctionnaire; il est plus 

spécialement chargé de la coordina tian des serv .i.ces et dvi t; as3L::."'cr 

l'unité de la jurisprudence administrative., Les Administrations sent 

dirigées par un Directeur-général. 

2 ol .. 2 .1 L 1 f:q~inis:!_!~ ti.~_d.~1~Eri~~1~:!f.~~t_d~ .1- .:Jl<?F1~~u).. tLl~:~ ( l) 

Les Services du Génie rural, de l'Hydraulique agrlcvle et du Ra

membrernent recherchent les mesures propres à permettre une a._:l~.lio::....,ati:)n 

de l'habitat rural, du régime hydrologique des teria~ns agri~clos? 

(1) Cf. F. HERNALS'l'.ltENS : Le Service du Génie rural; '~A:1n-1l3s è.e G·~m
b 1 oux" ' 19 59 ' p • 19 6 s s • 
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de 1' alimentation en eau potable des re·rmes isolées, de 1! élee tri fi oation · 

ùes écarta l'tiraux, de 1 •·utilisation du froid, ainsi que du développement 

de la mécani"bation et de· 1' organisation scientifique du travail en agri

:!U~~~ ture et e·n ho:ticu:t~re. 

CeG Ge~vlces sont également ohargês: 

- de l'étude des projets et de la direction des travaux pour le drainage 

âes sols humides et marécageux pour le compte des polders, des waterin-·· 

gues, des comm~nes, des comm~?sions d'assistance publique et de toutes . 
les adninistrattious publiques subordonnées qui demandent leur int"er·-

ventio:::1; 

- 'de 1 ~étude, de ~' élaborati·o.n· d'e .p;r.Q·-j"e-ts _:et de .la ·direction. des travaux 

d=irrigation, d'amélioration et de '·construct~on de chemin~ d 'exp~oita

ticn pour le co~pte des adoinistrations publiques_subordonnées pr.éçi~ 

- çle la constitution. de wateringues dans.:J.es vallées des cours dteau non 

navigables ni flottables; 

u de l!exécution des.t§.ches confiées au Ministre. de l•Agricult~r-~ par l.a 

loi du 25 ju.in· 1956 sur le remembrement légal de biens ruraux .•. 

2.o.l.,2...,1.1Le Servi~~e du Génie rural 

A l.!échelon de l'administréltion centrale,· le o:tdre (1) du Sér

"ri'"";e du G4nie rural prévoit 11 agents; dont 4 ingénieurs; à ·t•.éche.lon · · 

extérieur il coml?rend 9 ingénieurs du Génie rural et· 9· aides-t:echi.iq-u.es t 

s0i~ un ~ngénieur du.Génie rur~l et un aide-technique par province. Ces 

de promouvoir ).a ~ouat·r·ue.tj.e:~ et 1 '~amélioration des bl:'itiments ruraux;. -

- Jié:.abo:L.~ç:" los .p.rojots d~aLélioration du régime hydrologique des ter ... 

:-&i.:-.s ag:cicoles pour les particuliers; 

- d!étudier l'adduct·ion d'eau potable dans les ferl'1l'.;S ct 1-.;s :t-..:c_i ... i~s; 

(1) Il est ir.1portant de signaler que plusieurs postes sont encore vq,cants 
aaus les différents Services étudiés ici. 
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- d'activer l'électrification des écarts ru::--aux et des fermes isolées; 

de promouvoir le développement de la mécanisation de 1 1 agricul~u~e et 

de l'hortic~ltures et d'étudier l'organisation scientifiqua du travail 

agricole, en collaboration avec les Stations da Génie rural; 

- de promouvoir la créa ti on de coopéra ti v es pour 1' t:. tilisation en c.onm:.!n 

de machines agricoles; 

d~ faire des enquêtes pour le Fonds d'Investissement Agricole. 

A cet effet, les ingénieurs du Génie rural organisent f en coJ.labora·

tion avec les ingénieurs agronomes de l'Etat, des séances de consul~a~ion~ 

des conférences, des démonstrRtions, des concours et se s.B't>~t8ï.1"C dé toni5 ~-es 

moyens de propagande qui sont à leur dia:posi.tiono Ils se tien'-1~;:1t à lu dis··· 

position du public agricole, et tous les services que co p~b:i~ peu~ re

quérir d'eux sont gratuits. 

Le Service du Génie r~rnl étant chargé d 1 intcrveni~ dn~c le èonaina 

de la production agricole - par ItaugEentation de3 rendements et la dimi

nution des frais d'exploitation, porte d~ns la conjoncture économique 

actuelle - se-s ef·?orts sur 1 1 ~:; ~c-t!'ifi~ation rurale, la mécanisation et 

la motorisatio:,.. l ·, a-''t·=;l.::!..Or[,-'.-:: 211 cleG bâtiments ruraux et l' o:-ganisation 

scientifique du tro.vail arn:ivo-~e ~ 

!1 s'applique donc à promou;oir : 

1' électrification des écétrts ru1·acx et des fernes isolees en invi 't2'1t 

ses ingénieurs à guider les auto!'i tés coY!lmunales en ce doma:L_:.(3 ~ et à 

négocier avec. les Sociétés concessionnaires la réalisation ~~a travaux 

d 1 électrific~tion~ 

-la mécanisation et la motorisation, en attirant l'attention d~s culti-

vateurs et en les docunentant sur les possibiJ~tés d!écono~ie de main

dfoeuvre qu'offre 1 1 utilisn.tion judicieuse de ltélect.ricité à la cRnpa

gne pour lfentraînement de machines à traire, de montG-gerbes, de mon~e

sacs, de souffleurst de moteurs amoviblesJ de concasseurs, de noulins 1 

de coupe-racines, etc.; 
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l~améliorP.tion. des·bâtii?ents r.urqu;x:, en diffusant des directives éta

blies par le .se1·v.ice du Génie rural. à. l'aide de broch:ures, de plans

types, de corl:~ér~nces, de film~ 1 de. dép,liants., etc. et en accordant 

des sü·oventions de 1: Etat pour les ti--avaux: d 1 amélioration ou de cons truc-
' - - . - . 

t:on de ~e:taina ~&timoc~s tels .que. êtables, silos,.porcheries, ~tc.; 

1' org;anisation sc . .;.en ti fi que du t:r·avail agricole, en aménageant les 

"b~timents de manière à réduire les parcours e-t en conseilla-nt a? cul

tivateur l'achat de nachines adéqua"l~es~ 

·L'étude· de ces qu·estions se· fait en côllaborntion avec· nn groupe 

de t~avail spéciel patronné par l'Adninistration de la Recherch~·agrono~· 

Ce Service conprend deux services : le Service de l'Hydraulique 

ag1~icole et le Service du Romcmbrer:.ent des Terres; il est· dirigé :pàr un 

:Î:lt;é~icur en chef'-èirecteur entouré -d!un S')US-ehef de bureaU et d·fun(.e) 

eténodactyl""gra:.>he.~; 

A liéc:.telcn de l•Admin:Î.s~:bation 6entrale, le cadre du Service d~ 

li:Fy~rauJ ique agricole :rrévoit 5. agents 
1
do.nt 3 ingénieurs; à" l'échelon 

extérieur, il prévoit 84 agents dont 6 ~ngênieurs. 

C8 service s' c·c·cupe . de_ -la bon~fic.a ti on __ fon.cière, ré sul tan·~ de-. 
1 

1: entretien. des cours· d 1 eau non navigab.les ni -flottables, et de 1 1 amélio-

rati0n d~ r6gime hydrolcg~que de cu~ cours dtdau et 4e terrains agr~coles. 

1 

~·cette firt~ il est chargé A 

èe l'étcde des projets et du ~on~râle de l'exécution dés travaux de 

àrai~a$G des sols humides et marécageux des polders, des wateringues, 

des ~~om.munes, des corr~'Tiissions dt assistalnce publïc;ue ét d..a "touu~s· les 
\ 

administrations ·subordonnées qui demanO.ent son intervention; 
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-d'établir, à la demande de particuliers, des projets d'amélioration 

du régime hydrologique de terrains agricoles (drainage); 

- de la coordinatiori des travaux d'assainissenent et de protectio~ 

gra0e à une collaboration avec le Ninistère des Travou:~ publics 1 les 

polders, les wateringues, les Comités de ReBembrement 1 etc~ 

2ttl2•l...2 .2 I,e Service de Remembrerwnt des Terres 

A 1 t échelon de 1' Adr1inistration centrale, le cadre du Ser-rice è.n 

Remet1brement des terres prévoit 8 agents dont 3 ingénieurs; à 1 t échelon 

extérieur, il prévoit 6 ingénieurs. 

Au point de vue de la préparation et de l'exécution des remembre

ments, cette section reçoit la collaboration de la Société Nationale de 

la Petite Propriété Terrienne (1)• 

Le Service du Remembrement est chargé spécialement du haut con

trô·le et de la préparntion budgétaire des rememb.cements; ses fon.;tic:.1·

naires président les assemblées générales où est déci~ée l'e:~é:utio~ du 

remembrement, ainsi que les Conitéa cl..argés de cette exécutiono En outre 

il intervient dans la proC'édt:re de rene.r.Ibrenent lè. où la loi sur le 

renembrement lég~l ch~rge le Mlnistre de l'AgricuJture dfune mission, 

et plus spécialement dans l'approbation du dossier et de lfadjudicatlon 

des travaux connexes. 

2cl:...à·\.2 L 1 Adr.1inistration de ln Recherche agrcno~i9_Ee 

L'activité de l'Ad~inistration de la Recherche agronomique se 

situe sur deux plans 

l. 0 ) Les travaux des Stations de recherches d0 Gand et de Ganf~loux 1 de 

1 1 Institut de Recherches vétérinaires et du Jardin Botani~ue de lfEtat; 

2°) Les recherches des 30 "groupes de recherche n~ créés au seir: du M:.:r.ir

tère 1 gérés par des c0nsüils d' adninistrntion et groEpant des p::-ati·

ciens et des scientifiques. Ces groupes de recherche, dont le caractère 
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est te~poraire, s'attachent à l'étude de problèmes à intérêt écono

r:i<;..uo urgent., dont la solution peut être envisagée à court ou à: 

moyen terme. 

Au cours- cie ... la période 1961-1962, 1 'activité dans le secteur de 

la ra<..ht.-r ... :hd at,-:rur..volque s 1est consid~rablement dévelo:ppéa. 

Par rapport à .lta~née.l960, les crédits bud~taires affectée à 

1~ recherche ont évolué comme indiqué au tableau 7. 

Tab1ehl!_l -a Reche!'ch~~.gronomique - b"Yolution des orédi ta budgétaires 

(en F) 

1960 1961 1962 1963 

j. ; 

126.,900o000 145.600.000 179.000.000 
f . . . 
188 • 000.000 

~)~<mses ordi
,ù~lres 

<J6})6:1.ses. extra-
lordinaires.. . . .,.-22:!~2..0:!9.9.?_. ï-_l ~-~222.:222_ __42_:,22.2_:2_92 __ ... ~~.!.9.22.:222.__ 
l__ _ j152. 700.000 1180.608.000 · l 219.500.000 I274.000.COO 

rar ~ïlle~rs, le cadre d~ personnel a été' considérablement ren

ainsi qu fil résulte du tableau a.· 

.!?-b1:~.~E. Jl : __Re_2fl:~.!:!='rh~Eronomiqu~ --~.Y9Jution d~l. ~~~u ;eerspnnel 
" ... ' 4 .. ~ 

i 
1 

1957-1960 1961 1962-1963. 

1 Scientifique . 97 109 _ 151 

1 Taclu,i<;.ue 349 384 462 
1 '.J;.ü~.ü;tratif 48. 18 . 73 

L_ ~~al ____ _L=~--~~~~=~1-~--~~~------r------~~~~--~-
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2.1~2~ L'Administration des Services économiques 

Parmi les servi..:;es qui dépendent de l~Administration des Services 

écpnomiques, il y a lieu de mentionner ici ltinstitut Economique ~gris2le~ 
'\ 

\ 
\ Créé par arrêté royal du 20 juin l960, cet Institut conprend deux 
\ 

services, celui des "Etudes et de la DocumentatiO.i.ln et celui de la 11 Ccmp-

tabilité et des Prix de Revient". En outre, la Station d ~ EG.ol~o:_lie rL:::.'<..'!.le 

de Gand relève de cet Institut. 

L'Institut est dirigé par un Directeur d'administ::·ation et cor:p:::·e'J.d 

au total 26 agents, dont 11 universitaires. 

2.1 2.4Comoissions 

Il existe au Ministère de 1(\griculturé une Commission d~ Gén18 

rura! qui groupe des rep~ésentants des divers services du Départe~ent de 

ltAgriculture, des Associations profession1~elles agricoles, des Irsti~uts 

~gronomiques et des organismes parastataux a:rant un caractère agricole .. 

Cette comMission a pour but d?étudier les questions dtactualité 

relevant du Génie rural et d'établir les directives à leur sujet. 

~ .1_2o4~ ~la CoP.ll1lission pour la Protection des Terres 

La Conmission po~r la P~otection ces Te~re~, installée en 1959, 
est une conmission consultRtiv-e, composée de fonctionnaires et de spé

cialistes pris en dehors de 1 1 Administration. Elle a étudié notœJnent 
1 •• 

la lutte contre le boisement intcnpestif des terres agricol3s, la suprr~s· 

sion du droit de v&ine pature et lu protection des terres cor-tre le démem

premcnt. Ses travaux touchent donc de près l'anélioration de la struct::re 

agraire. 

c 0 

Mentionnons encore: la Commission consul tati ~...-E. de ll I~v~r3.u"2..i.or.e 
,..;;;._-~;;..;.;;;.__;;;;;.__....;;..;.,;;;____________ --··"'--

agricole, la Commission consultative des Travaux pédclog.2..qucs e~ le Ce~:t"~"_§'_ 

diEtudes et de Docunentn.tion des Travaux r"..lrau:x.., 
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!a P: .. 2:~i3té .N[l_'tic!lalê: de ·la Petite Propriété Ter)'.:ianne(S.NttP.P,.Tr) 

A coté du Ministère de .1 'Agri~ulture et tr-availlant en étroite 

collabora·;:i..on avec celui .. ·ci, un organisme appelé la Société Nationale 

·1e ~~.a Po~Jte ___ _?::'C?_2-_~~-~-L_Te.E_i'~~~ intervient également dans 1 •améliora-

tion de la s"tr:1ctur~ ag_r~i1~e .• 

-
Cette société pnr actions a 'été instituée par arr~té roya·l du 2? · fé-

vrjer 1935 pris en exécutîon de deux lois sur les pouvoirs spéciaux 

(1934 et 1935). Au point de vue juridique belge, il s'agit d'un organisme 

parastat_al. ou paraét:atique, .c~nsti tué sous ~a forme d'une collaboration 

e;1 tre différ_entes adl'!linistrations publiques; 1' Etat et les neuf provinces 

sont les seuls actionnaires .. Le. ca pi t~l social s'élevait au 31 décenibre· 

1SS2 à 1~22l.OOO.F.; .le~ ré;erves et l~s pr~vision~ à~266.563.i75·F. 

La Socié·t;é est administrée ·par une Conseil composé d'un président 

et de 10 medbr~s· norirr.;és par. le Roi poür un terme de six ans. Le.Conseil· 

est compétent pour totites.les quèstions.de gestion ét d 1 adrn:tnistratiort. · 

A côté de la Société Nationale existent 53 sociétés régionalës·agrééea. 

Un Directeur général, également nommé par le Roi 1 est chargé de 

la direction·; il assure 1 t exé èu ti on des décisions du Conseil d~ adminis

tration dont il est secrétaire, et de celle de l'assemblée générale. La. 

gP.stion journaliêre lui est également co~fiée, mais il est cependant tenu 

en ce d'o~~ine de .. faire rapport au Conseil d'administration. 

. Le contrôle de la Société es-t assuré par des conmissaires du gou-.. 

-.r€rr~ement C:ésign8s à ce:t Effet par le Roi ainsi que par des r8viseurs 

4c~nés ?a~ les ~lir.istres des FinRn~es, de l'Agriculture et 0e la Santé 

pu?lique et de 1~ Famille. Il e~iste~ eh outre: un Comité de surveîllanee. 

Le but de lfl société Nationale est l'amélioration des conditions 

de v·ie des familles peu aisées de la campagne et des co~une.s semi-indus

trfelles par la construction- ou la modernisation d'habitations, la lutt.e 

contre les taudis, ainsi que par la promotion de 1& ~etite propri5t~ ter

rienne (l). 

( 1) 0::.1 en tend :;?ar là une propriété d- 1 en vit on· 8 ares où une .famille de 
noa-ap,riculteurs peut pratiquer l'horticulture et le petit élevage. 
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En bref, elle oeuvre pour le relèvement du niveau de vie à la cam

pagne, afin d'empêcher l'exode rural et la concentration de la population 

dans les villes. 

La Société peut - sous réserve d'approbation par le Ministre des 

Finances - acheter des terrains dans le but d'y constrilij:e des petites 

propriétés terriennes~ En outre~ elle peut être autorisée par arrê~é 

royal à exproprier des terrains bâtis ou non b~tis pour cause d 1utilité 

publique. 

Depuis une quinzaine d'années, la Société NRtionale de la Petite 

Propriété Terrienne mène une action en faveur des améliorA. tiens fonc:...è::.:·ea ';' 

A cet effet, elle àchète ou exproprie des terres incultes ou mal culti

vées, y exécute des travaux d'assainissement et d 1amélioration et les 

distribue aux exploitations non viables, ou crée de nouvelles exploita

tions de 20ha en moyenne qui sont cédées en locntion, avec promesse de 

vente, aux jeunes agriculteurs méritants. Elle trouve les bases légales 

de cette ~ctivité dans les statuts et surtout dnns l'Exposé des Motifs 

de l 1 arr~té royal de bnsè du 27 février 1935. 

La récupérntion de terres incultes ou à rendement nédiocre 7 ou 

de terres devenues vacantes suite à la sortie des occupants, constitue 

un des moyens les plus directs dtamélioration de la structure agl~air·e. 

La Société Nationale de la Petite Propriété Terrienne, en taut que or·

ganisme immobilier, exerce son activité là où des terrains non cultivés 

existent; elle peut intervenir efficace~ent en ce domaine et joue un 

rôle de technicien, de financier et de conseiller. 

LtEtat assure gratuitenent à la Société Nationale la collabora

tion de ses services en vue de la réalisation de ses achats et expropria

tions, l'aliénation de biens immobiliers et autres opérationsc. Si le but 

de ltexpropriation ou de llachat de terrains ntest pas atteint dans les 

dix ans, un arrêté royal peut décréter la vente publique de ces ter:ninso 

La 1oi sur le remerabrement de 1956 a per!l'lis une extension inpor,

tante des objectifs initiaux de la Société Nationale; elle est~ en effeti 

chargée du secrétariat des Comités de Reneinbrement, du finnn.:;enent des 
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o~arations par des avances de fonds et de l'organisation.des travaux de 

re:ncm~:n::ereet:t .. Pour pouvoir assumer c.es nouvelles tÊiches ~ la Société Na

tionale a dû modifier ~es stf.l.tut~ •. I;_e 9 noveMbre 1956, 1 v as~embl~'"' gén~

rale extraordinaire des actionnaires ~ p~is .une décision en ce sans, 

a~~.p.rouvée par l; arré~:â royal du 19 décel'llbre 1956. 

La. Soc~été Nationale conforméMent à ce statut mod~fié, sloccupe 

6galement de·la prépar~tion psychologique en_vue d'obtenir des demandes 

de reocnbrement et prend les mesures nécessaires pour aider les Comités 

dE. J:ener.tbrement en. Eett.ant à leur disposition 1~ personnel e~· le· natérie·1· 

:1écossaire. Le r~l.e joué par la Soci_été ~ationale de la P~-':ite Pi-opri6té · 

Terrienne ept, en résumé, .ce~_ui de "manager" du ;renembren~nt. 

Un ?-rrêté .royal du 10 juillet 1959 a précisé, entre autres; les 

modalités de l'aide de la Société Nationale de la. Petite Propriété ·Ter

.l'ienne ?..ux ·cor1i tés de· Re_meobrement, pour 1 1 établissem~n t des documents. 

requis par la loi. En vertu de cet arrêté royal, _elle peut exercer U;ne 

surveillance sur les géomètres, auteurs. de projet et entreprene~rs, char• 

gés par les Co~ités de llétude et de l'exécution de t~avaux topogra~hiques, 
-.. .. ' .. 

ctE; création et d'aménagement de chenins et voies d'écoulement d'eau et 

de. travaux d'amélioration foncière relatifs RU ~e~embrement. Il y est 

stipulé également que la Société ~r3te, en vue de···la p~ssation·des arit~s 

de remenbre~ent, son concours aux Comités d'Acqtiiàition d 1 Inneublee pour 

compte de l\Etat, et aux conserv~teurs des hypothèques. 

Les Minis-tres <le l'Agricu~ture et des Finances fixent lûs inde~

nltes du~s à la Société.pour les.frais résult~nt de charges et devoirs 

qt..:_ lü.i in ... 'oJbe!.r.t du chef de son intervention dnnç la prépa:"''4.tion et 

l' e::é~i:.ti.on des opérations de remembrement, not::unment le coilt de la con

fection et de l~ mise à jour des extraits de plRns-et de documents cadas~ 

tranx 
1 

et les salaires des receveurs de 1 1 enregistrement et des conser.va-

teurs des h~~othèques. • 1 

S{gnalons que la Société intervient éga1en~nt dans la r~ali~ntiori 

des remembrements volontaires." 
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La Société Nnticnalc de le1 Petite Propriété Terrienne comprend 

des services à c~ractère général et des services d'exécution : ''Construc

tiÔns et Terrains", "Prêts et Vente 1', "Inspection'~~ "Remer.lbrement et Boni fi· 

cation foncière" (1). Ce dernier service est plus spéciale~cnt chGrgé des 

problèmes de 1 1 am8liorRtion de la structure agr~ire~ L~hnbitat rural et 

la construction de fermes relèvent toutefois égnlenent des 3 autres ser-

vices. 

Le Service "Remembrenent et Bonification Fonci.êre", placé sous 

la direction d'un ingénieur en chef-directeur, est composé d'une.Dire~

tion centrale à Bruxelles (un Service Administratif 'i un Service '•Topce;·_-:-a, .. 

phie et Re lotissement" et un Service "Génie rural") et de 8 Servie os ~.~'c·

vinciaux de Remembrement et de Bonification foncière (2) di~igé.s p.~r des 

ingénieurs principaux-chefs de service. Son cadre du personnelr ap~rouvé 

par l'arrêté royal du 19 nars 1963 prévoit 689 agents, dont 34 ingénieurs, 

156 géomètres, 421 techniciens moyens et 78 agents administratifs~ 

La Société Nationale de ln Petite Fropriété Terrienne joue un 

rôle imp0rtant dans la propagande et lA prépA.ration psycho lu gique en fa·

veur de 1 1 nmélioration de la structure agraire en général 1 et du r0meo

brement en particuliera 

2.1.4 Le Centre de Carto;.;raphie des Bol.s (3) 

L'initiative de l'établissement systématique d'une cnrte des sols 

en Belgique fut prise en 1947 par !(Institut pour l~encou.:-agemont de la 

Recherche scientifique dans l'Industrie et l'Agrlc~lture (I3SI~)~ La 

direction générale des travaux fut conf::..ée au Coni ~é roi~r J~·~Ei;'}È.l~.ê.Ee~YJ.t 

de la C~rte des Sols et de la Vé0étRtion, dans lequel les trois Centres 

agronomiques du pays sont représentés. Le Conitê groupe différents cen·

tres : le Centre de Cartographie des Sols, qui établi~ la carte des sols; 

le Centre de Cartographie phytosociologique, qui établit une c2rte de la 

végétRtion àu pays, et le Centre de Recherches rëntgenographiques chargé 

d'étudier les minéraux argileux du sol. 

(1) Cf. Arrêté royal du 10 octobre 1963. 
(2) Bruges, Diest, Gand, He:r·enta:s, H~yy Li!Jrarwnt, M0ns

1 
:r-rm~vr~ 

(3) Cf. R. TAVERNIER : La C8.rtographie des sols en B·Jl6iqt:.e; '''Il,aV'"'.UX: 

du Comité pour 1 1Etablissement de la Carte des sols et de la Végé
tationn1 1950, 4 7 p. 28-35~ 
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Le ·but pr::.moi1;l:.a1: du· Comité est 1' établisseme~t de cartes, in

diqu~nt les variRtions de constitut~0n du ~ol telles qu'elles se sont 

dévelonpées au c0urs des te~ps sous l'influence de facteurs naturels 

et r1nmains ., La ce.:-+;e pédolo~ique, qui 'notis intérèsse pluà ·spécialement 

1c5.·'1 E:st basÉe sar i' étud0 du profil des sols jusqu f à; une profon:deur 

moyenne ae 1 m 25. A cette fin, ·on ~xécute· 1 à 2 sdndages par hec-· 

t a;!:'ü. 

A côté des cartes des sols, le Centre dresse éga~ement d~s car

tva dérivées t.elle's que ·les cartes d' aP,ti tude des sols e.t le-s. cartes d 

èe ·Capahilité. Actuellement, 1.900.000 ha environ. ont été ~artogra

ph:!.és, tandis que 150 planchettes environ ont été publiées en colla

boration avec l'Institut Géographique Militaire. 

Le Comité pour 1 'Etablisse.ment de la ·carte des So'la et· ·de ra. 
Végétation est un des nombreux centres scientifiques. su.bveritiozinés ·. · 

par 1' IRSIA; de l955 à. _:t962, il a obtenu po_ur .la pours.~i te des re

cherci?.es qui· on.t pout but 1' étude systématique des caractèr~s péàol.o

giques des sols et le levé de la carte .. pédologique de la Belgique,. et 

po~r l'établissement de la carte de la v€gétation, les ~~bventions 

s~.1i vantes : 

Année Carte pédologique 

. 1955 18.497~000 F 

1956 l7a678 .. ooo F 

1957 . J..6.630.000 F 

1958 19<-140o000 F 

1959 19~945~000 F 

1960 20~1.55 .boo F 

1.961 •. . 2la.552 .. 000 F 

·1962 21.(1552.,000 F 

SD1~r~ : Rappo+ts annuels de. l'IRSIA. 
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Carte !a la v.ég6t~tl"· ~ 
tio·n 

1~453.000 F . 

1.510.000 li.' 

1:"765.000 1 

1. 815.000 .F 

1.810.000 ·F: 

1.<>945.000 F 
1.945.000 F 
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Pour l'accomplissement de sa mission, le Comité dispose de 90 
agents environ, dont 21 universitaireso 

Le travail entrepris~ cet organisme est d'une grande im~ortance 

pour l'économie belge; pour l'amélioration de la structure asraire~ il 

représente un instrument sciGntifique de haute valeur~ La carte des sols 

sert notamment de base au classement des ter.res, prévu par la loi sur 

le remembrement, et à l'établissement des plans d'aménagement du te~ri

toire. Elle permet également de fixer le périmètre des zones à améliorer 

et à assainir; c'est dans cc but que la Société Nationale de la Petite 

Terrienne l'utilise pour l'élaboration de ses projets de bonification 

foncière. 

2.1.5 Les Polders et les Wateringues (1) 

2.1.5.1 Historique 

La poursuite d'une politique structurelle dépend également de 

deux institutions publiques dont l'ori~ine remonte au Moyen Age, ctest

à-dire les polders et les wateringue~o 

Les polders sont des administrations publiques institu~es pour 

la conservation, l'asséchement et l'irrigation des terres endiguées con

quises sur la mer et des cours d'cau soumis à la marée. 

Les polàers étaient reg1s jadis par les déc:::-ets des 11 janvier, 

l6 .et 28 ùécembre 1811, auxquels los arrêtés royau~ das 21 mars 1818, 

22 mai 1819, 17 décembre 1819? 13 septembre 1826 et 12 1-nars 1934, et 

la loi du 5 mai 1898 ont apporté différentes modificationsa 

Les watering~es sont des institutions simile.ires aux polders. 

Ce sont des associations fondées dans le but de protéger les terres 

contre les eaux de rivière et de fleuve. Par extGnsion, on a groupé 

sous le m@me vocable toutes les institutions créées dans lL but d'assé

Cher les terres et même parfois de les irriguer. 

Bien que leur existence remonte aux XIIe siè;~le, ces aseociaticr..c 

n'étaient régies jadis que par d'anciens règlements ou d~s usqgss lo~a~xo 

(1) Cf. : A. PP:O:·""BLS : De Polderwet, Brugge~ 19.38" 
id. : De irJateringen; Brugge, 1958., 
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La loi du 18 juin 1846 décrétant la création du canal de Deynze à s~hip

donck donna au gouvernement le pouvoir de régler l'institution et l'orga

nisation des wateringues~· Le .rè·glement établi en exécution dé cette loi' 

par 1 ~ a:~:rûté :royal· dÙ 9 décembre 1847 a donservi presque complètement 

bOU appll~a~i~n~ Il ée :imitait ori~inai~ement, en ·vertu de la loi m3m~ 

de 1345., &u:;: ·;allées de 1; Esc;aut, de la Lys ët de la ·neil.dre ,1 mais la loi 

du 27 a'\·ri1 ·l848 suppr·ina cette limitation et· -le règlement fut étend~.i aux 

Ïll;3.teringûes à 5.nstitu~r dans tout le R;yaume. Le Code rurA-l (7 octobre 

18R6)re:rTodu:i.sant ·c~tte- disposition, autorise l:e gouvernement, sur ·1.•-avis .. 

de la Députation permanente, ·à· édicter.;dan·s les localités. où il le juge 
' . 

nscessaire des règlements d ~administration publiqU:e pour itinstitution . 

et l'organisation d' çu!mi~is·t~at'i~ns de wateringues en v.ue de i 'asséc'he-· 

.ncnt 1 de. l 1 i:;:rigati.on e;t de !~.amélioration~ des terrains_. Des arr~tés 

royêux en date du 5 aot!t 1.861, .. è.~ 17 octobre 18?8 et du 20 fé.v~ier .1884 
; . . .. . ' ' . 

modifièrent ou, complétèrent, en les adaptant a.ux néce.ssi tés du. mo~en.t '· . ~ . . .. ~· . 

les prescriptions légRl~s ou réglementaires antérieures. Enfin~ .1 'arr$t~ 
·~ ·~ . . . . . 

. royal. du 15 janvi~r 1901 substitua le Ministè.re de li Agriculture au 1-finie-
! ·•• •· • . ·• 

tère des Travaux . publics pour la surveillanc~- _des wateringues q~i ne 

~~~endent paa de cçurs d 1 eau. 

2 ,1.5 .2 Ia lhgi.2l.~ tj 0::1. ,a~t~;.o_1~~ (1) 

Les graves inondations qui se produisirent durant les année~ 

13~6-1928, principalement dans la ré~an de Termonde, ont fait appara!tre 

la née es-si té imiiérieusè' d'un·~· ré forme complète dè la lé gis la ti on re-lative 

ç,u:: polders et a1.~x wateriJ"'.t;ues ~ Néanmoi'ns, les tcnt:atives f"lites par le 

g:Je-v.er·1.e~ent ~ avant. la der~ière ,guerre mond_iale, restèr~_nt vaines par 

suite des vicissitudes pol;:t.tiques •. Fir:tale~ent cependant, les p.ro~ositio_ns 

du gouvernement -de 1954 aboutirent aux lois des 5 juillet 1956 u~ 3 ju::;.n 

195-7 qui mvdif.1.&.i6cl~_complètement 1' ru~_cienne lâ.gislati_on sur les w~~eri~~ 

g~es et les pcl~ers. 

1 
Eien que les wateringues et les polders soi~r.t 

lois distinctes, les prescriptions de celles-ci sont pour ainsi dire 

(1) Cf. Législation relative a11x cours d 'eàu non navigables, aux wate
ri:r .. 3uen et aux polders; "Revue de l 1 Agriculturen~l963, P• 137 ss. 



- 36 -

identiques; seules les dispositions relatives à la composition de la 

direction, à la levée d'impôts, à l'exécution de travaux et à ltinspec

tion semestrielle sont divergentes, en ce sens que, pour ce qui coucar4e 

les polders, les bourgmestres font de droitpartie de la d~rec~ion, lJs 

bâtiments peuvent être également frappés dr:..œ:~t:ts~ les adr:.inistratio~s 

communales doivent donner leur avis au sujet de certains travaux entre

pris par les polders et, de plus, les inspections doivent être fai~es 

en présence d'un membre de ln Députation permnnente,des -fonctionnaires com

pétents désignés par le Roi et de délégués des admi11istra-cions coum:,l!J.a~ 

les, ce qui n 1est pas le cas pour les wateringues. 

Actuellement, la distinction entre les polders et les wateringues 

ne donne plus lieu à controverse. En effet, en exécution de ln nouvelle 

législation, le Roi a délimité soigneusement les zones poldériennes. 

Dans ces zones, toutes les administrations qui ont pour b11t de réaliser, 

dans les limites de leur circonscription, un régime hydrologique favora

ble à l'agriculture et à l'hygiène ainsi que de défendre lesterres contre 

les inondations, sont régis par la loi sur les polders. Par contre, le~ 

associations qui poursuivent des buts identiques tombent sous lrapplica

tion de la loi relative aux wateringues, lorsqu'elles sont situéen en 

dehors des zones poldériennes. 

La législation en vigueur assure dnns une juste mesure, la représen

tation des petites propriétés à l'assemblée générale .. 

Dans les polders le droit de vote n'était attribué en général qu'aux 

propriétaires qui possédaient un certein nombres d'hectareso Dans les 

wateringues la situation était très différente selon qu'il siagissait. 

d'une wateringue créée après 1847 ou d'une vieille wat.er:!-ngueo Si dans 

les nouvelles wateringues le droit de vote était att~ib~é aux retits 

propriétaires, il n'en étnit pas de nême dRns les vieilles wat~1·ingues, 

lesquelles étnblissaiont le plus souvent une distinction entre les grands 

propriétaires et les petits. Ces derniers n'intervenaient que rareuent 

dans les décisions à prendre. 
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'Q~1oir~,.1e la législr-1 t·ion. actuelle s t abstienne· d 1 instit.uer à cet 

égard une ràgle uniforme en rai~on de ~'extr8me variété des néces~i

tés locales, le gouvernement n'accorde son approbation qu'aux règ~e~ 
. ~ 

ments qui contiennent des dispositions assurant la représentation des 

pütitec ~r~Iri6~éa. 

.. 

Les nouvelles lois déterminent les règles relAtives à l'établis

ce:.:.l€:J.t ~es ir:.pôts ·poldériens ·et des cont~ibutions· dues aU.X wateringues, 
. . 

[l_ leur oode de recouvrenent, ~ux garantie=s· qU:i s'y at.ta.ohent et à la 
rrescription àn cette mntière. Elles définissent clairement les règles 

qui me tt e.nt en . jeu~ à 1Ft . foi~s le bon fanc tionnemen t de ces insti tu-

ti ons leequ~l~es doivent. disp~se! des moyens financiers nécessaires à 
. . ~-· ... 

l·exécution des travaux d'intérêt commun et ~è~ i~té;êts des contri-

b·ù.a'bles. Elles fixent les règles à observer 'par les :polders· et 1é~s 

wntei i·nguès quant aux trnvo.tpc ~ exécute.r, et o:rganisent .1~ surv~~_llan

cc des autorités .s.up.érieures -sur c_.e~ a~minis_trat~ons sù"b~rdpnnée~ •. 

L'i~térêt général autant que l'intérêt des propriétaires et·ex~ 
ploit~nts d~nt les .prQpr~â~és s~nt situées dans la circonscription d'u~ 

polder ou d•une wateringue, postulent 1 1 organis~tion d'une s~veillan-
. 1' • . . • • 

ce··effecti;v-e exerc'ée par les autorités pro·v~ciales et .centrales. 

~s trRvaux de défense contre les eaùx extérieures et d'écoule~ 

ment des eaux intérieures ont une incidence directe sur les terres si

tuées en dehors des circonscriptions des polders ou wateringues et s~· 

::i.e régime des cours d 1.eau tant .navigables q.ue. non nayi_ga_bles .. _La_~ sa.u

·;ec:;al"'dB dGs. in té rets généraux. et privés qui sont touchés par. ce~ t~a-

.. ,a"J.~ ~Lnce>nbe à l'autori+.é supérieure. S 1il ressort poex. d'un r~pport 
.. 1 • 

dressé par le fonctionnaire du service compétent de l'Etat que des 

t~r-tva·J.x né(;essa:ires à i·• entr.etien ou à la sécurité sont négligés-s la 

Députation' !Jermanen te peut 1 si la wateringue ou le p.older_ n 1 a~sse~t 
pas t p:t:e11dre les mesures requises.; ·Elle peut aussi décréter dt office 

l'ex&c~t~o~ des travaux. Dans ce cas, les avances ~e fo~ds nècessai-

r3s so~:t ·faites par 1 t Etat. 
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La législation actuelle permet aux polders et wateringuss de 

prendre~ sous réserve d 1 approbation pnr arrêté royal, des règl8ments 

de police pour la conservatinn des digues, des voies d'écoulement et 

d'irrigation, des chemins, des ouvrages d 1 art et de leurs dépen~ant$&s-., 

0 

0 0 

L'arrêté royal du 23 janvier 1958 fixe les linites de la zone 

poldérienne et celui du 30 janvier 1958 porte règlement général de 

police. 

Les données statistiques ne permettent que de suivre fo:-ct im-· 

parfaitement l'évolution du nomb~e de wateringues. En 1875, il en 

existait 83 et en 1900 : 126. 

Sur la base de l'arrêté royal précité,. les wateringues o:1t unG 

superficie totale de 52.474 ha et les polders u~e superficie totnle 

de 146.988 ha (1). 

Le régime.légal actuel fr:tcilite incontest!3.blemcnt ln gestion 

des polders et des wateringues. Trop de ces org2nismes sont toutefois 

trop petits pour être économiquement viRbles et sont tombés en léthar

gie, faute de moyens d'action. Il serait souhBitable d'augmenter leurs 

possibilités financières et techniques par leur fusion ou lvu:.:· exten·-

sion. 

Signalons à ce sujet que le plus haut i.mpôt .:lU prof-: t d! t:ne 

wateringue payw en Flandre est de 450 F/ha, le plus bas 22 :F/~::.a et la 

moyenne lOO F/ha. 

Etant donné que cet impôt cons tl t'ire le seul reve.r..u des waterin

gues et des polders, il n'y a que les grands OI·ganisnes qui disposent 

des moyens financiers pour fRire exé~uter les trRvaux nécessaires. 

(1) Cf • : MoJtJ.ografie van Bodem en Watro:· in België; Brussel, l960s 
P• 139. 
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D' eutre pert·,· il est un fait avéré que beaucoup de propriétaires, par· 

méconnais:iiance de leurs vrais intérêts, ·si efforcent de maintenir ·.1 'im

p6t le plus bas possible. 

La fuBion~ l~asso~iation-et le regroupeme~t ~es polders et de w 

wateri~:gues qui sont trop petits ou qui ont des .intérêts eornm1.1ns doi

vent donc ê~re poursuivis~ La.loi autorise aussi.bien l.'assoc~ation 

s~1r:.s fvrme de collaboration que la· füsion pure et simple; toutefois, 

€lle n'est pas a~pli~ablc quand.il s~agit d'une association sans fu~ 

s·l..cn, ce qui dai t être considéré comMe une lacune. 

- L: extension du· territoire d~s ·pclders· jusqu'aux ·limites de. la. 

zc~e poldériennei définies pnr lfarrêté royal du 23 janvier 1958,. 
~evrait également être ré~lisée. Notons que-c'est ~e Ministre des T~a-. 

vaux publiés, et non· celüi'de l~Agriculture, qu;j. peut prendr~ l'in~tia

tive de pareille extensiùn., Le dx·o.it d~initia.tive .. du Min~stre· de- l'Agr~.

cul.ture, qui existe de fait et ind~rectement, devrait ~tre reconnu 

par la loi(l). 

· :rtapt:~-elo.as ·qu ~ :î.l' appo.rt1eut ar:. Se~vi.;;e de 1 'H;-)'"dra~lique a~ricol~ 

J t e::.;c·~-'u-~E.gcr ;:J..a:· cc nst.:.t-J. ti on ào. nr·t.lï"ell~s wateringues et_ de cont:ri_bu~r 

au bon· fôl'!c ti·onnem-er.t· ae · ces ass Jt":·.La tibns et d~.s polder~ .• - L t ingén~eur 

de J:·.fHydraul:tqu.e A-gricole et 1 1 ingénieur en. che-f-d:f_rec~eur des Ponts 

et Chau8né es du service · dt eze cn:ti.on de 1 t .A,dministra t.ion des Voie a hy

drauliques doivent être con-,,-oq"G.és aux- a&sem·~lées générales des polders: . 

et des 'Wateringues. 

La loi de 1956 sur ·lo :ceme:11'0rement légal de bienx ~uraux charge 

des Con1i~és de l'exéc'l~fio·n du r.emenbrement (art. l2 à 14). 

(1) Gf .. : Voor een ·P.ctlef Bodembeleid;. ",E.R.V. -Mede.delingen", 19~9, 
n° l, p1S 61~. 
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Un Comité de Remembrement est institué par arr0té royal lors

qu'une proposition de remembrement a été admise par 1 1assemblée géné

rale des propriétaires, usuiruitlers et exploitants intéressés. 

Le Comité est composé de sept membres, dont trois sont désign8s 

par le Roi - deux sur proposition du Ministre de l'Agr:..cültl;.re et t:.n 

sur proposition du Ministre des Finances - et dont deux sont d~signés 

â l'asse~blée générale par le groupe des propriétaires et usufrui

tiers et deux par le groupe des exploitants. Des membres suppléants 

sont désignés de la même manière~Il comprend également un secrétaire. 

Un des membres du Comité désigné sur proposition du Ministre 

de l'Agriculture parmi los fonctionnaires du Service"Remembremerlt:tdu 

Ministère de l'Agriculture-exerce les fonctions de président (l). De 

nombreuses obligations se rattachent à cette fonction, notammon~ le 

haut contr8le de toutes les opérations, la présidGn~e des adjud~c~

tions publiques, l'assistance aux audiences où peuvent ~tre introdui

tes des objections, etc. 

-Suite à une promesse faite lors de la discussion du projet de 

loi sur le remembrement à la Commission de l'Agriculture de la Chambre, 

le r·finistre de l 1 Agriculture désigne comme deuxième IJenbre Y -;,;tn :t'onc

tionnaire de 1' Adninistration de 1 rurbanisme (Ministère des T:ï:avaux 

publics) afin dtassurer une liaison avec cette Aélr'li::-~is~rat.ion~ ch3.r, .. 

gée des problèmes relatifs à l'aménagement du ter~itoire et ~ïurba

nisme et de la subvention des chemins communaux (2)~ 

Cette façon de procéder s'est avérée dans la pratique de bon~e 

politique. 

Le Ministre-des Finn.nces a proposé jusqufà présent le g8or.1ètre 

du Cadastre du ressort pour siéger dans le Comitéo 

(1) Cf. Le remembrement des terres; "Revue de l'Agric:J.lturG 11
1 196.3, 

Pe 155Q 

(2) Cf. : A. DE LEEUW :Ce agrar-ische RuilïTerkave1ing; A::.1twE:.rpea, 
1957 1 n ° 462. 
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Le-secrétaire de.chaque. Cpmité est désigné par l~ Société ijntionale 

de 'l.a PP-tite Propriéi::é.Terrienn~. Ce fonctionnaire est épaulé dans ~a tâ:che 

pc.r du p_eroo;.1nel d1,.t Service. rïReoembreoent 'et Bonification Foncière" de la 

Sc~ié~é K~tionnle de la Pe~ite ~ropriété Terrienne. 

L9 c~...o.::.té jcuit de· ln personnn.lité juridique. Il délibère et statue 

sur to~t ce. qui concerne. l'exécution du projet de reoe~brement. Chacun 

o e1-· ner.1bres d·~signés respec ti veoen t par les propriétaires et. les usufrui

tiers et par les exploitants peut prendre son recours contre l'exécution 

de toute décision du Comité., a:uprès _du Ministre de 1 'Agricul:ture; le n@ne 

recours peut être exerGé par chacun des oembres nomnés par le Roi, auprès 

du î:inistre dont il dépend·. 

Le Comité ne statue v~lablenent que si ln majorité .des membres sont 

prts~n~s. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante. 

Le .. présiden~ et le secrétaire exécutent. les décisions du Comité 

st le représentent d~ns tous les notes publics et sous seing privé, ainsi 

~~e dans les actions judiciaires. Les assignations et notifications au 
.. 

Gom:.i.té sont valabler1ent renises aÙ· président, nu aecr~taire et. ·a_' ia Socié-

té Na_ti.onale_ de la .Petite J?ro"prïété T~rrienne. 

Les menhres · non-"fonctionna.ires n'ont -dr·oi t à aucune indemn"ité ni 

jeton Çle présence·. Toutefoisï les frais de dépJ..acet1ent et de séjour, sont 

:.:-e~.üJ'JUrdé-'3 ~ e::xc eptionnelle.oeht) sur la base du tarif fixé par 1 ~arrêté 

di~l:!...:ïi:é:~:iel ë:.u· 9 noverJbre ·1959. 

Ddns la pratique on ne réunit les Co~ités que dans les cas pres

c.:..--i ts ];.<:"- ... " :a loi et pour prendre les d0c:I..sivno de ·principe. Cette façon 

de p:-or;éder pcrr:1et une exécution souple, axée sur le trava~l- (lu LeerS

taire ct du géon0tre-rener::breur 1 éga.lenent fonctionnaire de ln Société 

National~ de la Petite Propriété Terrienne. 

La coordination du travail des Com.i tés est a~S''.r4e ~'une P~-~t :par 

les présidents (Ministère de l!Agriculture) et d 1autre part par les secré

taires (S.N.P.P.T.). 
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La loi a prévu sauf dispense accordée par le ~ünistre de 1 1 Agri-

cul ture - 1 t insti tu ti on d 1 une Connission ~on.sul ta t?:-.~~, c1e trois rJemb:r-~s 

au ooins et de cinq me~bres nu plus; ces meobres sont choisis par le 

MinistrG de l'Agriculture parmi les personnes de la conmune ou de ln 

région spécialement compétentes en matière rurale (art. 15)~ 

La Comoission consultative ass~ le Cooité dans sa tûche et 

donne son avis dans les cas prescrits par la loi (p. ex~ lors du cl~soe

men t des terres et à 1' occasion de 1' établissement c1es plans de reoJo·

brement). Elle est présidée par le président du Comité. 

La constitution dtune ComDdssion consultative permet parfois 

d 1 intéresser au reoembrement certains propriétaires ou exploitants qui 

ntont pas été désignés coome oembres du Comité pnr l'assemblée générale~ 

23 Cor.:rl. tés sur les 63 ins·ti tués au 1er décembre 1963 ont deoandé 

à gtre dis~enséa de l'institution dtune Commission consultative~ 

2.2 La no li tique économioue réP.;i. onp.l_2 (1) 

Mnlgré les écarts assez r:m.rqués qui existent entre les différentes 

r6gions du pays, une politique écononique régionale n'a été introduit& 

en Belcique que depuis quelques années~ c'est-à-dire par la création 

en 1958 - à titre d'essai - de deux régions-test, le Borinage et le 

Hageland-Cat1pine du Sud 1 et surtout par les lois du 17 et 18 juillet 

1959, dont l'application est régie par les arr0tés roynax du 18 août 

1959 et du 27 noveïJbrc 1959. 

La preLüère de ces lois instaure et coordonne différGntes mesures 

en vue de favoriser l'expansion économique et ln cré~tiou d!induotries 

nouvelles~ Ln. deuxiène instaure des nesures spéciales en vue de C01:1bat

tre les difficultés éconoLdques et sociales de certaines régions~ P~r 

cette loi certains organisnes de crédit peuvent obtenir des subventionG 

pour leur ·permettre de cons en tir à dE:s tc.ux d: intâr·Jt réJu.:.. ts d~s prêtn 

(l) Cf. A. Ledent o.c., p. 35-43. 
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en faveur des opérations contribuant directement à la création, l'expan

sion~ lu conl6rsion et 1~ nodernisation d'entreprises industrielles ou 

cu·tisJ..r..o..les. 

Sn cx.Sc"J.ticn de C(.t"i:e légiclntion, 15 rér;ivns de développeJ.J.en.t, y 

conpri3 lr;s è9ux régions-tests suscrentionnées, furent désig~ôes par l'ar• 
. . - . . . ' ~ . 

rë~é royal du 27 novenbre l959. D'autre pnrt un ~rrêté royal d~· 2? janvier 

1 ~.!:)9 ~-v nit déjà insti. tué un Fonds d' Aide nux Ini ti.ati~.ës·. '.Ec o.nomigttes. · ~ 

F 8fi:Î.o_:gal ~!. 

' La loi d'expansion éc'onooique' de progrès soc.ial et de redresseoent 

iinan~ier du 14 février 1961 vise entre autres également à coopléter 1a 
.. 

l.ée;i..:;la i;;ion en faveur d'une poli t-ique é c·on·om:iqtie.. ~~n·:Y a 

Gtuoique les différentes lois précitées ne visoci . .-~t pas directettent 

l'aide à l'àgricülture.et l'améliorntion· de la:·str'ucture agraire; il est 

ccr-:ain qu'elles "y ·contribuent -:iridirecterleJ?;t. C•est ni'nsi·.·que l'en consta

te 1u 1 un certain no::tbr·e de personnes, occupées ·jusqu • à présent dt\lls l' ngri

c,,lture, ont déjà trouvé urie OCCUpo.tiOn ·lJroductive dans <le ·Sêctèur non 

ngri.col e. L'amélie' ra. ti on de là structure agl:'aire };irofi te donc de ·la poli

l,iquè éeonocique régionale, parce qu'elle y est ;... à juste titre d'ail;. · 

:Leurs·- envisagée conL:le une· des consé·quenc·ès inéluctables de ·1 'industria

lisation ,de la nigr~tion, etc., c'est-à-dire dn.ns un cadre plus lnrge 

c:.uo celui du ·-présen.t rapport. 

En cc qui concerne l'améliorntion de 1~ structure ~grQire nous 

p("u .. rons c::.:;n.(l]. er dans le. Bori·n<-se l.es trnvaux de b_onif:ï:-c.:ttion foncière". 

à Gl!J.ir--,Tema:!_)pes, ent:re:p.ria par la Société Nationnle de la Petite Pro

pri·§té ~e:crienne, à la defilande dt.ë. M.i.nistère· ~~e l'Agricu-lturet en· vue ·de 

1 'installdtion c1' agric,ul teurs expropriés pour les besoins de l' i.;.ldu~ tria

lida t:i.on et de ln reconve.rslcn é..;onomique, et le progra1:J.me de démergeuent 

et è 7 cssé~hcnent de terres marécageuses le long œe ln Haine. Dans }n 

:"é3i..,n 3:a;:elc.nd-·Canpine du Sud il a été procédé par le Comité économique 
•'• . 

de ln Cam~ine, avec 1 1aide financière du Fonds d 1RôSiscance sùsmen~ion~é, 

à une étude relative à l'assainissement de la Petite-Nèthe, dont le bas

sin a une superficie de 82 . ."000 ha environ, et un Pr<.. gramme de Dév.e~ opp&aent 
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pour la Campine du Sud a été élaboré par le Comité régional consul

tatif (Adviscrend Comité r:ontwikkelingsprogrnm:ma" Zu.iderker::tpen). Ce 

programme a été approuvé par le gouvernement en avril 1963. 

Mais la politique régionale belge a malheureusement aussi des 

incidences néfastes - directes celles-ci - sur la structure fonci~re 

des exploitationso En effet~ il ne semble pas que la te~re, premier 

outil de l'agriculteur, fasse.ltobjet des égards auxquels elle a ~[oit, 

car nulle part il est prévu que les intér~ts de l'agriculture se~o~t 

sauvegardés lors de l'élaboration des plans dtimplantation dtusines, 

de routes; etc. De bonnes terres sont ainsi enlevées à l'agriculture! 

des fermes sont coupées de leurs terres, le parcellement est aggravé, 

etc. 

Dans ces conditions, il est évident que l'am~lioration de la 

structure agraire ne profitera de la politique économique régionale, 

que pour autant que celle-ci lra de pair avec une politique d'aménage

ment du territoire, qui suppose un "zonin3" établi sur la base entre 

autres de la carte d'aptitude du solo Il stagit donc d'élaborer ~es 

plans régionaux, les plans de secteur, etc., prévus par la loi orga

nique sur l'aménagement·du territoire et l'urbanisme (29 mar-s 1962). 

. Un examen approfondi de ces probl~mes sort évidemment du cadre 

du présent rapport. 

2.3 L'aide financi~re à 1 1 am~lioraticn de la structure agra~r! 

2.3.1 Le r.iinistère de l'Agriculture 

2.3~1.1 Gén~ralités 

Pour les grands travaux structurels réalisés suite à un effort 

collectif des intéressés, lrEtat assume la majeure partie de la charge 

financière, c'est-à-dire l'intégralité des dépenses administra~ivess 

et à concurrence de 60 % au m-.>ins 7 les travau ... { tel.s la CO.ù.S t1 i:!.ct..:_cü 

de digues, de stations de pompage, de canau:~ d'évacuation d~s ea~x, 

les travaux de voirie, la rectification des cours d'eaut etc~. 
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Lea fr-ain .administrati.!:'s et les dépenses q~' entraî;nent lee tra-

Ya~x prop .. :·eoE-nt qii;s sont .supportés en principe par le budget du Minis

'tè-re dG 1 1.Agricu1tare. Les.cours d'eau nav~gables et flot.table_e; et leurs 

diTUes émargent au budget du· Minist8re des Travaux publ~cs, l'~limenta

t:ton en eau rota0.le au budget du H'i-ais.tère de la Santé publiqu~ et de 

la FamilJ.e. Les· provinces et/ou ·1~s ·commune·s ·aèeô:J!dent··égale~e~t d~s 

E•~J.bv6.a.1tiona; leur participation finanëière peut être évaluée à ·10 % 
e:. ... v..i..ron. 

En pr:Lnc.ipe 1 les subventions ne sont accordées que· sur présenta

tion·du dos.:;ier des travaux et àprès son"approbation.par ::ttaut~rit~ com

ré~ente (~ünistre, Députation permanente, Conseil communaJ, et~.)~eur 

e.vis motivé des services compétent.s. 

L'E"';at sti.muJ.e et aid~ également 1 'effort individuel des· agricul

teu:-r·s en vue de l'amélioration de .leur capital d'exploit'ation (bâtinients, 

étables, machines, oÙtils, e~c.). 

Depuis de longues années, 1·e Ministère de ~ t Agric;ul ture e~c curage 

ces i.nv-est~ssements par voie- de subventions· à fonds per._c!lu~. c.ett~. poli

tiq~A.e a rendu des:' services incontestables; e_lle. fournissait not_amment 

a~x tec:nr:ic.;i~ns du !.finistère: J.' occasion de prendre contact avec' Ïos 

aa;ric·.11teu:·s et d'imposer les cnnd_itions techniqyes :indisp~nsa.bl:es·. 'Les 

st:b-;renti0ns étaient toutefni.s 2 très sduve~t, déris;oires e~ ~e- p:ermèt-
: ' ~ - \"' 

taient: pas à l'exploitant de-réàliser des transformations: ou des a11Jélio
; 

rations fondament~les. 

I.e tableau l.O do_n~e __ uri_ ape_~-çu des subv.eD;tidn~ diverses octrdy~es 

par ·le' Min~atère ~e l'Agriculture pendant la pério.de 1937-1959• 

2.,) ~1;)2 ~1 P~·:tr.Lcipes 

· Ur_e nouvell-e politiqu~ a été i~augu.rée en 1961 .. Il: s'agi't d'une 

pc~l~ ... t't.G,ïl·~ de créditt sans ab~ndonn~r pour autant t:oute po~sibi~ité d'in

terv.en~ion par voie de subventions' directes. Le 15, février 196~, en effet, 

le Parlement a adopté la lo_i :po:-tant création d'un Fonds. d' InV:eAt~-

~-:at ~gricole. 



Table$~ : Ministère de 1 'Agriculture - Subven~a d:tverses 
9ct~oyées p0ndant la période 1937 - 1222 

Sub ventions pour 

Amélio 
et de 

Amélio 
ries 

ration dos étables 
leurs dépendances 

ration de porche-

uction Constr 
à fum1 
à pul~l 

des fosses 
er et des citernes 
n 

1 ,. 

Constr uction dè silos 

.ion d 1oau Adduct pote. ble 

Electrification des 
écarts ruraux 

1 As3ainiscemen~ ~es terres 
pa:- lGs \!a terJ.r..gues et l3s 
po~de~s ainci ~ue le curage 
des cuurs d'eau ncn navi-
gableG 

1 ---·---
.ê 0!:!!..2.e : F • Ire ru 'if ALS TEENS 

f 

f 

Arrêté Base 
royal du: 

7-7-1954 20 %du coût des 
travaux 
(max. 10.000 F) 

8-2-1957 max. 5.000 F 

. 
7-7-1954 20 % (max. 

1.000 F et 
2.000 F) 

1 

25-7-1959 25 %(max. 1 
10.000 F) 

2-7-1949 30 % accordé aux 
administrations 
subordonnées .. Ne 
peut d8r'3.sser 

1 

Période Nombre (j:) 1 

t 

Montant (j:) 

~ 

1937 - 1959 42.000 ! 102.000.000 F 
(non compris) 

1946 - l959 5·500 t 19.000.000 F 
1 
t 
t 

1937 - 1959 23.500 7.500.000 F 

1953 - 1959 14 .. 300 41.200.000 F 

1937 - 1959 2.166 175.000.000 F 

i leur int3rvention 
1 . ._ ________________ .____________ --------------~ 

1 60% 1950 - 1959 66.400 353.457.000 F 

1 

---· ,_j 
Lo service du Génie rurP,l; 11AnnaJ.es do Gemblo,u", 1~59, p .. 202 • 



Cette loi, inspirée de la législation en faveur ·de l'expansion 

économique des entreprises :i.ndustrielles '· artisanales et commerciales 

(1S59) a comme but .d~aider l'·expl~itant à acquér·ir, à étendre et· à 

a:nf5l:_o::..~er los biens de ·na tul"'e· durable qui cons ti tuent son· capital .d 1 ex

plcitation tels ses terres, ses bâtiments et son équipement (1). 

L 1 a~élio~ation et la c~nstruction de batiments dlexploitation 

et de lQgement des ag~iculteurs, la reconversion des entreprises et la 

ootnr!er~:1.alisation des produits agricoles rentre·nt ég·alement d~n.s le 

champ diapplication de la loi; l'achat de terres et de bâti~en~s par 

contre .ne peut en béné fi~ier que_ si c.et achat es.~, écono~iq,uemen~ n,éc~.s

saire pour as.aurer la rentabilité de l'exploitation existante. A ~'occa

eslcn da la discussion au Sénat t il a été d.emandé si le Fonds .ne pourrait 

p~s in·:erverir également dans le financement de la partie non subven

tionnée ( 40 %.) des grands travaux collect-ifs de génie rural·. La Com.mis.

sion du Sénat a répondu négative·ment à cette ques~ion. 

Quant à 1 ï amélioration des terres~ par des travaux .. de draina'?;e: 

ou de déboisement. p. e:x;., el,le peut ~tre. financé_~ au moyen de crédits 

à taux .~e faveur lorsq~' il s'agit de travaux importan_ts mais ... ~~ .oO:ll.ec

tifs. 

Les investissements· projetés permettent à 1 'exploitant. ·d., augmen• 

ter la productivité de eon exploitation, de rati6naliser son·travai1 et 

par là même, de réd~ire sensiblement son prix de revient. 

Le Fonds est destiné à mettre des ressources financières s~pplé

·n:.ent·uire·s, à concUrrence d'un milliard de F. au moins, à la disposit'ion 

des agr~culteurs et horticulteurs, ainsi que de leurs associations et 

coopératives. 

. " 

(1) Cf, J. MAERNOUDT : Le Crédit à L'Agriculture dans le cadre du Fonds 
dl Invest:tssement; "BlA.lletin d·e 1 !institut provincial de Coopération 
agricole", 1962, n° 391 1::1-32. 
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Il sert 

1 °) -~à garantir le remboursement en capital, intérêts et acceseoirAs de0 

prêts consentis aux fins prévues par la loi, par des organismes de 

erédit publics ou privés agréés à cette fin; 

2°)_ à l'octroi de subventions à ces organismes pour leur permettre d~ 

consentir à ces mêmes fins des prêts à un taux d'intérêt rét1ui t; 

3°) à l'octroi de primes ou de subventions récupéra~les ou à fonds per

dus, destinés à faciliter la réalisation des opérationo VlS~Ps p&r 

la loi; 

4~·~} à consentir des prêts lorsque, en raison du cara~tère particulier 

de l'opération envisagée, au.cun établissement de crédit a.gréé n 1es-i.: 

normalement appelé à la traiter. 

L'alimentation de ce Fonds-est assurée par une dotation annuelle 

.de- 100 millio:p.s de F. au moins, inEcl~ite au buè:;set du Ninistère de I!Ag .. :i

cul ture à partir de 1 ï année 1961, par le solde d ~environ 115 1:1i.lli ·>n'3 d:: 

lta:vance prévue par les Jl.ois de 1952 et 1958 en faveur de l'Institut r-.::t

tional de Crédit agricole en vue de faciliter l'octroi de prêts à des 

sociétés coopératives agricoles, ainsi que les remboursements et intérets 

résultant des crédits consentis à !!aide de cette avance, par les rem

boursements des avances récupérables ainsi que par les arrortis3emcn~s 

et·les intér~ts des prêts consentis éventuelle~ent sur les avoi~s ~~ 

.Fonds 9 et par les intér@ts produits par les avoirs du Fonds. 

Le Fond.s est appelé tout d'abord à servir de garantie pour les 

prêts (maximum: un milliard de F.)(l) auxquels la garantie du Fends au

rait- été attachée. Il est appelé en outre à alimenter la bonification 

d'~ntérêt, c'est-à-dire la différence entre l'intérêt normal et l'intér~t 

' ré-dpit qui est consenti sur les prêts accordés aux agricul·l.eu.rs et- ho::t:·ti

culteurs et à leurs acsociations et coopératives par les é~a~liosvments 

de_ crédit officiels et privés agréés à cette fiua C0t~e subvention~:r§(i~ 

ne peut avoir pour effet de réduire le taux d'intérêt de plus de 3 %o 

(1) En vertu de l'arrêté royal du 5 novembre 1963. 
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La loi attribue au· Ministre de l'Agriculture la fonction d'admi

nistrateur du Fonds,. L'Institut national du Crédit' agricole (1) · è'st 

chat"gé diex_écuter ses décisions concernant l'octroi des garanties, pri

m8s1 subventions ou prêts (2). 

Pour obtenir un p~êt avec la garantie du Fonds ou un allègement 

ee la charge des intérêts, les cultivateurs pourront s 1 adresser aux 

in~titutions officielles de crédit agricole, c 1 est-à-d~re à l'Institut 

r.ati~r..al de Crédit _agricole, à la ~.ociété ~atio.nale de l.a Petite Proprié

té Terrienne et à la Caisse générale d '_,Epargne et ~e Retraite ou aux 

Comptoirs agricoles reconnus par elle. Ils po~rront égale~ent s'adresser 

.aux établissentents privés de cr_édit, les banquee, les c_a~sses Raiffe:f.sen, 

agl'~éa à Ccltte fin par le Ministre -de 1 'Agric~lture (3) •· ., 

.On a fait reproche à la créa~ion du Fonds dtinvestissement d'avoir 

une portée unique111ent lim~tée aux problèmes financiers de !•exploitation, 

là o) une vaste politiq~e 43 rcstruttLration est nécecsaire, et de ne 

rerm3ttre le dégag~m3nt d~un crédit diun dixième ~iJliard que grâce aux 

ressource:=; déjà existantes, que l'on devra donc diminuer par cî et' par là. 

L'élaboration du Plan quinquennal de bonification ·toncière ... ê.t' de 

remembrement réfute le premier ·argument.· Quant au· deuxième, signalons 

que le Fonds est avant tout un instrument qlti pe-rmet de mobiliser .des : 

capitaux au· profit des cultivate-urs-emprunteurs·. ~11 ne s 1agit pa.s <i·1 tin 

crJrlit budgé-taire· ncu~eau, ni.-= .de la distribution.·d •ttne masse de subv:en+. :-· . .., 

"'~i~JM à fonds perdus; les· snbventio·ns · poùrron~ êtr:.e accotrdéee acee.esôi.N

ment.La loi vise es~entiellement à une politique de la~ges crédits à"taux 

~éduit. 
En ce qui concerne la garantie des pr~ts, nous''dev6ns signaler 

qr.e catte mes~;.re, très bonne en soi, "est relativement limitée· (maximùm 

et exceptionnellement: un milliard). Or, on sait.quià·l 1 heure actuelle 

(1) Créé en vertu de l'arr~té royal du 30 septembre 1937, modifié par 
la loi du 15 avril 1958. 

(2) 

(3) 

-
Cf. ~~ arr~té royal du 15 maJ. 1961 pOI'-tant règlement général du Fonds 
~Investissement a~ricole. 

Cf, l'arrêté royal du 28 mars 1961 portant agréation·de certains orga
nismes finan~iers en application de la loi d11 15 févr·ier 1961 - Une 
trl-~ltalne dîétablissements de crédit privésont été agréés jusq,I'à 
ce jour. 
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les agriculteurs dans le besoin empruntent chaque année, e"'ltre deux L-i~.··· 

liards et deux milliards et demi aux différents organismes de c· .... é1it, 

Du point de vue agricole en général et de l'amélio~ation de la 

structure agraire en particulier, on ne peut que se réjouir de 1~ créa

tion du Fonds. 

L'appel à l'intervention financière des agriculteur8 est inccni:;e;o:

tablement justifié et sain. Il est certes des cas o~ la subvention es~ 

nécessaire, mais le prêt à bas taux qui laisse à 1 1 exp loi tant la rebp-.•n-· 

sabilité de sa décision est autrement sain au point de vue éconoilliq~e~ 

social et m@me psychologique. Là politique du pr~t à bon march6 mai~ ;u~~ 

finalement, doit être remboursé, est la meilleure garantie dtune util:'.s'l

tion rationnelle des fonds qui sont mis à la disposition des agricu]~Pu~a. 

Signalons pour finir que l'inscription d'une somme de lOO milJions 

de F. au budget de l'Agriculture nour couvrir ffi différences d'intér8t 

équivaut à mettre à la disposition des agriculteurs une so.n!!ne de 2 mi:l

liards de F. annuellement. 

Les premiers résultats obtenus sont remarquables~ Fin fév~ie~ 

1963, le nombre de dossiers introduits au service du For1ds at teignai. t 

17.582. Sur ce total, 1.644 demandes n'avaient pu être agréées; 2c360 

demandes étaient.encore à l'examen et l3a578 demandes avaient à cette 

date obtenu l'intervention du Fonds. Les demandes accueillies favoraLle

ment se répartissaient comme indiqué au tableau ci-après. 

Ces diverses interventions cnt permis de mettre au total que~que 

3.414 millions de Fo de crédits à la disposition des af·-·:\'_0ulteurs e·~ 

horticulteurs et de leurs coopératives. 
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7c.ncls d 1 Investissement agricole - Demandes 

o.c~t:.e~.llies ~a·rcrableme~t -.Situation fin 

février 1963 
(en F) 

ï·-- 1 
Subvention-

1 
Nombre Montant du Garantie 
de crédit· ·intérêt .• 
dossiers 

T • ... - +. 4 .. 067 lo522 ,.Q0lo586 43a978o922 _2o4.o58.506 t -nr., Ca.L..La ... ~ons 
-l E.e(:~av::rGJ..O::l. 207 . 58.285.·000 1.685o232 3-.879.000 

E:}L"l.pel:'le!l.t 5"958. 688.433.685 19.,550 .. _785 10~754 •. 29? 
.. 

Construction 3o232 704.·769.3?6 19.972-710 4 8 .'840. 306 

T-renR fr>rma tion 
9t co!"'lmerc:i.ali- 114 440o669.100 l0.93?o986 '237 .507.500 
Eation '. 

Afin d 1 organise~ l'effort collectif en matière dfaide à lfagri

C".ll t"t:re! di!''férènts "Ple.ns" ont été élaborés l.es derniers temps. 

L€ premier de..·te de _L9tJO. Il s'agit du Plan g•..1i nquenna.l de boni

_!i,:et.~ C?_!l.ksci,i:-~e ·et ·rie re~~reme.nt, .approuvé en 1962 par le Comité 

ministériel de Coordination économique e~ sociale (1). 

E~tretemps a été adoptée, la loi du 30 ju~llet 1963 portant appro

bation-du premier programme d 1 expan3ion économique: 

Ce rrogramme, élaboré par le Bureau de Programmation-Economique, 

couvre une période de quatre. an~ ci~62-1965) et constitue pour le gou~ 
-..rernemeut un engagement politique de., réaliser les objectifs qui· y figu

rent. Il est conçu comme un instrum~nt de.programmation indicative et 

I~rcp.Jse comoe objectif central, une accélération de la croissance écono

n:ique et du progrès social (le taux d'expansion de_ 1 1 éco-nomie belge 

devrait être porté, de 196.2 à 1965 1• à 4 % par an) • (2) 

(1) Pour les détails: cf. infra, n° 3.l.lo5 
(2) Cf. Sénat, Session ae~l9e2~L963~ D6~. i?6~l,(~} Qéc. 1962), p.6. 
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On remarquera que le programme d'expansion économique, va.l9.'blo 

pour quatre ans, à partir de l'année ~962, n 1 a été appro'J.vé qu.e le 3') jvi:

let i963. 

Le Plan quinquennal de Bonification foncière et de Re:-ne--n"brcmer.:.t 

siinscrit dans le cadre de cette politique d 1 expansion économique et 

fait partie du programme d'investissements publics 1962-1965~ 

Ce dernier programme, qui est un des éléments essentiels du pre·

mier programme dtexpansion économique, prévoit des cr-éd.its dlengag~w8nt 

pour le secteur a~ricole de 560 millions en 1963~ 640 mill~ons en 196~ 

et 830 millions en 1965s soit au total plus de 2 milliarda .dci:F 0 puu~ 

les investissements de l'Etat, des pouvoirs locaux et de la S.NÇP~F.~~ 

dont 750 m~llions pour les travaux de remembrement. 

Le Ministre de l'Agriculture a élaboré à son tour un R~QgEar~ 

d'action qui a été adopté en principe par le Co~ité ministériel de C0c~-· 

dination économique et sociale en sa séance du 16 janvier 1963. 

Ce prog~arnme d'action comporte tout d? abcrd un premier volet cctn··· 

prenant les mesures d'ordre législatif et social qui doivent être pris2sA 

Viennent ensuite les problèmes concernant l'infraatructure et les Btruc

tures ag~ricoles, la politique scientifique, les produc~ions animales et 

végétales et la commercialisation des produits agricoles, 

Le premier point du chapitre consacré à l'amélioration des sti·ut

tures porte sur le remembrement et établit le personnel et les cr~dit~ 

n~cessaires pour ré&liser le romembrement~o 25oCOO ha par an à rartir 

de 1966,.. Quant aux cr~ dits, ils devront atteindre 80 m::.llions au bude:et 

ordinaire et 126 millions à l'extraordinaire. 

En ce c;_ui ccnce::-n.e l ~ h~ .. c!~e.ulique agriGole, le prog·~G.m::te di a~ti,'n 

prévoit 1 i assainissement de 24.650 ha pour 1965. L' augmentatio:n du ~ud .... , 

get serait de lOO millions de F. 

• 
0 0 
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Tons ces pl?~ns n'ont en principe qu·1un caractère indicatif. 

Cela n'est pas le cas pour le r..l~!!_9:_' Iny~tisse~ dont question ci

après. 

En vertu de 1 1art. 4 de la loi du 29 mars 1963 tendant à promou

voir la rentabilité de l'agriculture et son équivalence avec les autres 

secteurs de l'économie (loi de "paritén) le Ministre de l'Agriculture 

est tenu à soumettre dans un délai de six mois à dater de l'entrée en 

vigue~r de cette loi, aux Chambr~s-~ég~~l~~iy~s-~ plan d'investisse

ment tendant notam~ent à l'amélioration de l'infrastruo~re de l'agri~u 

0ul i;ure et de 1 7 horticulture. Pour la réalisation de ces .objectifs, 

des crédits d'engagement ainsi que des crédits de paie~ent corres~on

dan-ts seront inscrits, annuellement à partir de l'exercice 1964 au 

budget du Ministère de.l'Agriculture. 

Ce Plan d'Investissement vient d 1 être soumis à la.-Chambre d~s 
Représentants (1) en même temps.que le ~-E,P?rt s~_].:'é!.21.~~.;de !_~:f~

.Ç~'?-~mJ...e_ ~o-ri.~~ol~t_l}crtiwole prbvu pa..L' 1 1 article ler de la loi précitée. 

C '.est la première fois qu!un. document pareil a été -puiblié. Les 

cr0dits suivants ont été prévus et inscrits aux budgGts respectifs pour 

1964 en vue de l'amélioration de l 1 infrastructurac 

Electrification des écarts ruraux et des fermes 
isolées : -;; _; 
au budget extraoreinaire : 

. : 

Hydraulique agricole : 

a) Amélioration des cours d 1 eau non navigables, 
assainissement des terres agricoles, créa~ion 
de retenues d'eau et d'irrigation : 

au budget extraordinaire : 

b) Curage, entretien et réparation des cours 
d 1·eau : · · 

au budget' or.d.ine.i:rNi .. :. : -·. 

-----

: •)t :- :-' 
5oOoo·.·ono·F 

. . ~ . 

140.000.000 F 

•' 

12.000.000 F 

(~) Chambre des Re~résentants, Session, 1962-1963, Doc.648 (7 nov.l963). 
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3o) Amélioration des chemins à caractère agricole: 
au budget ordinair.e ; 

4o) Remembrement : 75.000~000 F au budget ordinaire 

178.758.000 Fau budget extraordinaire 

20.000~000 F 

Nous aurons l'occasion de revenir plus en détail sur ces inv3E

tissements. 

2.3.1.4 Aperçu de l'aide financiè1~ 

Les tableaux 12 et 13 nous renseignent sur 1 1ef:'ort finai:cier 

qui a été fait par 1 'Etat depuis 1957 pour venir en aide à 1 1 amél:_o_:::e.

tion des structures. 

2.3.2 Rôle de la Société Nationale de la Petite Pro~riété_!~~~~~~r~2~ 

L1 intervention fine,ncière dE' la Société Hationale de la I'etite 

Propriété Terrienne dans l'amélioration de la structure agraire eot dif· 

férente suivant la nature des opérations. 

Rappelons d'abord que la S.N.P.T.T. dispose, poQr réaliser ses 

investissements t du pouvoir d'emprunt qui lui a été attribué par son st2.·

tut légal et plus spécialement par la loi du 15 avril lS4q instituant un 

Fonds national du Logement (FonJ.s BRUNFAUT) modif lée pû.!:' .1_a. loi du 27 

juillet 1956, de ses fonds de remploi et de la loi du 15 f~vrier 1961 
portant création d'un Fonds dtlnvestissement agricole. 

En ce qui concerne le rt?membrement, le rôle de la S ,,~~ .. :? .. P .. To a 

été défini par la législation en la matière (loi du 25 j"u.:!.n 1)55 et ar·· 

rêté royal du 10 juillet 1959). il est prévu que la S4>N.P.P. 1r. ouvre un 

compte pour les activités de chaque Comité de Remembrement et ~u'eJle 

fournit aux Comités - dans les limites de ses disponi"oili tés - les cré-

dits nécessaires à l'exécution des travaux et à toutes autres dépenses 

qui nécessite l'exécution du remembrement. 
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r------ ---·------------------·----------·---r---;;~;--- ---~;~~- ·-r----~;;-- -.. ~;;-------~~~~----~;~·---~---~9-6-3 ------ --- 1964 
~---------- ---------+-----+------· -~----------- ------------- ----------- -----------

Amélioration d'étables et de p::>rcheriea - cor:striJoT.fon 

de citernes à purtn, de fosses à fvmler, de silos et de 
ge~lrs,eto.- défrichement dè terr9s incultes 

Subventions pour alimentation en eau potable 

Quote-pari de l'Etat dans la charge dl fntêr~t des pr~ts 

consentis pA.r des établissements fJrtanclers officiels 

ou par dos établissements de crédit pr.lvés a~réés 

Q~.X>t.e-part de l!Etat dat"s les dépenses de ourag~ de 

cours dteau atnsl que dans les frais de confection des 
atl~s et. tableaux'( y compr!s les dépenses relatives 
aux exercices a"térfeurs) 

Améliorat.lor'l des blens lmr.1obillers agricoles (~e oré-.: 
d!t pourra, le cas. échéent, &tre transféré au Fonds 
d 1 1nvestissemen4& B9_rlcoles sur déclston du Mlnitère · 
de 11 Agr t oult\lre) 

Quote-part de l'Etat dans la charge d'intérêt des em
pr~n's émis ou à 'mett~e par la S.N.P.P.T., pour le 
financement. des acqu!sltions de terres incultes ou à 
rend.ment rœd loo re· at '1' exéout lon de travaux de 
bon l fi cation foncf'ère · 

Exécution de la loi du 15-2-1961 pert.ant. oréat.1on 
d1un Fonds d 1 1n~estiss.emertt agricole 

Dépenses de tou·t.e nature relatlves à 1 1appll()ation 
de la lot aur le remembrement légal (avances à la 
S .. N .P.T.T.) 

---~~-------........-...... .. ------~ .. ___ .. ____ _ 
Total du budget. crdlnat re (8(1vlron) 

14.000 

6.000 s.ooo 

22.610 

__ ........ -~---

15.880 45.190 

15.000 15.000 12.600 11.200 10.000 

·~.190 lOO .000 

2.000 7 .oro p.m. 

lOO .000 100.000 100.000 

'A>;tr tableau 19 

1.807.000 

\J1 
\J1 .. 

1 
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D'autre part, la Société est CC?mptable des dépensE:.s et de3 re cot·~e3 

décidées par le Comité. La Cour des Coœptes arrête les comDteE cuve~t~ 

pour chaque Comité et est chargée de recueillir à cet effet tout rensoicn~

ment et toute pièce comptable nécessaires. 

Lorsque le Comité de remembrement a terminé ses opérations 1 iJ_ 

est dissous par arrêté royal. La liquidation des comptes est alors ass1l~ 

rée par la Société qui se substitue à cette fin aux droits et obligatlons 

du Comité. 

La S.N.P.P.T. est substituée dans les droits des Comités pour la 

récupération des soldes passifs des proprié-taires et usufruitiers; l 1actcl 

de remembrement prévoit des cond~t.:..ons et des délais de pai5men-t (1) .. 

Pour sûreté du paiement des sommes à pa;y·er à la S ~N .. P .. P .T. par· 18s 

- prop:-iétaires et exploitants, une hypothèque est :.:n;,.,c .... ~i-te ci 1 <.-f::·LJe en 

faveur de cette Société _?ur les b:.e:1.s at-:ri.O"'..".é:J à ces dJra:.3:rs J :::Je ~uge 

peut cependant, à la demande du propriétaire et de 1 'l'S"lf-:'ui ~;ier, dés: g·

ner tel bien dont la valeur est jugée suffisante pour garantir la crée.n-· 

ce de la Société Nationale. 

2.).2.2 Activité agri~ole p~~~r~ 

L'activité agricole pr·c}?:re de la S.I-T.:O.D .. T, c-o;-:--p·--e·-;,r l 1 ac~at d.e 

:terres à destination-agricole, l 1exécution de8 trr•vPtl~~ d 1 a:t,:.~-:~_·'r·~tl.-::n 

foncière et l'amélioration (2) dé l'habitat des a~iculteurs. En cet;~:e 

-matière 1 il y a lieu de _:t'aire une distinction avec 1 1 intervention dir(_:cte 

des cultivateurs et l'octroi de prêts. 

L~ intervention directe se f"ai t par 1 1 ac<luisi tien -· par aGhat ou 

exprop~iation- des terrains incultes ou à rendement insuffi&ant, par 

(1) c:r. infra, ne 3.1.1.}.2 

(2) "amélioration" : construction, achat, transformation, améliora.ticn 
proprement dite. 
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'l'a.bleau 13 s Postes :iu !nldget du &1nistàre de l'Açiculture relati.fa à l'&~:~élioration 
dit la structure a.grai:e - ~:;:~nses u:traordina.i:es (en lli.illie.rs cie Io) 

Avances à dea établissements financiers offi
ciels ou à dea établissements de crédit frivés 
spécialement agréés par le #.inis+ère è.e 1 'Agri
culture 1 pour coun-ir la dit'f érenca entre les 
amortisse~ents dus par eux i leurs prêteurs sur 
leu.rs emprunts remboursables par annuités et la 
quote-part qui leur incombe en raison de l'af
fectation de ces emprunts à l'amélioration de 
biens ~o~iliere agricoles 

...:.:ote-;.art de l'iitat dans la charge de l 1 U~Cr
tisser.:ez.t des e:r.prunts é'r.is ou à émettre pu
le 3 • ." .?.::-. I. pour le financement des ac~uisi
tlons ie terres incultes ou à re~de~ent ~9dio
c~e ~t 1 1 e~éc~tion des trava~ de boLifica
tior. fcr.c~ère 

~~~ventions aux ~inistrations fUbli~ues 
.:..:.bord.onnées et à la s.::.F.F.'!. e::1 faveur 
ie l'exécution de travaux scwmis au contr6le 
iu i..~istè.re de l' .A.gricu1 'tu1.·e 

P:r:- gt"ru:.:r:e s 15'57 et antérieurs 
?ro;.:-aor.e 155€ 
Fro graL:mes l~5é et antérieurs 
P~ogT~..me 1::59 
;: l'OZTal!!I!leS 15;,5 et antéri;;urs 
?.:o.;:-a;;.rne ,h éC 
?:ro g.:a:.z::es l90G et antérieurs 
Pro,s=a::.~e 1961 
F~o _;,".!"a=.=e s 19!1 et antérieurs 
F::-ogr~e 15-62 
P:-o gra.~e s lS62 et antérieurs 
:=ogra=r.e ::.5é3 
}rof'ZOezllleR 1~:;.:, et antérieurs 
F :::-o ::-r~r: e 1964 

Ce poste co=.J:re!ld les su!:ve~t.L:.ns pour : 

C.ré::..;. ts 
d'•Ilè:· :;aiem. 

3.2.000 
11. 5CO 

1959 

CrécU.ts 
:i 1 et.g. pa.imt. 

)C.COC 
79.oco ll.écc 

1.7C4 

..;.réi~ts 

d.'el:lg. ).aiBJr.. 

- les trava!l;c ~once.rnan1. les watezoiLe;ues et les polders; - l'électrification des écarts ruraux; 
- ass~ir.:s;e~~r."s' ~élio:a~i~a ~es ~ouzoa i 1 eau ay~t ~ intérât ~o~ l 1 ag=i~~l~e et cor~t~~c~ion 

C!l re!lio!·ce::e:lt defi :i:.~es; -à 16. ; . .:...? •. :'.:·. en ::a-re:u- de<s travaux aol.!:.is s.;,; ~o.:t:-ôle d,; 
;..~ietèra d-9 l'ât:-:ic'"..ll ~~e. 
~n 19~4 : dé~~nses ~1~o~lar.t de l 1 exécu~ion de contrats avec ~es bu:eaUL d'é~~ô p:ivé. 

lnte:ven~~c~ ~a :•~t~~ dans les ~é~enses tec~;ues .relatives i 
l'~;~li:at~o~ is la l~i su= le re=~bre=ent lé~al {évELtuelle~ent 
;.ar a"lar.:es ::. l!l ~.:: •• ::-.:-.:.) 

Tot!..l e:..& =-.:.~.~~t e.rt.ra.~riinei:e 
{ e::7:..rc=.: 

1961 

3-4l7 

Crédita 
d 1eng. 1 pa.ie:n. 

f 
21;.;;.;.:,:; 

ur ... w 

.:radits 
d 1 ene;. ~aie.a:. 

l59·50C 

3.54.C'\:~ 

1~7-\A..C. 

1563 

;;râ:iits 
d'e~. ;aie!!.. 

... ,, --....... · ... ~ ..... 
l.~ • .;cc 

367 .ccc 
.Ul.CCG 

J 

... ra~i "t3 

·i_'e::;.e;. 1 :. ' . .:..:::-_. 

lf5.CGC 

1 

i 
! 

62.j::ü 
17 .;cc 
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la bonification de ces terrains et leur mise à 1a disposition des 

acriculteurs avec ou sans b~timent. 

La poursuite de cette activité a 'été finan~ée jusq~'à présent 

par le produit d'un emprunt de 40 millions autorisé par arrêté royal 

du 6 janvier 1961 et au moyen Ges fonds de remploi de la Sociétéo 

Les empr~nts sont émis par la S.NôP.P.T~ sur le marché des ca

pi tau.x ~ Le budget du Ministère de 1 1 Agriculture prend à charge la dif

férence entre le taux d'intérêt du marché des capitaux et le taux 

~ 1 intérêt de 1% suppvrté par la Société. 

La différence d'amortissement r~sultant de la durée:moyenne 

ou Jes modalités de remboursement des emprunts émis sur le marché des 

capitaux (15 à 20 ans) et de la durée de remboursement de 40 ans im

posée à la Société Nationale, est profit ou perte pour le Trésor, la 

compensation étant totale en fin de terme~ 

I!es frais d'administration de la Société Nationale pour ce 

secteur sont couverts par un chargement de 0 7 25 % sur les capit~ux 

investis ou immobilisés et la 4_iffé~ence entre le taux de 1 % ·à. 'char

" ge de la Société Nationale et le t.aux payé par les acquéreurs auxquels 

des facilités de paiement o~t été accordées. 

La S,N~P.PoTe peut consentir des nrêta·aux agriculteurs peu 

. aisés en ·\lue de "la création et 1~ aménagement de pe.titea propriétés 

terriennes, leur mise en valeur, la construction de bâtiments, 1 1 achat 

de matériel et du cheptel nécessaires à leur exploi:tatio_n" (1) • Elle 

peut égaleme]:lt ·consentir des prêts pour 1' acquisition de. ·t~rra:i.ns. 

Les fonds nécessaireà à cette activité sont prélevés dtabord 

sur le Fonds BRUNFAUT 9 c~est-à-dire le fonds qui sert n~tamment à 

l'act~vité logement·- construction de petites propriétés terriennes -

de la Société Nationale pour lequel elle doit servir un intérêt au 

taux de .3 % et qui 'es:~ rembo:lrsable en 30 ans • 

(1) R3.ppo1·t au Roi, présentant 1' arrêté organique du 27 février 1935. 
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Tableau 14 SoN.P.PoT. - Investissements effectués pou~ 
secteur agricole (en milliers de F) 

Année Constructions Travaux de i ... Remembrement:- Achat de ter- Total 
de fermes bonif·leation (Crédits aux rains à amélie-

foncière Comités) rer 

1959 6.137 8.247 597 2.335 17.316 
.1960 8.138 4v534 5.376 1.873 19~921 

-- .. --·-·· 1961 l3o01?7 3o.6B 17 17 .. 0?2 49230 38.,046 

1962 6,845 8o301 23.38? 9.001 ·47.534 ···-····-

Tableau 15 S~NeP.PoT. - Crédits (Pr@ts et Ventes) à des 
farni-l~~s ag-ri;:.._o_J ss - Si tua tien au 3l-décembre 1962 

(Résultats des exercices cumulés : 1935 - 1962) (en F) 

Nombre 
d'opérations 

Montant de l'interven
tion (prime aFs~-

- Pour nouvelles constructions : 

a) érigées par les emprunteurs eu:~-m8mes 
b) érieées nar la Société Nationale ou les 

Sociétés agréées, en chan~ier collectif 

- Pour coustructions en remplacement de taudis 

- Pour b~timents existants : 

a) en vue de travaux de transformation 
b) ~n vue d'acquisition avec travaux de transform. 

1.148 

22 

222 
1.370 

vie comnrise~) __ __ 

227~380 .. 640 

213, o8o "_s-4G 

36.326<769 
226.,961.,~19 

- Pou~ premi~re inst~llation (achat de ter=ain, f 

~·ne·~+e"' r·'"'t:<.', .. :c.;"t . .,....,/~· . .-r.,-.l'lc~·t "'a,, e de... ',..!.,) l 5r:1 1' -::5.:::;:.;0· .. 022 ; ·~ -.J· r +~ .(_ ... .., ... :.} . ..... ~ ,..,. ... ..,.L .. clt;t··! ..... 0 -'--'- "' u..-... _....... -" - ~.,~ " 
J ___ .::,_• ·-·-· ~L .. __ .:_ -· .).J_ ___ . _. ··-~··-·------· __ , ____ ,~ ___ --·-v·--"'--·----·- -------·-
§o·.~~t:.2_ t .Sc!ToP-PoT .. , Rapports.,. E::.:erciCû 1962, Po 36o 

0\ 
0 
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Par ailleurs_, depuis .1961, _la ,Sociét~ _dispose annuellement 

du produit d 1 un emprunt de lOO millions avec .in terven tian d;u Fo~ds 

d'Investissement .agr:;cole destiné à l'octroi .de prêts aux CU:=!-tiva:

-:eurs en vue d0 1' amélioration qe leurs conditions de ~ogemen_t. :Rappe-

lons qu'elle a été aeréée: comme établissement de crédit dans le ca-

dre de la loi portant création.du Fonds précité. 
' ~-

0 0 

De ce qui :précède'· il résulte que la Soci~té Nationale de la 

Petite Propriété Terrienne intervient dans l'amélioration de la struc

ture agraire pas ~niquement en tant qu'~dministration _spéci~lisée 

mais également comme bailleur de fonds. Cet aspect polyvalent de son 

activité est évidemment d'une grande facilité dans la poursuite d'une 

p0litique de structure ag~aire~ 

. Le Crédit Comm1:nal de Belgique. est un organisme qui. in;ter

vi(h1t intlire.:;tement, mais efficacement, dans le fil.l.ancemen~ des ?Pé

ratlcns de l'améliorat~on de la structure agraire, notamment lors de 

1' exécution de travaux de toute· nature (-construc tio·n .-de r..ou.·t-es, cura

ge de cours· dteftu non navigables ni flottables, ··él:ec-trifi-càti-on··de:s 

écarts r-uraux, etc.} par les provinces, les communes;. les associa~. 

tions de communes, les commissions d 1 asèistanèe publique,. 'les ·-fabri

ques d'église, les polders et les wateringues. 

Nonobstant sa forme coopéràtive 2 elle est un· -organisl'l.le .public.., 

à- capital pÜblic, créé 'et géré exëlusivemènt par les pouvoirs publies. 

En vertu de-~'article 2 de.ses statuts, le Crédit C9mmunal a 

cortllüa but de promouvoir les emprunts des c_ommun~e. et des provinces .. 

~ea Commis$iqns d'Assistance. pu~lique, ~es waterineu~s,_ les polders, 

etc .• peuvent également fç:.ire appel à cet o~ga.nisme, pour aut~t qu~ 

leurs èmprt:~nts soi~nt garantis par_. la commune ou 1~ p~ovince •. 

... . ; ~· 

. :· C:., ) 
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Les emprunts peuvent être contractés à long terme (30 Ans è 

4,50 % et 10 à 20 ans à 4 % envil~on), moyen terne (6 à 10 ans à 

4 % environ) et à court terme (ouvertures de crédits et escompte èes 

subventions à 3 750% environ). Les taux d'intérêt sont fixés tous 

les six mois par le Conseil d'Administration. 

Intéressante est la possibilité pour les pouvoix·s loca~.:.x de 

solliciter l'escompte des subventions fernes. 

La liquidation des subventions promises par les pouvoirs pu

blics s'effectue en effet souvent avec un certain retard, ne fBt-~c 

déjà qu t en raison des inévitables p:ro:.éd,:res ad~i::J.i.stratives.,. A:·i~ 

de permettre un achèvement rapide des t:r:ava"'J.x provinciaux et commu·· 

naux - et éviter également de lourds intér~ts de retard - les co~mu

nes et les provinces peuvent solliciter du Crédit Communal l'escompte 

~es subventions fermese Cette solution est possible puisque l'Etat 

liquide les subvontions aux pouvcirs publics locauA par vireme~t aux 

co~ptes 
, . 

spec~'1U.X ouverts au:.: noms de ces adm.nistrateurs au CrSdlt 

Co.znmnnalo 

Le reoboursement de ces avances s 1 effe~tue automatiquer1ent 

lorsque les communes ou les provinces r&çoivent à leur compte o·.1vert 

auprès du Crédit Communal la subvention promise. Si une commune ne 

reçbit qu'une partie du montant total de .l'avance accordée 1 ltinté

rêt n'est calculé que sur cette partie~ 

Le tableau ci-après donne un aperçu du rôle du Crédit Conxnu

nal dans l'exécution dea travaux d'irrigation et d 1 asséchement par 

les pouvoirs publics locaux. Pour les autres aotivités (constru~

tion de routes, aménagement de voies d'eau, etc.) il n 1 est p:1..s possi·

ble de faire la dis tine ti on en trc les tre.vaux en faveur è.e 1' 2..m6lio-::· 

ration de la structure agraire et les autres., Nous ne diGp'isor~s q·1e 

d'un seul renseignement : en 1961 le Crédit C(iLVUTinnal est intervenu 

pou:c un montant de 2 ~ 3 millions de Fe dans les travaux de v :·iries 

(aménagement et construction) exécutés dans le cadre du remembre

ment. 
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Pr$ts 

Subvent-ions 
(rée1lerüent ver-
sées) 

' 

Bénéficiaires . . 
..... Provinces 

- Communes 

- Intercommunales 

- Polders 

- Wa te r_ingues 
.. 

,, 

Tableau 16 : Crédit. Ccmmunal d0. Br lg:1.gue 

fr3ts et ~ubventions oc~roy~s aux pouvoira et organis~es loca~~ 

publics pour. 1 t exécution de t~r:tux d' irrigatior.:. et d' E"..GSÉ·churx! .. er.;. t 

(en J') 

1956 1957 1958 1959 1960 1961 

27.387.800 9.683o300 20ct270A200 42.606.900 32.844.900 ( 
( 

117~700.-000 •· ( 
57.271.000 55.302,000 38.574oOOO 42~627~000 52.590.000 ( 

2 1 - 2 1 

32. 31- 33 59 29 

- - - - 1 

- .. - - -
14 10 8 11 8 

Sourc~e 1 Rapports annuels dU. Crédit Communal. _ 

1962 

128.700.000 
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Notons encore que le Crédit Co:mmunal de Belgique a été aé_.;réé 

comme établissement de crédit dans le cadre de la loi portant c~8aticn 

d'un Fonds d'Investissement agricole (arrêté royal du 19 septemèr3 

1962). Cet organisme peut donc demander des bonifications d'int6~~t 

au Ministère de 1 1 Agriculture pour les prêts consentis à des inte.r-

communales ou à d'autres organismes du secteur provin~ial ou communal~ 

2.4 La mise au travail des chêmeurs 

Outre de moyens directs, 1 'Administration dispose de moyens in··

directs pour promouvoir l'amélioration de la structure agraire. Il 

s'agit notamment de la législation organioant la nise au travail de~-:; 

ch8meurs. 

Pour le gouvernement belge et pour bon nombre de conm1unes 1 le 

chômage a été jusqu'à tout réceml!lent, le princip!ll problème écononiqu.9 

et social. Les pouvoirs subordonnés ont été alliés à la lutte que le 

gouvernement a mené de di verses Manières sur plusieurs fronts. L' a!!l~

lioration de la structure agraire peut profiter des différen~es mesu·

res qui ont été décrétées pour faire face·au chômage. 

Cette matière est régie ~ar l'arrêté ministériel du 20 mars 

1956 et l'arrêté royal du 2 février 1959. Nous ne dœ1nons que l'essen

tiel de cette réglenentation, car elle a p~rdu actuellement tout incé

r~t, étant donné que la Belgique cannait une période de plein en:p:::.o.L 

et de haute conjoncture économique. 

l)Arrêté ministériel du ?0 mars 1956 o~anisant 1~ mise au travail 

des chôneurs par les provj nees, les coMrnlu,es et les ~tebl~ss~n t.s. 
publ:!.cs. 

Les travaux d 1 utilité publique visés par 1' article 155 de 1' a~:-

rlté du Régent du 26 nai 1945, inst~tuant . l'Office National de 

l'Emploi sont : les travé\UX urgents accidentels, tels que déblaiel'!len': 

de lieux publics et de quartiers sinistrés, enlèvement de neige, de 

sable, etc.; les travaux que le pouvoir ou l'établissement public n!est 
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normalement pas tenu d'effectuer et qui, en l'absence des disposi

tions du présent arrêté, n'auraient'pas été entrepris, à'la condition 

qu'ils soient autoiisés par le Ministre du Travail ~t de la Prévoya~~ 

ce bOCiale. 

Sont éga1emeht considérés comMe travaux dtutilité publ~que 

au sens de 1' alinéa précédent, les travaux résultant de do.mm.agès cau

sés par la ~uerre, ainsi que les travaux prévus par l'arrêté du 

R{gent du 2 juillet 1949 9 soit l'amélioration des cours d'eau nop na

v:i,gc .. b:::..es ni fl~t tables, 1 1 amélioration du régime hydrologique des ter

rE'.i:as agricoles, etc. Toutefois, 1 t accord préalable du ~1inistre 

ayant les trav~ux publics ou la santé publique ·et la famille dana ses 

attributions doit être demandé par le pouvoir ou par l'établissement 

public qui désire occuper des chômeurs à de tels travaux. 

Les demandes sont introduites au Bureau régional compétent; 

elles mentionnent notqmment la nature et la durée probablè dea tra

v~ux, ainsi que le nombre de chômeurs à mettre au travail. 

L 1 Oi'fice Natio:aal de l 1 Er.plo:;.. alle-ue aux chÔ:1eurs occupés par 

les pouvoirs- ou établisac.ments publics une indernni té- dont le montant 

est fix5 par le Directeur· du Bureau régional, sur. avis de la commis

sion consultative. Elle doit correspondre au salaire payé dans la r?

gion, conformément aux conventions collectives pour les travaux du 

genre de celui auquel le chômeur est occupé,'déduetion faite d~s 

retenues de sécurité sociale; 35 % du montant de cette indemnité sont 

à ~harge du pouvoir ou de l'établissement public, si le· chameur 

occu?é e~partient à l•une des caté~ories suivantes : 

a) ouvriers êgés de 50 ans au moins; 

b) employés ngés de 45 ans au moins; 

c) ~hômeurs dont la capa_c~té de gain est réduite de 33 .% au moins. 

Dans les autres c~s, cette quotit~ s~ lêve à 50% (1). 

(1) MoJalit~s introduites p~r l'arrêté ministériel du 23 juin 1961. 

VI/813?/6?-F 



.... 66 -

Il es~ octroyé en outre, aux intéressés à charge de l'Office 

National de l'Emploi, un supplément à titre d'allo0ations familiaJes 

et à titre d 1 allocations de la mère au foyer 1 du même monta'1.t qt."'..e les 

allocations qui sont payées en vertu des lois coordonnées relatives 

aux allocations familiales pour travailleurs salariés. 

L'Office National octroie anx travai::!..leurs occupés par J 82 pu:1-· 

vairs ou établissements publics et à leurs ayants droit des a-ra.~.1t·3t:'eci 

équiv?~ents à ceux qui sont prévus pour les t:·availleurs par les lé··· 

gislations sur les acciùents du travail, sur les vacances annu3lles 

et sur l'attribution de salaire pendant un certain nombre de jou~e 

fériés par an. 

Le recouvrement des sommes qui sont à charge du pouvoir ou de 

1' établissement public s 1 effectue à 1 1 intervention du Crédit Comnn!_al 

ou suivant les modalités convenuûs entre l'Offi~e et le pouv~ir ou 

ltétnblisse~e~t public en causeQ 

Les travaux dnivent être d'une nature telle qu'ils puissent se 

conformer aux clauses d'un cahier des charges - modèle simplifié. 

L'entreprise est à forfait absolu. Les travaux font l'objet 

d'une adjudication restreinte, le délai de publ.ici té étant fi):é à 

15 jours ouvrables; ils doivent être terminés dans un délai maxi:~iU::l de 

lOO jours. 

0 

0 0 

Toutes les dispositions organisant la mise nu travail des chô

meurs sont également applicàbles aux travaux que requiert l'exécnti_on 

d'un projet de remembrement, ceci en vertu de l'article 42 de la loi 

de 1956 sur le remenbrement légal. 
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2) Ar-rêté royal ou 2 février 1959 !"elatif à l'i,ntervention financiè

re de 1' ~tat pour 1.' ~xéc1:.. tion de travaux, par les provincès_, commu

nes, asso.ciatio~s de communes, as~ociationa de pold,ers ou de w~~

:r·ingués, a·;ec 1' aide de r.~hêjmeurs ·- Circulaires dt ap}}1 ication du 

~_;i..n~.3tèr~ de 1 1 Intérie.ur et du Ministère des Travaux Publics 

(3 févrie~ 1959). 

En vertu de 1 1 arr~té royal du 2 février 1959 1 le Ministre de 

1 1 Agriculture peut, aprè_s avis conforme du Ministre du Travail, oc

troyer aux provinces 1 .~omnn~nes_, .. ~~soc.~a tions de communes, associations 

de polders ou de wateringues, un subside pour l'exécution des tra

vaux repris ci-dessous, à titre d'exemple : 

Cl'eusement 1 curage et mise sous profil de fossés _et de cours d'eau 

non navigables ni flottables et notamment dans les wateringues; 

Travaux rendus nécessaires pour le remembrement, y compris les 

défrichements; 

Construction, entretien et consolidation de digues le long de 

cours d'eau non navigables ni flottables; 

Entretien de digues le long de cours d'eau navigables et_flotta

bles qui sont à charge. è.as pouvoirs subordonnés (polders ou eommu-

n.es) .. 

Le 1-!inist::-e de la SE'.nté publique et de la Famille peut oc

troyer, après avis conforme du Mini8tre du Travail, une subvention 

pour ltextension de réseaux de distribution dteau, les associations 

intercommunales et les communes; et le Ministre des Travaux publics 

p~ut également, après avis conforme du Ministre du Travail, octroyor 

une su1ventîon pour : 

l'entretien et la réparation de l'assiette des chemins communaux; 

l'épandage de pierr~illes; 

le ~reusement, le curage et la mise sous profil dea fossés et de 

cours d'eau non navigables ni flottables. 
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Ces travaux peuvent être subventionnés pour autant qt'e_ 1' en-.. 

trepràneur recrute 80 % de la nain-d'oeu-vre nécessaire auprès du 

Bureau régional de 1' Emploi et à la cont:3.i tian que le montant des traM· 

vaux ne dépasse pas 1.000.000-de F~ sans être in:érieur à 250~000 Fo 

Le taux de cette subvention est fixé.à 80% du coût réel de3 

travaux fixés par le décompte des ouvrages. 
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3ctl ~uAliorations strur.t,lrelles glo~nl~~t q_esures conplémentaires 

Le 10 m.2::_ 1?48, le 1\I:i.nistre belge de lr.Agriculture dé.posa sur le 

tu~cuu du Sén~t un projet èe loi tendant nu renoobrement -de biens ru

~n~x. Ce projet visait à légiférer sur èeux méthodes distinctes de re

nenbrement, à savoir le remenbrenent volontaire et le remembrer.1ent lé

gal. 

Lors de l'examen de ce projet _par le Parlenent, le~ co~~issions 

sénatoriales de l'Agriculture et de ln Justice réunies estimèrent quti1 

était encore prématuré dlintrodu:i.re err· Belgique ·la seconde forme de 

ronembremant et ·le projet fut scindé, de sorte que ln loi elu 11 mai 

J_ 9!1-9 sur le reneobre:J.t-n t volon taire fut p.:-c:1ulguée 1:1 pre~~ière (J.'). 

Par suite de la dissolution des Chambres .légiElatives en 1950, .... 
ln seconde partie du projet n.y:1nt trnit QU renenbrement légc~l ne put 

être votée et c'est n.insi qu'un projet de loi séparé concernant ce pro-
. ~ .:.. 

blème fut seulement déposé le 24 novembre 1954. Dans ses grandes .lignes, 

ce projet correspondait à la partie du projet de 194~.non vo~é~; il ne 

fut adopté - quoique à ln quasi unanimité - par les deux Chambres que 

le 25 juin ·1556. 

Aux ter~es de cette loi le remenbrenent ne doit pas se lit~ter 

a~ regroupcoent et à ln. redistribution de parcelle_s de terre apparte

nant à p~usieurs prorriétaires; il peut être ncconpagné de travaux de 

création ou"d'anélioration de chenins et voies d'écoulement d'eau et 

de travaux d_e bonification foncière t~ls que. drainage, irriga~io~, égali 

sation et défrichement. La décision d'effectuer ces travaux est prise 

par le Conité chargé èe l'exécution du renembreoent• 

(l) Cf. infra, n° 3.1.1.6.1 
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LQ loi belge consacre un autre principe, très inportnnt. Vu 1 2 in-· 

portance du fnire-vnloir indirect (1), les Comnissions du S6nat ont esti

mé que 1' objectif essentiel et unique de 1' opération de rene1!1brement de

vra ~tre le regroupement des exploitations. Celui-ci doit orienter et 

conditionner le regroupeoent de lQ propri3té et, en certains ens, d!ail

leurs exoeptionnels, avoir le pas sur celui-ci. Pour attei~dre ce r5s·tl

tnt, la loi prévoit un régine qui, à toutes les étapes du renenbromPnt 

légal, associe propriétaires et exp loi tan ts nux opéra ti ons et a1J..X déci--

sions à prendre~ En réalité, il organise E.9-.~lli:_J.::_e.l!!_e_I'::;_~ le remembrenen.t 

de la propriété et le regroupenent cultural. Ces deux regroupenents 

sont juxtaposés autant que possible, mais pas nécessairewen~& 

3.1.1.2 Le déroulenent des opér~tions 

3.1.1.2.1 Procédure préo..lable 

Tout renenbrement connence par une enquête. Le ~Iinistre de 

l'Agriculture peut, après consultation de son collègue des Travaux pu

blics, décider qu'il sera procédé à une enguête sur l'utilité è.u r,·m~~

brencnt d'un territoire. Cette G&cision est prise soit d'office, soit 

à la deonnde de trois exploitants ou propriétaires intéressés. Ln de~cn~

de est introduite au Ministère de l'Agriculture, p~r ltinter~édinire 0e 

la Société Nationale de ln Petite Propriété Terrienne ou directenent~ 

par les intéressés. 

Le programme annuel des projets qui donnent lieu à une enqu@te 

est fixé pur le ~ünistre de l'Agricultureo Jusqu 1 à ce jour il a tcujourd 

chargé la Société Nntionnle de la Petite Propriété Terrienne de 1'6t~

blisseaent du dossier d'en'\uête prévu par l'article 5. 

Ce dossier d'ènquête cooprend l'établissenent : 

• d•un plan parcellaire de l'ensenble des terres à remembrer; 

de ln liste des propriét2ires; 

(l) Cf. supra, n° 1.2 
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.... d'un schénn des tr.::tvctux à effectuer uvee une estination des dépenses 

ct des charges ctnnùelles pour frais de fonctionnonentJ d'entret~en ct 

de surveillance des ouvrages perr.w.nents, et une indica.tion de la. par

tie des frais d'exécution du projet de renenbreoent pouvant incomber 

aux propriétaires~ 

La constitution de ce do?si~r soulève plusieurs problènes. Il con

vient tut". t d" ù.bord d' n. ttirer 1 'o. t ten ti on sur. le fait que ···les docunen ts 

~r~cités doivent ê.tre -établis ·sur la base des données ·cudastrnles. Or la 

docuJentation cadaatrale ne permet pn~ ~e conn~itre.les·noms de tous-Iea 

rrcp-:-iétair8s et usufruitiers, .spécinlenent pour les indivi.sions. ·Il est 

donc nécess~ire de faire des recherches suppléoentaires à l'Enregistrement. 

Diautre part, prise à un mot1ent· do.nné, la .documentation cadastrale peut 

ne .pas fn.ire conna~tre les véri tabl.es propriétair-es parée qùe par la '· 

force mêue des choses. les rilutations cadastrales. sont 'effectuées avec 

u:-.. certain re.tnrd •. 

En ce qui co~cerne la liste des exploitants, celle-ci est dressée~ 
-

on vertu. de la loi J sur la. bn.se dea renseignemén ts .·fournis par les pro-

rriét~_iref3·, usufruitiers ou- bàillèurs. Ln. loi oblige ·i~s proprietaires : 

à comm_uniquer le nom et 1' adresse des exploi·tan ts' ln supe~ficie èxpioi:_ 

tée par chacun d'eux, ainsi que la superficie to·taie 7 ·et à- fournir tous 

renseignements utiles à·ce sujet. 

Dans la pratique 1 cel~ n'est. pas si facile_, .car .les renseignements 

ainsi obtenus sont peu précis. En outre, les propriét~ires omettent pur

~ols de fou~nir les rense$gne~ents dennndés. La loi prévoit, il est vrai, 

~ue ces p~opri6taires devront ~upporter les frais d&s recherches résu1-

ta'!1t c1 e leur inaction. Cependnnt 1 l'applicatj .. on de. cet article seràit de 

n;:;;11vnise poli tique, car, de .la sorte, de noobr~ux pr:o-priétaires s'oppose ... 

raient au projet de remeobrement. Pratiquement, les recherches sont effec

tuées J!ar le personnel de la Sociét~ Na ti_onc.l~ de la Petite Propriété 

Tei·rienno. 
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Il convient également de dire un mot du schéma des travaux à effec

tuer et de l'évaluation des dépenses. 

Le législateur a voulu que dans le dossier d'enquête fussent ra8-

semblées toutes les données qui sont susceptibles, d 1 une part de donner 

au Ministre de l'Agriculture une idée de l 1 inci.de:1ce budgétaire da la 

réalisation d 1 un projet de rememb:rement déterm~né et, d 1 autre pal~t, ô .. ~ ir ... -

former les intéressés avant qu'ils nt aient à se prone>ncor s""J.r 1 1 cxôcù.t.:c.:1 

du remembrement. Cependant, cette étude doit êtr·e considérée cœnne u:n 

simple schéma -une esquisse donc - car la décision d~exécution du proj?t 

de remembrement .dépend de la décision de lJassemblée générale des proprié·

taires et exploitants intéressés, et la décision d'exécution des travaux. ·.~ 

dépend du Comité institué après l'assemblée générale. 

Au moment de 1 1élaboration du dossier d'enquête, il y a lieu d'orga

niser également des réunions d'information en vue de préparer les in·~é

ressés au remembrement et particulièrement à,l?assemblae gé~éraleo o~ ne 

peut en effet entamer un remembrement dans n'importe quelle commune po·1r 

le seul motif que les terres y sont fortement parcellées~ 

Le remembrement est en Belgique une notion toute nouvelle qui n'Gst 

pas encore assimilée par tous les propriétaires et exploitants~intéressés; 

le terrain doit être préparé; il faut chercher les appuis néc8ssaires dans 

la région, etc.. Les intéressés doivent recevoir tous les éclaircissements 

nécessaires au cours des rétinlons et de préférence par des contacts per

sonnels. Ce travail de préparaticn psychologique est également eff6c·~u8 

par le personnel de la Société Nationale précitée. 

Le dossier dt enquête est déposé pendaat trente jom·s à la n.aison :.,~ 

communale des com~unes sur le torritoire desquelles s 1ét6ndent les terr3s 

comprises dans le plan. Le dépôt est. annoncé par voie d~affi~h'1s et de1ns 

les autres formes uèi=tisé pour les publicaticns officielles dans les co~·

munes intéressées. 

Les propriétaires, .. usufruitiers et exploitants mentionnés au ta1Jl<?vu 

ou leurs mandataires connus sont avisés de ce dépôt par lettre recommandée 
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à la poste par les soins d~ bourgmestre, ou 'de l:•éohevin· délégué. L'avis 

m.:;nt:i.or.ne les jou:çs- et heures où des observa'tions peuvent être reçues par 

le. bourgme-st::-e ou l'échevin ·ë.é1égué ,. assisté. d 1un délégué· du Ministre de 

l'~.Asriculture • 

. A.:près la clôture de l' ènqt:ê-te, le. Minis.t~e décide., s'il ;r a -lieu,, 

de réun5 r UJ"l.e a~Eei!lbl~ ?éYlé~ale .de~ro~r:tétaires '- usufru~ t~_ers et~

pl~1-tànt~~·· D~-ns ce cas, il désigne un délégué -:- c 'est-à-di.re un :fonc

tionnaire du Service du Remembrement, du Ministère de l'Agriculture 

cha.~.'g.5 ~le la présider en son nom. 

Qu.inze jours .au moins avant ~a date .fixée:, le~ ~roprié:taires, JlSl\..,.. 
• • l ' ~ 

fruitiers e·t t;}xploi tanta mentionnés au .ta'!Jleau ~ont convoqués par lettre .. 

:L"'e..;o:.LJm3.rid.6e à la. p~ste, par les S?ins. du, bourgm.estre ou. è!e 1 'échevin. ~é~. 

~écué~ Liare~once de cette assemblée e~t, en outre, affichée et publiée 
1 • • ~ • • ~ • • - • • • 

dans l9s formes usitées pour les publications officielles. 

Tout propriétai~e~ uEutr~i~~or cu ezploitant p0ut se faire repré·-. 

SP.nter à l'assemblée géné::."'a.le J:a:- un m3.r..dr.t~d::-e spéc:.al. Le mandat_ est .. 
écrit. Toutefois, un mandataire ne peut représenter plus d'un dixième des 

membres convoqués de 1 'assemblée générale._ Ce chiffre est i:ndiqué .d~s_ 

la convocationll> 

Aux jour, heure et lieu fixés, le présid:ent, aprèE? âvoi;r ·c:onstaté· .. 

que 1 1 assemblée générale _est réglÏllièremen't ré.unie, expose .1 'objet 4e_ la-: 

réunion, communique les. ob_servation.s présentées: au.·co_urs de 1. 'e~quête a.t~.· 

e:L1tenJ. les obsarvations de·s p:ropriétaires; des 'usufr:uit~ers et -des. ex:-. 

plo:i:ta:c.ts présents ou représentés·. 

La proposition est soumise séparément au vote des propriétaires et 

1:s.,__lf::-ui liiera et au vote des exploitan'ts-•. Chaque propriétaire, chaq~e usu

f:..'ni tier et chaque exploitant ·a: -une votx. , Les propriétaires et usufruitiers 

et le-s e:x:ploi tants qui·1ne participent pas au vote .sont censés approuver. 

la proposition. 
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La proposition est adoptée si elle recueille dans chacun des doux 

groupes 1 'adhésion d 1 une majorité, puur autant que les adhérents possèà~-..,~·J t 

ou exploitant plus de la moitié de la superficie cadastrale dos terres à 

remembrer. Si la proposition ne recueille cette double majorité que dans un 

des deux groupes, le Roi pourra décréter le remembrement si 1 r in-~él·ê·G gé

néral 1 'exige impérieusement, pour auta...'1t que dans 1 1 autre gr::upe t:.n qJc:.._~·t 

au moins des intéressés adhèrent à la proposition et que, par atlleu~s, 

ceux-ci possèdent ou exploitent un quart au moins de la superficie cad~.S··

trale des terres à remembrer. 

Pour le calcul de la superficie dans le groupe des propriétaires et 

usufruitiers, il n'est pas tenu compte des voix des usufruitie_cs" Lors·

qu'une parcelle est possédée en indivision o~~exploitée en commun, les 

indivis ou les personnes qui exploitent la parcelle en commun sont ce~~8a 

posséder ou occuper chacun une part égale de cette surface. 

Une fois la proposition de remembrement admise, le Roi décrète 

qu 1 il y a lieu de procéder au re~embrement et institue pour sa réalis~t:c~l 

un Comité (1). 

Dès qu'un Comité est installé, son premier soin est de dresser un 

état des lieux et un inventaire des droits qui serviront de base au no11-

veau lotissement, et à 1 'att·ribution des nouvelles parcelles aux· proprié

taires et exploitant s. A cet efiet, le Service "Remembrement et Bonific?J

tion foncière" de la Société Nationale de la Petite. Propriété Teri·lo.nne 

met au point le plan parcellaire et les tableaux dressés au cours de 1 'eu·~ 

quête préalable à l'assemblée générale. 

D'autre·part, l'apport de chaque propriét~ire et ex~loitant doit 

êtrevétabli non seulement en superficie, mais également en valeur; il 

faut donc procéder au classement des terres. Cette opération est d.élic,a·ce 

et d'une très grande importanc9, car le succès du rem€mbrement en dépen~ 

(1) Cf. supra, n° 2.1.6 
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pour une bonne pa.rt' là. valeur de' ce qui sara at't~i bué à la fin du remem

brement étant eh rapport direc"t avec la. val~ur de l"ta.pport. 

En. effet,. 1 1 attribution des nouvelles ·pai:•cellès s 1 effecthe de fa

çon à ce que la valeur globale des ·pàrcelles·attribuéès à chaque proprié

taire soit proportionnellement égale·à la valeur des' parcelles quiil pos;.... 

~éùait a~ant le remembrement~ Il s 1agit ici d'une valeur proporti?nnelle 

puisqùe par suite, d 1 une part, de la cr~ation et.d'autre part, de 1~ sup

:t:-r'.: s .3i Jn d' z:.nc;icns et· de nouveaux chemins, v~ie s d'écoulement d. 1 ~au et 

cu"'trr,1g:;s d 1 e.rt, la su:PerfJ.èj~e total~ et dès lors; :·la valeur total~. d •un 

territoire reme:nbré ne· correspondent en aucun cas, d.'une façôn:preci~è, 

à la valeur totale avant remembrement. 

TI Se présente SOU"'trent dans la :prati(l'~-e que-'la· valeÙr. en parcelles 
' ' 

à laquelle un propriétaire péut préténdre ne peut iui ~tre attribuée 
. / 

d'une façon mathématiq~eme~t ~xacte~ En effet, la sùperficie et"la déli-' . ' 

mi tati on des nouvelles parcelles ·sont' par-tiellement .. conditionnées pa.r 

:a sitü.E .. tion du· terrain et par ie tr~~é des chem.ins et cotir.s d~1 eau. A. 

cet effet~ la loi dispose que'·ior~q-~iil n 1.E:.st pas p0sJiblè d'arriver à 

·une é~ui~~lénce précise sa~s un appoint ou une rist~urne e~ espèces; une 

soulte de 5 %au maxim~ èn'plus 0~ eri moins po~ra être "pré~e. é~tte .. 

so~lte est calculée sur la valeur en parcelles.qui aurait dû être_.attri

buée au propr~étaire inté~e,ssé. 

Poul."• la .détermination dea ~orles en valèur; le Comité·, assisté 

èventuellem~nt · de lâ .. C~rnm:Lssion consultative, tie~t compte de la ~1:2.!!! 
1 • • , • • 

E~l tur_~le et d: ~x.rloij;ation du sol' à 1 'exclusion de tous autres facteurs 

fortuits qUi. n'ont pas de "rapport avec .les di te•s ··valeurs' tels des clô

ture:J, des arbres, des hàies, des servitttdes, des droits d'usage ou de 

superficie, de l'état cultural plus ou moins bon oucma~vais de la terre 

au moment de l'estimation, de sa destination éventueliè comme térra~~ à 

bâtir ou· comme terr~in industriel; 'de 1 'ex~_st~noe. daris le . _so~s-sol · de 

subs~ances miné~ales ou fossiles, etc. 
. . ' .. 

:t-·ar veleur culturale, on entend 1à. valéur agraire proprement dite; 

par valeur dtexploitation, on entend l'ensemble des éléments qui facili-
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tent 1 'exploitation,ou--'lla, tendant difficile, tels 1 'incliraison du tcr::-a.! . .c. 1 

son exposition (vers le soleil ou vers le nord), les possi wili tés d 1 e.c··;ès) 

la situation par rapport au siège d'exploitation, etc. Tous autres fac

teurs, qui ne sont pas pris en considération pour le remembl"ement mêoo, 

sont évalués séparément après l'attribution des nouvelles parcelles e~ 

sont notés et calculés comme plus--values ou moins-values. 

Celui dont 1 'ancienne parcelle a une moins-value ou lli"'1E' plus·-·va::L:J::J 

en raison d.1un de ces facteurs est redevable de la eormne col:!'esponiaHtè 

au Comité ou doit recevoir pareille soi'IlL:le du corni té. Celui do11t une lJ.OU·

velle parcelle a une telle moins-value ou plus-value est, dr,ns les mf:m~s 

conditions, créancier ou débitèur du comité. 

Ces dettes et ces créances donnent lieu à un règlement cœ1pte.ble 

entre les propriétaires et le Comité. 'Elles sont portées en compte con

j~intement avec la contribution de chaque propriétaire dans les frais 

et avec la soulte résfu.l tant de 1 1 attr-5_bution déficitaire ou supplémen-

taire en superficie. La réunion de ces dettes et de ces créanees è.e.ns 1e 

chef d'un prop~iataire déterminé fait apparaître un solda qui sera ou 

bien actif ou bien passif. Un solde passif est dû par le propriétaire 

au-Comité et un solde actif par le Comité au propriétaire. 

Le classement est préparé par le Service "RerJenb::e:;nent et B:>nif:l.-· 

cation foncière" de la Petite Propriété Terrie:J.ne; ce service dros3e ctu 

territoire à remembrer une carte simplifiée de la carte pédoloei~ue éta

blie par le Centre de la Cartographie des Sols de 1 'I.R.S .. I.,.A, A 1 'in

tention des Comités, le service a établi une méthode de classement ré-

pondant à la fois aux impératifs de la loi et de l'équité 1 et aux exi-

gences de la structure des exploitations belges (1). 
'·~ 

(1) Cf.:- G. TYJONCK·: Le classement des Terres 
Terrienne", 1963, nov.; 

Pri~cipes; ttpr')p-:-:iê~é 

- J .M. BERCE : Le classement des Terres - Exécution; ''P::-o:;?ri~t6 
Terrienne", 1963, déc. 
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Pour le. olassement des t~rres, le territoire à remembrer est vé~

parti en zones de valeur,. chaque zon~ devale~ étant formée par le.grou

. pement de terres appartenant à la même classe. Ces zones de valeur sont . . . . ' . 

p0rt6as en couleurs sur un plan figurant le lotissement existant. Chaque 

z0ne de valeur repr~sente une valeur exprimée en points par hectare. 

:ües limites des ·zorJ.es de valeur passent sur- le· terrain sans égard 

aux limites des propriétés. Une parcelle déterminée pourra-ainsi .être 

sj~~ée partiellenent dans une zone et partiellement dans une ou plusie~s 

autres zc"'l.es. Fn rassemblant les différentes valeurs qui composen:t une-_ 

parcelle déterminée, on obtient la valeur totale de celle-ci • 

. Dès que les-différentes zones de valeur ont ~té ~ndiquées sur le 

teJ. .. rain, les documents suivants sont. éta.blis (art. 17) : 

1°) une liste des parcelles, indiquant pour chacune de celles-~i.~: 

le nom du propriétaire, 

le nom de l'expl~it<:.nt, 

-la superficie totale, 

la superficie dans chaque zone de valeur, 

- la valeur correspondante en points, 

la valeur totale en points; 

·2°) une liste des propriétaire~ in~iquant pour chacun ~e ceux-ci 

les parcelles qù 1il possède, 

la su:çarficie :t'otà.le de ces parce'lles, 

la ·superficie .totale Q..ans chc:3,que zone d-e vale~, 

la valeur c'brrcspondante ·_en points,·: 

la valeur totale en points; 

3°) la même liste pour les eAploi~ants et les p~rcelles qu'i~s exploi

tent. 

L 1 établissement de· co·é listes soulève pa.s mat· de . difficultés·. 

Par exemple la liste des propriétaires doit mentionner les noms de.s· pro

priétaires réels. et . non plus ~es no~s d' a:près les documents cadastraux; 
., 
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une enqu@te approfondie aupr~s de l'Enre~istrement est donc nécessai~e~ 

Beaucoup de propriétaires, au cours de la prewière enquête do~nent 1~6 

noms d•exploitants qui en réalité n 1 exploitent plus leurs torres; ce~t3 

situation doit également être réglée. Les parcelles cadastrales ex1·l,.,i

té es par plusieurs exploitants doivent @tre mesurées afin de connaî t:r·e 

la superficie exacte par exploitant, etc. 

Les documents dont question plus haut font l'objet d'une enc:_u~5tq ~1) 

Ils sont donc déposés à la maison communale, et des objections et de~ 

observations peuvent ~tre faites par les intéressés, tant en ce qui co~

cerne la superficie que la valeur des terres~ Après le dépôt 1 le C01ù-:_ ~e 

examine les objections et les observations et modifie éventuellemen~ 

les listes en conséquence avant d'arrêter celles-~i définitiveillcnt. TJLt 

intéressé peut cependant introduire un recours devant le jvge de pa~x 

si le Comité a rejeté ses objections. 

Dès- que les apports sont connus, le Comité passe aux opérations 

relatives à l'exécution des travaux de voirie et d'amélioration fcn9i~re: 

désignation de l'auteur de projet, établissenent des 1)rojets défiri~i ~f:. 

et des cahiers de charges, soumission et exécution des travaux pa~ des 

entrepreneurs, etc. L'entreprenaur est désigné apr~s une adjudication 

publique organisée sur la base de l'arrêté royal du 5 octobre 1955 (2)D 

En cette matière 1 le rôle de la Pe-tite Propriété Tex·r:.enr..e sc 1::.~~ 

mite à l'étude du programme des travaux, de concert a7ec les servic3s 

techniques du Ministère de liAgricu.iture, ainsi qu'au contrôle financier· 

1 1établissement des projets et l'exécution des travaux sont en effet 

confiés à des techniciens et entrepreneurs privés. 

Les documents relatifs à la création de nouveaux chemins et de 

nouvelles voies d'eau doivent être soumis à une enquête de com~od0 et 

incommodo organisée par 1' administration communale. Ils sont tra~"'lsmis 1 

ensuite à la Députation permanente de la province en même temps que 

1 ta vis de 1 'administra tien communale;- la Dépu tatien per!.tlanente dai t éga--
A lement donner don avis. Les plans sont définitivement app:.:·ouvés pa:.~ ar re·-

té royal sur proposition des Ministres des Travaux publics et de llA3ri-· 

culture. 

(1) Une enquête de 30 jours comme celle relative à 1· 1 utili té du rem~rr-
b:rement. 

(2) I1 s'agit œ 1 'arrêté royal relatif aux marchés de travau.x:v de four-· 
nitures et de transports au nom de l'Etat (cf. supra, p. 20). 
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Il est èompréhensible que l'intervention de tous ces pouvoirs pu

bllps entraine. un retard dans ·les opérations; certaines commune·S · 

rGtb.rdent l'enquGt.e pour des raisons non justifiées. D'aut:re· part, l'avis 

de la Dôputaticn ermanènte n 1est en général bbtenu qu'après plusieurs 

:3 t ~nr:.:i.:;.1.e a • 

. Parallèlement à l'exécution des travaux, la Société Nationale de 

la r3ti·~e P.=cpriété Terrienne étudie le nouveau lotissement. 

L'étude du no.uveau lotissement n' è attgénéralement pas posai ble sans 

l3vés topogra.phiques-o U:n do.soier doit éga,.lement être constitué pour châ.que 
'. 

prcpTiét6 et pour chaque e~p~oitation; ce dossier doit mentionner entre 

autres, le.s servitudes, les baux,: les droits de chasse, etc., de même que 

des données économiques telles .que l'importance de l'exploitation, la dis

tance du siège aux parcelles, etc. 

La loi prévoit que chaqu~ propri.étai.re doit re~evoir, après rememè= 

b:rement, des terres approximativement ,égales en valeur à son apport e~ q_ue 

chaque exploitant d<;>it recevoir autant que.possible des terres de même 

qual~té et propres aux mêmes c~ltures. Les nouvelles paroell~s doivent 

·être p~us rapprcfhées du s~ège de 1 1 expl~itation et de forme plus réguliè

re • En 0u~~e toutes les nouvelle~ parcelles doivent avoir un accès indé
pendant et les rapports existants entre propriétaires et exploitants doi~ 

vent être maintenus dans la mesure du possible. 

Pour obtenir un relotissement valable, on doit connaitre la super-
~ < ' ~ • 

ficie de chaque pa~celle incluse dans ·1~ périmètre·, ~oit ent.ièré~e~t, soit 

e.n partie, les propriétaires de leur domicile, les exploitants et le siège 

de l&ur. exploitatj_on. En outre, il est néce~eaire de pre~d~e _c?~~aot aveo 

tJus les intéressés·afin d'obtenir de ce~-ci des ren~eignemen~s i~ortants, 

t3ls que les relations exi:Stantes ou·· fu.ture-s _entre prol?riétaires et ex

ploitar..ts. 
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Cette étude, quelle qu 1en soit l'importance, n'est cependant 

qu'une partie de l'exécmtion d'un remembrement; d'autres problèmes rea

tant à résoudre. Le premier est celui de la superficie dizp~nible pour 

la redistribution des terres. Non seulement il n'est pas possible de S·3 

baser sur la superficie cadastrale pour déterminer la suprrficie -à rol~tir 

étant donné son inexactitude, mais il faut également tenir compte du f:ëd.t 

que la création de nouveaux chemins entraîne parfois une diminution de 

la superficie cultivable. En conséquence, il est nécessaire de procéder 

au lever der masses, ce qui permet de ca1culer la su,erficie di8ponibie 

dans· le périmètre à remembrer. 

Dès que le projet des travaux connexes est défini ti venent a,pp:i.·ou

vé et le lever de détail effectué, la superficie réellement disponible 

peut donc être calculée. Si cette superficie, coop1fe tenu le cas échùa:..1t 

des chemins à supprimer, est supérieure à la somme des superficies des 

parcelles cadastrales, l'apport de chaque intéressé doit ôtre majoré 

en proportion. 

Chaque apport doit par conséquent être multiplié par un facteu~ 

supérieur à un,~lorsque la superficie disponible dépasse la superfic1.e 

cadastrale, et par un facteur inférieur à un dans le cas contraire. On 

obtient ainsi çe que 1•on appelle la superficie rédui.te .. C'est seulement 

lorsque celle~ci est calculée que l'on peut procéder au borna6e deo 

nouvelles parcelles, opération qui doit se faire, vu la valeur· vénale 

des terres en Belgique avec grande précision. 

Un autre problème, après celui de la déterni:1ation de la S'l'..perfi

cie réelle disponible,est celui concernant les hypothèques et charges 

immobilières. 

Etant donné que les charges ne sont pas inscrites à la c::m.serYa

tion des hypothèques par propriétaire mais par ordre alphabétique, touq 

les noms des propriétaires doivent être communiqués aux conservateurs 

des hypothèques afin que ceux-ci puissent donner le cas échéant les 

t:~;ansferts de privilèges et d'hypothèques, les saisies ou les actions 
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Ï.inii.~obilidres concernant ces prop.riétal.res. :·Cette recherche .demande un 

. t~m~.ps as Gez long ct entrEvîae du retard dans 1 'exécution·. 

Dès qu'il eat en :possession des données fournies par le conserva-

tcur ~es hypothèqu~s, le Cor.U·~é peut déslgner les parcelles ou p?-rtiee 
1 

de pa:::-colles qt:'.i à 1 'avenir seront grevées des charges existantes. 

U~e fois en ~isposition de tous ces éléments, -le Comité peu~.P~O

c5è0::- à 1 r étab] :l ssemG:1t des documents relatifs. au re lotissement, prévus 

par l 1article 33 : 

1°) 'Une liste des nouvelles parcelles, indiquant polir .cha:cune d'~lles: 

le nom du propriétaire, 

·- le nom. de l•exploitant, 

la superficie dans ch94,ue zone de vale.ur, 

la superficie globale, 

la valeur corr.espondante en points, 

1 1in.terventlon du J:,ro:p:-..~~.8ta:5.re dans les frais d€s travaux, 

l'iniemnité de plus ou moins-value. 

2c) .Une liste.des propriétaires indiqt;i.ant pour chacun d'eux 

les parcelles qui lui sont attribuées, 

la superficie dans chaque zone de·valeur, 

la superficie globale, 

- la valeur corrèspondante en points~ 

la·sculte, 

lii~demnité pour plus ou moins~value, 
- l 1 intervention dans les frais des· travauX, 

le solda actif ou passif d~ soulte, indenu1.i tés è't frais. 

3°) Une liste ·des exploitants, ·indiquant po}lr ~h-~o-~. d_'~~ux ! .. 

les parcelles qui lui sont-attribuées; 

la superficie dans chaque zone de valeÙr~ 

la ~uperfic~e globale, 

- la valeur correspondante en p~ints, 

l'indemnité pour :perte de jouissance. 

- ..... j- ·.·-F 
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4o) Un plan de lotissement sur lequel figurent les anciennes par0elles 

grevées de privilèges, hypothèques, commandements, sai8ies et actio~s 

immobilières et un plan de rememb:·ement sur lequel ~~~~-_r;nt les ncu

v ··velles parcelles ou parties de nouvelles pa.:t·oelles qui ser')nt gre

vées d 1 hj~othèques, privilèges, commandements, saisies et actJons 

immobilières. 

5o) Un tableau mentionnant en regard de chaque propriétaire et do 0hfl,q_ne 

usufruitier, les privilèges, hypothèques, commandements, saisies et 

actions immobilières, avec indication des parcelles anciennes ot des 

nouvelles parcelles ou parties de nouvelles parcelles qui s 1y sub~

stituent. 

Une enquête est alors organiséG. Les documents mentionn2s au 1 :j, 

2°, 30 ci-dessus sont déposés pendant 30 jours à lamaison communale 

tandis que les documents mentionnés au 4° et au 5°, étant trop confiël.e:-1.-~ 

ti el s, font 1 'objet dT une enquête de 1.5 j·our-s nu ·siège du Co ni té o 

Des objections et observations peuvent être faites par les i:~.t6-

ressés. Le Comité doit à nouveau examiner ces objections et obs,3rvatinns 

et éventuellement modifier.les plans et les listes en conséç_uence qui 

sont ensuite déposés au siège du Comité .. Chaque intéressé peut encore 

introduire un recours devant le juge de paix. 

Lorsque les plans do remembrement et les tableaux sont devenus d.é-

finitifs, il peut être procédé au règlement des soldes actifs et des 

indemnités par l'intermédiaire de la Caisse de Dépôts et Consignatio~s~ 

et à la fixation des nouvelles condi tians de bail, si les rapp~rts an-

térieurs entre propriétaires et locataires sont modifiés, et ainsi à la 

rédaction de·l'acte do remembrement. C'est le Com~té d!A0culs~+.lor 
--~- . 1 _y_.,__,.,_. __ -~ 

~~i~~eubles p~r la.2omp~~e lrEta! qui es~ chareé de cette de~niè~e 

tâche, il transmet à chaque intéressé un extrait certifié conf'orm3 de 

l'acte de remembrement qui forme titre pour la propriétéo 

La dernière formalité consiste en la dissolution du Comit8 de 

Remembrement par arrêté royal. 
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L 1 intervention de la Petite Propriété Terrienne est plus impor-

tant dans lés opérations d~ ~emembrement proprement dit, que dans les 

tt'avaux de voirie et d 1 a.rnélioration foncière. En effet, le remembrement 
. ' 

n'est possible _que grâce à une unité de vue sur 1 1ensemble des éléments 

~enaettant de concevoir le ?ouveau lotissement et d'assurer une attt~h~~ ~ 

tion éq~i table et rationnelle des nouvelles parcelles aux intéressés.--· 

La Coci0té Nationale ne doit donc pas seulèment constituer les dossiers 

aë:.:n:_n::.s·tratifs, nais elle doit aussi diriger les opérations topographi

q~es en f~nction du plan de remembrement~ 

3 .. 1 .. 1,.2.4 Rôle des prin.c}.paux exécutants 

Rappelons pour mémoire le rôle du Comité de Remembrement (1) du 

:MJni.Jtère de 1 'Agriculture{2)~1et de la Société Nationàle de la· Petite 

Propriété Terrienne (3). 

Il résulte de ce qui précède que. d 1autres organismes intervien~ 

ne nt également dans la réalisation d'uri remembrement; il s'agit pl-us 

spécialement dé l'Admin~stration du Cad~stre, du Comité d'Acquisition 

d 1 Lnrneublés pour le ·compte de 1 'Etat et de ·la Caisse des Dépôts et. 

Consi5llations.,. 

3"1.1 .. 2.4.1 L'Adrriini~t~atjon r_u Cadastre (4) 

La collaboration entre l'Administration du Cadastre et les ser-· 

vices chargés d~ remembrement se si~ue sur deux plans : une collabora

tion administrative et une collaboration technique •. 

(2) ibid., n° 2.1.2.le2.2 

(3) ibid. nu 2.1.3 

( 4) Cf.: L. LEROY : .Interventi_on. _d~ .. l..' Adr!_d.nistrÇtt,iqn d11 Cadastre· 
dans 11 ex~c~tion des trava~x de remembrement des biens 
ruraux; "<..:or.1ptes rendus. d1,1 Ve, Congr.ès i·nternatï0nal de 
Jénie rural'1 ; BrU?Celles, 19601 p. 506 _ss. 
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3.1.1.2.4.1.1 La collaboration administrati~ 

Le Cadastre fournit les données de base des documents néc.3SS8.i·

res à l'enquête préalable à l'assemblée générale, c'est-à-dire u~ plan 

parcellaire du territoire à remembrer et les extraits de la matric9 

cadastrale des parcelles intéressées indiquant pour chacune d'elles 1 le 

nom et 1 1 adresse du propriétaire ou de 1 'usufruitier, la na ture, la con··· 

tenance et le class·ement des parcelles non bâties. 

Les plans fournis sont des contre-calques des plans cadastra1L~ 

établir sur film. Lorsque les plans cadastraux n'existent pas encore 

sur film au moment de .l'établissement du programme d'enquête des re

membrements dtune année, le Cadastre procède par priorité au reno~vel-~ 

lement sur film des plans nécessaires. 

D1 autre part, il est nécessaire que les documents établis· sur 1~ 

base des données cadastrales soient mis le plus rapidement possible à 

jour des mutations immobilières entre vifs et par dé~ès qui intervjen

nent dans la zone à remembrer pendant toute la durée du remembrewent, 

c'est-à-dire jusqu'au moment où le Comité d'Acquisition d'Immeubles 

pour le compte de l'Etat est chargé de la passation de l'acte de remem

brement. Le Cadastre a prescrit les mesures appropriées pour fournir 

aux.Comités les données nécessaires à ces mises à jour chaque fois que 

la demande lui en est faite, mais sous la réserve que les docmnents 

fournis refléteront une situation antérieure de 2 mois à leur déli-

vrance. 

Dans le cadre de la collaboration administrative,. il y a lieu d3 

signaler que le Ministre des Finances propose toujours un agent du Ca

dastre - en génér~l le géomètre du ressort - pour le représenter dans 

le Comité de Remembrement. De cette façon, celui-ci dispose d'un tech

nicien plus spécialement compétent en matière de problèmes cadastraux 

et de mutations immobilières. 

3.1.1.2.4.1.2 La collabora-tion techniqu~ 

En vertu de la loi, il appartient au Comité de Remembrement Qe 

prendre toutes les mesures nécessaires pour mener le remembremePt à 
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bonne fin. Rappelons ··ç_ue les 'opérations techniques· consistent, en ordre 

p::;:-inciral, à dresser les plans des voies d 1 écoulement d '-eau et des che

m·.i.ns à créer ou à supprimer, à dresser le plan exact de la zone à remem

brer, à établir les plans de remembrement respectivement pour les ·pr~ 

prlétaires et usufruitiers et pour les exploitants, à pique~er le nou

veau .l()iissemen-t sur le terrain et enfin à ~ropéder au-bornage des nou

velles parcelles. 

Il s' lndiquai t de prendre toutes les mesure·s ·nécessaires,· non seu

lvmant pour asaurer là ~arfaite exécution des travaux topographiquès mais 

aussi pour ·éviter à 1 'Administration du Cadastre 1.1 obligation de rècom-·· 
m8n~er les leve~s. En eftè-t, ies ·d.isposi tions légales et rê elementaires 

i111posent au Cadastre d'intervenir après toÙtè' modific~t'ion dans~ l'' ét·àt· 

physique des biens immeubles ou dans 1 1 identité de·s propriétâ.ires éar 

aucun élément·n'est retenu au cadastre ·sans que ses services ne les 

aient relevés ou vérifiés sur place. Si dès lors, le lever: des terres· 

vOu1J;>rises dans les remE.~morements était éffdctué. sans tenir compte. des 

l.r~::A_:H~rat:.f::> cadastraux, l'J..dministration ë:u Cadastre serait ten:ue d,e re

~air3 à posteriori, à peu de choses près, tout le travail topogr-aphique 

exécuté au cours du .re.memb.r~ment. Les frais de ceux·-ci étant, aux termes 

de la loi, à charge de l 1E_tat, le Trésor SU:f>porterai t en définitive 

deux fois le coût de~ levers. 

Afin-d'assurer la parfàite exécution des travàU.X topographiques,-· 

le Ssrvice S-oécial des Levés et Plans Généraux·du Cadastre exécute la -- --~- ·-~-- .. -- _________ ......,._.,_ ......... _ ..-.-. .. ------
triangulation locale c·ouvrant la zone à .rememb!'er. Cette triangulation 

qui :sert de base aux autres ·operations topographiqùes, ·est rattachée·· 

~ la triangulation générale du· Royaume. ··établie par 1 r Inst-itut Géograph.i

c:ue Milit~ire~ 

Le contrôle de la bonne exécution du travail du géomètre: "":' :r.;ell}-e~I}.:

breur, c 1 eE?t:-à-di~e plu3 spécialement~la polygonation, le. layer des 

dstails, les t;rao~s et le bornage exécutés_ .par le géomè.tre. du Service 

"Remembrement" de la Société Nati~nale de la Petite Propri~té Terrienne, 

est ass~~é par le Service Spécial susnommé. L'Administration du Cadastre 

, 
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en accord avec le Ministère de l'Agriculture et la Société Nationale 

de la Petite Propriété Terrienne, a préparé à cet effet un cahier des 

charges qui règle 'les prescriptions à observer pour 1 1 exécution des 

travaux topographiques, les limites de tolé~ance à res~ecter et le8 

modalités du contrôle. 

Le contrôle, qui marque la fin de la phase technique des tra

vaux, donne toutes garanties aux Cami tés de Remembrement en ce qu:. co:1-

cerne la valeur technique des travaux topographiques et permet à 1 'Ad-

ministration du Cadastre d'adopter les plans de reme~brement pour ses 

besoins sans devoir recommencer le travail. Il comporte en ordre prin

cipal la vérification des cotes inscrites aux plans ou des distance~ 

graphiques relevées sur les plans avec les distances mesurées sur le 

terrain, la comparaison entre les distances graphiques définies su:;.:· 

les plans par des transversales quelconques et la mesure de ces trans· 

versales sur le terrain, ainsi que la vérification de la contenance de 

certains lots par le lever complet de ces lots. 

L'intervent:!.on du Cadastre dans la procédure du remembrement a 

été précisée par les articles 1 et 2 de l'arrêté royal du 10 juillet 

1959 relatif au remembrement. Il y est prescrit que les travaux de re

membrement sont organisés de telle sorte que l'Administration du Cadas

tre puisse contrôler, tant sur pièces que sur le terrain, 1 1 observation 

des tolérances. A cet effet, les géomètres-experts immobiliers charg5s 

de travaux de topographie, d' arpet.tn.ge et do cartocsra:t:-hie néèJs8it•5s 

par les opérations de remembrement, communiquent à cette aclministrr.::ticn 

par l'intermédiaire de la Société Nationale de la Petite PropriGté 

Terrienne tous documents (plans cotés, carnets et cro~uis de terrain, 

cahiers de calculs, tableaux, etc.), nécessaires au contrôle des opé

rations et à la mise à jour de la documentation cadastrale. 

3.1.1.2.4.2 Le Comité d'Acquisition 

Les Comités d'Acquisition d'Immeubles pour compte de l'Etat, 

dont le statut est régi par l'arrêté royal du 3 novembre 1960, sont 
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des services, qui, plaçés sous l'autorité et la surveillance du Minis

tre des Financees font partie de l'Administration de l'Enregis~rem~nt 

et des Domaines. 

Ces Comités ont seuls compétence pour procéder à toutes les ac-

quisitions d 1 immeubles pour compte· d' or.ganismes ;publics jouissant· de..... .._· 

la personnalité civile, dans les ?as prévus par la loi ou lorsqu'un 

orcanisme, placé sous ltautorit~. ou la surveillance de l'Etat, leur en 

Il résulte de ce qui précède que ces Comités sont des organismes 

iwportants qui ont une mission très spécialisée. Outre leur mission 

h;.;.bituelle définie ci-dessus, les Comités d'Acquisition sè sont vu at

tribuer·un rôle important dàns les .opérations du remembrement légal de 

biens ruraux~ '-

En vertu de l 1article 37 de la loi sur le remembrement légal, le 

Comité d'A.Cq-q.i.~ition est charré. de la pass~wtion de l 1acte de remembre

ment et de la conservation de celui-ci. 1 i article 39 st~pule que 1'-?-cte 

dè remembrement forme titre pour 1~ _propri~té et les droits réels et 

de cr-éance dont il règle le sort. Après 1 'accomplissement des formali

tés hypothécaires, le Comité d'Acquisition délivre un extrait certifié 

conforme de l'acte à chao~ des intéressés .• Les extr~it~ délivrés aux 

intéressés qui oo~uperont les nouvelles parcelles doivent être revêtus 

de la formule exécutoire.: 

En outre, le Comité d·' Acquisition doit, , conformém·ent à 1 1 article 

46, faire procéder à la transcription de· l'acte au bùreau des hypothè

ques de la situation de bien.· La conservateur des hypothèques opère 
• 1 •· 

d'office l'émargemént des privilèges et hypothèques, des commandements 

e-t saisies et des actions immobilières qui sont réparties selon les in-
. . 

dlc..1tions fournies par le Comité 'd.'Acquisîtion. 

Le surcroît ·de travail que doivent fourn·ir .-lès Comités· d 1 Acquisi~ · 

tien dans le cadre du remembrem~nt est oon~iùérable. Il est incontestable 
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que le personnel actuel de ces Comités, quelques 200 agents au total 2 

pour exécuter le travail courant, -prévu pàr le statut, est insuffi

sant pour s'occuper également du travail supplémen ta:_re qui résuJ.te 

de la mise en application de la loi sur le remembre~·.1ent légRl. 

3.1.1.,2.4.3 La Caisse des Dépôts et Cnns:i.g!~ations 

La Caisse des Dépôts et Consignations est un service public rat~ 

taché au rrlinistère des Finances et chRrgé, sous le contrôle d !une Cor.mr:_f'

sion de surveillance, de recevoir les dépôts de sormes et vr-tleurs p:-•;s·

crits ou autorisés par les lois, les règlements, les décisions judi

ciaires ou administratives, d'assurer la conservation de ces dépôts et 

de les restituer à qui de droit. 

Les bases juridiques de ce service sont : la loi du 28 nivôse an 

VIIl, la loi du 15 novembre 1847, la loi du 28 décembre 1867, la loi èu 

25 juin 1924, l'arrêté-loi du 18 mars 1935 et les arrêtés d•exécution~ 

La Caisse est dirigée par une Cownission de surveillance compo

sée de cinq membres 

un Président, qui est le Premier Pré si dent de la Cour des COi.'ilptes 9 

a) un sénRteur, 

b) un flenbre de la Chambre des Représentants, 

deux membres nonmés par le Roi· 

Cette CoMMission est renouvelée tous les trois ans6 

La loi sur le remembrement légal assigne à la Caisse des Dép8~s 

et Consignations un rôle im~ortant dans la phase finale du remenbreTien~~ 

En vertu de l'article 37 de la dite loi le Comité de Remembre

ment lui verse les sommes nécessaires au paiement des soldes actif,s des 

soultes, indemnités et frais d'exécution. Elle ne pout délivrer les 

fonds aux propriétaires ou usufruitiers intéress~s que sur la produ~

tion d'un certificat ·délivré par le conservateur des hy~othèques 
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point d'inscription ou de transcr~ption relative aux biens ~ttribués 

à ces pro~riétaires ou usufruitiers. 

Cet organisme souffre égalenent du manque de personnel,,déjà 

dune 1·t exécution de· son travail courant. Le travail supplémentaire 

dû aux renembrements ne fera ~u.! aggrn~er cette situation et sera bien 

entendu une ·entrave :à ·leur achèvement. 

L'Administration de 1 'Urbanisme (Ministère des Travaux_ publics_) 

intervient indirectement dans l'exécution d'un remembrement par le 

truchement d'un de ses fonctionnaires, désigné :par ~e Ministre de 
r•• • -·' 

0 
•r 0 • > •'·' ,., _: 

~~culture pour faire partie du Comité de Renembrement. Elle in-

tervient égr:tlement po'.lr tout ce qui concerne .l!àp.pr.obéttiC?..:P. .du :projet. 

des chemins et des nouvelles voies d'écoulement· d'eau ainsi .que des 

ouvrages· connexes. 

Un des inconvénients du système est certainement le 't'ait que 

les projets des chemins ruraux et des voies d.l écouiement d 1 eau à 

réaliser dans.le cadre des remembrements, et qui 'comportent· rarement 

des prob;Lèmes techniques difficiles, doivent être sriumis à l'approba

tion d'une administration déjà en difficultés pour accomplir Ba tâche 

courantee Une fois Approuvés par le Comité et par.les services de la 

S~ciété Nationale de la Petite Propriété_Terrienne, les dossiers 

de-vraient pouvoir obtenir l'accord ministér.ie~ sans nouvel examen .• 

On doit reg~etter ,que l~s liaisons remembrement - ru~énagement 

du territoire, soient pr~tiquement inexistantes. 

L2 législation en vigueur jusqu'en 1962 - l'arr~té-loi du 

2 décembre 1946 sur 1' urbanif?me ~ n'était d 1 application·· .. cfUe pour 

les commune.s' mises sous rég~me urbanistique, -principalement_les villes 

et les grandes agglomération&; les conm~nes rurales y échàppaient 
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en général. La loi du 29 mars 1962 relative à l'aménagement du ter.J.. ... i toile 

et à l'urbanisme, prévoit bien la mise sous régime urJanistique de t~~t 

le pays, mais les liaisons entre le remembrement de 1 1 a~é~egoment du 

territoire n'y sont pas explicitement réglées. 

L t·aménagement du terri taire est, tout comme lo remembrement, 1-:ne: 

notion encore peu connue en Belgique. Elle fait l'objet de dis0ussio~s 7 
plut6t passionnées, axées encore surtout sur la raison d 1 être d 1U.J.'1t-:) pol-=

ce des bâtisses. Nous sommes pourtant d'avis que l 1amélioration de la 

structure agraire en général et le remembrement en particulier profite

raient de la mise en application d'une politique d'aménagement du terri

toire (1). 

3.1.1.3 Problèmes divers 

3.1.1.3.1 Le sort des fermiers 

A 1•exem~le des législations étrangères, le projet de loi sur le 

remembrement de 1948 ne tenait aucun compte des locataires; ceux-ci sui-~ 

vaient leurs propriétaires sur los nouvelles parcelles, sauf s'ils pré

féraient renoncer au bail. On partait de l'idée que les baux à ferm3 so 

seraient, à la longue, adaptés à là nouvelle situation cadastrale à la 

sui te de décès, congés, etc .. de manière telle que les fermiers? fût--co 

avec un certain retard, eussent à leur tour profité du remembrement. 

Cette conception a fait l'objet de critiques sérieuses. On fit 

observer que dans un pays comme la Belgiq~e, où les 2/3 du territoire 

cultivé sont exploités en faire valoir indirect, la répercussion du 

remembrement sur les exploitations tenues à ferme devait être examinéo 

et réglée. D'aucuns allaient même plus loin. Ils pensaient que, dans un 

remembrement, on pouvait faire fi de la propriété, en d 1 m1tres te~mGs, 

(1) Cf.: A. DE LEEmf : P~oblemen van Belgisch Ruilvorkavelingsrecht; 
"Tijdschrift voor Kadaster en Landmoetkunde", 1961, :P· 139 ss .. 
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qu 1 on ne devait nullement s'occuper des propriétaires; nq~l!_m~ .. ~e_ls, mais 

uniquement de l'exploitation agricole. Remembrer,.disait~on est un pro

t:ème agricole et non un problème de propriété. 

La loi de 1956 a consacré ·finalement l0s principes suivants a 

1°) J.a propriété et l'exploitation doivent être remombréos conjointe

ment; 

2~) le cultivateur-locataire (fermier) _suit son pro~riétaire; 

3°) si l 1 appiièation de cetterègle·s 1avéra:it nuisibl~ .pour l 1 exploi..:. 

tatien du cultivateur-locataire·, on pourra, y déroge! de façon à 

assigner au fermier un nouveau ba·illeu:r, so~ t qu'il soit maint.enu 

sur le~ _terres qu'il_ exploitait précédemment, soit qu'on lui at-

-~ri bue de nouvelles terres. 

Par application de cette troisième règle, il f~u<ira établir .. de 

nouvelles conditions de bail, notamment, la durée du bail et le fermage. 

A cet effet, le Comité ·convoquera les intéressés et 1eur fera des pro

pcsitions propres à rallier leur accord. En cas- de désaccord, le litige 

sera porté devant le juge de paix. 

Signalons que si la loi prévoit le "bail forcé", en ce sens que 

le preneur aura ·éventuel1ement un nouveau bailleur et vice-versa, il 

est exclu qu'un propriétaire-exploitant puisse être forcé de devenir 

1 oc a ·taire • 

Eu égard à l'intérêt que présente le +emembrement pour les ex

ploitants non propriét'aires, .la loi prévoit d 1 au~re part que caux-ci 

participent au vote à l'assemblée générale et que, dans le courant.~e 

la procédure, ils :peuvent au même titre que les propriétaires formuler 

~eurs réclamations et prendre leur recours ·auprès le· juge dopai~ con

tre les décisions du Comité. 

Ces dispositions sont propres à la loi belge; elles ne sont pré-

voes dans aucune autre législation (1). 

(1) Cf. Fo VANDEN ABEELE 
1956 J p. 423. 
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3.1.1.~.2 ~inanceme~t (1) 

Tous les frais qu'entraînent la construction, l~amélioratio~ des 

chemins et des cours d'eau, et l'exécution de travaux d'amélioration fon

cière sont à charge des propriétaires intéressés, dans la mesure où ces 

ouvrages et travaux ne sont pas subventionnés par l 1Etat. Notons que 

cette subvention peut être accordée sous forme de mise au travail d8 

chômeurs. 

Jusqu'à présent, l'Etat a subvontionné, sauf pvur un prvjot {80 %), 
les travaux à. concurrence de 60 %Ca~- C$\tte int~r\·tt:.J.tlctJ. f'i~?.t~~iè::."'e :-€s-'c 

chaque fois mentionnée dans l'arrêté ministériel par lequal il est déci

dé de procéder à l'enquête sur l'utilité du remembrement. 

Afin d'obtenir cette intervention, le Comité doit soumettre le 

projet des travaux et le dossier d'adjudication à l'approbation du 

Ministre de l'Acriculture. 

Les provinces et les commm1es subventionnent le plus souvent los 

travaux à caractère général, c'est-à-dire l'aménagement du réseau rou

tier et des voies d'eau. Cette intervention est en moyenne de 10% du 

montant total des travaux, de la part des provinces, et de 15% de la 

part des communes. Certaines communes prennent même la totalité des 

f~ais non subventionnés par l'Etat et la province à leur charge. 

Pour autant que leur situation :financière soit saine, les COiüi:J.U

nes peuvent obtenir du Ministère de 1 1 Intérieur 1 1 aut.orisation de con

tracter un emprunt auprès du Crédit Communal. Los conditions sont ac

tuellement : emprunt de 20 et 30 ans à un taux d'intérêt variable 

( 5 , 5 % environ) • 

Les soldes passifs des plus-values et moins-values s~nt entière

mel}t à chargG des :propriétaires et s'ajoutent par conséquent à la :pa·.-.J.;ie 

non subventionnée des travaux connexes. 

(1) Cf. égalomont supra, n° 2.3.2.1 
( 2) On enviafï!.ge -u.ne auguea.t.at:ion pur l~s plloj t?ts si tués· dans une 

de développement~ 
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Toutes les autres dépensas~ appe-lées- '·'frais· administratifs", tel

los les frais d'administration du Comité et de la Commission consultative, 

les frais de confection des plans, los frais de l'acte de remembrement et 

des formalités hypothécaires, les_frais de.procédure judiaiaire, les 

frais de b_ornaec,. ote •. , sont à charge de i 'Etat (art. 42). 

Les·· traitements et les ·frais de déplacement des fonctionnaires 

des différents Ministères et do la Société Nationale de la Petite Pro

prié-té Terrierme sont supportés par le budget de ces services; 1' inter

vention de ces fonctionnaires dans la réalisation des remembrements fait, 

on effet, partie de leurs activités normales. 

Il résulte de ce qui précède que los propriétaires intéressés ne 

suppurtent on.général·qu'une partie,infimc des frais occasionnés ·par 

1 1 oxécut ion de travaux à caractère général . et excepti611Iielle·ment 4~ % du 

coût des travaux non subventionnés par la. province· et les .·communes, tels 

lo drainage de certaines nouvelles parcelles. 

Le paiement peut d' ailleura. ,3é faire par voie d'annuités à la. So- · 

ci été Na_tionale de la Petite ·Propr:iété ,Terrienne, qtii .en fait: 1 1 àVance; 

da~s-ce cas, une hypothèque est inscrite ·d'office en sa faveur ·sùr une 

parcelle. 

Les conditions sont les suivantes : 

Le d9biteur est tenu à payer mensuellement, sans les huit premiers 

jours de chaque mois, et pour la première fois entre le l~r·et ie ·a .du 

deuxième mois qui suit,la date .de l'acte, à la Société. Nationale de la 

Petite Propriété Terrienne, une somme- qui a été calculée pour la durée 

correspondante de remboursement, figurant au tableau 17, au taux de 

3,50 % l~an. 
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Tableau 17 : RemeNbrement - Délai de rembour~enent 

Aucun délai pour les soldes passii's ne dépassant pas 2000 F 

2 ans pour les soldes pasf!.ifs de 2.001 à 4.000 F 

3 ans pour les soldes passifs de 4 .. 001 à 6.000 F 

4 ans pour les soldes passifs de 6.001 à 8.000 F 

5 ans pour les soldes passifs de 8.001 à 10.000 F 

10 ans pour les soldes passifs de 10.001 à 20.000 F 

15 ans pour les soldes passifs de plus dG 20.000 F 

Les délais ont été déterminés de manière telle que la datte en

courue par les propriétaires et usufruitiers puisse être remboursée à 

raison de 100 à 200 F environ par mois. 

Le total des douze versements qui seront effectués chaque année 

constitue l'annuité constante. Des remboursements anticipés, quel qu'en 

soit le montant, sont autorisés au 31 décembre de chaque année. 

La Société I~a tionale ouvre ou nom du débiteur un compte dans le

quel elle le débitBra du capital prêté et le créditera de tous les paj_e

ments effectués par lui. Chaque année, au 31 décembre, 1~ débit seul est 

augmenté des intérêts dus pour l'exercice écoul~, le compte est arr0t6 et 

balancé et le soldo reporté à nouveau; en cas de retard de paiement, le 

taux pour le calcul des intérêts dus est majoré d'un demi pour cent. 

Aucune contribution aux frais n•est imposée aux exploitantsw Tou

tefois, lorsque les nouvelles parcelles ont fait l!objet d'amélio~a~ions 

foncières, le fermago peut être majoré. 

0 

0 0 

Les dépenses qui ne sont pas prises en charge par l'Etat doivent 

être réparties par le Comité. 

Cette répartition des frais a donné lieu à nombre de discussions. 

D'après q_uel critère déterminera-t-on cette taxation? Fera-t--on la ré

partition sur la base de la superficie des parcelles ou sur la base de 
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···leur valeur, ou bien prendra-t-on comme critère 1 tutilité que chaque 

propriétaire retire du remembrement? 

Contrairement. à· la loi néerlandaise, par exemple, la loi·belge 

ne.prévoit qu'un seul classeMent dès terres, à savoir celui de la 

vaLeur culturale et dfexploitation des parcelles avant le remembrement. 

On doit donc H~en tenir, en Belgique 1 à une norme concrète pour la 

ré:t:-a:-ct_j_ tion des frais ; soit· la superficie, soit la valeur ou les deux 

à la fois dana une proportion d~terminée. 

Le projet èe loi belge avait, à l'exemple de la France, adopté 

'l.e critère de la superficie, ln.:-lis les Commissions du Sénat se sont 

pr-ononcées pour la valeur (ar·t. 27).; ·Aucun· des deux critères - ni la 

superficie, ni la valeur·.;... ne donne entière· satisfacti~~· .Heu~~us·.em.ent, 

la loi comporte un: correctif important qui permett-ra d'att'énuer dans 

une certaine mesure les conséquences injust:;~· et e~tr.~mes · ~uxqü.elies 

1 'applica ti0n rigoureuse de 1' un ou de. l'au tr.e critère pourrai, t con-
. . 

d~1ire : lorsquk certê.i:.1es par_celies prcfite!lt nota1'lement P,lus_ que 

·d 1 e~tres des travaux réalisés à l'occasion du reœe~brement tels les . ~ .. ~ : . , . ... ' . . 

travaux.d'amélioration fonciè~e, 1~ créati~n d~ nouvea~~ chemins ou 

voies d'écoulement d'eau, le Comité p~~t, ~n t~nir ~ompte dans.la ré-

parti ti on des .. frais. 
.. ' 

Ln répartition des frais retarde en principe l'achèvement du 
' . . . ~ . . . . . - . . 

remembrement~ En effet~ il co~vient de noter que l~s .. frais d 1 exécu-

tlon des travaux ne: .peuvent ~tre fixés e~actement que.lorsque l~s 

entreprises sont termin~es. Il ntest pas rare qu'une entreprise se 

te.rmine a·vec un décomp~e en plus, résultant ·goit ·de· travaux slipplé

mentçrl.res ex_écutés, s_o.i t des_ variation~ de ·salaires et de charge·s 

sociales intervenues depuis la date de ·1 1-adj.udication. n en .résulte 

que le projet de relotissement es-t en général terminé avant l'exécu

t;ion des travaux. Comme 1 tac te de remembrement ne peut ~tre dr.essé · . ..,: 

que si la dernière enqu~te, celle ~qncernant la part contributive 

de chaq~e pro~~iétair; dans ·l~s ~rais, est t~rminé~, il peut e~.rés~l
'ter un retard ~ss.~z .important e't. p;éj~~iciable a~ bon déroulement des 

opé:f·ations. 
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Afin de remédier à cette difficulté, il a été admi.J que la pé._r:., 

contributive des propriétaires dans les f:-ais des travaux pot:v.c..it 

t!tre fixée av:::tnt la fin de ceux-ci, sur la base du !!lor-tant de J..a s::>L"

mission approuvée, mAjoré des honoraires de l'auteur du projet et d03 

frais de surveillance. Le solde final des comptes profite ou est à 

charge de l'Etat. 

Cette procédure ne peut toutefois être adoptée qu'avec l'accvra 

du Ministre de l'Agriculture et lorsque le gain de temps po.ssi1le da.no 

l'exécution du re~embrement justifie cette nesure. 

Afin d 1 éviter que 1 1 état des travaux ou le règlement de certa::Ln:::. 

comptes litigieux retardent la réalisation du remembrement et 1' oc~u-, 

pation de nouvelles parcelles 2 le Comité peut, sous l'approbation du 

Ministre de l'Agriculture~ comprendre dans les frais à répnrtir. une 

provision pour frais à liquider (art. 27)e 

On peut se demander s'il ne serait pas possible, dfiçi quel~u~~ 

~nnées, quand les SeJ•vices disposeront de plus d 1 éléments d'appréü-'"i_u,

tion et de plus d'expérience, de fixer la pa1-t des propri.étaires d! of

fice et forfaitairement, par exenple à x F/hn et su.r base d'une échelle 

qui tieane compte des diffi~ultés du terrnin, de la réglon agriçole, 

etc. 

Ce système aurait surtout l'avant~ge de fixer les in~é~esséu 

et les Services dès le début des opérations; la procédure à la fin des 

opérations serait également considérablement sinplifiée. 

Il est évident qu'il ne se pose aucun problème de répar~it~on 

et par constquent aucun retard, là où les pouvoirs pu'blic}s svppo!.<..er.t 

la totalité du coùt des travaux. 
i 

Pour autant que les opérations de remembrement aient pour effe-l-: 

de porter atteinte à des droits civils, elles sont placées sous la 
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surveillance du juge de paix. 

Tout ir..-téressé peut contester 1a détermination pee surfaces ou 

des valeurs de·· ses terres à:vaut le rein~~br_ement, ain~i que les su~faces 

d.as nouvelles p1·rcell.e~ qui lui sont attri~~é~à ~ans chaq!le zone, J.e. ~

calcul ·des valeurs globales et des soultes qui a-~ 1'-és.ulte·nt, le montant . ~ . - . . : -

des indemnités pour plu~-values ou-~oins~vaiues, la répartition des 

frais qui ne -sont p~s pris en charge-par l'Etat, le montant de l'indem

nité pour _pert~ _de jouissance ai.nsi -que le report des droits réels. 

Il peut contester égaiement 1' attribution des paree·lles qui lui. 
. .. 

a été faite, mais seulement en cas. d'illégalité ou d'injustice flagrante. 

Les jugements ne sont susceptibles d 1 aucun recours, hormis l'oppo~ 

citi·Jni sans pr.éjlldice du droi_t du .pr·ocureur général près la Cour de 

Cassation d'exercer le pourvoi dans l'intérê-t de la loi. prev-u à l'arti

cle 14 de la loi d3 25 février 1925 concernant la procé~ure en cassa

tion· en mati~re c1~ile. 

Cette règle.a été inspirée par·le souci d 1éviter toute ·suspen

cton exce~sive des opératio~1s· de remembrement. Comme le· remembrement 

d.' un ensemble de terres "Qro·voque' malgt:-é tout' un troublé dans la. situa

tion j:J.t:'idiquç des intéressés e-t .dans· .1 t e·xploi ta ti on agricole, il conve

nait de prévoir les dispositions néceésaires· pour que cette ., opération 

se déroule avec le. maximum de célérft·é .- · 

En vertu d·e 1 t article 9 de la loi du 23 décembre 1946 portant 

création d'un Conseil d'Etat, la Section d'Administration de celui-ci 

statue par voie dtar.r~ts sur les recours en annulation pour ·violation 

des formes soit substa-ntiell·es, soit pre seri tes· à peine de nullité·, · 

ext,ès ou détoll-rnement de pouvoir, formés contre les actes et règlement-s 

~es Jiverses autcrités administratives 
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3.1.1.4 Les Résultats (1) 

Depuis 1 1 entrée en vigueur de la loi 1 249 demandes de rP.m';rrbre·-· 

ment, représentant une s.uperficj_e de 250o 000 ha envj ron ~ ont été adrer·

sées au Ministre de l'Agriculture! dont 96 sont a~tuellement à l'étüJP.f 

suite à un arrêté ministériel. Ce chiffre comprend : 

42 reme~breroents portant sur 49~000 ha environ en payo flamand et 

54 remembrements portant sur 46.000 ha environ en Wallonie. 

En prenant ces 96 demandes en considération 9 on a voulu ob.J::e::-1:lr 

la meilleure répartition géographique ·possible afin de réaliser dAs 

remernbrenents "pilotes" dans chacune des régions agricoleslo) 

Des 96 ·demandes en cours d'examen, 44 en sont encore au stade 

de l'enqu$te, préalable à l'assemblée générale. 

68 assemblées générales 1 intéressant 36.385 propriétair~s et 

17.235 exploitants, ont déjà été réunieso Malgré le 16~ handicap des 

quatre majori téo qui sont née es sAires pour faire approu\ ::~,. par lea i.a .. ·· 

téressés un projet de remembreMent, il n 1 y a eu que trois échecs dus 

surtout à des faits extérieurs au remembrement. Les moyennes des pou::·

centages des voix favorables obtenues dans les 65 asseMblées qui se 

sont prononcées en faveur du renembrement sont respeùtiv-ement : 

83 % des propriétaires qui poss~dent 77 % de la superficie cadastrale, 

et 80 % des exploi·tnnts qui exploite nt 15 % de ln superficie. 

On renarquera que les pourcentages des vo-ix favorables sont. plns 

hauts dans le groupe des propriétaires que dans le groupe des e~ploi

tants. 52 ·remembrements, portant sur une superficie de 47 fl500 ha envi·-

rpn so~t en cours d'exécution, le Comité ayant été institué s~i~e à 

un arraté royalo 

Malgré le grand nombre de remembrecen ts - 45 environ - où 1 r: zn ... 

portant classement des terres a déjà eu lieu, il n'y a eu aucun re~ou~s 

(1) Situation au 1er décembre 1963. 
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auprès d·u. juge de paix et, dans les 13 remembrements où le re lotisse

ment est déjà teroiné, il n'y a eu que 43 propriétaires ou exploitants 

s~r 4ô466 pour introduire un recours auprès du juge. Sans vouloir en

trer dans les. détails,_ on peut signaler que les jugements n'ont appor

té qu'une seule modification au relotissement, tous les autres recours 

ayant éré déclarés non fondé~. 

52 contrats relatifs· à_ des projets· de travaux connexe·s ont ëté -

passés avec des géomètres, ingénieurs ou bureaux d'études privés. Les 

t.L"a~~aux sont te:Cminés. pour 6 remembr-ements et- en 'cours' pour .15 autres; 

le mentant total des travaux mis en adjudication,- ju~qu'à ce· jour, 

s'élève à 165.000.o00 F ctiviron~ 

Le. -tab-leau- 18' ci-après donne. 1 1 évolution· du nontant des travaux .. 

conneJ::es au r~mernbrem.ent approuvés par. les Comités de Remembrement. 

:---:------.-t! --·----:-·----~ .... ~-~~:-------, 
Année TrRVAUX mis en Travaux exécut~s Total ~ 

adjndi:catic'n : en régie 
(montant de {d-écompte) , 
l'adj_udic~tion) . 

1959 Cl) - - · 3.463.6o·6 r:· .. 3.463 .. 6o6· F 

1961 2o8lO~~O F 10.979$958 .F 13.789.998 F 

1962 ll8._4P3 .• 603 F 1.?·910.04.9 F ~37.313.652 F 

l (1) Travaux cpmtlencés: -en 1958 e:t·· terr.ùnés e·n 1959 · 

. · ' 
.. 

S,N.P.P.T., Rapports, Exercice 1962, p.6?. 

Enfin; 1} remembrements portant. sur·· 5-.237 ha sont terro.i.nés,· 

1 'acte de remembrement ayant- été -dres-sé. 
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Ces résultats, sont assez e~~ourageants si 1•on considè~e 

- q.lle le remembrement n'a pratiquement commencé q_u 1 en 1957; 
\, 

que. les intéressés et les administra tians chargée d 1 interveni: dé~n.::; 

la prpcédure ignorent encore sa nature et sa portée écononique et 

sociale; 

que l'exécution d'un remembrement dure en moyenne 4 à 6 ans, et 

qutil n'y a pas encore suffisanment de personnel qualifié. 

· La carte ci-après nous donne la r·Sparti tion géographique des 

opérations. On peut dire que l'ensemble du pays et les différentes 

régions agricoles et linguistiques du pays sont couverts., Il est trèr; 

intéressant de remarquer le grouper..1en t "des projets de remembreraent an .... 

tour des premières réalisations (1). Cn constate dt ailleurs que le.s pvu..:·-· 

cent~ges des voix favorables exprimées RUX asëemblées générales augr-.en.S 

tent quand un reMenbrement est déjà en cours d'exécution dans la même 

région ou dans une autre partie de la commune~ 

Il serait toutefois présomptueux de conc.lure que tous les pro··· 

priétaires et exploitants intéressés sont gagnés à l'idée du renouvel

lenent. Il reste à éliminer encore beaucoup de mal en tendus et une g:r·a:n-· 

de méfiance. C'est ninsi que l'on s'aperçoit que les majorités requi~

ses sont plus difficiles à obtenir en Fland:::-e qu'en Wallonie& La natu::e 

des opérations de renernbrenent y est d'ailleurs très· différente. 

La diff'éren~e résul·te notar1ment du fait que les pl~ojets de reeen

brement intéressèllt en Flandre un très grand nombre de propriétaire-3 e+. 

d 1 exploi tanta, que les proprié·taires y sont très at tachés au etroit de 

propriété et très sensibles à la participation aux frais 9 si minime 

soit-ell;:; (2), et que d 1 inportants travaux de con-trôle des eaux et un 

(l)_ C.f .• égalenent : S.N.P.Pc-T., Rapports, Exercice 1962~ Po 55-> 

(2t_ Même là où tous les frais sont supportés par les- auto1 .. :!.~éssr l'op·
position ne désarme pas. 
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~éseau routier d~nse y sont inévitables en raison de la topographie du 

terrain .et de la den~i té et de 1a ·dispersion de 1 'ha bi ta t. 
. .:~ 

La présence de tous. oês t·acteurs ·r~nd. 'l.~e:x:éo-q~i<;>n çles re_me~br4?

m.:;nts ·en Flandre très diffici-le~ coûteuse: et lente, ce qui n'est pas fait 

pou~ rendre enthousiastes les intéressés. Ainsi les ~iff.icultés: techniques, 

~~opres aux opérations de cette envergure, sont encoreaggravées par d~a 

difficultés psychologiques et ··administratives. Un travail soutenu de 

pré'l}ara;tion -psychologique y reste donc, plus que rit importe "où, riécessai-

re. 

3., 1 .. 1. 5 ~E-È~~E.irl;s et ~~s mo:y~l!.! 

En 1 'absence de donnée.s plus précises, on admet que la· partie ·dù · 

territoire agricole belge qui est à remembrer t:. représente 6 ·à 800 .ooo ha •. 

Un programme annuel de 20 à 25.000 ~a.a été jugé souhaitable; il permet

trait donc de remembrer le terri ~aire .parcellé . en 25 à 30 ans environ • 

Signalons que la réalisation d'un remembreme~t se déroule en six 

p~aaes s 

1°) l'enquête (article 5) sur ltutilité du remembrement; 

2~) le classement des te~res; 

3°) 1 'exécution des opérations topographiques;· 

4c) l'exécution des travaux co~exes; 

5°) le relotissement; 

6°) 1~ rédaction de l'acte de remembrement. 

Le remembrement .est donc en~ soi un tra~ail·d'une durée relative

cent longue. Il; l'est dtautant _p-lus en,Belgique 1 qu.Jil ;t t:aut regr01.."Pe:r; 

non seulement la propriété mais également l'exploitation. On peut dire 

par conséquent qu tun rei!lembremerit ··belge de 7 'à 80è>· ha - · qùi·· pèut $tre 

considéré comme tin remembrement ty-pe ~·correspond à un remembremènt ét:ran• 

ger de 1. 700 ha environ. La durée moyenne d'un pareil remembrement~ pèù:t· .. 

ê·Gre estimée de 4 à 6 a~. Pour achever annuellement 25 .. 000 ha, il Y a 

dun~ lieu de prévoir annuellem~nt 100~000 à i20.000 ha environ en oo~s 

d 1exécution. 
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Dans le cadre de la politique générale d'expansion économique 

entreprise par le gouvernement, le Ministre de l'Agriculture a suuwi~ le 

3 février 1961 au Comité ministériel de Coordination €conom:.que et s.)

oial un Plan quin~uennal de bonifica~j~p_Jc~~ièro et de ~m0mbre~t, 

En sa séance du 14 décembre 1962,.1e Comité ministériel a a~prouvé le 

programme proposé. 

Le but dé ce plan à moyen terme est de remembrer progressivorn.cnt 

en cinq ans 25.000 ha par an. 

En fonction des programmes d'enquêtes dont la Société Nationale de 

la Petite Propriété Terrienne a été chargée par des arrêtés m~~i8tériels 

en 1957,. 1958, 1959 et 1960, et tenant coml)te de l'état d'avancement ~~.es 

différents remembrements, les .. moyennes annuelles suivantes ont ét8 pra

vues pendant la période transitoire 1 

3.600 ha en 1961 

8.000 ha en 1962 

12.000 ha en 1963 

16.000 ha en 1964 

20.000 ha en 1965. 

A partir de 1966 le volume de travail annuel dev~ait donc attein

dre son maximum, c'est-à-dire : 

à.l'enquête ; 

en exécution : 

achevés : 

25.000 ha environ ou 30 projets; 

100.000 ha environ ou 120 projets; 

25.000 ha environ ou 30 projets. 

Le plan prévu initialement a encouru un retard i~portants puis

qu'il y a à ce jour.(fin 1963) seulement 5.000 ha terminés. 

La réalisation d 1 un pareil programme est conditionnée, bien enten

du, par les moyens dont on peut'disposer. Tout d'abord il y a les moJons 

financiers. 

Le tableau ci-après nous renseigne sur le montant des sommes qui 

ont été prévues au budget du Ministère de 1 'Agrioul ture depuis 1 'en-tr.3e 
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en vigueur de la loi sur le reme~brement légal. Contrairement à ce que 

1 ton pourrait croire, il n ~y a jamai.s. ~\l .. jusqu, 1.à présent un manque de 

f'Œ.!da. Au contraire, il y a toujours eu un exc.édent de __ c~dits., et seùl. 

le mo.nque de personnel a empêché de disposer .. dea fonds disponibles. 

D1 a1œès les quelques renseignements dont on dispose actlellement, 

on peut évaluer les :r:x:ai.s. ·a~i~istratif~ .à .. 5.000 Fjh~; ~nviron (daps les 

cas difficiles 6 .. 000 F/ha), c'est-à-dire .pour 2§.000 ha :.125.000 .• 000 F. 

Les travaux COilr1eXes peuvent être. évalués provisoirement a ·_:_:· 
25.000 F/ha (1). La :parti~-i~ation. d~ i'Et·~·t ~t~nt ·dê. bb·%;, c'est~-dire 

• 1 

15.000 F /ha, il y a par conséquent lieu de p;r-évoir par an! - c 'est:...;à.-
. . ' 

d:i.re pour ~5 .000 ha -·.des. investissements de 1 1 ordre de 375.000.000 F. 

A partir de 196'6, le bud·get ·du Ministère de ltftgri<mlture ;de

vrait donc prévoir annueilement 500.000.000 F (125.0~0.000 F f;ais 

administratifs+ 375.000.000 F travaux) pour le remembrom.ent. Ce:mon

tant est considérable étant don11é qu 1 il représente le· tiers en~i~on 

du budget 1964 du }.!inis.tèrè de .. 1 1 Agrièul tu:-ë·. · · _, 

i 

N'oublions pas. non plus.le rôle impo~tant des .provinces:et-dea 

oomJl~"l.es. Estimée à 2'5 % environ, leur intervention fiinancière 'se . 
chiffre à 156.250.000 ·F par an. 

Du point de vue économie générale•, il est int~res~ant de signe,

ler que les investisc:eme:rits totaux (à 10p %)· .. sè. chifirent à 625.900.~00 F 

et qu 1 ils représentent les travaux connexes (routes, :améliorations 

foncières, etc.) à ex.é~te; pa~ le -~~ct~~ ;;i.;é, ·~ '~st-~-dire p~r 
des auteurs de proje~s p:z:-ivés ~t des ent:repreneurs. Ifotoz;ts que les 

honoraires des auteu.x1e de projet sont ca_lcuiés ~en % ~u ·c~ût dos travâ.ux 

et varient entre 4, 7 :et 2 .. % suivant .. 1.~ i~por.tance .. de .. oe.ux;ci. Les frais 

d'adjudication, de surveillance et de gestion,,qui sont assurés par la 

S.N.P.P.T., ont 8té fixés à' 2 %.··. 

(l) Ceci est une moyenne; le prix ~·l'hectare. est beaucoup plus 
important (40t~OÇO F/h~ en m?ye*ne) danB la région nord du pays. 

'. ' . 1 
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!JéJ2enses ordinaires 

Crédits soil~cités 

Dépenses 

-~~~-~--~--~---~------

Dé~enses e::;traor-
dina~ 

Crédits d~enga-
ge ment 

Crédits de paie-
ment 

Table<!~ a Remembrement - Crécli ts t;r-é~~.~_bJl9-get du Ministère 
de l'Agriq~~ en milliers de F) 

1957 1958 1959 1960 1961 1962 1963 

5~_000 . 15.000 19.600 45.625 30.000 60.000 50.378 
--

l.503 14.284 19.000 25.000 - 41.065 -__ ,... _______ 
r------------ ----------- ----------- -------------- r----... --.... --..... - f-----------

- - 32.500 45.625 45.625 84.000 115.700 

- - - 13.575,5 18.375 36~500 -

1964 

75.000(1) 

-
-----------

178.758 

100.000 

(1) Le MinistrG de llAgriculture est atttorisé à reporter aux exercices ultérieurs la partie non liquidée 
au 31 décembre 1964. 
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Mais les m~yens financiers ·né suffisent pas; il faut du person

nel et plus spécialement-du personnel qualifié. On admet généralement 

que l'on doit disposer d 1un agent pour pouvoir· remembrer en1un .an lOO ha, 

là où le remembrement est relativement ai·sé et simple, et d'un agent 

par an pour remembrer 25 ha dans les cas difficiles. 

-Ces normes dépendent évidemment en grande partie de l'importance 

du remembrement; de la procédure administrative, etc •• Quoiqu 1 il en 

.Joit~ le .personnel actuellement en service est insuffisant; c'est ce 

Qui a c~usé, en ordre principal, un retard dans là réalisation du Plan 

l].uinq_uennal. 

L'e~tension du cadrè du personnel, accordée récemment au Minis

tère de 1' Agrioul ture et de la Société lïratiçnal~. de la Petite Propriété 

Terrienne {1), ainsi q_ue l'approbation du P.lan q_uinquennal prouvent 

que _le gouvernement est décidé_de.stimu~er, dans tou~e la mesure du 

possible, le~ opérations de remembrement. 

L'Hngagement du personnel~est én cou:t-s," mais le mânca.ue -de can- ~ 

didats qualifiés freinera encore pendant quelques ruL~ées la réalisà

tion des remembrements. On ne do~t.pa~ perdre de_vue_n9n pl~s qu'il 

f~~t un_délai de deux ans environ_- ~é9esaaire pour le recrute~~nt~. . . 

la formation et le st?-ge des candidats- ~ntre l'annonce de la vacance 

de l'e~ploi et la mise 

le recrutement, doit pouvoir se_ faire ~~~gressivement. vu 1~ nécessitê 

de la formati9n complémentaire, d~ l•install~tion_des bureaux, etc. 

ri' est important d r·att.irer 'r' âtieritioh. ~li·r la nécessité dt équi~. 

per les administrations, telles· que- le Cada.str·e et t'Enregistrement, 

q~i intervi~nnent également dans. la réalisation d'un rem~mbrem~~t. 
-, .. ' . .. 

NoJt.tons qu'il a été calculé _que _1 1 Administra ti on du Cadast:re _devra~.t 

pouvvir disposer de 228 agents et 1 'Administ;S.t-ion .de 1 'Enregistremènt 

et des D·omaines· ( Comi t.és d "Acquisition) de 47 ·agep.ts supplémentaires~ 

---·---~----
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Dans le domaine de la formation du personnel, il s 1 impose de don·

ner une formation de complément aux géomètres. Le niveau d~ leurs ét~ies 

devrait être porté à celui d'ingénieur-technicien (Al) et leur form~ticn 

devrait être adaptée aux connaissances mathématiques, topographiqnes, 

agrologiques, juridiques et administratives~ nécessaires en matière de 

remembrement. Parallèlement, il conviendrait que l'enseignement agricole 

de niveau A2 soit dirigé. dans le sens d tun renf'oncement des discj.plines 

propres aux travaux de génie rural. 

Mais pour mener à bonne fin le programme prévu il est surtout 

nécessaire : 

-De coordonner davantage le travail des organismes qui collabore:r..t à la 

réalisation de remembrements. Rappelons que les Comités, le Ministère 

de l'Agriculture et le Service "Remembrement" de la Petite Prop:eiété 

Terrienne ne sont pas seuls à intervenir dans eette opération. D'autr~s 

administrations y collaborent également : le Cadastre, l'Enregistrement, 

les Ponts et Chaussées, le Centre de Cartographie des Sols, la ou l€s 

province ( s), la ou les commune ( s), etc. Et puis il y· o. encore le s0ctcu:

privé : les auteurs de projets et les entrepreneurs; 

-D'utili~er les méthodes et les procédés les plus modernes en matière 

de levés topographiq,ues, d 1exécution des travaux et des calculs, eto. 

Afin d'accélérer les travaux topographiques~ la Société Nationale de 

la Petite Propriété Terrienne utilise déjà la méthode de lever par 

rayonnement combinée avec les calculs des réseaux des polygonales At des 

coordonnées par ordinateur électronique ainsi que le report des points 

par coordinatographe êle.\lt.t•oniqu~. D1 autre part elle exécute une partie 

des levers par photogrammétrie aérienne. 

-D•aooélérer l'examen des dossiers des travaux par les pouvoirs cu~o~

donnés (wateringues, communes et provinces); 

- De donner aux bureaux d'étude privés chargés des projets des tr&vaux 

connexes et aux entrepreneurs des indications concernant les prGsta

tions annuelles qu'ils auront à fournir; 
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-U 1 intensifier la pro,agaride en faveUr du remembrement. 

Le nombre croissant de demandes nécessitera en outre l'élabora

tion de critères d'urgence d'exécution et d 1un ordre de p:r:.iorité. Pour 

ce faire, il faudra rassembler des données économiques, techniques, 

géographiques' etc·. {1) ce qui réprésente un travail scientifique assez 

i!rrporiïé.ilf. 

3.lol-.6 Le rc~tùrr~ement volontaire èt les échanges de b-iens- ruraux 

Outre la loi sur le remembrement légal, l'agriculteur belge dis

pose de la loi sur·le remembrem~nt volonta~re et de 1~ volontaire et qe 

la loi sur les échanges a:immeubles ruraux non bâtis, pour re~ouper 

lea -t6rres trop pardellées. 

3.1.1.6.1 Le regtemb:-eme:.).t vol~ire 

Le remembrement volontaire a été institué. par la loi. du 4 mai 

1949. :illn pratique, la procédure suivie pour lJinstruction des demandes 

se dâro~le comme suit : 

La Société Nationale de la ~eti te .. Propriété Terrienne :Prête ses 

bons offices aUx: proprietaires poUr ·la prépara ti on de la· z.·equête et de 
,r ' 4' 

ses annexes. Tille prend toutes mesures propres à faci~iter la· réalisa

tion du projet de remembrement notamment en ce qui concerne les travaux 

éventuels de création de chemins, de v6i~s d 1 eau et d'autres ouvrages 

et la ccn~l~sion des conventions et arrangements entre propriétaires 

et titulaires de droits réels et pers?nnels en vue ·de l'acte de remem

brement. 

Une ·requête est adressée au· ·Ministre de 1 'Agrioul turé. Elle porte 
' . . 

la signature. des ·p~opriétaire·s intêr~ssés au projet de remembrement et' ... 
en outre pour accord, telles des titulai~es des droits réels ou person-

nels~ lorsque des parcelles . compr~ses ... da:t::ls. le· ~r~jet sont grevées de 

druits de l'espèc~·-

(1) Un crédit de 500.000 Fa été prévu à·cet effet ntl budgàt.ordin~ire 
d~l964. 
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Il convient d'annexer à la requête : 

- un extrait du plan cadastral indi~uant le périmètre des prcpriétés 

à remembrer; 

- le plan indiquant le regroupement parcellaire projeté; 

- un 'tableau mentionnant par parcelle cadastrale comprise dans le reme~

brement : la superficie, la valeur ainsi que les noms et adresses le3 

propriétaires et des titulaires de droits réels ou personnels. Sur C-3 ... a,.,. 

·.bleau peut figurer l'attestation par laquelle le bourgmestre certi:':i3 

l'occupation des biens telle qu'elle y est décrite; 

- un extrait de la matrice cadastrale; 

lès certificats hypothécaires relatifs aux biens à remembrer; 

un tableau mentionnant par lot remembré la superficie, la valen1· ai:asi 

que les noms et adresses des propriétaires des nouveaux lots et des 

détenteurs des autres droits. Il indi~ue, le cas échéant, les mon~ants 

des soultes et indemnités dont il est questiün dans la l~i ains:. qu3 

les personnes qui supportent et celles qui obtiennent ces soult0s et 

indemnités. 

Une commission officieuse composée d'un fonctionnaire de laSo

ciété Nationale de la Petite Propriété Terrienne, du receveur de l'En

registrement et du géomètre-expert du Cadastre procède à l'examen de la 

requête. Elle détermine .notamment la valeur des biens et vérifie si le 

projet réunit les candi tiens imposées par la loi o Elle soumet ensui·~e 

le dossier avec ses considérations et avis au M~nistre de l'Agricult1~e, 

qui le transmet au Ministre des Finances en même temps que le projet 

d'arrêté ministériel, prévu par la loi. 

Le Ministre des Finances prend sa décision après avis df~cnt mo

tivé du Directeur général de l'Enregistrement. et des Doma~nes et du 

Direcxe~ général du Cadastre. 

La signature de l'arrêté ministériel assure aux re~1érants le 

b.éné:fioe total des dispositions :favorables de la loi, c 'est--à-dj rB que 

le·a- se_rv:ïces ministériels- s·e chargeront de :faire gratuitement,. 1eR 
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mesurages nécessaires (1) et d'établir les plans della'nouvelle<répttr

ti tion des parcelles, et q~ 'en o~tre, 1 ~acte de remembrement d.ressé 

devant un notaire choisi par les prop:riétaires sera complètement exemp~-· 

té du droit d'enregistrement proportionnel. Seul sera perçu le droit 

fixe général de 40 F., tandis qu'un droit de 6% sera applj_qné aux 

soultes éventuelles, lesquelles ne pourront t·outefois dépasser 10 %. 

Les résultats de La loi du 4 mai 1949 furent décevantsa Sur les 

quelque 60 ~emandes'introduites; 4 seulement ont pu 8tre adcueiilies 

et ont ~té réali'sées ~ Ces remembrements· ·~o1.ontaires ne représentent que 

214. ha environ. 

Là loi exige en -effet llintervention et l'accord de tous les 

propriétaires ·et des titulaires de droits réels ou peT.sonnels~ Il est 

évident que dans le nombre se trouve.nt inévitablement·· des i~cap~bles_, 

des absents,- des étrangers·, des personnes. disparues,. e.tc. De nombr.-eua:.e.!5 

questions. de procédure et autres se posent pour obtenir tous ·les ·conq~n:"'" 

téinénts en bonne et due· forme. En ·outre v la moindre modifi·c~.t=ï:on.- soit .. 

·par m·auvaise volon.té, soit par suit·e de décès ou vente- dans l.e~ .. ra:P"':'-. 

ports ·des propriétaires ·ou des ti tulairea· ·de droits ·réels ou pe-rsonno~s. 

avant'· la signature de la requête 1 de m~me que toute· muta-tion ou. .affeo-, 

tatien hypothécaire d'une parcelle, avant la signature de ·1 1 acte, su.~

fisent pour faire échouer les efforts déployé·s pendant. des· mqis •. 

L~échec de la loi est égalem,e_nt dû à la disti!Îction que l'Admi

nistration de l'Enregistrement tient à établir J?Our le cal~ul des droits 

d'enregistrement entre le remembrement} d 1 une part, et .l'échange ord.l . .:. 

naire, d'autre part (2). 

Le tarif normal du droit d'enregistrement pour leA autations 

,immobilières est de 11 %• Dès 188?i 1 1 échang~ de btens r1~raux a, to:-... e

fois, été en~ouragé en Belgique par nn tarif de faveur. Au moment o~ 
~ 

f~t promulguée la loi- du 4 mai 1949, ce tarif de· faveur était de 2 9~ • 

(l) Hais juzqu'à présent il n'y a jamais eu de crédits i.nscrits au b..td
get des Finances (C~dastre) pour le remembrement volontaire 1 

(2) Cf. F. V ANDE~~ ABEELE : Remembrement des biens ruraux; nAgricul t'.lrn" t 
1956, p4 410. 
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Ce droit était perçu sur la valeur vénale dtun des lots; si les lotn 

n'étaient pas égaux, le droit était perçu sur la valeur véna.le du moin

dre lot et le tarif normal de 11 % était appliqué à la d±fiérence. Le 

bénéfice de ce tarif de faveur était, en outre, subo~donné à la condi

tion que la valeur vénale de chaque lot ne dépassât pas une certaine 

limite, à savoir 200 fois le revenu cadastral, et que les terres échan

gées fussent situées dans la même comrJune ou dans des communes limitrophes. 

Puisque ]a loi du 4 mai 1949 prévoyait ltexemption complète et 

que, pour l;échange ordinaire, un droit de 2 % était dû, il était nor

mal sinon indispensable que l'Administration de l'Enregistrement véri

fi2t, à pr0pos d'une demande de remembrement volontaire, s'il s'agissait 

d'un remembrement ou bien diun échange ordinaire. La tâche de cette admi

nistration était d'ailleurs facilitée par les déclarations non équivo

ques faites, dans les deux Chambres, au cours de la préparation de la 

loi du 4 mai 1949, dont il résultait que le bénéfice de la loi ne serait 

réservé qu'aux opérations s'appliquant à un nombre "considérable" de 

par~elles. A titre d'indication, on cita les chif~res de 20 à 30 par

celles. Dans ces conditions, il était évident que le Minlytre des Finan

ces ne pouvait appliquer la loi de 1949 aux opérations qui n'intéres

saient que 3 à 4 parcelles et qu'il était obligé dans ces cas, de ren

voyer les demandeurs au régime de faveur institué pour les échanges 

orèinaires. Comme la plupart, sinon toutes les demandes ne concernaient 

qu'un nombre très,limité de parcelles, elles devaient donc être refusées. 

Heureusement, une modification importante de la législation fiscale a 

été réalisée en ce qui concerne l'échan~~~ biens ruraux. 

La loi sur le remembrement volontaire pourrait trouver un champ 

d' t ,"n1ication comme complément au remembrement légal en cas de succes

sio~n. ~ ou de ven tes, da.no les parties dè communes où 1 1 on rencontre un 

p~~~t nombre d'exploitations constituées de pi~ces de terre mal formées. 

Certaines modifications devraient cependant y être arportées si 

1 1 o:. veut qu'elle devienne un ou til efficace. En effet t dans sa forme 

accu lle, le remembrement volontaire, qui est une convention passée 
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entre les propriétaires intéressés, ne devient définitif qu'au moment 

de la. signat.ure de l'ac te·. Aussi bien serai t-il souhaitable que la loi 

prévoie une· clause a·t·ipulant-. qu~une fois la reqnête introdUite·, les 

signatàires de celle-ci, leurs ayants ca:use ou leur a.yQllts droit éven

tuels, sont liés définitivement. 

Il __ faudrait é_galement que la réalisation des travaux connexes 

soit encour~gée par 1 1octroi de subventions de l'Etat et que le con6o~rs 

gratuit du Comité ... ·a.; A~q~i~'iti.on d' Ïmmé-ù'b~ès pour compte de l'Etat poui-

la passation. de l•acte sç.it ac~cordé aux p.roprié~aires. Enfin, _vu la 

nature de .. 1' expl.oitÇttion des t·erres_ en Belgique, le reloti_ssement. devrait 

tenir compte non seulenent des intérêts ~es propriétaires mais également 

de ceux ·des exploitants ... : 

3.1.1.6.2 -Les ~chanJte6de biens ruraux 

En. vertu ~de ·la loi ·du ~6 jui;tlet l952 .'(Loi A~am), le Code des .. 

droits d '-$n~egistr~~ent a été :modifié. C-ette i.o~ assure la gr~tuité. 4e 

1 • enre~is~rémen~ · à·ès-~ éc·hB.a·ges d-' immeubles .ruraux_ no.n,. bât~~, dont la. v.a.

leur vêïialè n 1 e~cède pas deux cent cinquante fois le nouveau reve~u , .. 

cadastral-. Toutèfois, au ec.s où les lots échangés seraient de' valeur · 

inêgal~,:ii est~peiçu un.droit de 11% s~r la différence·de valeurt ou 

de 6 % ·ai c·e~te différence ne dépasse pas le quart de' la valeur vénale 

du moindre lot. ' 

En c~ qui concerne l·t'efficacité de· cette loi 1 il y a lieu de re

marquer que : 

- ces é:changes amiab:!.es ne permettent qu'un regroupement partiel et isolé 

en ce qui concerne les propriétés exclusivement. Cette procédure nè 

peut convenir pour le regroupement général des exploitations d'un ter

ritoir~ plus ou moins vaste; 

cette procédui:'e ne permet pas l 1 aménagement du réseau de cher::.ins, n:i 

1 f exécution d_e travaux dt amélioration foncière un peu importants, oè"!le 

s • ils sant in.dispensables. Les servitudes de passage subsisteront dé-,;.ls 

la plupart des cas; certaines enclaves ne pourront être supprimées; 

l'application de la loi entraîne des frais. 
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Année Nombre 
d'actes 
enregis-
trés 

1954 1.823 

1955 1.792 

1956 1.824 

1957 1.859 

1958 1.537 

L959 1.603 

Tableau 20 t Relevé des éohan67s d'immeubles ruraux non bâtis 

(voir article 72 du Code des droits d'enregistrement, 
modifié par la loi du 26 juillet 1952) 

( en F ) 

Superficie totale Valeur cumulée Base de perception des Valeur mutée Avantrt.ge 
des biens éohan- des +ots (1) droits d'enregistrement à l'abri du pour les sur la différence de va-gés leur des lots ou sur la droit :r;>ropor- ooéchan-

soulte tionnel d'en- gis tes 

.l 

registrement 
ha a ca 6 % 11 % 

1.949 48 33 l36r598.414 _1..288.065 5~423.105.._ 
6.711.170 

129.887.244 7.208.199 

2.206 97 51 153.994,431 1.!23~~682 4s871.322 147.588 0 347 8.194.093 
6.406.084 

2.118 19 50 i79.826~8p5 1.:203.177 6. 730 ·223 
8-.234.130 

171.592.705 9-512.758 

1.945 73 16 171.640~896 ~442-822 4.373.212 165.821.482 9-192.476 
5.818.414 

1.707 28 31 151.853t478 1~708.186 2·026.~12 115.048 0 37 3 8.063.069 
6.805.105 

1.992 60 63 189.024.608 _g_t 583.211 5.:2.21-243 
8.536.454 

180.488.154 10.056 .. 007 
... _ 

.. 
§2~~ : AnnalGS du Notariat. 

(1) Valeur c~u1ée des lots au cours des années anté~i~ures : 1948 t 74.000.500; 1949 : 60.400.800; 
1950 : 57.025.500; 1951 ~ j6.047~300; 1952 ; 41.567.300 (la loi du 26 j~illet 1952 est entrée en 
vicueur le 9 septembre 1952 - Bnnée ~normale); 1953 ' 149.663.300. 

\ 

Re-
mar-
ques 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

(6) 

(7) 
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Remargu·es reTatives ·-au ·-Tableau 20 

1954 

1:.22.§ 

1959' 

'(2) Il a été p_erçu : 1.288~080 à 6 % ··= 77 .. 285 F. et 5.423-el20 à· 
ll% = 596.544 F~~ soit 673u829 F. 
·Selon -.le .tarif ord:i.naire .. ·il aurait été perçu du chef de ces 
. éçhanges : 64.943e622 (l-29.887.244 ! 2) + 6.711 ... 170 = 
71. 654. 792 F. . .. .. : . -- . 
71.654.792.à 11% =-7.882.028·F •. 

Il a été per'çu·! 1::5)4·.1oo à 6% = 92.082 F. ·et 4.871.400 à 
11 ~&::. 535.854 F~, .~oit -:627.936 F. 
Selon le tarif ordinairP_, il aurait été perçu du' chef de ces 
échanges : 73.794~173 (147.588.347 : 2) + 6.4o6.o84 = 
80.200.257 F. . 
8o.2oo.26o à 11 % = 8.822.029 F. 

(4)·. Il a été· perçu ; -1.503.180 à 6 % .= 90.191 F. et ~.730.9~0 à 
11% = 749.406 F., soit 830.597 F. sùr 8.2}4.140 F. 
Selon ie ··tarif ·ord:inàire',- il aurait· été perçu du. chef de ces. ~. 
échanges:: 85.796.352 (171.592.705 : .2 ) + 8.234.130 = 
94 .. 030.428 F. 
94.030.500 à 11 % = 10.343.355 F. 

"f. 

a ,.. • ..... ~ •. 

(5) Il·a été. perçu-: 1.445.900 à 6% ~ 86.754 F. et 4.373.520 à 
11% = 481.088 F., soit 567.'842 F·. sur 5.819.420 F. 

'·selon ie. tarif ordinaire~ il aurài t été perçu du chef de ce3; · · 
échanges·: .. 82.9l0.?~1 (165.821.482·: 2~. +·. 5.819 .• 414 =. 

(6) 

(7) 

88.730.155 F. . 
88.730.160 à 11% = 9.760.318=F. .r · 

·Il a été perçu : i. 708 .2oo~ à 6 %. = .. 102 .. 492 F. et 5·· 096: .• 420 ~ .. 
11% = 560.662 F., soit 662.154 F., sur 6.805.120 F. · 
Selon le tarif ordinaire, il aurait été perçu du chef de ces 
échanges ~ 72.524~187 (l45Q048~373 2) + 6.805.105 = 
79o329~292 F • 
79.329.300 à 11 % = 8.726"223 F. 

Il a é~é· perçu : 24583.220 à 6 % = 154~994 F. et 5~953.260 à 
11% =· 654.859 F., soit 809.853 F. sur 8.536.480 F. 
Selon le tarif ordinaire, il aurait été perçu du chef de ~es 
échanges : 90.244.077 (180~488~154 : 2) + 8.536.454 = 
98 ... 780(.531 F. 
98.780.540 à 11 % = 10.865.860 F. 
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La loi Adam constitue un réel progrès sur la loi relative au 

remembrement volontaire qui, tout en se limitant pratiquement à des 

opérations diéchanges, a entouré celles-ci de formalités excessives. 

Pour rendre plus efficace encore la loi de 1952, il faudrait 

réduire davantage les honoraires de notaire, relativement élevés eu 

égard au caractère purement technique de ces opérations. 

Si la loi sur les échanges des biens ruraux constitue une prépn·

ration au remembrement, on ne peut espérer cependant d1elle la solution 

du problène du parcellement. En effet, les éc~anges ne sont utiles que 

pour les besoins courants de lfexploitation. 

Notons enfin, qu'il résulte du tableau 20 que le nonbre· ct'n.ctes 

dtéchange est resté sensiblement le m~me pendant la période 1954-1959. 
C'est une des raisons pour laquelle les relevés annuels ne sont plus 

établis par l'Administration de l'Enregistrement et des Domaines. 

3ol.,l.6.3 Comparaison des trois procédures de re~!:.O.!:!~~~':.!l~ 

Le tableau ~omparatif(cf. p.ll8)résume les caractéristiques 

financières de chacune des trois législations en faveur du regroupement 

parcellaire. Les avantages directs qui r·2s:lltent de 1 tapplication de 

la loi sur le remembrement légal sautent aux yeux. 

3.1.2 Agran1issement et création d'exploitations agricoles (1) 

3~1.2.1 Généralités 

L'agrandïssement des exploitt=ttions trop petites et la création 

d" ~xploitations viables sont obtenus en Belgique gr~ce à ltutilisation 

d~ tvrrcs mal cultivées~ abandonnées ou mises en vente, ainsi que par 

1' •:t.ilisation de terres assainies et amélioré cs e La loc a ti on de terres, 

s· ~.. une large échelle d'ailleurs, est é galenen t adoptée par les agricul

t<;1 ... rs qui veulent agrandir leur exploitation. 

(:: Pour certains détails,voir égaleBent 
- La SvN*P.P~T. : n° 2e3.2o2 
- Les dafrichemcnts.: n° 3.2.1 

Le contrôle des eaux : n° 3-2~3 
- L'habitat rural ct l'équipenent n° 3.3 

v~· /8.:.33/63·~F 



.... 

- 1.17 -· 

Il n 1existe pas de normes sp~ciales 

la productivité des unités agricoles non v: 

sont applicables sans discrimination à to··· 

porte quelle dimension. 

Dans le domaine de l'agrandissement 

tiona agricoles, une vaste action, qu{ s!e 

tout men6e par la Société Nationale de ln ·· 
·,.,1 

Rappelons que cette Société .peut a.:·: . 

tion - des terrains incultes ou à rendeme~~ 

terrains et les mettre à la disposi tio.Q.·· de,. 

~â~i~ents, en les donnant en loontion ou e 

Depui~ une vingtaine d•années, la Bs 

re~d à ln culture de nombreux hqctares de 

tion agricole est certnine. 

• ~1: • Avant toute opératbn .d'a.méliorë..ticr 

'9-ren,tent èt· Bonification foncière" de ln s~ 

_;~docÛm~nts cartographiques, l~vé;s_ par :l:.e G~ 

en càs d'absence de ee document, le Serv~; 

pédo7pi;ique d~tnillé. Après étude de. ce::; 

dos sols et ln. carte des truva:ux à exâc.-~~ l• 

.·~Dans la pnrtie S..ld d.u paya ,!i. on né 

des._solà n.ynnt une aptitude agricol_è: _ c(_;r _. 

travaux importants de génie rural, et 
~ 

lisatïon facile des engin~_ mécaniques (: 

Dans la partie nord du.-: pays, }x-~r : 

étui en t en général_ arides ou niaréeageur_. -: 

sives. Ici, la mis~ en cultur~··_ comporte 
,:-'' 

s~;git en général de terrnins sablonne~· 

du micro-relief et une domesticntion. dt..· 

-· .. •' 
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En général, la Société Nationale achète·aes terrains aux adminis

trations comr1unales lesquelles se chargent de·vêndre, à leur profit, les 

bois et taillis; il ntest donc procédé à la mise à blanc des bois qu'à 

titre exceptionnel~ Dans d'autres cas.elle procède à des expr~priationsc 

Les terres ainsi récupérées sont destinées par priorité ·à ltass?i

nissement économique des exploitations existant·es. Dans. un certain.s nom· .. 

bre de cas cependant (Retie, Vrijgeweid, Sugny, Arville, Villers-le-Temple, 

Jalhay, etc.) il ne se trouve pas d 1exploitation à proximité pouvant 

incorporer ces nouvelles terres. D'autre part, il est parfois indispen

sable, :pour détruire des îlots insalubres ·existants dans les~villagea,. 

de faire sortir et de transporter le siège de certaines exploitat~ons 

hors des centres des villages. 

De nouvelles exploitations sont créées_également en vue.notamment 

de recaser les agriculteurs qui ont été exprop~iés lors de l'exécution 

de grands travaux d'infrastructure (cons~ruction d'autoroutes, etc.) et 

pour ;faciliter l'exécution des opérations de remenbrement. 

0 

0 0 

Le choix de 1 'acquéreur de terres redistribuées est dét'erriiné r~J.r 

la base d•une étude économique des ·exploitations agricoles environnan·.:.:)a, 

faite par la Société Nationale. 

Les exploitations doivent être rendues viables ou leur viabi~J.-' 

doit être consonidée par 1 1 opération envisagée. 

Toutes les réalisations sont destinées à la.vente. La périodo 

location éventuelle doit êtr_e considérée comme une période de s_:tage... .- ·ns 

le choix des locataires des fer~es, il est donc indispensable de con:·

dérer ceux-ci corllie +es futurs propriétaires des biens qu'ils prenne· 

en location. Les critères d ï ad!:lission ci-après peuvent être déterrair., 

pour les locataires des fermes construites par la Société Nat~onale 

~tre Belge; 

~tre de condition modeste; 
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ne pas avoir été l'objet d'une condamnation à une peine criminelle 

ou co~rectionnelle, sauf dérogation sur avis conforne du Procureur 

Génér~l; 

être cultivateur ou fils de cultivateur ou avoir suivi avec succès 

des ccars dans une écol& d'agriculture; 

- disposer des moyens financiers nécessaires à la mise sur pied et au 

developpement de la nouvelle-exploitation. 

Le choix des candidats a pour base les critères suivants : 

les aptitudes professionnelles des candidats et de leu~ épouse; 

- la valeur du cheptel; 

la valeur du natériel; 

- ltesprit d'initiative du candidat; 

la co~position de la famille. 

L'acte de vente peut être réalisé ?.prè:J Ufle "D;',ri_:;~;- de stage et 

dès que le candidat acquéreur a constitué son intervention personnelle 

indispensable. Les charges résultant de la vente doivent pouvoir être 

su_~portées normalement par 1 t exploitation .. S'il y a lieu, la vente de 

l'0xploitation peut être étalée sur plusieurs années en commençant par 

1~ vente des bâtiments. Dans ce cas une promesse de ~ente des terrains 

restants pourrait ~tre signée en faveur de l'acquéreur dea b~timents. 

Dans l'acte de vente d'une exploitation, il est stipulé que 

~,_ -c;_u' à paiement intégral du prix de vente et en tout cas pour une 

è· --3e de trente ans : 

1: il est interdit de revendre le bien vendu, sauf en cas de force ma

Jeure, noyennant autorisation préala1)le et écrite de la Société Na

~ionale~ La Société NationRle peut subordonner cette autorisation 

\ la cr.!ldition : 

l:. qu'elle puiose faire valoir un drc..î.t de préférence; 

')) que le nouvel acquéreur soit cultivateur professionnel et ~Gpwan~ 
~. 
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toutes les obligations' auxquelles 1 t acqué"reur lui-même s tétait 

~ngagé vis-à-vis de 1~ So~ioté Nat_iona_~~, pour la durée restant 

à couvrir; ~ 

2) :!.. t acquéreur s'engage à occuper et -exploi.t~r p.ersonnellenen.t le bien 
. . t 

vendu sans av~ir recours .à une main-dt oeuyre extérieure, ·sauf par 

intérmitt~ncè et pour des travaux sa~sonniers; 

3) 1' acquéreur s ~engage à ne:_ -pas change.r .. 1 1 affec.t:ation ac.tuelle des 

batioents, à les entretenir convenabiement et à contracter ùn~ a~su

ranc.e incendie pour leur" "valeur. côinplète; . aùci.uie modif:î:cati:on ne·· 

poùrraM ê"tre apportée aux _b~ti~ents et au~une constructi:on ·nouvelle 

ne pourra ~trè érigée sur le bien vendu, sans l'accord préa~able et 

écrit de la:Soci~té Nationale. L!acquéreur s 1engage par ailleurs à 

ne pas ·changer 1' affectation· ·a.gri·colé··· de·s· ·terr·es ·et-- à· bs···entretenir·: 

et exploiter convenablement; 

4) l'acquéreur s'engage à exploiter le bien sùivant un plan de gestion 

qui aura été accepté par la Société Nationale· et l'ingénieur ·agr·o- .:::: 

nome de l'Etat; 

5)· l'acquéreur autorise la Société Nationalë à exécuter·sur·l~s biens 

·vendus des ·trava"ux: de drainage, de voirie ou autres,- san·s .qutelle 

doive de ce chef quelque inde.mni:té, sauf pour dégâts· aux .. cultures 

et ·privation de jouissance; 

6) l!acq_uéreur s'engage à ne pas "exploiter dtà:utres terre·s qùe celles 

qui font p~rtie du bien qui lui a été loué ou vendu sans l'autorisa-

tion de la Société Nationale. 

Les tableaux 22 et 23 donnent un aperçu dè l'activité rtbon:i.f.:i.

cation foncière 11 de la Société Nationale de la Petite P.r:oprié_té _Ter-

rienne. 
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Tableaux 2_g_et~: S.N.P.P.T.- Actj:vité "Eonif_ication foncière" 

Situation au 31 décembre 1962 

Terrains agricoles 
(en ha) 

Acquis Revendus ou affectés ~spo-
à la création ou à nibles 
l'agrandissement 
d 1 expl. agricoles 

2,:84_3 1.947 1 896 

Résultats des exercices cumulés 

Fermes 
(nombre~ 

83 

Travaux de 
bo:c..fonc. 
(engagements 
en milliers 

de F) 

1959 13.760 
1960 4.911 

1961 13.455 

1962 17.037 

Les renseigne
ments manquent 
pour les années 

._!:.ntérieures 

Remarque : - La superficie moyenne des nouvelles exploitations est de 
20 ha environ. 

Source : S.N.P.P.T., Rapports, Exercice 1962, p. 101. 

Les chantiers de bonification sont réalisés avec des moyens modes

tes; la Société Nationale ne dispob& ~Ub Qe 3 ou 4 ingénieurs et techni

ciens, entourés de chômeurs mis au travail et d'un parc de machines, pour 

exécuter elle-même certains travaux jugés trop peu importants pour être 

m:s ·en adjudication ou à réaliser à titre d'essai. 

Les_réalisations de la S.N.P.P.T. en matière d'agrandissement et 

d~ création· d'exploitations agricoles ont eu le mérite· d'attirer l'atten

t~~n des milieux intéresséssur les possibilités que contiennent ces 

m('~rens d ramélioration de la st·1"'uc·ture nsraire_. Les premiers travaux. nv:ai0nt 

d'ailleurs un but éducatif. 

A l'heure actuelle, les avantages d'une amélioration de la struc

tUEe ont été compris par une large couche de la population rurale. Aussi 
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la S.N.P.PQ<T. n'envis.age-t.:...elle plus- i~ ·c.réati~n de· nouvelles éx:;?loita

ti.ons qu~ dans ·des ca~ précis;· eile. s! brie~·te., vers 1 •amélioration de la 
:. 

3.1.3.1 Les obstacles légaux au démembrement 

3ol~.)·1~:1 rJa· J oi sur· le rèmembrertien.-t, lég'a~ 

La loi belge sur le rer!lernbreme.nt ne prévoit .aù:dûn ·!!Ioyen. "en vue 

d'emp~cher le démembreMent. Une proposition de loi (1) visant à pallier 

ce que les auteurs considèrent cor.n.r1e une lacu'ne âe.-·la loi· sur le :r-entel!t

brem:ent· ltfgai, a ·été· ·crépo:sée e·n. 195'8 su.r le b~·re.au de. la,-. Ch.aml;lr~. 
~ . . . 

:; . .-C.ett.e. propo~;i.tioJ7.,.pos_a;i~_ 4'_ab~~d .1~ p~~ncipe_ .qÙ.e i•indivisibili:t_é 
' ~ • ~ • .. ~ • • 1 • • '. -. • • ._. • • • ... _ • - ~~ - • ~ • • : • • • -"' • .. • • 

d-e1r,ai t:. ~-tre .. assurée ,penda:q:t J~r.~n.te ~ns au r!loins. ri p~urrai t -po-urtant· · 
. . . ,.. . ..... . . . - ~ ""'(' . . . . : ~; . ~ -. . : - :·. 

y ~tre dérogé pour des motifs inpérieux dt ordre so'cial ~u familial moyen-

nant 1 1 autorisation du juge de paix. Celui-ci serait "te~u- d.~· .. cdn~dltér · 

~ .. "l'agrononie:··de··l'-:Etàt 'da.·la~régidn, .çomme ::o~1a.sG. fai.t. en~r.at,~è_:r;e de fer

mages ·èé. ci v .,_ __ :art_;: J::7.?8t· ·par • 1),, ce .qui: 1~ pe~.~et:t:r;ait ,A ~_$t-x;_e _·inf,~~~m' 
·dès· inc·onvéiiierits d' ordr~ ·:écionorn.iqlie qu' an·t-ratnerait .::le pa~tage .. envisagé. . . . ~ .. ' 

- -... ~.Le .. pr.ojet .. p~é.vQya.it _que _l!~~divisibilit.~ ·d~s -~a;celie~ ~erriembré'~·s 
entratnait l 1 impo~s~b.ilité de .. t-~~~~ ~ivi~io~ .·QÜ d~ to~te ;•alién~t:Î.bn·.,pê..:~-

- ·~ : • • ••. • • . • _! • - ~-... ~ ...... ~' :"" •• -~ ~-\ ; ·-: ·~ '"";. :: • • ~ '1!\ 

tiel;l,~, F;t~n~i.:qu~ -~'impo.s~ibil:i~~-.d.e- ~ever .. c_es parcelles. pr-i't1ull$et:.::·~~ 
. . : . . . . .. ~ . - -;_ ' . ' :. . . ' . 

En çe qùi- con~ëtiï'e ·lte-xprnp:tiation pour eause d 1utiiité pà.bliri:-·.-~, 

une autre procédure était prév·ue. 

Tou tes -procédures ou tous actes j'lridi.qt~.es 1 accomplis ou passé ... 
... •, . .~ 

contrA.irement atl:;;: règles précédentes, séraiént nuls· de·:plein. droit (c .. · ... 

_ è' •. rur. f~anÇais 1 ar-t '1 • 35). 
' .J •• ";: 

(1) Chambre des représentants, Session de 1958-1959s Doc. no 167/1, 
.. LINDEHANS c .s. 
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Heureusement pour la poursuite des opérations de remembrement en 

Belgique, cette proposition de loi n 1 a pas été prise en considération. 

Elle ll en effet suscité une campagne co~1tre le re:mern.b~c-ernPnt de la part 

d'intérasaés, peut-être partisans du remembrement, qui craignaient que 

leurs biens seraient ho~s du commerce pendant 30 ans une fois le remem

brement ·réalisé. 

Nous sommes dravis que pareille.entrave au démembrement est inu

tile et même dangereuse, car elle empêcherait notamment lladaptation des 

exploitations ag~eo1es aux nouvelles situations. 

Sous le.,.·régime du Code Napoléon, dr application en Belgique, le 

droit de tout ~ndivis au partage est cçnsacré par une disposition fonda

mentale : la convention d'indivision ne peut être conclue que pour une 

durée de cinq ans au plus et moyennant l'accord de tous les communistes 

(Co civ., art 815). 

L'application des articles 826 et 832 1 al. 2 du Code civil permet

tant à chacun des héritiers de demander sa part en nature et, s·'il se 

peut, la même quantité de ~eublesr d'immeubles, de droits ou de créances 

de même nature et valeur en cas d.e partage, conduit inévitablement au 

morcellement et au parcellement des biens-fonds. Certes le Code civil 

a apporté quelques correctifs à ces principes. L'article 827 prescrit 

q-:.1.e si les immeubles ne peuvent se partager comodément, il doit ê'tre 

t:re procédé à la vente par licitation devR.n.t le tribunal, et l'article 

~52, al. 2 -stipule qu'on doit éviter, aut~nt gue possible, de morceler 

1~-::, héritages et de diviser les exploitations dans la formation et la 

c~0~osition des lots. 

La première mesure ne garanti·~ ·r;outefois pas la pérennité de 

l • .. ~ntreprise, car 1' héritier qui se pi· op ose de la reprendre nt aura sou

v~nt pas les liquidités nécessaires pour acquérir le bien. Quant à l'ali

L·:~ 2 de ltarticle 832, il est rédigé dans des termes si hésitants que 

(j_) Cf. Po MAHILLûN & M. VINCHENT 
Bruxelles, 1955, p. 185 ss. 
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les tribunaux n'en ont guère tenu comp~e. 

Le partage d'ascendants, prévu.par les articles 1075 à 1080 du 

Code civil 7 n'exige,. du moins d' apr~s. la doc:-_rine et ~a jurisp:-u~e~nçe 

belges, qu'une· égalité en v·aleur des. lots comp.osés par le chef de famil

le. Il aurait pu constituer un remède s'il n'y avait de nombreux risque~ 
d'invalidation. 

La loi du 20 novembre 1896 a établi au profit du ~~njoint survi

vant, auquel· est échu une quotité en· usufruit de la suc.~ession 1 ·la: facul

té, dans les limites de son usufruit, de se faire· attribuer la maison 
4 • ... • ' 

d\habitation. Palliatif momentané et dans bien des cas insuffisant. 

Par la lo_i du 16 mai 1900, modifiée pa;r les lois des 3 juin 19_25, 

23 avril 1935 et 20 décembre 1961 et l'arrêté royal du 21 aoO.t 1962, 
le législateur belge a essayé ~e remédier, en. faveur des ~etit~ hérita~ 

ges, aux conséquences néfastes du régim~ ~uccessoral ~elge. . ... 

Cette loi étend les prérogati~es d~ l'époux survivant ét ~ef~et 
de prolonger 1 tin di vision jusqu'à ce· que le. dernie~ héri tie~ mineur," '· 

descendant.du "de cujus" ait_atteint sa mp.jorité .. D'Rutre part ~n droit 

de reprise est accordé,aux.héritiers en lign~ directe et au ç9njoin~ 
•• •. 1- •. • • • ' 

survi;vant (1). 

La loi du 16 mai 1900, qui d'ailleurs'ne traite pas que·des sue-..i. 

cessions agricoles, est notoirement insuffisante et n 1 a donné que peu 

de résultats. Le· droit de reprise devrait ~tré étendu à toutes les éx··· 
. ' ' 

ploitations agricoles qui répondent aux normes d'organisation ration-·· 

nelle à déterminer par la loi:a Par conséquent, llunité de l'exploitation 

agricole cédée devrait Stre garantj_e pour 1 1avenir, et: le· èessionn~~e· 

d~vrait p0uvoir disposer soit de cr€dit à taux d'intérêt avantageux, 

so·it de frtcilités':de paiement comme celles prévues par l'article 622 

(l) Cf. : -V. RENIER! Les agriculteurs devant la nouvelle loi s~r-le 
régime successoral des petits héritages; 11Journal des U.?~A.", 
21 avril 1962; 

' - Po OLIVIERS : Rapport introductif conce~nant la loi sur. le 
régime successoral des petits héritages; Association belgP 
de Droit rural, août 1962. 
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du Code civil suisse et par l'article 832, al~ 4 du Code civil français, 

afin de permettre l'application du système sur une grande échelle~ 

~ans le mArne ordre d'idées nous devons signaler les propositions 

de loi sur le salaire différé, dont le but est de donner au fils resté 

avec ses parents dans l'exploitation agricole la contrevaleur des servi

ces prestés par lui. 

Si la Commission de l'Agriculture de la Chambre a déjà émis un 

av1s à ce sujet, il ne semble cependant pas que l'on doive attendre un 

vote favorable du Parlement au cours de la session actuelle. Le problè

me est en effet très délicat {1). 

Un autre moyen pour éviter que de petites exploitations non ren

·tables se forment est de soumettre tout transfert juridique de biens 

ruraux immobiliers à une autorisation préalable. Ce procédé a·existé~no

tamment aux Fay· ·-Bas (loi du 7 août 1953). Il ne serait pas indiqué de 

vouloir l'introduire en Belgique. Le système n'est pas seulement très 

difficile à réaliser, mais il blesserait incont6staJl0C)~t la mentalité 

très individualiste du peuple belge. 

On constate de ce qui précède qu'il est peu aisé de modifier en 

Belgique, ne fÛt-ce que pour quelques prudentes innovations, le régime 

successoral actuellement en vigueur. Les quelques correctifs suggérés 

pourraient préparer les esprits à accepter, qui sait, à désirer une 

refonte des successions ruraleso Il nten demeure pas moins qu'il serait 

prématuré de songer à des réformes radicales; elles heurteraient des 

habitudes séculaires et resteraient sans application. 

3~1.3.2 Le statut du fermier 

L•étude de la structure agraire de la Belgique doit couYrir éga

lei:.ent les aspects juridiques du -raif.'"·d'"~···?.a..loir. Comme nous ne pouvons 

espérer être complets, nous nous contenterona de faire le puint de la 

si tua:tiono 

(l) Cf. EQ FLAGOTHIER : Le Balaire différé; Aasociation belge de 
Droit rural, décembre 1962~ 
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Les baux à ferme sont régis par la loi-du 7 juil~e~ 1951, qui a . 

notablement renforcé l.la position du fermier, lB r rapport au régime en vi

gueur sous la loi du 7 mars 1929 (1). 

La loi de l951 vise entre autres à assurer à l'exploitant ~-n~-pl~s 

grande sécurité d'e~~oitation, afi~ de lu~ pe~met~re d'obtenir un rende

ment suffisant du capital de reprise et de réaliser la ratio~alisation et 

la modernisation nécessaires. 

La durée des périodes légales de prote6tion ·est aé.tuellemerit de··· 

neuf ans au minimum pour une premiè.t:e ocçupati9?J de. :·neuf a~s. pour la 

première période de_ prorogation,. et indéte:rmi~ée. a~rès cette pre~i.èr_e. ·. 

prorogation. Dans la procédure de . r~membremen_t. fer~.i~~s ~t: pro.l'r;ié_~~ir.7s~ .. 
sont placés sur un pied d'égalité (2). 

~ ' .. : 

0 

0 0 

Le. situation de l'agricultu).'"e s'est cèpe.nJant modifiée depùis.-la 

fin de la 2e guerre mondiale. A l'heure actuellè, 'il est nécê-ssàire. d•in14-

vestir beaucoup·~ notamment~ parce q_Ùe dans un grand nombrè"'· de-- ferlfles 1 · 1 a' , 

modernisation et la rationalisation ''de 1' équipement sont ''devènu'eè. indi-s-. 

pensables. Sans un minimum de sécurité d·' exploitation; il-·est inutile· de··. 

songer à opérer les investissements'nécessaires à cet effet dans· les--entre

prise~ agricoles louées·à bail. 

·une proposition de loi, visant à modi~ier la législation sur le 

bail. à ferde, a été déposée récemment sur le bureau du Sénat (3).·Cette 

proposrtion vise à la modification des dispo'si tions actuelies concernant 

la ·p~euve des conditions du bail, la durée du· bail, la cession du bail· et 

de la sous-location, ·la sucbession, les formes et les motifs du congé~ 

i•indemnité du congé, les construètions, les travaux et les plantations. 

(1) Cf. P. GOURDET : Le bail à ferme; Bruxelles, 196la 
(2) Cf •.. supra, 11. 0 3 .. l.lo3.1 
(3) Sénat, Session de 1961-1962, Doc.· n° 139, M.-VAN HEMELR!Jo-.t{ l:.s. 
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Elle fait actuellement l'objet d 1un examen par les Commissions de l'Agri

culture et de la Justice et son adaptation, ~près amendement, peut être 

attendue dans un proche.avenir. 

Une autre initiative parlementaire, qui visait à l'augmentation 

de la superficie de terres exp loi té es en faire·-valoir direct par 1 1 intro

-duction du droit de préemption aux preneurs de biens ruraux en cas de 

vente a été couronnée de suQcès. 

La loi du 1er fevrier 1963, qui est entrée en vigueur le 24 fé

vrier 1963, a en effet instauré le drait de préemption. Déso~mais, le 

fermier doit ~tre averti lorsqu'un propriétaire a l'intention de vendre 

le bien loué et être préféré à un autre acquéreur éventuel. 

Ce droit de préemption est le fruit d' unf; J.c:1.r'.l~ ~estation par

lementaire. C'est en 1948, en effet, qu'une première proposition de loi 

relative à la préemption fut déposée à la Chambre. Ni cette proposition, 

ni dtautres initiatives postérieures n'aboutirent cependant sür le plan 

législatif. Malgré leur échec, ces propositions impressionnèrent sans 

doute le gouvernemeni qui, le 25 janvier 1956, déposa le projet de loi 

qui -est à 1' origine de la loi actuelle (1). Après plusieurs amendements, 

lR loi fut finalement approuvée par le Parlement le 31 janvier 1963. 

La loi de préemption, en facilitant aux fermiers l'acaèe-à·ïa 

propriété et ainsi en leur conférant une stabilité et une sécurité plus 

grandes~ s'intègre dans la politique moderne de promotion sociale. On 

doit par ailleurs obberver que ce sont plus des buts ~'ordre psycholo

gique que d'ordre économique qui ont entraîné la décisi0n du législateur 

car., du point de vue économique, l'expcsé des motifs du prQje~ gouverne~ 

.:IL.:.:ntal signalait déjà en son préambule que (2) : 

(1) Chambre des Représentants~ Session de 1955-1956, Doc., n° 424. 
(2) Id., p .. 3. 
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"La charge du fermage est en général très inférieure au coût des capi

"taux que le cultivateur devrait investir en cas d'achat de la terre et 

"de la ferme. La différence entre le taux du loyer et le taux de 1' inté-

"rêt du capital peut utilementêtre investis dans l'exploitation sous forme 

_ndtengrais, de semences aélectionné~s, de machines agricole~. En substi-. ( - . .• . . . .. ; ,. 

"t~ant au bailleur~ fonds_le _baillenr ~fonds, le cultivateur ne fait 
. ' 

'pes toujours néceqs.airement une_ bonne affaire". 

Si du poi_nt de vue éco~~miqu~ le pro'Qlè_me reste ~om~lexe, la moti

vation ps_ychologi_que p~r contre est beauc~up plus puissan~_e. Il a Até 

rap~~lé, en· effet,_ à ~lusi_eurs r~pr,ises _lors des discussions au _Parlement, 
. .. . 

__ q~_'a·ll:?un_ ~tatut de bai_l à __ f~_rm~_ q~_el qu.' __ i~._so~-~ _n~ s~~B:: ~~~~~Je d~ g_~r.an-

tir au cultivateur _un_e_ indépen.dance a,1:1ss_~ :totale_ que lç:t_p_roprié~~--· . _ 
' .. • ' ' • • ~ ' • • 1 • , • • • • • • ' • • • ,if. • • .. • • 

.. .; ---. . . . .. " ·. . . '- ·.·. 

La législation en vigueur (1) 

. .- . .- · ... ' :ta :tof ·belge· sùr ia ·préémpti:on. '·préval;t ·(l_'ti.e 'le propri'étaire d'un 

bien rhral ·ne p·eut vendre ce bien' de' gré ·à' gré à tine· perso~ne autr'e :q'uë; 

le preneur· ·qu'après ~:voir ·mis cel~i-c:i· en mesure: d'exercer -son droi b de· 

préerrip'ti'ori. :.A. cet· e'ffet t: il :doit lui notifier: lEi 'prix et 'lss èondi tion_s_ 

auxquels il est disposé à vendre le bien. 'Cet-fe-· ·notifica:'tion~ vaut o'ffrti' 

de vente. 

Si le· preneur· aècepte 1·• offr·e·, 11· doit notifier ·so:n ·acéeptatio.ri·:· 

.fiu"propriétaire dans les 'trente' jours 'de ce'tt·e.: tiotl.ficatl.o:ri, Ï:ttique'J. 'i::a~·, 

conformément à l'article 1583 du Code civil, la vente est J>arfaite· en:trè 

parties dès que 1 '.acc::.eptation dtt preneur est arrivée à la connaissance 

du propriétaire. 

(1) Pour plus de détails, cf. : 
· · · :_ DONUAY (r.L.) : ie' 'droit' de prté~mptiori-' e·n faveur Jùes pre·néurs de- biens 

ruraux; "Re.ceuil .gén.éra1 de ). 'E~re.gistre-men.t· .. -et du N:ot~riat-", _1953, 
n° 20559· 
EECKLOO (Ra) : Le droit de préemtion; Louvain, Ed. du Boerenbbnd, 

. 1.96311 
-- GOURDET(P.) · & RANSECLOT· ·cy.) · :· Le. droit ·de préemption en ·matière ·de 
· . biens rurau-x; " Reyue pratique du. Notar~at b~lgen, · 1963, P• 21.7-232 

et 2~9-:272. 
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Si l'offre n'est pas acceptée dans le susdit délai, au~une vente 

de gré à gré ne peut ~tre consentie par le propriétaire à un tiers à un 

prix inférieur ou à des conditions plus favorables, sans 1 1 accord du 

preneur. 

L'officier instrumentant qui p~sse un acte de vente de' gré à gré 

à une personne autre que le preneur est tenu de notifier à celui-ci le 

prix et les conditions de la vente~ dans le.mois de l'enregistrement. 

En cas de vente publique, l'officier instrumentant est tenu de 

notifier au preneur le lieu, la date et l'heure de la vente, au moins 

quinze jours à l'avance. Il doit demander publiquement, à la fin des 

enchères ~et avant·:i '-.adjudication. ·si le preneur ou son: mandutai.re ::-dés!ire 

epcercer son droit da préel:lption au ·-prix do lR ·'der~ni"ère :·off~e. En ....cas.:~:de 

refuS_, .. d·1 absence ou· -de silence du preneur,. .la vente se poursuit. 

Si le bien cs~: loué en commun par plusieurs preneurs, la notifi

cation doit être adressée à tous ceu~ qui exploitent ·le bien. Le.droit 

de préemption peut de 1 t accord éc.ri t de tous les copreneu:cs-exploi tants 

0tre exercé par un ou plusieurs d'entre eux; leur désaccord, absence ou 

silence vaut refus de l'offre. 

En oas de vente faite en méconnaissance des droits de préemption 

du preneur, celui-ci peut exiger soit d 1 être subrogé à l'acquéreur, soit 

de recevoir du vendeur versement d'une indemnité correspondant à 20% du 

prix de vente. 

Le preneur ne jouit pas du droit de préemption, notamment dans 

les cas suivants : 

1) Si le bien n'est pas exploité par lui personnellement ou par un de 

ses descendants, de ses ascendants, son conjoint, un enfant adoptif, 

un frère, une soeur, un beau-frère, une belle-soeur, un neveu ou une 

nièce; 

'2) En cas de vente du bien à un descendant, un ascendant, au conjoint, 

à un enfant adoptif, un frère, une soeur, un beau-frère 1 une belle

soeur, un neveu ou une nièce du propriétaire ou d 1un des copr·cp~i'-

taires ou à un descendant ou ascendant de son conjoint. Deux excep

tions sont prévues à ce principe. 



"t -. ' ' 1 

3) En-cas de vente du bien à une administration publique, à un établis

sement pubiic ou· à un établissement· d'utilité publique·; ·lorsque le 

bien est ·acquis en ~\ie d 1 @tré utilisé à dès fins· d'i'ntérêt·général;· · 

4) ~o.r.~q,~e. 1~ prix de . .''!ente ~t?t stipu~é en tQu~ ou en majeure partie 

sous la forme d'une rente viagère; 

5) En cas de vente à un copropriétaire d'une quote-part dans la proprié

té· dSL bien loué; 

6) Lorsque le bien loué fait l'objet d 1une.promesse de vente ayant date 

certaine antérie~re .~.1~ ~onclu~ian d~ bail, pour autant que.cette 

promesse .soit accep~ée par .. son. bénéficiaire,; 

7}··~i le'preneur a d6nn6 congé; 

.Le. pren~ur q~i.~ ~~it u~age de ~on.~oit_de préemption, ~e peut 
-· .... -.·· .... 

pendant une période de cinq ans à dater de l'acquisition, aliéner ié 
bien, ni en céder l'exploitation à des personnes autres que ses descen-· 

dants,-. ses ·ascendants i .·so.n conjoint,. :·un, en!a.nt .adoptif, un ~.frère·, une 

soeur,' un. be·au-frè·re., ~une. belle-soe~r,. . u:a !lev eu · .. ou .. un~ .n~è,y_e., 

... _ ... 

. En cas d'inobservation de cett~ di~position, le ·preneu~ ·est'· : ... ~<:.. 
tenu . de _paye~ ~~ ·. ven4~~r .. \l~~ ·i~de~~i té. c ~; ~~~·pon~à~t. à .20 ·;6 ~ d.~f p~i~ d~ :: ·. 
V~U~E?, .• sa~f sfi~ a .ol:?t~n:u,, au préalabie et pour de~ motifs .sér:ieux 1 , ... ··. 

' . '. . ' .. . ... - ' 

l'auto:ris~tion du juge_de paix ... 
1 ,. :;,. . . . . . . ~ ~ . . ·. : . - -~. 

~· ~ . .. . .. -~ " .. 

Voilà en grandes lignes lee· dis-positions de. la législâ.tiôn: belgé. 

sur le-droit d~ p~éemption. Il_n•est ~videmme~t guère po~sible_~ 1 en 

donner dès à présent.un commentaire approfondi 9u d'examiner si elle 

a les répercussions souhaitées par le législ~t~ur et les intéressés. 
' .. ' . .. 

3o2 Améliorations fonc.i8~ 

3.,2ol ·Là mise en valeur:d1~ sol - l·es dét'ri..chementa. 

. - . 
Les premières mesu~es prises par les-pouvoirs_ publics en vùe de 

favorise~ le défrichement des terres incultes datent de la domination 
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espagnole. Un édit de Philippe II faisait des concessions de terres 

vagues avec charge de défrichement. Les premières concessions datent 

du 13 juillet 1572; elles furent renouvelées en 1J77 et 1586, mais 

nleurent de résultats que là où la culture ne réclamait pas 6~ trop 

grands frais et où les défrichements étaient effectués par les commu

nautés religieuses. 

Les mesures suivantes datent du r~gne de Marie-Thérèse. Cette 

souveraine édicta le 25 juin 1772 une ordonnance exemptant les terrains 

défrichés de toute charge publique, la dtme comprise, pendant 30 années 

consécutives et ne les assujetissant qu 1à la moitié des mêmes charges 

pendant les 30 Rn~ées suivantes. Les bruyères et les terres incmltes 

appartenant aux communes et aux couvents devaient ~tre vendues dans les 

6 mois; .des .conditions très avantageuses étaient accordées aux acqué

reur~, à charge pour eux de défricher les terrains acquis au moins par 

1/lO~t 

Cette ordonnance souleva beaucoup d'oJ>position et ne produisït 

que peu de résultats dans le Luxembourg et la Campine en :raison du man

que de voies de c~~~unication. Par suite des bruyères sans valeur, les 

autres terrains n'avaient qu'une valeur médiocre et le défrichement de 

ces régions isolées n'offrait que peu d;avantage aux spéculateurs. De 

plus, les troubles sociaux, les guerres et le manque de bras qui carac

térisèrent cette époque emp~chèrent l'ordonnance.de produire des résul

tats uti'Ies (1). 

L'impulsion aux dé friche?:,ents fut surtout donnée par la loi du 

25 mars 1847 sur le défrichement-des terrains-incultes •. Cette loi ne 

prévoit que la vente des terrains incultes : bruyère~, sarts, vaines 

pâtures et autres reconnus comme tels par le gouvernement (2) dont la 

jouissance ou la propriété appartient, soit ?.:. des 'communes, soit à des 

corillnunautés d'habitants qui en font usage par indivis, pourra être 
\ 

(1) Cf& G.~ BUBLOT : La production agricole belge; Lou7ain, 1957, p. 2?0 sa. 
(2) Les terrains incultes sont ceux qui sont renseignés dans les docu

ments cadastraux sous le nom de pâture-sart, pâture-pré, terre vaine, 
"heide", "heidegrondfl 1 etc .. (Circ. Min. Agr .. , 2 février 1948). 
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ordonnée, par arr~Mroyal, sur l'avis conforme de la Députation permanen

te du conseil provincial, après avoir entendu les conseils des communes 

où il ~era nécessaire· çle reçourir, ~ 9e~te_ .m~sur.e pour cause d'utilité 

publi_que. 

La condition de mise en culture· de~. dits biens dans un ·délai à 

fixer, sera toujours imposée aux acquéreurs, sous peine de déchéance et 
~ . . . . ' - . 

de?. dommages-int~rêts à stipuler a.u. c~hie.r de~ charges •. La vénte aura 

lieu avec publicité et concurrence. 

Les biens susmentionnés pou.rront être ~xprop;ri.ée, ~o~ t. pour les 

irrigations, soit pour les défrichem~nts.;. )..' a~r~té.· d' e~propri~tion devra 

~tre prépédé de l'avis des conseils communaux intéressés et de la Députa

tio.n permar:.ente du CÇ>nseil provinci~l. 

. La- location. dés terrain·s communaux inculte~' pourra ~tre ordoti.née 

par a~rê t·~ royal·, sur -1' avis 'conforme · dè ia Dé pu tâ ti on :i;>e-rmanen'te 'du 

conseil -prcvincial, après avoir entendu le conseil' de la c·ommune: iLt6res-

sée, so~s la_ condition que ces terr~ins soi~nt mis en culture dans 1ea 
. . . . . . . ' :~ ... -. ~~ .. ,, : . : . .. 

délais déterminés par le mêi\le a:rrêt~ royal~ Les baux ne peuv'ent excéder 
. ; - . . L. ~ • ~ .. ·-- . • 

30 ans~ 
... :.;. . ' .. ; 

' ' 

Une autre stipulation.dé cette' loi de'l847'"était ll'~xemption du·_ 

paiem~nt dè la contribution foncière pendant 20 ans-pour·ies terres .mises 

en valeur, ~t-·pendànt 25 àns pour l'es bâtiments constrùits ·sur. lès ·ter-· 

rains il!heu1tes, puis 1' i-nterdiction d • augmenter pendant Ieér·2o ·années· · 

q~i suiv~nt ~e~r mise é~ c~lt~re, _1~ ~~!er des terres va~ues et vaines 

a~partenant aux cçmmunes. 

La loi ae 1847 a abouti à la'constitution· de: commissions spéciales 

pour I•étude des q~estions relativ_~s ~u boisem~nt et à !•utilisation 

agricole d~s terres incultes de Campine. De plus, il a été- créé au Mln::.s-

tère de. 1' Intérieur, .une ~~_!nistr~!;_i...9~ __ Q-es ___ Défricheme~~s et· du .Boiêe:tcnt 

d~s terres incu~te~, laq~e~ie :fut' ~attachée en--~ertu _de: l.îarrêté roy~i du 

10 septembre 1886_à l 1 Admiristration des Eaux et Forêts du M~nistère de 

1 'Agr.î.cul ture. 
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La loi du 29 octobre 1919 relative aux impôts sur les revenus a 

supprimé certains avantages alloués aux défricheurs par la loi du 25 
mars 1847, notamment celui de ne payer qu'après la 20e année l'impôt 

sur les terres incultes nouvellement mises en valeur. Mais en 1921, des 

subventions furent accordées aux défricheurs par le Ministère de l'Agri

culture et en 1930, fut votée une nouvelle loi dont maintes spécifica

tions sont similaires à celles de la loi de 1847. 

La loi du 13 juillet 1930 modifiant la législation en mntière 

d'impôts directs.prévoit en effet l'exemrtion d'imp8ts fonciers pendant 

10 ans pour les terres mises en culture et pendant 20 ans pour celles 

qui sont boisées, mais elle ne compoTte plus d'avantages fiscaux pour 

les bâtiments. Cette disposition est encore en vigueur en vertu de l'ar

ticle 4 d€ la loi du 14 juillet 1955 modifiant la législation relative 

aux impets sur les revenus. 

Les défricheurs bénéficiaientjusqu'en 1961 d'une subvention de 

2.000 F o par hoc tare, ceci en vertu de 1' arrêté r·J:Y ':tJ .. ~.ll 15 d~cembre 

.1952. Etaient considérés comme incultes,les terrains qui n'avaient ja

mais été exploités en vue d'une production agricole, horticole ou fores

tière. Etaient néanmoins assimilés aux terrains incultes,les terrains 

qui étaient exploités en vue de la production forestière et dont les 

arbres étaient· coupés. 

Par une decision du 15 avril 1961 l'octroi de la subvention a été 

suspendu, vu la création du Fonds diinvestissement agricole par laquelle 

~~? nouvelle politique d'aida financière a été introduite. 

L'aliénation voloqtaire de terrains communaux incultes est réglée 

pP~ l'article 76~6° de la loi communale. En vertu do cet article, les 

délibérntions du conseil communal sur la vente et le chargement de jouis

s<:-~ce des terrains incultes sont soumises à 1• avis de la Députation per

mc.nente du conseil provincial et à 1' approbation du Roi. 

La procédure à suivre pour l'introduction des Œossiers en vue de 

liùbtention des subventions de l'Etat pour les travaux de boisement~ de 
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reboisement, de plantation ou· de défri·chemen~ des ter-ràins incultes, 

est régléA par la circulaire ministériêll-e du ·10 décembre i948 et la 

circulaire du :t-ünistre de l'Agricultuz:e du 5 mars 1951. 

Si le terrain app~rtient à une commune_ 9U à un établissement 

public le changement de mode de jouissance doit avoir été régulièrement 

autorisé pour qu'une subve~tion puissQ 3tre·accordée. 

Mentionnons encore pour être complet, la loi du 16~septembre 180? 
relative au dess~chement des marais, encore toujours en vigueur _mais pas 

souvent appliquée. Elle prévoit que le gouvernement peut ordonner les 

desséchements qu'il juge nécessaire ou utiles. Ces trava"!-\X·~ sQnt a.lors 

exécutés par l'Etat ou par des concessionnaires. 

3 .. 2.1.2 Situation actuelle et p.erspectives d'avenir 

L'étendue des terrains ;nculte~ et ~es ·_bruyères __ non _?ul~iv~es 

qui était de 324.215 ha en :1846 et représentait 11 % de l'étèndue totale 

du pays est réduite actuellement à 48.778 ha. La réduction-est surtout 
,. • ~ ~ ## 1 

importante dans ;ta proV"inc~ de. Luxembourg {voir Tabl~au 24). 

La loi du 25 mars 1847 fut certainement à la base de f cette; :trans-
.. • 1 • 

formation. Dans les premières années qui suivirent la promulgati~~e . 
... ~ • '*" 4 • ~ - • .. .. :: . t ~ 

la loi, la mise en valeur des terres in cul tes se fit. surtout; au pr:o'fi t 

de l'agriculture : il s•ag:i;ssait de la conversion 'de:s terresi les;-~~~s 
fertiles et· ceci au cours· d • une· pé~iode de pros-péri té agricole; 'aJa-si· 
tous les efforts.visaient-ils à accro!tre la su~érficie cultivablJ~_Dana 

! 

la sui tet bien que les effqrta-···russent' poûrsuïvis pour·· "trans~forme~ ·des 
4 . 

~ • 1 ~ 

terres incultes èn terres ~rables, c'est surtout-par le boisement que 

les landes, fagnes·et bruyères furent tranformée~ (1~ Cette: transtorma

tion de l'étendue inculte ~ar le boise~ent a c~~duit à ~~e é~tens~on de 

la superfic:Le boisée qui, de 1866 à 1959, ·est pa;>sée de 434 •. 596 ·h~ 'à 

601.064 ha. 

(1) E. CLICHEROUX : L'évolutton des terrains incultes en Belgique; "Bul
letin de l'IoRIJE.S.", 1957, P• 521. 



Anné0 

i81-6 
1866 

1880 

1895 
1910 

1929 

1950 

1959 

Sources 

Anvers Br a- Fl. 
bant Occ. 

56.762 1.277 3.958 

52.073 2.278 5·391 
46.285 1.524 9.000 

38.065 1.006 6.218 

36.568 1.211 ~.884 

33.092 3.958 6.911 

17.708 4.544 3. 5.53 
12.264 2.441 2.590 

: Évolution de l'étendue des terres incultes et 
des jachères (en ha) 

Fl. Rai- Liège Lim- Luxe rn-
O"r • naut bourg bourg 

--
z.869 2.950 24.719 68.807 128.945 

8. 765 2.907 27.692 48.648 94.379 
5·.677 3.005 18.887 44.893 86 .lJ 3 

3.700 2.251 10.513 39.388 55.028 

2.168 1.376 5.317 30.507 18.219 

2 ·951 3.873 20.09~ 31.250 14.064 

1.430 4.975 12.831 20.472 11.332 

767 2 .. 422 6.525 13.299 4·933 

Namur Le Royaume 
-Tcrr0s 

incultes 

33.928 324.215 

20.344 262.477 

16.560 231.964 

13.160 169.329 

7.249 108.499 
8.060 124.251 

8.089 84 .. 934 

3.537 48.778 

a) E. CLICBEROUX : L'évolution des terrair:.s incultes en Belgique; "Bulletin de l'I.R.E.s.n, 
1957, :p. 523; 

b) G. BUBLOT : o.c. p. 261; 

c) Recensement gênGra1 .de l'Agriculture oi de Forêts de 1959, V, p. 29 ss, 

Jachè-
res 

80.910 

53.892 
42.002 

31.115 

8.516 
t-

il 
- 1 

-
-
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Tableau 25 : Etendue des terrains communaux incultes défrichés annuelle
ment (ha) et ra;puort de--r'7éten~ue. dé"fr~chée ·annuellement à 
1 1 é;ilc!l8-ue totale restant à défr.icher (%J .· 

- . 

Etendue Etendue Eten.due Etendue 
.Année défrichée r~.stant ·à. % Année défrichée restp.nt à % 

annue11. défricher 'annuell ~ défricher 
(ha) (ha) ·(hà) 

1 

(ha) 
(1) (2) "' . (.1) .(2) 

! 

1846'. 16!.897 1888 1.637 
1 ·64.425. 2154 - -

1847 2.·561 .160.336 1 • .6 1889- .. 1.199 63~226 1.9 
1848 2.561 157.774 1.62 1890 981 '62l245 1.58 
1849 . '2 ~561 152.213 1.68 1891· 1.012 .. 61.233 1.65 
1850. 2 .561. 151.652 1.69 189.2 1.233 . _6_0 oOOO .2.05 
1851 2.561 

. ,. 

1893 ·1.;061 . 58.939 ·1.8 150.090 1.71 
1852 2.561 147.529 1.74 1894 1.061 57 ... 878 1.83 
1853 2.561 144-968 1.77 1895 1.061 56.817 1.87 
.1e54. .. 2.561 142.406 . 1.8 1896 .~.0.52 5..5. 765 1.89 
1855 2-.561 139.845 1.83 1897 ·1.0)2 54.713 1.92 
1856 , .. :· 2.561 137.283 1.87 -1898 . . 1-.052:' 55.661 .. 2.01 
.185.-7 . Z.561 . 134.722 . 1.9 1899 1.052 ·52.t?09 .2 

1~58 2.561 i32 .161 . 1~94 1900 1 ;'052'··· '51.557 . i.04 
"1859 .. .... 2.561 129.599 1.98 1901 1.114 . ' -50.443 .. 2.26 
1860 2.561 127.038 2.02 1902 1.114. .49 .• 329 .. ~.31 
1861 2.700 124.338 2.17 1903 1.114 48.215 ... 2.37 
1862 2.700 121.638 2.22 1904 lll114 47.101 2.42 

·_ i863· ·2··7-00 . ' .118.938 2.27 1905 .. 1.:114 "45.987 2.48 
1864 ., · .. ~ -79~ ' 116.238 2.3.2 1906 1.233 . 44-754' 2.75 
1865 

.. 
2.700 113.538 2.38 1907 1.233 43-521 2.83 

1866. . 2 .'?00 110.839 2.42 1908 :1.233 42.288 .. · a.92 
1867 2.828 108.011 2.,62 1909 _1.233 41.055. . 3 . 
1868 2.828 105.183 2.69 1910 1.233 39.822 3.1 
1869 ).001 102.182 2.93 1911 923 38.899 2.38 
187Ô: 2.478 . . 99-704 2.48 19'12 923 3719-76 2.43 
1871 . 2 ~652 ·97.052. . 2. 7.3 . 1913 923 37.053 2.49 
1872 2 .. 652 94-400 2.81 1914 923 36.130 ·2.56 
1873 . 1.872" 92.528 2o02 1915 923 35 .. 207 ~2 .62 
1874 3.314 89 .• 214 3.,72 .1916 923 34.284 2;>69 
1875 .. 2.235 86 .. 979 2 .. 57 1917 923 53.361 ·z.,77 
1876 1.954 85.025 2.3 1918 923 32.438 2,84 
1877 1.758 83~~67 2.11 1919 923. 31.515 2 .. 93 
i878 3.105 80.162 3.88 1920 923 30.592 '3 .. 02 

1879 3.105 77.057 4.03 1921 923 29 .. 669 3.12 
1880 3•105 73-952 4.2. . 1922 . 923. . 28.746 . 3.21 
1881 2.190 71-762 3~05 1923 923 27;823 3.32 

. 1882 793 70.969 ·1.12 1924 923 26.900' 3 .. 43 
1883 793 70.176 1 .. 13 1925 . 923 : 25-977 3-55 
1884 7~3 69.383 1.14 1926 923 25.054 ').68 
1885 781 68~602 1.14 1927 923 24.131 

1 
3883 

1886 1.224 67.378 1.82 1928 923 2}.208 3.98 
1887 1.316 66.062 1.98 1929 923 22.285 

1 
4.15 

: 

Source : G. BUBLOT : o.c., p. 384 
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La statistique ne relève malheureusement les données relatives 

au défrichement annuel des terres incultes que peur la période s'éten

dant de 1847 à 1929, et seulement pour les terrains incultes communaux. 

L'examen du tableau 25 montre la croissance du rythme de défriche~ 

ment pendant la période de hausse des prix et de la valeur des terres 

s'étendant de 1847 à 1880. Cette tendance nettement orientée vers le 

défrichement manifeste le souci d'accroître la quantité du facteur limi

tant de la production agricole, en face d'une expansion démographique 

considérable et d'une hausse des prix. Parallèlement au défrichement, 

on note d'ailleurs, pendant la même période, une diminution continuelle 

de la ja.chère. 

La crise profonde qui survient alors voit se ralentir considéra

blement les défrichements de 1880 à 1890. A partir de cette date, 

l 1 étendue défrichée annuellement continue à baisser en valeur absolue, 

mais comme l'étendue à défricher est déjà très basse, le rythme de dé-

-frichement continue à augmenter. 

Aussi indispensable, en effet, qu'ait été l 1existence dtune légis

-lation adéquate pour l'entreprise individuelle des défrichements, le 

rythme autuel ceux-ci se sont poursuivis fut toutefois étroitement dé

-terminé par les conditions économiques générales. 

Les conditions économiques favorables fixent en réalité l'inté

rêt réel de l'opération pour l'entrepreneur, non seulement en influençant 

la valeur annuelle de la production, mais aussi pô.~ l'augmentation de 

la valeur vénale des terres, ce qui est conforme à la théorie ricardien

ne de la rente. Aussi le recensement agricole de 1856 constatait-il déjà 

que l'augmentation de la population, le prix élevé des terres, les amé

liorations introduites dans la culture, l'extension des voies de commu

nication, l'abondance des capitaux et la hausse des prix des produits 

agricoles constituent les facteurs économiques essentiels de la propen

sion au défrichement • 

• 1 
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Ainsi s 1 explique.que 70.000 ha de bruyè~es aien~ été mis en valeur de 
. . 

1847 à 1856 ~t qu'au 31 décembre 1860, pl~s de 13.000 ha de .t.errains 

in cul tes étai~nt boisés, le boisement of~rant l_e me il leur parti à tirer 

des bruyères et pr~pa~ant le terrain aux défrich~ments ul~érieurs. 

0 

0 0 

Il est indénianle que les défrichements sont les plus importants .. 
des _progrès fonciers réalisés en Belgique _au co~~ dU dernier si.ècle 1· 

spécialement sous 1 J impulsion de la loi de 1847 •. 

Il est de l'intérêt général ~G poursuiyre les efforts pour valori-. ~ ' . 

ser au maximum le territoire national; mais il y a tout~.fois une limite 
~ . . . ' . ' . . 

à la réduction de l'étendue inculte, soit en raison de considérations 

économiques, car les investissements nécessaires pour valoriser certains 

sols ne .son 1; pas renta bles, soit en rais. on de oons.~déra ti on$ sooia1·~s 

ou esthétiqu~-s ._- r'éser:;..~s ·-na.tu~el.le's - ciüf 'exigent·-· la coru~-erva:tion de 

terrains inolutes dans leur état actuel. 

A défaut· d 1 inventaire, on estime à 10.000 ha 'environ, les.. terrains·: 

incultes qui· pourraient. encore être mis en valeur. ·Les térres déjà ex- .... 

~laitées mais à amé·liorer, sont estimées. à 70.000 ha environ. Au ·total: 

donc 80.000 h!t environ·, chiffre qui doit être considéré, bien entendu,. 

comme un- indice1-' c_or!Wle u.n ordre de grand~ril~• 

Dans le même ordre d 1 idéel signalon~.q~e l'on estime à 80.000 ha 

les terres avec sous sol compact (p~ésenc~ d~une couche d'alios ou d'un 

"Frangipann), pouvant être améliorées par labour profond. 

3.2.2 ~a _-y_oiri~ . ..§:_gricole 

Le statut juridique de la voirie en général et de la voirJ.G agri- · 

cole en.~articulie~, pose des problèmes difficiles en droit administra-
. . 

tif belge. D 1 autr~ _part, faute de renseignements statistiques, il est 

peu aisé, pour ne pas dire impossible, de faire le point de la situation 
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ot de se faire une idée des besoins. Nous sommes par conséquent obligés 

àe ~ous contenter dans cette rubrique de quelques généralités. Le problème 

mérite pourtant d'être approfondi, car la pr8sence d 1une voirie adé~uate 

est évidemment d'une importance capitale pour ltagriculture. 

La voirie agricole comprend principalement la voirie vicinale et 

les chemins d'exploitation. Il est de notoriété publique que le réseau 

routier agricole laisse beaucoup à désirer. Les chemins vicinaux sont en 

général pavés, les chemins d'exploitation par contre presque jamais. 

Tous ces chemins sont étroits, dans bien des cas de vrais bourbiers et 

peu adaptés au charroi mécanique. 

On estime que pour l'ensemble du pays, environ 5.000 km de chemins 

à caractère agricole devraient être améliorés en dehors des opérations 

de remembrement. 

3.2.2.1 La voirie vicinale - Les chemins des polders et des wateringues 

L'entretien et l'amélioration de la voirie vi,..~:L;.1ale ~ont à charge 

des communes (loi du 18 avril 1841 sur les chemins vicinaux, art. 13, loi 

communale, art. 90, 12° et 13,1, 19°). Cependant, là où l'usage en est 

établi, le Conseil provincial peut mettre cette dépense, en tout ou en 

partie, à la charge des propriétaires riverains (loi du 1'8 avril 1841, 

art. 13). De plus, en cas d'insuffisance des revenus ordinaires de la 

commune, il est pourvu, chaque année, aux dépenses des chemins vicinaux 

au moyen de prestations en nature à fournir par les habitants de la 

commune, ou de centimes additionnels spéciatrr attachés à d 1 autres taxes. 

Ces prestations sont rachetables. 

Pratiquement, on recourt aux impôts généraux pour financer les 

travaux d'entretien de voirie. Le système des prestations en nature est 

de. plus ·.3n plus abandonné. 

La loi du 24 décembre 1948 accorde aux communes une quete-part 

du Fonds des Core~unos d'après certains critères basés sur la voirie. 

Il est à remarquer que la commune fait de cette recette ce ~u 1 elle veut. 
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J • . . 

Pourtant elle est théoriquement mise à même d'engager des dépenses de 
. . 

voirie, en complétant cette recette par d'autres ressources commun~les 
. . 

et par des subventions qu'e~le recevra en ordre principal de l'Etat et 

subsidiairement ~a la province. 

La suppression des chemins de terre inutiles peut être faite par 

les communes, soit de leur propre initiative; soit à l'initiative d'un 

particulier, à condition de respecter les formalités prescrites par la 
.. 

loi relative aux chemins vicinaux. 

Jusqu'en 1963 il n'y était rien prévu comme aide financière à 

l'amélioratidfi dê la voirie agricole, sauf bien entendu pour les travaux 

de voirie exécutés dans le cadre d'un remembrement (60% de subvention 

de l'Etat). 

En vue de favoriser la remise en bon état de la voirie agricole, 

le Ministère de l'Agriculture accorde désormais une subvention pour les 

travaux d'amélioration des chemins relevant du'domaine public des polders 

et des wateringues ainsi que des chemins à caractère agricole relevant du 

domaine public des communes. Aux termes de l'arrêté roya1 .. du 26 juillet 

1963 (art. 2bis, 1°-b), modifiant l'arrêté du Régent du 2 juillet 1949(1), 
qui autorise le Ministre de l'Agriculture à su?v~ntionner ces travaux à 

charge du b~dget de son département, le taux normal de l'intervention de 

l'Etat est d~ 35% du coût des travaux. 

n a·· été inscrit au budget extraordinaire de 1964 un crédit de 

20.000.000 ·]', permettant de subsidier, sur la baee de 1·•arrêté royal .. 

précité, !!amélioration de 100 à 120 km de chemins.(2). 

Les normes qui sont :prises en considération pour 1 1octroi de 1 1 iJ?:

tervention 4e l'Etat ont été précisgesdans la Circulaire du Ministre de 

l'Agricult~e du:_,6 août 1963. 

(1) Relatif aux "subsides pour l'exécution de travaux par les :provinces~ 
communes, associations de communes, commissio$d 1 assistance publique, 
fabriques d'églises et associations de polders ou de wateringues. -

(2) Le Comité Ministériel de Coordination Economique et Social a déc.~· ... ;.; 
que les crédits prévus pour les travaux de bonification foncière 
_t:>ourront être utilisés pour subventionner les travaux d'améliora-:
tion de chemins ruraux. 
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3.2.2.2 Les chemins d'exploitation 

Les chemins d 1 exploitation qui existent entre les fonds ruraux ne 

constituent pas des servitudes mais une co-pro~riété. Ils sont par consé

quent régis par le Code civil et leur création, entretien, etc. est du 

ressort exclusif des prorriétaires. Notons, qu 1en l'absence de titre, 

ces chemins peuvent s'acquérir par prescription trentenaire. 

·n n '-existe· pas de disposi tiens financières· en faveur de ces che

mins d'exploitation. Dans le cadre du remembrement, il est toutefois 

possible d'améliorer les chemins de terre et de supprimer des chemins inu

tiles. Les autorités ont compris l'utilité de cette solution aux difficul

tés inhérentes à un mauvais réseau routier e·~ subventionnent très large

ment, à cet effet, comme il a été dit plus haut (1), les travaux de voi

rie connexes au remembrement. 

0 

0 0 

Dans les chantiers réalisés par la Société 1!~.+-i.~n"'..:!.'? <le J a Petite 

Propriété Terrienne, la voirie agricole a été prise en charge par l'Etat 

en vertu de l'article 8 de la loi du 15 avril 1949 instituant un Fonds 

National du Logement (Fonds Brunfaut) modifiée par la loi du 27 juin 1956. 

Cet article est libellé comme suit : '~n cas de construction d'un 

groupe d'au moins 25 habitations sociales ou petites propriétés terriennes 

par des sociétés immobilières de service public, l'Etat prend à sa charge 

l'exécution de tous les travaux d'aménagement, d'équipement et d'assai

nissement de la voirie ••• ". Or, en vertu de l'article 8 de l'arrête royal 

instituant la Société Natiunale de la Petite Propriété Terrienne, modifié 

par l'arrêté royal du 5 avril 1958, "··· sont considérés comme petites 

propriétés terriennes, à la condition de convenir et d'être destinés ex

cl~sivement à des personnes de revenus modestes : les immeubles consti

t~~nt une petite exploitation agricole et les terrains aménagés en jardins 

ou en petites cultures, pour autant qu'ils répondent aux conditions fi

xéçs par arrêté royal délibéré on Conseil des Ministres, sur avis de la 

Sr0iété 1-Tationale". 

(:: Cf. supra, n° 3.1.1.3.2 

1 
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Les intérossés bénéficient donc ici indirectement du Fonds Brun

faut; al4trement la Société Nationale de la Petite Propriété Terrienne 

devrait récupérer l'exécution des travaux de voirie, sur le prix de ven

te ou de location des fermes et des terres. 

3.2 .• ') Le C"ontrôle des eaux 

).2.3.1 L'assainissement des terres humides 

Il existe encore en Belgique des dizaines de milliers d'hectares 

-dont le rendement est excessivemsnt faible.o Ils sont disséminés dans 

toutes les régions du pays. La plupart de ces terres sont situées dans 

les -vallées. des cours d 1 eau o.t -souffrent d'un mauvais régime hydrologique, 

et spnt à l'état de· prairies.naturelles, caractérisées par une végétation 

spéciale a~- terres trop humide·s. · 

Le nouveau statut des c~s d'eau non n,~vigables ni .~l.ottables 

permet cert_aineme~t d~. -~emédier à nompre_ de s:ituations néfa~_t_es_p9ur l'a

griculture•. Examinons-le en pr~m~er lieu. 

3.2.3.1.1 L'amélioration, le curage, etc. des cours d'eau non navi~b~ 

ni· fla.ttables. ~ . 

Lee cours d'eau n'on navigables ni' flotta.bles sont régis par la 

lôl ~du 15 m~!'s 19 50, ~odifiée par 1a loi du 16 f'~vrier 19 54 (i.) .' La loi· . ' 

:primitive, celle dù-7 mai 1.877~ n'a ~ependà.nt. été-abrogée que partielle-

:ment· et éon tient en6ore lee. dispositions relatives aux- poursuite.s 'judi~ 
. • . ~ . ~! ~ 

oiairès, ainsi que· celles accordant des pouvoirs· spéciaux· ·à la~ Députation 

:perman.'ente quar.~.t aux ouvrages d'art établis si.lr les coùrs d'eau.· 

En promulguant la loi du 15 mars 1950 sur- les cours d'eau non navi

gables, le législateur.a tenté de rechercher une nouvelle formule pour 

l 1 exécutio~ des travaux de curage des cours d'eau et pour la répartition 

équitable des frais af'férents à cès· travaux. La loi· de 1877 en la matière 

n'établissait aucune discrimination ent~e-les cours :d'eau non navigables. 

(1). Cf. V. G:3NOT : La l.égislation .nouvelle. en matière de eours .d'eau· 
navigables; Bruxelles, 1950. 
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Pour les grandes rivières comme pour les petits ruisseaux, les trava11X 

de curage annuel, d'entretien et de répartition étaient exécutés, avec 

le concours des riverains s'il y avait lieu, par les soins des adminis

trations communales. 

tes frais occasionnés par ces travaux étaient exclusivement mis 

à charge des riverains et des usagers, la part contributive de chacun 

d'eux étant fixée par le Conseil communal sous le contrôle des autorités 

administratives supérieures, la Députation permanente provinciale et le 

Ministère de l'Agriculture. 

Il va de soi que le curage, étant confié aux communes et aux ri

verains, souffrait malgré la surveillance des autorités provinciales, 

d'une très grande diversité dans son exécution. Certaines communes ef

fectuaient ce travail convenablement, d'autres le faisaient moins bien, 

d'autres encore le négli~ent plus ou moins complètement. Par endroits, 

le lit des cours d'eau se surélevait d'année en année et les rives 

étaient envahies par la végétation. Il se formait des barr~gos et des 

retenues d 1 eau p:ro'troquant des inondations. 

Les frais qu'entraîne l'entretien d'un cours d'eau dépassent dans 

de nombreux cas le revenu que l'usager peut tirer de la parcelle rive

raine et, bien souvent, on constatait que la répartition de l'intégra.~i

té des frais entre les riverains et les usagers donnait lieu à des in 

qui tés, certaines parcelles ayant, 11:3·· Iong du· cours· d • eâu~ i.'l!ne 1tres· longue 

rive à curer,d 1autree,plus étendues en superficie, n'offrant qu 1une por

tion de rive·peu importante. En· cas d'inondati·on; ·les eaux ne s'arrê-

tent pas à la limite des parcelles contiguës, mais s'étendent parfois à 

de très grandes distances de la rive, recouvrant de nombreuses parcel-

les non riveraines. Antérieurement, la présence d'un cours d'eau en 

bordure des parcelles cultivées constituait un avantagee Actuellement, 

par suite de la pollution des eaux par la communauté et les industries, 

cett& présence est souvent une lourde charge. Il en résulte que l'entre

tien des cours d'eau intéresse donc non seulement les riveraiLs mais, 

q,.1cique dans des proportions différentes, 1 'ensemble de la population. 
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Aussi. était-il nécessaire ~e _revi~er la~légis1ation de 1877. 

Conformément au:x: dis po si tion_s de la loi du 15 mars 1950 1 la dé

nomination "cours d 1 eau non navigables" comprend toutes les rivières et 
ruisseaux, à l'exclusion de ceUx, qui sont classés par le gouvernement 

dans les voies navigables, et des parties, situées vers l'amont, dont 

le bassin hydrographique est inférieur à lOO ha. Les cours d'eau non 

navigables sont classés en trois catégories. 

1. Première· ca tégérie :: la par-tie des cours d' ~au si tuée en a-val du 

po:lnt où l'une des d~ux conditions suivantes est réalisée 

atteindre au plafond une large~r lé~le da 6 m. 

- _dè·sserv-i:r·• un ba.s·sip h-yd:rographique··de · ·20~000 ·ha au-·1noins ~ 

:, 

... FCrit ··également· -pa.l"tie ete-- ·la. ··prern'ière--·caté-gorte ··les- eottts "'d·' eau --in-ter-· 
-- . ' . . _,_ .. '•· ... 

provinciaux. -- ·-· -~ --· · 

2. DeUxième -ca téso.~ :- la. partïe des·· cour:s d.' eau si tu~e en .aval du 

point ou 1 'une des deux condi tiens. suivantes est· réalisée t . 

atteindre au plafond une largèur légale· de 3 in. 

- desservir un bassin hydrographique de 1.000 ha au moins.· 

Font également partie de la de~ième catégqrie, le~ cou~s_d'eau 

intercommunaux. 

3. Troi~~e _catégorie ; les cou.;r-s d'eau et tro!lçons .de cours d'eah non 

classé~ en première ou en deuxième catégçrie et qui ont un bassin 

hydro~aphique de 100 ha, au moins. 

! 

Le tableau ci-ap~èa· nous donne une idée de leur importance. 

Pour les cours .d'eau ne première·catégorie, les travaux de· 

curage,d'entretien et de réparation sont.corifiés aux soins des provin

ces. Les :frais résultant dEf oes ·travaux sont ·supportés à parts égales

par 1 'Etat, les provinces et les oommune·s. Celles-ci peuvent récupérer 

1/3 des frais à leur charge, dont 1/9 des frais totaux auprès ~ee 

riverains et des usagers. 
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,!ableau__g,L: Longueur des cours d'eau non naviga~ (en km) 

Province 1ère ca- 2èoe ca- 3ème ca-I Total tégorie tégorie tégorie 
-y::.,,. 

Anvers 405 1.081 1.368 2.854 

Brabant 650 1.400 1.100 3.150 

Flandre Orientale 298 1.085 1.206 2.589 

Flandre Occidentà1e 556 1.920 1 ·956 4.432 

Hainaut 652 1.180 765 2-597 
Liège 621 1.250 1.025 2.896 

Limbourg 256 1.384 928 2.568 

Namur 486 1.200 1.200 2.886 

Luxembourg 406 740 750 1.896 .. 

Royaume 
1 

4.330 
1 

11.240 
1 

10.298 
t 

25.868 

Source : l.!onografie van bodem en water in België; Brussel, 1960, p.74. 

Pour ce qui concerne les cours d'eau de la deuxièrn0. catégorie 

les travaux sont confiés aux communes sous la direction technique des 

agents provinciaux. Les frais sont à charge de la province et de la 

commune, qui se les répartissent par moitié. La commune a le droit de 

mettre 1/3 de sa quotepart, dont 1/6 de la totalité des frais, à charge 

des propriétaires river~ins et des usagers. 

P'our les cours d'eau de la troisième catégorie, les frais de cu~ 

rage,d!entretien et de réparation sont à cha~ge des communes, qui pour

ront faire suppc5ter un tiers au maximum de leur quote-part par les 

riverains et usagers. 

En établissant pareille classification~ la loi a tenu compte, 

dans toute la mesure du possible, des intérêts respectifs en présence 

et à réussi à établir un poste équilibré entre les intérêts généraux, 

locaux et particuliers. La loi a innové également dans le domaine des 

travaux extraordinaires et dtamélioration des c0urs d 1eau. Les travaux 
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d'amélioration des cours d'eau, entrepris à l'initiative des communes 

ou des particuliers, sont exclusivement à charge de oeux~ci, sauf inter

vention financière de l'Etat ou de la province. Si les.travaux sont an-

trepr~s à l'initiative de l'Etat ou de. la province, la moitié de la dé

pE.:n:se est supportée resJ:>ectivement par 1 'Etat ou par les provinces, 

l 1 aut:e m~itié p~r la ou les communes intéressées. 

Au_~ fins d'encourager et de faciliter ce genre de travaux, indis

~aLs~b:e3 parfo:s dans l'intérêt de l 1 agriculture, de l'hygiène ou de 

lfl1~~~~~l~!~9~> la loi prévoit que la dépense peut être répartie -entre tous 

ceux, administrations cu pe.rticuliers·, qui ont intérêt à l'exécut-ion des 

tTavaux. Elle ne fixe pas de· règles. rigides pour la répartition des frais. 

La proportion peut être différente d 1un cas à 1 1 aut-re·. Les travaux· peu~ 

vent 1n-Géresser les particuliers ou les. communes J d·'autz'&e pétl~eiit: .. 

:~t:;.!.~9 commandés par 1' intérêt de la province. 

Lorsque les travaux'd'amélioration sont exécutés à l'initiative 

d-.3 1 'E-'!jat·;- les frais SOi'lt exul·ü.sivement à ~a charge:. Dans les autres 

cas, le... :Vé.f)u"tati.on permanalJ.te du conseil provincial :fixe, sous le contrôle 

d9 l'Etat, et peur chaque travail d'amélioration, la quote-part de ohaoune 

des communes et de chaque ~articulier, i~t~~e~sé! 

n est apparu que beaucoup de communes ainsi que oer.taines, pro-;. 

vinees omettent de faire ex~cuter le.s travaux de curage imposés :par la 
• :· .. • • 1 

loi. Elles invoquent généralement à leur.décharge que ~as fr~is d~ ces 

travaux sent disproporttonnés à leurs possibilités financières, ce qui est 

vra:i. dans beaucoup de cas,_ mais souvent aussi ce. n 'e.~t qu'un p~~texte 

pour ne pas devoir appliquer la loi. Il ~emble en effet que beaucoup de. 

c~omYnes et certaines provinces n'attachent pas assez d'importance ~ l'en

t~et~en des cours d'eau non navigables et préfèrent dépenser largement 

p0u.r des travaux .plus spectaculair.es mais dont 1 'utilité est oontes~able. 

n est un fait aussi _que les trava1n de curage exécutés ne prof.iten~ pas 

toujours à l'agriculturea 

Beaucoup de travaux n 1 ont d 1 autre but que 'de···préserve·r· les agglo-_ 

mérations d 1 inondations·~·C'est surto~t d~s-~~ partie wallpne d~ pays que 
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l'exécution des travaux de curage laisse à désirer. Il faut dire toute

fcis que les cours d'eau dans cette région du pays nécessitent moins d'en

tretien parce que le relief y est plus accentué et que, de ce fait, les 

cours d'eau ont un caractère torrentiel. 

Dans la plupart des provinces flamandes, le curage des cours 

d'eau se fait d 1une façon satisfaisante. 

Le tableau 27 ci-après donne, par province et par exercice; le 

montant des travaux de curage des cours d'eau de la première catégorie 

qui ont été exécutés depuis le 1er janvier 1955, date à laquelle la loi 

du 15 mars 1950 est entrée en vigueur. Pour ce qui concerne les tr~v~ux 

relatifs aux cou~s d'eau de la deuxième et de la troisième catégorie, on 

ne dispose pas de données statistiques. 

Notons qu'un crédit de 12.000.000 Fest prévu au budget ordinai~e 

de 1964 pour le paiement de la quote-part de l'Etat dans les frais de 

curage; d'entretien et de réparation d9s cours d'eau de la première caté-

gorie. 

3.2.3.1.2 Le calibrage des voies na~S?bles, le ~rain~~' etc. 

3.2.3.1.2.1 Généralités 

L'écoulement .normal des ea.ux'ést conditionné également·par l'état 

du réseau des cours d'eau navigables. Celui-ci est très souvent inadé

quat ou inadapté pour assurer un régime des eaux optimum. C'est ainsi que 

l'on constate que dans bien des cas la cote de flottation est ten~e trop 

élevée dans les canaux navigables et les fleuves, dans ltintérêt de la 

navigation (1), de sorte que l'écoulement naturel des terres agrico:es 

est devenu impossible et que de grandes étendues de bons terrains sent 

transformées en mauvaises prairies (par exemple le long du canal Gand -

:Bruges, du Moervaart, du canal de Stekene, du canal Léopold r; de là D~·ndre 

~u Démer, eïhc.). 

(1) ParfJis il n'y a même plus de navigation du tout sur ces oours d:eau! 
Les faire classer dans la catégorie des cours d 1 eau non navigables ne 
résoud toutefois rien, car ils ne seraient plus entretenus par le 
Ministè.re. des Travaux publics. 
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Tableau 27 Cours d'eau non navigab1es··de.1a 1ère catégorie -

Montant des travaui de curaG~ 

(en F) 

Province 1956 1957 1958 1959 1960. 
(partie) 

' ; .. 
.P.nvers 3.897 ·954 6 .8.88 .015 . ' .. 5.382.912 4.000.551 5.908.224 

Brabant -9 • 4 7 6 • 199 . 5 .• 511.267 ·8.574-963 '25.690.101 6.375.543 
Flandre Or. .. 2 .092. 398 983.223 3. 518.058 678.882 2.607.219 

Flandre Occ. "3 .030.816 .54-~81: 7 •. 129 .8.57 2.419.914 2.172.705 
Limbourg 683 .076' '- . 2 • 61 ~~ • 20 3 2.340.510 859.266 
Hainaut 357.681 904.,923. 

.· 433.986 2.151.264 494.958 .. 

Liège 1.811.743 . 65"7 .60~.· 1 • .474.0~6 1.220.085 749.994 
·' .. ... ~ .. 

Namur i .056.912 779.970. 878.649 965.460 738.531 
-. ' . 

Luxembourg - - .,.. 132.297 61.740 

~-~~-~~~--~~-~~~~~ --~---~~-~--~~----
..... -----... -----~------ r--..... .-............ ___ ...,._...,. ___ .._ _____ ._ ... __________ ,.,.....__ ~------ ..... -------.•-

Total · 22.407.079. 15. 7;9 ·99f •• . 30.006.694 . . 39.599.064 1 19.968.179 

Source : Budget du Ministère de l 1 Agri6~1tur~ pour· 1'exeroioe 1961 • 

. ~ 
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Très souvent les digues sont trop faibles et trop basses, d'où 

inondations régulières et fré~uentes des régions basses. En bien des 

régions, les cours d'eau navigables et flottables devraient donc être ca

librés, le plan d 1eau abaissé et les digues renforcées et rehaussées. 

Ce travail est de la com~étence du Ministère des Travaux publics (Admi

nistration des Voies hydrauliques). 

0 

0 0 

Le draina~ - souterrain ou à ciel ouvert - connaît en Belgique 

un certain succès, mais pas autant qud l'on pourrait l'espérer. 

La Belgique a été un des premiers pays à introduire sur le conti

nent les méthodes perfectionnées de drainage. Au début du XIXe siècle, 

un sous-ingénieur du Corps des Ponts et Chaussées fut chargé d'aller étu

dier le drainage en Angleterre et de diriger ensuite le Service de Drai

nage, créé en vertu de ltarrêté ministériel du 11 octobre 1849. Les agents 

affectés à ce service diri~aient et surveillaient les travaux qui leur 

étaient confiÂs ;~r les propriétaires et les cultivateurs. Ceux-ci ne 

devaient payer aucune rémunération; ils étaient seulement tenus de dé

dommager les frais de route et de séjour. En 1862, la pratique du drai

nage étant suffisamment connue et les avantages de cette importante amé

lioration fqncière appréciés, le gouvernement cessa son intervention et 

le Service de Drainage fut supprimé. 

Les données s~atistiques relatives à l 1 évolution des étendues 

drainées manquent, mais la superficie assainie durant cette période peut 

être évaluée, à environ 250.000 ha. C1est à cette é~o~ue ~ue lo drainage 

fut le plus connu et le plus généralisé et ce, spécialement dans les pro

vinces du Brabant et du Hainaut. 

La superficie totale drainée jus~utà ce jour ost estiill6e à 

400.000 ha environ. 

Le drainage est régi par le Code rural de 1886 (art.l5 à 22). 
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Relevons l'article 17 de ce Code qui stipule que la faculté de passer 

sur les fonds_intermédiaires (serv~tu.de d'aqueducs) ~ut E$~~ accordée 

au propriétaire d 1un marais ou d'un terrain submergé en tout ou en par-
. . . 

t~e, à l'effet de procurer aUx eaux ~uisibles leur écoulement, ainsi 

q1.1 7 au propriétaire d'un terrain huoide deYant être desséché au moyen de 

rigol0s souterraines ou à ciel ouvert. Toutefois, ce droit ne peut être 

exercé que moyennant une juste ét. pré.alablè iri.demni té. 

3.2 .. 3.1.2.2 Problèmes administratifs et financiers --- .......... --~-... ·-------·--- ........................... ~. 

Liassainissement des ter;es hi.urrides pose des problèmes impor

tants au point· de vue administratif et financier·. 

La ma t-i-ère . est régie : 

par :as articles 15 à 22 du Code rural précité en ce qui concerne le 

drainage et les irrig~tions; 

- par les articles 640 à 645 du Code Civil. relatifs aux servitudes qui 

dërivent de la- situation des lie-ux; 

-~ar l'arrêté-loi du 18 décembre 1946 sur les réserves aquifères~ 

- par 1 1 ar·rJté du Régent du 12 juin, 1947 ,_ r~~atif au régime _d~s autori

sations des prises d'eau souterraine; 

- par leA lois des 15 mars 1950 et 16 février 1954 relatives aux cours 

d 1eau non naviga,bles ni ·flottables; 

- par leo lois des .5 juillet 1956 et 3 juin 1957 sur les wateringue~; 

:par la loi du 3 juin 1957 ~t.ir·les·polders; 

De point de vue administratif, l'assainissement dépend de plu

sieùrs services et organismes. 

Le Ministère des Travaux publics s'oocupe des cours d'eau navi

gables et de leurs digues. Le même Ministère et celui de l'Agriculture 

s'occupent des polders; le.:Ministère de l'Agri-culture (1), la Députation 

permunerr te de la province et les~ ·co mi tés s'o-ccupent dei:»' wateringues·· 

tatq~s que le Y~nistère de l'AGriculture(l), les communes, les po~~ 

ders, les wateringues, les Services techniques prov~nciaux et 1~ 

(1) Le Ser-:ice de l'Hydraulique agric:>l~?, 
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Députation permanente s'occupent des cours d'eau non navigables ni 

flottables .. 

Le financement des opérations est réglé CJmme suit : 

Les travaux importants exécutés par les particuliers et qui ne consti~ 

tuent pas des entreprises collectives, peuvent être financés par le 

Fonds d'Investissement agricole au moyen de crédits à ta~x de favou:~ 

Le -projet de ces travaux peut ~tre établi par le Service de 1 'Hyùrau·~ 

lique agricole. 

Lorsque les travaux doivent être exécutés par des administra~· 

tions publiques (communes, polders, commissions diassistance publiqnes 

etc.), le Service de l'Hydraulique agricole effact~e gratuitement led 

études et les projets. En outre, l'Etat peut accorder une subvention 

de 60 % du montant total de la dé~ense à subventionner, ceci en ve~tu 

de l'arr~té du Régent du 2 juillet 1949. Sur avis de la Commission 

consultati·ve "ad hoc" cette subvention peut être majorée. 

Les travaux très importants où le caractère d'intérêt général 

est nettement prédominant peuvent, à la faveur de l'article 12 de la 

loi du 15 mars 1950 sur les cours d'eau non navigables ou des article3 

102 et 103 des lois des 5 juillet 1956 et 3 juin 1957 sur les polders 

et les wateringues, être entrepris par l'Etat et sont alors entière

ment à sa charge. 

Rappelons que les cours d'eau non navigables sont subventicn~é3 

par l'Etat, les provinces et les communes, selon les modalités fiJ:ées 

par la loi du 15 mars 1950, et que les wateringues et les polders lè

vent, afin de couvrir leurs frais, une espèce d'impôt, calculée en gé·

néral à l'hectare et due par tous les propriétaires intéressés. 

L'entretien, le renforcement etc. des digues sont assur~s p~r 

1 • administration dont elles dépendent. Un régime unique seJ:ai t souhai

table. 

Toutes les administrations subordonnées peuvent bien entendu 

béné~icier des prêts accordés par le Crédit Communal (1). Peu~ les 
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.travaux qui seront financés par le Cré'dit Communal, 1 'Etat. _prend à. sa 

charge, au prorata de la subvention allouée, le remboursement et l'in

térêt des pr~ts consentis. 

Des travaux d'hydraulique agricole sont également exécutés 

- principalement en Flandre 6rientale, Flandre Occidentale et dans la 

province d'Anvers - comme travaux connexes au remembrement. Dans cette 

hypothèse, les travaux à caractère général sont subventionnés par 

l'EtÇlt (60 %) et é:ventuellemen.t p~_r les connnunes et le~.-~rov:tncea, 

_.tandis que le drainage. de certaines nouvelles parcelles est suby~n

tionné uniquement par l'Etat (60 %). (1). 

0 

0 0 

Le montant de la dépense à subventionner comprend 

aL le ~oClt rée~ de:5 ~:ra~B:UX_1 fixé _par~ le: d_~cpmyte. des ouvr,ag~,lf3:t eans 

toutefois que ce c91l~. puis_se, pour .le. cal cu~· de la .subv?ntioll·' 4~

passer le montant de l'offre ou de la soumission approuvée, augmen

·té eventu.'ellement. du cotlt des travaux en plus J ·préala.blemen~ auto

risée par le ~ünistre de l'Agriculture; s'il s 1 agit de: tra~~ux ef
f.e.ctués en. rég-ie·,~ la .su.bvention ser!i c~l,cul~.e. -~ur. une so.mme qui ne 

po·urra ~t,re. supérieure au montant du devis approuvé,,. ~ugm~ilté 

.... ~ .év:entuelj.eme:nt 9-u _coilt des~ tra.vaux .e~ plus, préalab_lement. a~to:ri

sé.s. ·comm€ il est dit .ci.-deesus, et des frais .de l9ca~ion du' maté

riel nécessaire à l'exécution des travaux; 
' ·' 

b) l,es frais g6néraux de 1' _ent_re?_r~se, cornpre~ant notamment le-s hnno-

rairee de l'auteur de projet, ies frais d'adjudication et dE sur-
. ; . ' . ~ ' . . 

vaillance; le montant de ces frais est établi sur des bases .for-

faitaires déterminées par lè Ministre de l'Agriculture. 

_?o.nt dé~uites p~ur ét_abl~r ~~ montant total de la dépen!Se à 

subventionner, les int-erventions_ qu.e.;:Lconqu.es, volontaires ou oôliga-
. • • . - . • 1 

toir.es de particuliers ou d 1 administr'ations. autres que le 'mâ.1t:re de 
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l•ouvrage, exception faite de la participation provinciale et du pro

duit éventuel des taxes rémunératoires. 

Les études géotechniques nécessaires en vue de l'exécution 

d'un ouvrRge d'art subventionnable peuvent, à condition dtavoir été 

autorisées par le Ministre de l'Agriculture, bénéficier d'un subside 

de taux égal à celui apnlicable au travail, en vue duquel ces études 

sont faites. 

Le Ministre des Travaux publics exerce le contrôle urbanisti

que sur les travaux subventionnés. 

3.2.3.1.2.3 Les modalités de la subvention 

Les règles et conditions à appliquer pour l'allocation de sub

ventions aux administrations publiques subordonnées et organismes y 

assimilés en vue des travaux d'amélioration du régime hydrologique des 

terrains agricoles, etc. sont réglées par les Circulaires n° 85 du 

21 novembre 1959 du Ministère de l'Agriculture. 

Parmi les conditions imposées pour l'octroi des subventions, 

signalons que : 

1) le projet- doit être soumis, avant l'adjudication des travaux, aux 

approbations im,osées par la législation en vigueur. L& mattre de 

l'ouvrage doit être en possession d'une promesse de principe d'in

tervention financière avant de procéder à l'appel de la concurrence; 

.2) tous les travaux doivent faire l'objet d'une- adjudication publique. 

Dans les cas justifiés le service compétent peut autoriser l'adju

dication restreinte ou l'exécution de trav-aux en régie. Les travaux 

doivent $tre adjugés à l'entrepreneur qui a introduit l'offre la 

plus avantageuse; 

3) l'ordre de commencer les travaux ne peut être donné qutaprès l'ap

probation du dossier d'adjudication par le service compétent. 
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L~s dos3iers d'adjudication doivent être soumis au Ministère 

de l'Agriculture par l'entremise du Gouverneur de la Province, dans le 

délai le plus bref afin d'éviter l'~xpiration du délai de validité des 

offres. L~intervention de l'Etat est rigoureusement exclue pour tout 

supplément réclamé en cas dfexpiratiori. du délai susmentionné. 

Les autr.es conditions. "Ont trait à la tenue d'un journal de t~'a

vaux, aux informations à donner au Ministère, etc. 

La circulaire énumère les dépenses prises en considération pour 

l'octroi des subventions et mentionne également les dépenses non sub

ventionnées. 

$ont notamment admis au bénéfice de la' subvention : 

1) les· travaux mentionnés à l'arr3tê du Régent··: du 2 juillet 194·9: p~ur 

autànt que le ma1tre de l'ouvrage soit un pou~oir public ou un 

ôrganisme y assimilé et qu'il s·t agisse de travaux· en commun ou 

d'intérêt général·: 

création, rectification ou amélioration de cours d'eau non navi

gables; 

établissement de barrages et de bassins de retenue; 

c~éation ou améliorati~n de voies d'écoulement ou d'irri~ation 

présentant un intér~t pour l'agriculture; 

construction, agrandissement ou transformation de stations. ~e, 

pompage de.sti.nées à 1 'assainissement des te'rres; 

-construction, renforcement, entretien ou réparation de.digUes; 

- construction, amélioration ou réparation d'écluses et, en général, 

tous travaùx d'amélioration du régime hydrologique des terres; 

2) les travaux d' amé liera ti on du régime hydrologique. des.·· terres a~i

coles du domaine privés des pouvoirs publies ou orga!~ismes Y assi

milés; 

3) dans certains _conditions, les ~rais_ généraux, .hono~aires d' a.uteux· 

de projet et frais de surveillance; 
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4) les frais d'acquisition de biens immeubles strictement nécessaires 

à l'exécution des travaux; 

5) la construction et l'amélioration de stations de pompage, l'équipe

reent mécanique et électrique et éventuellement le raccordement au 

réseau électrique; 

6) certains travaux supplémentaires sous la condition e.xpresse qu'ils 

-aient été approuvés par ~e Ministère avant leur commande à l'entre

preneur. 

0 

tl ç 

Le -Ministère de 1 1 Agriculture peut accorder des subventions aux 

pouY~rs subordonnés ou organismes y assimilés, qui exécutent des tra

vaux en régie, à la condition que ces travaux soient exécutés par la 

main-d'oeuvre spécialement recrutée à cet effet ou par des chômeurs. 

Le montant de l'intervention financière du Ministère est établi for

faitairement sur le mon tant de 1' adjudication approuvée,. 

L'attention des nouvoirs publics a été attirée sur la nécessité 

de faire respecter le délai d'exécution fixé par le cahier spécial des 

cnarges. Toute demande de prolongation de délai doit ~tre justifiée par 

une requête motivée de ltentrepreneur et par une décision du ma~tre de 

l 1 ouvrage. 

La procédure à suivre lors de l'introduction des projets, des 

dos~iers d'adjudication et des décomptes est réglée par la Circulaire 

n° S2 du 2 juillet 1952. 

L'arrêté ministériel du 4 décembre 1956 fixe le barème des frais 

gén(.:ra~x adois dan-s le~ calcul des dép€nses d.u chef de travaux su~1v·en--

t .. ionniés par 1 1 E'!::a t .. 

Pour établir l'intervention de l~Etat dans les frais géuÉ:raux 

occ .. .stor.:nés -par les travaux déterrtinés pa:" 1' article 2 de 1' arrêté 

roy~.l du_ 26 septembre 1951 et par 1' arrêté royal du 8 mai 1956, les 
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n0r~es f~x6es ci-Jessous serviront de bases : 

1.:) 1'ravaüx dont le projet· e·~t élaboré par le Ministère de 1 • Agri

culture ~ 

SenlB les fl r::tis de confection de plans: et de surveillance' réel~e. 
. . 

t..3: t P'..i.I.Jl:;: ·~é.3 par: le mal·i,re de l'ouvrage~ et limités 'à 2 % du 

c~~t e~fsctif de l'entrep~isei pourront. 3tre subventionnés. 

2°) Travaux dor.t le projet n'est pas élaboré par le Nînistère de l'A

~ricul ture. ou qui ·auraient é·té mis en ·adjudicatîon à une date an

térj eure à celle du 26 sept'embr·e 1951 

Le~ nur.nes f::xées par la 9irculaire n ° _ ;to4~_, ~inistère d.e~ Travaux 

i:>~blie;s, A.è.m::nistr~tion _CeD:~rale de l':U;-banisme, n° B .• w. 2.6-10 du 

30 ca~s 1949$ restent applicables. Cette circulaire qui se réfère . . 

aQ~ C~r;ulaires n° 1006 du 11 janvier 1945 et 1008 du 19 février 

1945 du Ministère des Travaux: publi~~ stipule 

_1) y_~e les frais. généraux _subven_tio)!nés p~r l.'Etat ~omprennent les 
-. - . . ... . --. 

honoraires de l'auteur de ~rojet (pl~ns, coupe~, épures, plans 

dt Pxéc·1tion, etc.) t les frais d'adjudication, de surveillance, 

d.e brevet '1 ertc ~; 

2) <;.Ue .le n:o1:.tant. de_ la subvention de 1' Etat pour ces frais gêné

. ra~._-.x e:3t calculé sur la base du coftt: subventionnabl~ des tra

rat~x! augmenté forfaitairement de : 

6 % - poll:! la premièr_e. tranch~ d~ coût aubventionn~ble des tra

vau~ jusque 500.~0p F; 

5 % - pour· la tranche suivante ~u co~t -subventionnable des tra

vatlxi de 500.,001 F à lo·OOO~.OOO F; 

4 % -... I':>"Cr J..a tra.r.che èU C'Jlit subventionnable· des travaux,, de 

lGOOOaOOl F à 2o000o000 ·F; 

3 % - pour la trru~ehe du coût subventionnable des travaux 

entre· 2oO:Oo .. o:n F et 3.1:!00.000 F; 
... 

2 % - pour la par·tie du montant des travaux au delà de 

3.üOO.OOO F. 
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Pour les travaux pouvant être exécutés sur la base dtun devis-

cahier spécial des·charges et de croquis (travaux de parachève

ment, de restauration, de réfections extraordinaires, d'entre

tien), les taux ci-dessus sont ramenés à : 

3% - pour la première tranche du coût allant jusqu'à loOOO,.OOO F. 

2 % - pour la partie du coût au delà de loOOOoOOO F 

3) que lorsque les travaux sont exécutés en régie, n 1 est admis au 

bénéfice du subside que le montant des frais géréraux réolle~cnt 

exposés par le maître de l'ouvrage, et ce, dans la limite ou ces 

frais ne dépassent pas le plafond admis pour les mêmes catégo

ries d'ouvrages exécutés par adjudication, comme il est dit cl

dessus. 

4) que dans des cas exceptionnels, le maître de l'ouvrage peut in

troduire au M~nistère des Travaux psblics une demande mot1v~e 

en vue d'obtenir une r:~.ajo~~a ti on .. éven·t·uelle .. de la pa:L·t::c;.:paticru d '3 

l'Etat dans los frais gén(raux. 

Cette requêt.e peut se justifier, -nar e·xemple., -pour tenir compte 

des études et investigations spéciales que réclame la nature par-· 

ti~nliêr~ des travauxs de la valeur technique, archit~cturala 

au urbanistique particulière du projet, ainsi que de difficultls 

spéciales de réalisation de celui-ci. 

5):que l'intervention forfaitaire de l'Etat est déterminée défini

tivement après l'achèvement des travaux, Le montane de la partie 

de la subvention y relative est liquidée au profit d~ mat~re de 

l'ouvrage de la façon suivante : 

a) la moitié du forfaitJ calculé sur le montant de la soumisoion 

ou du devis app1ouvé, est payé lors èi.e l~i.ntroduction du pre

mier état d 1avancement des travaux; 

b) le solde de la .subvention pour les frais généraux est payé 

lors de l'introduction du décompte fi~al. 
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Qucique déjà.connue au moyen-âge, l'irrigation figure surtout 

r3.:-mi les -p:-OJT 2.6 .l?r..:.n.,;ipt..UX ;;:·éaliués par 1 1 agriculture belge pendaZ;lt 

19. SCC'~l~1c co:..tié ~.lu XIXe s::.è~le. Ici encore, sans l'intervention du 

légiBlateur, les initiatives individuelles ne t.ussen~ ·p·u se manifester. 

C'est par la loi du 25 mars 184? sur le défrichement des ter

r.ai~s incuites que fut introduite la première disposition lég~le en 

faveur de l•irrigation. L'article 8 de cette loi, encore en ~iguenr~. 

prévoit notamment que des terrains incultes pourront être expropriés 
' . 

p.Jt:r les irrigations. D'autre part,, la loi du 2? avril 1848 perm4t à · 

t-.:>4 t pro pr·ié taire 5 qui Vt.:u t se servir poU:r ~' irrigation de ses. prôprié

t3s de·a ee.ux na.l;urelles ou artifici'elles dont il, a ·le droit· de disp·o

ser '··: d 1 obtenir le passage de ces eaux sur les fonds intermédiaires;_· 

• la cha~ge de payer une juste et préalable indemnité. 

Le Service des Irrigations a constitué j·adis 1 'organe adminis~ 

tratif chargé de ~urveiller l'apr;>lication de cette législation ainsi 

que tout ce qui est relatif à la police des irrigations de la Campine. 

Rcit caché au Min::.stère de 1' Intérieur, rentré e~sui t·e dans' les ~ttri-· .. 

b·..1ticns de 1' L.d::..linistr~::'~·ion des Ponts et Chaussées, le Service des Ir

r~g~tï~n~ exe~ça avant tout le rôle de policier et de conseiller tech

nique des personnes intéressées aux irrigations. 

, . 
•.. 01. 

C' 9st st"..rtout en Campine, et ce spéc.ialciment à ·la sni te de la 

de 1842 dé~r~tant la création de canaux, que le service exerça 

son pouvoir .. L~s irrigations furent cependant largement utilisées 

égalA:-rH~nt dans la provi.nce à.e Luxembourg; :par.to"ut, elles po:rtè:r ent 

spé~ialement 5Ur les prairies~ 

3 .2 .. 3.2.2 Frcblè!!!.es arl.m-:.niL~tratifa et financiers 

Les règles administratives et financières vÀposées plus haut 

pour 1 2 assainisselilent des terres humides sont d! application pour 
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Le Code rural a rep::.-is les disposi tiens de la loi de lf' 48 ... ~_ré"'"'. 
·-.. A ....... :' .. 

citée. 

Le Service de l'Hydraulique agricole est compétent en cette 

matière. Les administrations subordonnées publiques, les C0L1JnunE's ou 

les associations de wateringues sont généralement les maîtres de l'ou

vrage des travaux d'irrigation. 

Quelques irrigations particulières ont été exécutées le lon~ 

des rivières et des cours d 1 eau naturels. Les systèmes ado-ptés sont 

l'irrigation par ados et par inondationo Les grands projets sont trè.J 

rares. L'eau pour les irrigations est prise aux cours d'eau na~u:Lls 

et pour les irrigations en Campine 1' eau est prise à la Meuse et f'ïne·

née par le canal de la Campine et des canaux dt irrigation seco:1.daires i 

les terres rendues productives par l'irrigation en Campine s 1 élèven·è à 

2.000 ha. Dans les autres régions, les petites entreprises particuliè

res ont installé des systèmes d'irrigation le long des cours d'eau non 

navigables et des fleuves navigables. 

L!étendue dGs terres· irrigu~ea le long des rivlères et cours 

d'eau naturels dans les autres régions peut ~tre év~luée à lO.~CQ hao 

0 

0 0 

Bien que la Belgique dispose d'un climat très pluvieux, les pre

miers essais prouvent qu 1 il y a moyen d'augmenter consiàé1·ablement la 

productiv5_té en appliquant l'arrosage par asper.._;ion.; sur·:-:cut ùa ... 1s les 

terres sablonneuses et sablo-limo:1euses et a.u tres terres plus com.pQ.C·

tes reposant sur la roche à faible profondeur. 

L'irrigation par aspersion est quasi gé::-1é::-alis6e d::ms les exploi

tations des floriculteurs 1 de certains ~~pi~iéristee et de quelques 

grands cultivateu:r·s maraîchers,. Il existe en outre quelques exploita

tions agricoles où l'irrigation nar aspersion est appliqt:.ée pour les 

betteraves, les cultures mixtes et les pâtures. 
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La généraliso.ti_o11 de_ c~~te· -tech,nique est actuellement e.ntravée 

pRr la quantité d'eau disponible et_ par ~e parcellement des terres. 

J~squtà pré~ent, l'eau nécessaire pour les quelques iristall~tions d'as

perGion exiEtantes dans les prairies et cultures mixtes est fournie 

p'"\r les -.;O,l.I"3 d ç e'1.u ::-·a+r~~-.. e~.>l [fle~''"es l rivières·, ruisseaux ou étangs~. 

Si le Bj·, .. -;t8n,e p:rend de l'extèrsi~n 9 il sera néèessaire d1t..ti.l.!.ser l'eau 

nes nappes phréatiques et artésiennes· cor:une cela se fait déjà dans la 

1loricultnre et la cultut•e maraî:c~ère. 

M?.:J.gré les mcyel;ls limités dont le . Serv ;ice d~· 1 1 Hydraulique agri

cole·ait pu dis~oser jusquïà présent et les difficultés innombrables 
. . - . . . i , . 

qu!il rencontre lort;·de l'accomp~issement de··sa.mission 1 ce.se;-vioe. 

peut s 1 enorgu~illir de m&i~tes et belles.réalisations (1). 

•' 

L'estimation de la superficie des tèrrâins qui reste encore â 

E..sc:;ait.Lir· ~épend éviderrù!lent de la c.~t:lception qu~.·lron se. fa~t de-l'uti

Ji~é et des ay~nta~es économiques procurés p~r les:travau~ d'amél~ora-

t.ion 2 

On cs-:;:i:ne c:_ue 225 .. 0')0 ba dè ·terres devraient en~~re ~t~e ~sai-

PoPr la plus grande partie, ces terres so-nt déjà actuellement. 

en exp loi ta t :ton, sauf pour 5 .. 000 ~a envir<?n •. Il . ne s'agit donc pas de 

-c-i. 3vaux de dé frir.:hement m~is bien de travaux· c;t' ~élioration en vue 

d' al.i.ghle.:1 te1· la pr?du0 ti on. 

Il est admis que sur le total, 60~000 ha environ, situés dans 
. . 

leG valléüa de lrYser, de l'Escaut, de la Dendre, de la Durme, ·du Rup-

pal e:t è.e la :faine, dei ver~ t ,. ê"'::~e assainis par p;~p:::tge ~ Ces travaux con..:. 

sti tne.:.1t le a t~--avaux cl • amél:i.c:;:'ation de prem·{e ':' or d-e; q1.~.i :fermettênt 

le mai~tien d'9s eaux à la profondeur voulue. 

(1) Peur ?J~s ~étails, cf110: Se::-vice de l'Hydraulique agricole; "Revu.e 
ë.e l!Ag:riculture" 1 1963 5 p. 141 ss. 

(~) G.:(.:,) qhc1r~bre ~es Représentants, Session 1962 .. ~1963, Doc.n°648, p.4o. 
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100.000 ha environ doivent être assainis par 1 1 adaptation des 

voies d'écoulement existantes ou par la création de nouvelles voies 

dt écottlement. 

50~000 ha de terres huffiides, situé&s surtout en Flandr~ ~cci

dentale, dans la province de Namur et la pro·rlnce du Luxembourg 1 sont 

'à assainir par drainage souterrain. 

La superficie à amélio·rer ·par irrigation ou aspersion est éva-· 

luée à 15 6000 ha en supposant que 1' alimentation en eau 9 nctaffiJlen·~ pa::' 

des emprunts aux voies navigables, soit possible. En période de séche,. 

resse, ce prél_è_vement s 1 avère impossible. 

Tous ces chiffres sont très approximati.fs; dans ce è.'Jmainc ég'-l

lement, il est urgent de procéder à un inventaire sur des bases 8Cien

tifiques. L'étude devrait être entreprise systématiquement par bassin 

hydrographique et par région et ceci pour chaque culture nct;an:L:J.re!.'lt .en 

ce qui concerne la profondeur optimum des nappes phréatiqueso 

La cadence actuelle d!assainissement est d'environ 5~000 ha 

par an; à ce rythme dans 40 ans seulemeP.t t:out se~~a. terruiué v. Cr est la 

raison qui a incité le Ministre de 1 'Agriculture à p:~"'oposer un p::!-an 

qui porterait l'assainissement de 25.0J0 ha par an à part~r de 1965~ 

Ce plan, qui fait partie du Plan quinq·1ennal, dont q11eetion plus haut (1), 

prévoyait d'assainir en 1961, 8.000 ha;en 1962, 13.000 ha;en 1963, 
17.000 ha;en 1964; 2le000 ha et en 1965, 25.000 haa 

Comme critère principal pour fixer 1 'ordr·e de pri(J:C i té à.es ter

rains à assainir avait été avancé la conjonetion des intéJ:·êts agl'ic·:.

les et de la solution à donner au problème de l'emploi~ 

voi.r 

40% seulement de ce Plan quinquennal a pu être réali3ét à sa-

5.000 ha en 196l; 5.,000 ha en 1902 et envi1·on 5.000 ha er~ :!.953, 

soit un total de 15o000 ha sur les 38.00~ ha qui avaient été prtvusa 
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Ce retard est dft en ?rdre principal au fait que l'ex~cution rles 

trava"ü.X d~pen d, dans la gran~e. -~a-~_ç>ri t~ des cas, d'ace or.ds préalables 

de rouv0i~s cubordJnn6s d~~~ les ~qssibilités financières sont souy~nt 

fo!'t réduites, voire insuffisantes _pour contr:ï,buer à~-rê,lison de 4:0 .%_ 
au1C frais des trP.VaEx .. 

En arlmettant ql.::e;l'assainissement par pompage colite B.ooo·F/ha~' 

en~ri't"on, ·le drainage 20"'000 à 25.000 'F/ha eiiviron et l'adàptation des· 

voies d ~ é1:C'illement existantes ou ·la création de nouvetle·a· voies d 1 écou

lement, 3~500 F/ha environ, la dépense totale à prévoir pour les tra-
. •·. ,· r 

vaux ·d' aBsainisse~e~n t à exéc-uter ·en cinq ans serait de 1 1 ordre de 

1 .. 500 millio!V3 de_ F:; do_nt 1~.05_~ millions de F à char_ge d~ .l'Etat 

( 60 à' e·à % de s~bYentio':nc). Il faudrait par c~nséq~e-nt" -~;é-~pi~r u~e dé~ 
penr-e de 210 millions de F par an, pendant cinq ans pour.réaliser le 

fi lan pre jeté. Cet te dépense :peu~ ~tre supporté.e·, -d'autant plus· ·qu 1 elle 

est trè.s _p:-oduct;i.ve pour .le pay_:S •. Signalon_s que ·le budget extraor di-_

nai~e prév~it un c:réd:1-t de. 14-0 .. 000cOOO _-r-. po:ur, l.a. r~alisation du pro-

gramme 19C4a 

Lors .de l.a. .. discussion. à la Coram;ission de ·1' Agriculture du Sénat_ 

Ju Plan quinquJnnal il a. é_té admis que de. nombreus~s>d;if.ficult~s sur-

Alnsir on ne d~spose pas du perspnnel.nécess~ire à l'exécu~ion_ 

d 3 t~:a·..,-a·lx de pa~,e:i.lle_ envergure; le personnel manque d 1 ai~leurs. P')'?-~ . 
.. · 

l'2a trr.--;rat:."C courants. _Il a été p~évu que 1~. secte~r privé collaborera 

a 1 ~ 6:u~.:tora~ion dea projets et à lcÙr réali-sationr tandis que le. ~e_r_

v .:.~e ete 1; hydJ:aulique agricole donnera les directives générales et 

En vertu de l~article 2bis de 1-arrêté du-Régent du 2 juillet 

1)4-9 1 tel. qu.'il a été llloJ.iÎié par l'a:!:·rêté royal du 26 juillet 1963, 

1 ~é:!.abc.r~~tio11 de p1·0je·~s de normalisation de cours d•eau et d~aasai

n~-s·:=emcnt des terres; ainsl que les étude~ préliminaires éventuell~s, 
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peuvent être confiées par le Ministre de l'Agricult..1re à des auteurs 

de projet privés. Dans ce cas, les frais inhérents à ces projets et 

études sont supportés par le Ministère de l'Agriculture à concu~rence 

de 5 % au maximum du coût des travaux. 

Les difficultés n'en seront pas réso:Lues pour au tant. Ce n' c.~s t 

pas uniquement le personnel qui fait cléfautf mais égalemeJ.1t la c.:Jo.cC:i-· 

nation entre les services responsables. La collnboration entre l.::s . 

services locaux et centraux est aussi· iopnrfaite que celle existant 

•ntre les divèrs services ministériels. 

Un RUtre aspect du problème mér-ite d 1 être souligné. Une poli ti~

que d'assainissement des terres humides ne saurait être poursuivie 

saDa une modification des modalités de l'aide financière à ce genre 

de travaux (1) e 

Une aide financière plus importante de la part des provinees 

serait également souhaitable. Ce qui reste encore charge des inté

ressés devrait pouvoir être réglé comme en matière de rememtrcment & 

L'assainissement des terres rencontre pRrfoLs beaucoup d'ln0om

préhension nuprès des intéressés. En effet; on ne peut assainir q11'~n 

bassin d'une superficie minimum de 5 ou 600 ha. Il f~ut donc que le3 

agriculteurs s'entendent, car il ne su ffi t pas de cons trui1·e pn.r exem

ple une station de pompaget il faut encore ultérieurement pomper cha

que fois que la nécessité s'en fait sen tir. Or, il arri.~,~e souvent 

qu'un e~eteur de chasse par exemple s'accommode fort bieti de lfcxis

tence d'un petit marais et n 'e3t. paa dia~oaé C:.e ··fd.:i . .'r-e ascé ~Ler ses 

terres. 

Dans p.q_reil cas on pourrait songer da rec ou:::i :i:. à 1' expr )p:."ia tien 

pour cause d'utilité publique; cette pl'oc.édure n'est toutefois p~s à 

conseiller, car on se heurte rait trop au •è.roi t dé prnp't':i..é "tés 

Afin de compléter les mesures favorisa11t leG améliore.t::c-ns fon

cières par une possibilité d'intervention plus lorge et pluG dire~~e 

~ 

(.1) C!o J.,. A11ERIJCKX, Ge1 T 1 JON0K ec L. DERCON 
gronden in West-Vlaanderen; p. 183o 
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des povvoirs public3, mais avec un effet .coercitif réduit au minimum, 

u..:~e HP::-o:-·o~:Ltion de loi relative. à la bonification foncière" fut dépo

&ée au b6nat e~ 1959 (1). 

Les auteurs &~ti.ment qu:un résultat peut Btre. obtenu. par 11occu

pa:.:::..o.l.l Gl.1n:t;o.caire des terrea en vue de leu~ amélioration :;?ar des tra-

7c: ... n:;,: aplJI"OJ:;r~é.s.. Cette OGCUpation temporaire serait confiée à la So-

::: 8:é Naticna.le de la Petite Propri.été Terrienne._ Elle n~ limitera~t 
. . 

1'al'.t~ne façon les droits de disposition des propriétaires qui conti-

nu8rale:"lt, pAr ailleurs, diavoir la jouissance de leurs biens ·.Jar la 
..1:. 

nerception des mêmes revenus que ceux qu'ils obtennient avant l'occu

pation& Ce-n•est que la majoration_du fermage, correspon~ant a~x possi

bilités 4e readement accrues, qui resterait acquise à la Société_Natio

r...lle pour lui pe.r~nettr.e de -récupérer les -som~~s expos.~es dans les tra-: 

vau:~. 

Cette proposition de loi, qui est devenue. caduque, a le mérite 

èe poêer le problême. Il faut souhaiter qu'une solution soit trouvée 

au-v: problt\mes que pose 1' assninisaemen t de ter.res humides, car il est 

n'1me importance c~pitale pour l'agriculture belge. 

La P')l.rrsui te d 9 url:e poli tique d'amélioration de la structure agrai

re est dire~tement liêe à îa: conaervn.tian·du:sol et à la protection des 

ter.L·es agricoles .. De par i 1 exigulté du territoire ~t'grico-le, ëes problè~ 
mt.-s reflbt~-nt en Belgique une t;.---ès grarr:de irlpo~tance. 

Led rüesu.~{;s de p'i·o tee tion dont on· dis-pose ne visent pas unique

n:e!.~. t le:;. l..aU.sGs :Ph:·siqucs de la clépréciation .du sol 1 tels l' érc.sion, 

le r:.,_i.3E.8:::..l-::m:;r .. t e·~c4 mLia également les causes sociales, telles l'uti

liF~~ion èu sol cor~e matiè~e première (p.ex. l'exploit~tion de ninces 

couches dtargi.le comme "ter:re à briquesn). 

(l) S~nat, s~ssion 1958-19591 Doc~ n°99, REGER c.s. 
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Dans le premier groupe des mesures, il y a lien de mention':"!er 

la loi du 28 décembre 1931, qui confère au Ministère de l'Agriculture 

(Administration des Eaux et Forêts) le droit de s'op~oser à toute coupe 

anormale ou excessive dans les bois et forêts ar1pa1 tenant à des parti

culiers et dont la conservation est command2t=: par l 1 ir1tér~t gér.éJ:al à 

des titres divers, notamment lorEJqu'il s1agit de maL,.~.ter:J.i:_· J_€s t':r::-€:3 

sur ·les hnuteurs et sur les pentesj de défendre le sol contre len éro

sions et l'envahissenent des ea~x, de protéger les dunes et les côtes 

et de rnP,intenir les sources. 

Signalons ég.':J.lement que le prélèvement di eau alimentaire~ qui 

peut occasionner le desséchement des sols, est soumis à l'arrê"té-loi 

du 18 décembre 1946 qui interdit le forage d'un puits ou 1 1 établ~sae

ment d 1 une prise d'eau souterraine - c'est-à-dire tous les ptc.its; cc.p-~ 

tages, drainages et en général tous les ouvrages et iLstallaticn3 ay~~t 

pour objet ou pour effet d'opérer un prélèvere~t d'eau souterrai•1e 1 en 

ce com~ris les CRpt~ges de sources à l'ém3r;ence - sa~s autor~sation 

préalable .. 

Ces différentes dispositions" qui sont d'une réelle utilité, 

ne sont malheureusement pas toujours respectées~ 

Parmi les causes sociales 1 il n'y a que l'utilisatio~ du sol 

comme matière première, c'est-à-dire l'exploitation de tourbe, de sable 

et de roches, qui est réglementée. Cette forme de dété~ioration des 

terres est soumi_se à ln législation uinière (arrêté 1·os·a: du l5 sep

tem1re 19l9, portc..nt coordination des lo:.:.s è.ec 21 av:.-il lclO, 2 l'lla:.:. 

1837 et· 5 juin 1911 sur les mincs 1 ninière3 et cerrièr~s), 

Cette législation -:lasse les e:;;:p:'oi tatior...:< m:.n5_è:;:-o€s e~ trois 

catégo::-ies 

1°) les mines, 

2°) les minières, 

3°) les carrières~ 
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Pour l'exploitation des mines· une concession est requise, tandis 

que pou.r les minières on exige une autorisation· d 'exploi tatien; po'..lr les 

carrières il suffit d'avertir l'Administration des Mines (Ministère des:. 

Affaires -éeonomiques). 

L'é::>::,'l::oitation_de la tourbe est classée .dans. la catégorie des. 

uiniJras; :·e_,::ploita·cion de l'argile, d~ sable et des roches est clas

cée lans :a c.J.tégorie des carrières. Il serait utile de faire classer ce 

~e~nier·mode d'exploitation dans la catégorie des minières; on aurait 

ainsi la possibilité de limiter l' extracti·on· de 1 'argile e·t de la 

"terre à briques" (1). 

On acsiste _ces dernières années· à un. mode d'utilisation de~ .ter-_._ 

res pa-rticulière.ment.néfastes .. pcur l'agriculture; il s'agit du_bo-ise

ment intempesti~ et spéculatif .(2). C'est. ainsi que,_ dans_ la province 

de Luxembourg, 5.000 ha de teTres de cul ture ont .été- boiséE) a entre. 1_9.10 
et 1929, soit 250 ha par an. Ce chiffre a triplé entre 1929 et 1950. 

n·uH so:;.'lda:gé fait en 1956 dans 13communes_ 1ÛXembourgeoises, -f].·~ésulte 

q_1~:e 1-J bciceinent a progressé depuis- 1950 de 574 ha. dont 358 ha de ter:.. 

res de culture; chaque co~une a perdu'une.moyenne ·de 27 ha. 

Par :e b~isement, à la cadence de 1 ~000 ;hà de· -terres de cill ture 

rg,:r ~n:"lé!3 t en S"..lp:prime ·dans le· lUXerJb('Mrg ·100 ··exploita-tienS de 10 ha; 

ce· qui privê les villages de 3- à 400 personnes. -

0e S'Jnt los tarres relativement pauvres. des Ardennes::, de la Gaume 

et c1e lq Camr~_-ne q1Ii eemblent les plus affectée:J J)O.:C la vogt:) de boise

ID'9nt (plant~tion dfé-picécis) J on' co:nstate toutefois égal.er.J.ent et d~ plus 
' . 

en p~tus 1 que les terrains hu:r.ide3 ies vàllées, en Flandre, sont plantés 

da :;6upl.!.a.rs. 

(l) C:L. O. TUL:LP:r?E : Aménage·ment·et'protection des sols en Ba-lgique; 
bruxelles. 

(2) 0:f. supra~ n° 1~2 
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Les causes de ce phénonène sont assez complexes, mais elles tien~ 

nent essentielle~ent à da mnuvaises conditions structurelles de l'agri

culture provinciale. Les p~rcelles acquises par héritage sont facilement 

vouées aux plantations d 1 nrbres en raison du taux très bas des fermages. 

Des e:x:plo]. ta~ts eux-mêmes boisent des terres difficilenent ct:l ti·ï,ra

bles et enfin 1 des habitants des villes acquiè:-ent des tE.n·:;.:-es et les 

boisent dans un but do placement. 

Ors. le fait est que le boisement fait tache d'huile. Il f.?.it 

baisser la rentabilité des pBrcelles vàisines que l'on est alors amené 

à boiser à leur tour. 

Ce qui car~ctérise ce phénomène ~urtout dans la province de Lu

xembourg, c'est 1 1.anarchie qui accomp~gne ce processus de boiaenent. 

On y voit fréquemment des terres à vocation agricole consac~éas & des 

plantations d'épicéas tandis que les agriculteurs continuent à pci:::1er 

dur sur des parcelles qui normalement devraient ~tre e.bandonnécs à 

cause de leurs rendements nettement insvffis~nts. 

C'est ,b. cette anarchie esscntiellGmont qu 1 il convon"J.i t de mettre 

fin• Il ne peut, en effet, ~tre question d'emp8cher purement et sim

plement toute plantqtion d'arbres. 

·Il est un fait qu'il existe encore des terres cultivées et même 

des prà.iries trop pauvres ou trop mal situées pour @tre exploitées dans 

des conditions de rentAbilité suffisantes. Ces terres et prairies de

vront nécessairement être abandonnées au profit des bois si l'on veut 

assurer à la région intére~sée une ~conomie saine. 

Il importait donc, non pas de freiner ou d • eE1pùc:1er les boise

ments, mais bien de les ordonner, de les favoriser n3rne là o~ ils s 1in

diquent. 

Après 1' nvoir longtenps récla.r::é les c.gri·:~ul te1'.J.'G 0!1 t o'btenu q·1e 

le PRrlement vote une loi, celle du 24 juillet 1962 (l) qui fGrmet de 

(1) La loi complète les articlGs 35 et 90 du Code rural. 
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~âterrn:ner les zones de boisement et celles qui doivent normalement 

. être C:1!l.3ac:-éos à l'agriculture., 

lli1 fa~t l'appl~cation de cette loi repose essentiellement sur 

les cc nse ils c nn.::.11:.nau:c oo 

E:J a sti:;;n:~.:le 1 en e~ fet, que le Conseil communal est obligé de 

délimite: les part:.es ~u territoire ~ommunal réservées en principe à 

1' agriculture d'une pRrt et a'lD: plantations forestières dl autre pnrt 

lo·r-sque la moitié _des pr_opriétaire9 ou lR moitié des e~loitants sont 

d'accord .. 

Pour savoir si cette proposi tien est ~ttein_t~, il feu t évidem

m0nt que le Conseil communal mène une enqu~te auprès des intéressés. 

Et.s'il n'en fnit rien? 

Il suffit dans ce cas que trois propriétaires ou exploitants 

grou1-ant ensemble 10 ha.·le demandent pour que le Collège échevinal 

soit tenu d'interpeller tous les propriét~iree et tous les exploi

tants et de leur demander s'ils sont d'accord pour opérer cette 

drlirr.ita·!-ionco Si la moitié d'une de ces· catégories marque son accord, 

l..e eonseil comnP.:r.al est obligé de le faire. 

PoPr me:1er sa tn~h~ à. bien - et il dispose po_ur èela d •un délâi 

de 12 moiR - le Conseil consulte lringénieur agrono~e .de l'Etat et 

l'ingénieur des Eaum et Fo.rêts qui <3:r~ssen~ un projet··~e délimitation. 

Le projet de délimitâtion soumis à enquête publique pendant 

~5 juurs à la suite de laquelle un procès-verbal est rirvss6. Da~s le· 

n1o:~o q.1i &ui t, le Conseil communal do~ t f?e prononcer sur les é,ten

tuel:é3 r~c:!.R:.lat.:ons, les a~cepter ou les rejeter et approuver ~il pro

~st d4fi~it~f. Ce projet e~t soumis à la ~§putation permanente et 

entre en vicrueur dès son approbation par celle-ci. 

:Lor~·q_ue le rlan d' anénagement est établi. il n •est pas pour 

autant impnssible d 1_effectuer de pl::t:ntations forestières dans les zones 
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réservées à l'agriculture. Mais toute plantntion de ce genre doit être 

préalableMent Rutorîséepar le Collège échevinal et doit respecter une 

zone de 6 m de profondeur jusqu'à la limmte de la parcelle. Tout refus 

du Collège doit ~tre motivé et est susceptible diun recours devGnt la 

Députation permanenteu 

Cette législation n 1 a trouvé qu 1 un début dtappJ.ication dans une 

ou deux communes du Luxembourg. Il faudrait surtout mener une ca;npagne 

en sa faveur et prévoir l'institution qui sera chargée de prenJ~J les 

initiatives qui s\imposent. 

Si l'on attend encore pour connattre J.es zones ~g~icoles, la 

for~t aura le tenps de grignoter de très nombreux hectares à la cuJtPr~ 

et le remembrement lui-mê"me deviendrA impossibleo Ausei est-il indis

pensable diétablir également dès à présent un plan d~urgence en re~é

rant à l'aide de la carte des sols les zones de bonnes terres, tant 

sous culture que sous forêt; les zones forestières seraient ainsi 

directement d&terrnin~es. 

3.2.4e2 L'aménagement du territoire 

Vu la complexité des problèmes et l'interpénétration de fait de 

l'agriculture, des zones b~ties et des bois dans un pays aussi petit 

et peuplé que la Belgique, nous sommes d'avis que la protection des 

sols contre le boisement désordonné, les dégr2dations de toute nature 

·et surtout contre los extensions urbainesj la con3tr~ctibn dtautorou

tes, etc., impose une solution d'ensemble. Cette solt!.tio!l est l'amé-· 

nagernent du territoire. 

L'aménagement du terri toir.S. .&st régi actuellement par la loi du 2. 

·29 nars 1962o Cette loi stipule que lkMénagement du territoire national, 

des régions, secteurs et communes est fixé par des plans. 

Chaque commune adopte, soit d'initiative, soit dans le délai qui 

lui est ittposé par la :ol,, un plan général et d~s p~u:tns particuliers 

d' r--.ménagement. Le Roi peut dispenGer de cet te obliga tio .. 1, tol.Àto ccrnLune 

comptant moins de 1000 habitant3~ 
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:Se plr-~n général dt a~é:na?emen~. indique les prescriptions et les 

travaux dectinés à _asGurer lç~ménagenent rationnel du territoire de la 

~om~une et détermine l~~ffectation é~~ntueile de diverses zones du 

territoi::-e à .1' ag:r·.i,,;ulture ~ cette. affectation pouvant impliquer des 

restrictions à l'ez~r~i~~ du droit de propr~6t~, l'interdiction de 

bât.t:t.· ";/ CC"·.'rrpr:u-~e • 

. Le~ p~ans particuli~rs d'aménagement font état, pour les diffé

.~.·e.:·.ts qua~~1}.ers. ou pour 1' ensemble du terri taire _communal, des limi

·;e:-3 e1:actes ~es zones d !·~ffectation vi~6es ci-dessus et des prescrip- · 
~ . . . 

ti~ns gtnSrale~ ou particulières rela~ives à l'hygiène, à la s6curité 

et à l'esthétique, en fonction des buts poursuivis par. l'a~rê7té:...loi. 

On trouve indL~bi t'ab lemen t dans ·c.eà. texte-s un . inst_rum~p. -ç:. juri- ... 

dique permettant d~ protéger les m.eill_eurs sols a~ricoles. l'-iai.s peut

on dire que le problèriH~· soit résolu ?. · ·Il. s teri" faut ·de beaucoup. 

Particulièrement lorsqufil s'aP-it de terrains agrièoles que 

la ·cointnune· veut· réser-Ver ·a.··d'autres· firisi l'Adrninistrâtion de l'Urba

n:t.sme rre peut guère s 1y opposer que s 1il s'agit· de ·terrains qui, de 

t0u.a tem:ps ,- ont été util:i.:sés par 1' agriculture. Encore. ces derniers· 

p·...:UYJ'ent-ils av air perdu leurs qualités e.t §tre ·impropres. à leur. des

tina tien primitive. Car c'est là un phénomène qui tend à siacce~tu~r, 

l0 lotis;::;e':lent de terrRins en v·11e de les réserver à la b~tisse étant 
-··-

u:1e oné rat ~on extr5memen t fruc tu.eusé. Les c ommù.ne~ ne peuvent que dans 
. . 

une certaine mesure passer outre. à ·1~ volonté des propriétàires de ' 

1:ièrû3 .. -·funùs situés aur leur .territoire, ~t l'Administration de l'Ur

Laniclr~e ne ~roit devoir s 1 a op oser à u:ne destinntîon autre q'u' agricole 

c..Lu • e ... 1 prén·e:1·:.e do dn;.;u!Ilcn:;-s è.3::.:o~lt .. :t-nt :7.r:--,éf~t.-~'ble~ent la natu:.."e agrico

Je Q9s ·terr~i~s en cause (1). 

Plu:~ avoi.r cette po::·téei ces documents doivent uvo~r une base 

S!"i,~:.l.ti :::ïque qu 1il n 1 est pas toujours possible de leur donn-er. En 

effet: sAule la carte pédologique peut rép-ondre de mP.niè,-e nbsolu

me::t cer-taine aux questions que pose l'utilisatiùn des sols. Or, la 

carte pédologique de la Belgique n'est pas près diêtre disponibl~ 

(l) Cf ct Monografie van Bodem en water in België; ·Brussel, 1960, 'p." 162·. 
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dans sa totalité. Le levé de la cnrte pédologique et celui de la cartG 

d'affectation du sol et de la carte phytosociologique sont en cours(l)t 

mais les crédits affectés à ce travnil sont à ce point réduits çue les 

levers pourront durer encore de nombreuses années. Les crédi~s èe~~aiAnt 

ttre augmentés de fRçon à hâter ces levés et à mettre ces différents 

documents au plus tôt à la disposition de la protection des sols~ 

Entre temps, il faut donc que l'Administration de l'Urbanisme 

prenne des décisions fondées pour une bonne part, sur 1 1 empirisme 1 

bien qu 1 elle s'entoure de tou tes les imforma tions qt;. til lui est pos.ii

ble de recueillir. 

3.3 L'habitat rural et l'équipement en générel 

3e3~l L 1hahitat humnin et les b~tii?Ients d'explnitat:;.o_~ 

3o3.1.1 Généralités 

Au point de vue du lcgèment~les cultivateurs bt.lges s'ont d{d:avoris8r:j.;~ 

Il existe en effet un écart considé1able ehtre 1 1habi·;;ation de cor..s·

truction récente, bien équip0e doLt bén0ficient act~ellement la plu?art 

des ouvriers industriels, et l'état déplorable d'un très grand nombre 

des fermes. 

Il n'est pas besoin de démontrer que les fermes ne répondent 

plus à ce qu'on exige actuellement d'une habitRtion saine et conforta

ble. On ~eut l'affirmer à priori du fait que les b~timents de ferme 

datent généralement d'une autre époqueQ 

En effet, le nombre d'exploitations d'un hectare et plus, qui 

couvrent la g6nérali té des cultivateurs professionne:IJ, a diml:r.~.ué de 

324~COO en 1866 à l99c000 en 1959s tandis q~e depu~s 13G6 i: n'y a p~a

tiquenent plus eu de conotru~tion è.e f~,r:nt:s p·Jur occ•:tp::r de n'":>U"lelJ.es 

exploitations a Il n'y a eu que des tra..'rlsformations plus ou moins in

portantes de certains bâtiments de ferne. 
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La sl.:tuation lamentatle du logement des agriculteurs s.e eon_fir

me par lçenquête organisée en 1957 par le_ Comité belge de la F.A;O.(l) 

et par celle due à l!:Lnitiative de la province de Brabantt portant sur 

103 communes rurnles de l'arrondissement de Louvain (2). 

C·>t4-;e èe:r:nière enqu'Jte a entre autres révélé que sur les 11.389 

t'è:;'r.ae8 repé:r·ées, 3;r.594~ soit 38 %~ étaient affectées d''un degré- d'in

salubrité de plus de 20 %. 

La situation peu briilRnte du·logement agricole n•est pas éton

nante .. La bai·sse ·de la rentabilite -des terres agricoles n'a p·aa incité 

les propriétaires fonciers à moderniser le~ b~tim~nts de ferme qu'ils 
- ·-. . ... 

donnent en-exploit~tiot:t• Très·s~uvent, ils ont m_ême oherch~ à ~'en dé-

fr..i:;:.,e comme d'une charge. Pr-ès-. de _la moitié des bâtiments de f~rme 

sont eil, l3elgiqué ·donnée en_ loca.tion-; il.s. sont dans un état méd-iocre. 

On peut attendre du propriétaire exploitant un meilleur entre-
' tien dgs bâtiments, mais lui ncn plus n'a pas les moyens de moGerniser 

sa ferme, lA rentabilité de l' e]cploi tnt :Lon: ne lui· fournissant pas -un·· 

capital de reconstitution des b~timents.,; 

Un ::tu tre aspect de la q~1estion concern~ 1 1 emplacement de la. fer ... 

me. Plus encore que l'habitation rurale en généra~,.~a f~rme souffre 

dt isolenien 1:;; elle est soùverit priv:é'e de '1 ''équipement urbai~ : êhemins 

d~1c~s~ égouts, canalisations dtea~, exceptionnellement de li~l~ctri-

cit4. 

:ea mes~res relatives au logement social, en·dehors'de 1 1 acti

.. ;rité r.e l:t -SC'c:.é-sé. Na'ti0r:·:-~.le de le. Petite Pro:p::-i3té T;;rric~:.ne, profi

tent tr~s reu aux cultivateurs professionnelso Rappelons_~rièvement 

ues dive~ses mesures : 

"·~··v··;..; ..::~·e· .,a c:o·(-.1.·/tô N-,-+-~o:.,a.,e du .. Lc~_D'ement· qui dispose annuelle-
.""\, V .. 4 -·-......,. '..J.. - .. _ _!::::._____-_',::_ .. _..::__ C..· t.~..J.. -.;L ...L, ___ __;__Q 

~En4-; 1e capitaux pour un montant de 2.:~400.000.000 de 

br.ursal:les (,n 66 ens au· tà~'!.x de 1,25-%. 

environ, rem-

(l) L'I-~tn.t è.e l(habita"t ru:-é'..l en Belgique, Bruxelles, 1958. 

(2) Cf,: t_,T., DE NE"SE'F : Discours prononcé le ~:-:~.·octobre 1958 à l'ot~ver
tt:re de la seesion ordinaire du Conseil provincial du Brabant' 
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La Société Nationale du Logement construisant des ensembles d'hab:.

tations, sp~cialement dans les centres urbains et industriels, il 

est évident que les cultivateurs ne bénéficient pas de son activitéQ 

Equipement en voirie et c~nalisati~ns_~es ensemb~e§~habi~n~~~~ 

sociales et des petites propr:i étés ter~:~~.~; l ~Etat supporte la 

totalité de la dépense. 

Ltéquipenent urbain des fermes, en attendant le remembrement, dépenù 

des administrations communales; celles~ci peuvent prétendre à un 

subside de l'Etat qui généralement n'est pas supé~ieur à 30 %~ 

Primes à 1~ construction 

Les cultivateurs ont très peu bénéficié des primes à la constru~

tion, non seulement par suite d'une réglemen~ation qui leur était 

défavorable jusqu'à ces derniers temps, mais du fait aussi, ainsi 

que nous l'avons signalé ci-dessus, que les nouvelles fermes êont 

peu nombreuses. 

Allocations pour démolition d~ tau~i~ 

Ces allocations s'élèvent de 20 à 3ù.CGO F~ Elles ne donnent pas 

nécessairement lieu à la conatru0tion de nouv.ellec ~abitationE 

ou de nouvelles fermes. 

Crédits des sociét~s agréées de la Caisse Générale d 1Epargnc et 

de Retraite 

Ces crédits atteignent très peu les cultivateurc. 

Quelle aide peuvent recevoir les ag1·iculteurs pou::: amélicrar 

leurs conditions de logement ? 

~~!no li tion de taudts ag::-icole et c:onr.. t: u ~.; tic:.:l d ~ G;.l ~'ôJr:n~ 

nouveau 

Beaucoup de cultivateurs, horticulteurs ou ouvriers agricoles 

sont propriftaires des b~timents comportant le log~ment q~!i:s o~cu

pent. Souvent ce~ b~timents sont vétustbs, humides et d~lab~ls a~ 

VI/8133/63-N 



- 175 -

point qt~e des trRvaux de nodernisation n 1 y seraient pas utiles. Dans 

ces cas:- mieux VRut démolir ct reconstruire sur place ou à proximité, 

en se serirant éventt-~ellement des matériaux de remploi. 

De telles nctivités reçoivent les enconragements suivants ; 

1°) ~:·}t: ."_l,_o~ê.t:o_l de __ (:ér.1:-;l5.~:;:îon accordée par l'Etat et rep:ï:·ésentant 

80 % d0 la valeur ·de la ·di ffé renee entre : 

d 1Uncl part-, la -tra.lcur ·vénale -de ·1 1immeuble 1 majorée des frais 

de dé-molition, 

d'lau tré part' la valeur vénale du'· terrain. 

Cette allocation ne peut .être supér:ieur..e à : 

30._000 F _d:ans ,les 81 commune_s _de~ aggl?mér.9:t_ions. anver~oise .. , 

. ~ruxelloise, carolorégieJine .t ganto.i~e et _liég~oi~.e; 

25.000 F dans les 37 com.."!lunes de p:Lus tle 30.000 ·habitants ou· 

a~sirnilées; 

. 20~ 000 F dans les· au tre·s- communes. 

On obtient cette allocation en introduisapt la demande a~ pourg

mestro de la commune sur le territoire de laquelle l'immeuble à 

démo1i~··eot iitu6. 

La d~molition ne peut être en.~repri_~~ ~u'après avoir reçu la 

aézi3j_on du Ninistre de la Santé publique octroyant l'allocation. 

~' 3.llc..6ation est pay~e par le Ministère après envoi d'une. attés

tn~iq:h du bourgmestre sur·.l.'achèvement des travaux. de .d~molltion. 

Cette allocation est une prime accordée par le gouvcruement pour 

~n~ou~ager 1~ démolition de~~ ta~d~s; elle rte doit donc p~s fttre 

j.:e:~1bot:rué c" 

2c-) u.1e &llo:.a:ion de .. dér:.:..éaag_e:ment de 2-:~000 F accordée p~r l'Etat au 

c~ef d~ mé~cge qui aurn quitté une hnbitation bénéficiant d'une 

qll0cBtion de démolition. 

J_~a d~mande doit être int: .. :oJui te auprès du bourgmestre. L' alloca

ti.on est p:tyée par le Hinistère après envoi d'une nttestaticu ~u 
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bourgmestre sur l'installation du ménage dans un logement salubreo 

Cette allocation est également une prime no~ r-e~boursab~e~ 

Ces allocations (1 ° et 2° ci .. ~dess'.1 s) -penveni; ~tre accoî··clseR 8.(1 ver·~ 

tu de la loi du 7 dé cemb:;:e 1953 ; ·é cn't_~"·.-t.LJ.~- .; c.,n ;: J.R lutte contre les 

taudis, modifiée p&r la loi du 27 juin 1956. 

3Q) une prio€.%la construction accordée pnr ltEtA.t en ïïe::."tu de la loi 

du 29 mai 1948 (loi De Taye) portant des dispositions particulières 

en vue d 1 enc0urager l'initiative privée à la construction d 1 hRbita

tions à bon narché et à l'2cquisition de petites propriétés ter

riennes, modifiée par les lois des 20 mars 1951 et 27 juin l956o 

Cette prime ost ace or dée pour la confi truc. ·: .. -.'l_l d'un logemon t pnr un 

cultivateur qui n'est p~s déjà propr~&t~jr~ nu usufruitier exclu

sif d'une autre h~bitntion. 

La prime s'élève à 30.000 F 1 27~500 F ou 25~000 F suivant la caté·· 

gorie dn.ns laq:.telle se trouve lr, commune où l ton c.o:2.struit la mai··· 

son; ces catégories sont les m~r1es que pour le.J a: l · c-:tti:··ns de dé

~olition·signalées ci-dessus. 

Depuis l'arrtté royal du 12 décembre 1960 7 seul0s les personn0s dunt 

les revenus taxables à l'impôt conplénontnir :J pc.;rso:1nel ne dépas

sent pas une son1me d8tern1inée peuvent béréfir;:i 2r de la prime. 

L'l nrime de base est augmentée de 20 % par eufant à chargeq. 

C'est le Ministre de lFl SPnté publique et de 1.~ Famill0 (Directi<'n 

du Logement) qui est compétent en cette mRtière. La pr;_me ~st payée 

Rpr ès envoi d'un formulaire p.ortan t attestation du boul'g-l1lestrE: qu10 

le gros oeuvre de l'habitation est terminé. Elle doit être deman

dée avant l'occupation de la maison nouvelle p~r le prcp~i~tairco 

Initialement les petits cultïvateurs se voyaient refuser très sou

vent cette prime du fait que leurs dépendances agricole3 dépas

saient la superficie maximun (50 n2) v imposée co:ri1Ji1e une des co:'ldi·· 

tians d'attribution de la prime par la Circ~laire du 1er mara 1949 

du Ministère de la Santé pub:ique et de la Famille., 
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En vertu de l'arrêté royr1l du ler septembre 1958, il n'est plus-\ 

tenu compte des terres et des constructions utilisées à·des fins 

professionnelles, si le demandeur est établi co~e agriculteur ou 

con1...ne horticulteur, pour 1' attriobution de la prime. 

4'.)) S'1_J?.~~Ç; à ~la 3o:::ié-'vé Nationa1.e de la Petite Propriété Terrienne 

La durée maximum du pr~t est de 30 ans suivant l'âge du denandeur 

et les charges du pr~t par rapport ailX revenus du demandeur. 

Le pr~t est reoboursable par mensualités fixes comprenant l'inté

r~t à 2,50 % l'an, le renboursement du capital et éventuellement 

la prime d'assurance-vie. 

Le montant du prat en principal ne peut pas dépasser 80 % de la 

valeur vénale des biens offerts en garRntieo Le maximum est de 

500~000 F. Ces nouvelles conditions ont pu ~tre ottenue~ gr~ce à 

l'intervention du Fonds d'Investissement agricole. ~ 

La denande doit être introduite au siège régional de la Société 

Nntionale c1.e ln Petite Propriété Terrie.nne. La liq~f-d~t±~hl=dè·s=:~ 
~ -~ .-- ·,; ~. !.:~ft"'"~"!'(',.,~ 

som.n.es prêtées se fait au fur et à mesure de 1 1 avancemën·t- --a~ë('"' 

travaux. 

1 :._. ..... 

5°) d'autres avantages peuvent être .obtenus auprès de certaines pro-
: ' 

l~~.P-~1::-g : intervention pendant 10 ·ans dans le paiemen_t des .~.ntér~t~ 

c"'.ûs. :-Ja:= un jeune nénagé de cultivateurs.· .t 

Ce~te intervention est de 1 % à 1,75 % suivant le nombre d'en:ants 

à ~harge du ménage .... 

è OP r,., J'.T ar"u·~ ----.... ~------
prime provinciale à la construction. 

Brabant : pr()t complémantaire au taux de. 5 %. ----
o0 ) ~~s-~onsei1s techniques pour le choix· d'un plan et pour la c_pns~. 

t1·uvtlon pcuv.ent être obtenus au siège de. lo. Bociété régionn1e de 

petite propriété terrienne et auprès de l'ingénieur du Génie 

r~rnl de l'Etat dirigeant le servie~ dans la province. 
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Travaux d'améliot"n.tion de logemen-t:s anciens (é-ventuellement 

avec achat du bien). 

La plupart des anciens bâtiments de ferme sont cor.struits en 

matériaux durables : nurs en pierre, charpente en chêne. Ils n'ont pas 

besoin d 1 être démolis ni remplacés. Hnis des travauY. im:Portant~ de rlO

dernisation s'imposent pour procurer aux occupRnts un minimum de con

~ort surtout au moment où les bRtiments sont occupés par un jeune mé

nage à 12 suite d 1achat ou de pnrtageQ 

Ce programme est encouragé po.r les mesm:·e·s antv~tl}s t · 

1°) un prêt de la· Société Nationale de la Petite Propriété Ter~i3Lne 

aux conditions indiquées ci-dessus (4°). Pour la plupart des em-· 

prunteurs, le pr~t peut couvrir 1 1 intégralité des travaux à entre·

prendre. Eventuelle~ent, ce pr~t peut aussi couvrir une partie de 

l'acquisition des biens à améliorer. Les travaux doivent dans ce 

dernier cas représenter en valeur au noins le quart du prix d•achat; 

2°) certaines provinces. et commn.nes octroient des prines ou des pr~ts 

-èomplémentaires pour les travaux cttaméliorationo U'est notèlllliuent 

le CflS pour les provinces d 1 An .rer-s, de la Flandre 0 ccit:.ez .. tale et 

de Namur; 

3°) des conseils techniques pour l'éteblissement dtun pr:JgrEJnrne dtnmé·

liorntions peuvent ~tre obtenus RU~r~s de la Sc~j.é~é Natinnale de 

la Petite Propriété Terrienne qui, dans cha1ue cas de ce genre, 

charge un de ses inspepteurs de visiter les lieux avant l 1 octroi 

du prêt. 

)e cas : Construction de b~timents de fe~ 

Certains agriculteurs possèdent des terrains dépou~7us de loge

ment et de bâtiments d'exploitation. Il::; souhait'3r:t amé:-1.eger U"1.e ferP.le 

nouvelle et ils ont bes0in à cet effet dtune aid8 finnncière et tech

nique. Ils peuvent obtenir : 

1°) une prine à ~n co~Gt~~~ .qc~;o.;. ... C:ée par l~Etnt (pr1.!!:e De Tr_ye) 

et éventuellement par une · ravinee ou pnr une commune suivant ce 

qui est exposé ci-dessus sous les n° 3 et 5 du l8~ ~as; 
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2 °} E..!!._-p_r~t_ge .]J· Soc~~-~_!Te_tionale de la Petite Prqprlété Terrienne 

aû..x conditions .i-ndiqu6es ci-dessus. aù ·no' 4 du Je~:-- cas; 

3°) .Q.t:s c~r.s~il~ tèr-h~iques ainsi qu'il est exposé ci-dessus au n° 6 
du Jer caso 

0 

0 0 

·Pbur'obtenir un prêt· de la Société ·Nati0nàle de ·la·Petite Pro
priété Terrienne, les ·agri-cu-lteurs doivent remplir 'lee. conditio-ns sui-

vantes 

E!tr!3 de na.ti0nF.tl~ té belge; 

--exercer le métier dé ·cultivateur, d'horticultéur ou d'ouvrier agri

cole à titre principal.suivant déclaration de !~administration com~ 

mt:nalc sur le bulletin de composition du ménage, sans recourir à 

une m~n-d'ocuvrè ét~nngèrc salariée; 

@tre de condition modeste, c'est-à-dire que le revenu impos~b~e à 

l'imp)t complémentaire ne peut dépa~ser 51.000 F par an, à augmenter 

de 5% peur chacun des deux preniers.e~f~n~s,et.de 10 %.P?ur chacun 

d~s_suiva~ts à char~e; 

fournir un cex·tificat de \onu~~ondui t~, vie et. moeu:rs délivré par 

1 ~ adnt.i..r.LiL t:-.:a ~ion communale; 
• ! ••• 

- ne pas p:csséder· exclusivement ·en propriété ou ·en· usufruit d'autre 

lc,gèment que celui relàtif à la demande -de .pr~t. Cette condition 
:; ... . .. 

cun~e~ne ausai l'fpousè àe l'emprunteur; 

- leB trava4X proj~tés doivent être desti~és exclusivement à ltaclélio

ration è.es conditions d'hygiène, de salubrité èt de confort du loge-

la construction, le logement acquis et/ou transformé doivent répon

ciru à J6s nor~1es sufl'isantes d!hygi'::ne, de.sn.l~:b..:ité et de confott. 

0 

0 0 

VI/8l3:;/63-F 



- lÔO -

Le financement de ltactivité "Logement" en faveur des cultivateurs 

est assuré par 1 1 émission dfobligations par la Société Nationale sur le 

marché d.es capitaux. Le montant des enprunts est fixé annuellemel)l:t par 

les Ministres de 1' Agriculture et des Finances avec 1 1 interven.tion du 

Fonds d'Investissement agricole. 

Les éMissions sont effectuées sous la garantie de l'btat aux 

conditions fixées par le Ministre des Finances, sur proposition du 

Conseil des Institutions de Crédit. Ces conditions sont ~ormalement 

basées sur la tendF~ce du narché des capit~ux. 

Les demandes de prêt sont traitées au fur et à mesure de la =e

ception des dossiers à la Société Nationale. Il n•est pas prévu provi

soirement de répartition des crédits par région ou par province. 

Le Comnissaire du Gouvernement du Ministère de l'Ag~iculture 

suit à chaque Conseil d'Administration 1~ nature et 1 1 évolution des 

deoandes· introduites. 

3.3.1.3 Les b~timents d'exploitaticn 

En ce qui concerne 'IJlus spécialement les ·bâtiments dl expl.oi ta.-

tion, peu a été fait jusqu 1 à présent. 

En vertu de l'arrêté royal du 7 juillet 1954, le Mînistre de 

1 'Agriculture. pouvait accorder aux détenteurs de bétail qui en fa1.

saicnt la demande, des subventions pour 1 1 anélioration conp:.èt:e ou par·

tielle dos étables et de leurs dépendances, de mgme que pour la co~s

truction de citernes à purin ~t de fosses à fumie~. 

Et~ient considérées conne dépendances diétable lGe laiteries de 

ferme ou dép8ts de lait, les étables à veaux, les snlles de préparation 

des alinents et les infirmeries pour animaux malades. 

La subvention pour l'amélioration des étahles s'élevai.t à 20% 

dn coût des travauxs sans pouvoir dépasser 10~000 F par exploitationi 

celle pour la construction de ci ternes à purin et de for::ses à fumie.c 
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S: élevai-~.: ég'a]~rtent à 2-0 % du coù.·'- ·-1,,- ~ t::-a!auxl s:tns pou v-oir dépP.Sse:r 

2.000 F pour une citer::.1e à p~in et :; ..,!'00 _F po~r ;lno fosse à fumier. 

IJB; subvent.i?~ .. ae.. 1_~ li!·~;~~ ~1.~~ -~ur~r~~é~ .. ~n 1_~6;1: .PC?.Ur EJtre rem

plRcée p~~ lioctroi da ~rédi~~ à ta~~ d~iritér~f ~édu~t ~rév~B par la loi 
st.r le i\_,_nJs d J :i.nveôtissement· ag:l!'icolc q 

0 0 

L~_in.tervention de .. la Soci.~té Nationale_ de 1a Pet.i·t~ Propriété 

Terrienn~ a~ est toujour-s orientée V~-~s 1 t amélioration du logemen~ de 

1 7 agriculteur. Le• fin:=tncerle.nt des t~ttvaux -·-relat·ifs aux b:â:tin}ents~ d'ex

::;>J.oi~ation ~e peut atre' fFtit '·qu tacc~~:ncirenent: -~u fln~c~emerJt dù~ loge

ment. Ces travà.u~ d0i~,·e"lt ~tre exéc'lt~r. ro1i.formément. aux normes admises 

par la Société· Nationa~.e de lé\ Pct.-1_ 1-;e Propriété Terri.enne et le Minis-

tère ~e l;Agriculture. 
-- ............... ,,.# 

'·_, 

Ln politique en. matièrè dt amélioration de 1 'ha bi t·at du fermier 
~ ' ~ . 

et d&e·b;:J.timents d'exploitation est à un tourna:nt, tout com!l1-e dlàil~ 

leurs ;t te_:'lsemble ·de la ·politique relative A.U logement so<:ial. 

- ' : . 
:_nfluencé la politique suivie en cetto ma.tière· •. Rappelons qù\) ce· Fo!ldS 

~)€ ~r:et._ de f~na~cer entre RU tres 1 r a_9q:.1iai tian,. 1 'nccro.is.sement 1 1 1 éta

~l-i_ssom'1r;'.; ·O_U l f amé~_iorn.tion. des bien.r'1 de' natu~e chir;ble', tels lèS bgti .. 

l"l.ents et const:ruc~tionR 1 ·en ce·_ compri? le l~geme~t de, l'e~plqitan~ et 

d·3 sa .f,~ .. _: lJ.J..e o- ~ou~~ f~ol:~ ! ... ~~ ~-~~-h~~- -~~--- t~-~:·:.~ .... :.~··~~: ~-ât~~~~~s ... n' e:;:t fi-

nan.~é .y_111.; :::::.4 Pst écol)._o.uliql..t:weat. l.Lé\Jeësaire pou1· assurer la rentaoi-

l ! : -

. ~~e 1:~~~~leau . ci· .. après noiis renselg.~.ü~ -sur 1 1 importance des pr~ts 
.,. .: .. ,· :· :·--, 

':t V·3:t~tt;;.~~ :1ii:::e' p~·-èt ~un.Jeüt1o·. pa-.F ~a B.N.P.P.T. j?·::n,::.P_.:J.t la pôricd..: 

l'JJ9 

· 1) Pour .L~ période 1935-1962 ; cf. s11:~ra,_ Tnbleau 15. 



Tableau 28 S.N.P.P.T. - Pr~ts et ventes avec pr~t aux cultivateurs 

(en F ) 

No:c.1bre et montant des interventions 
1 Nature des 

l opérations 1959 1960 1961 1962 1959-1962 

Pr~ts 
1 

- pour construction 143 42.002.2? 48 15.361.718 lOO 31.586.809 89 28~576,469 380 117 c527 ~2·69 
de fermes nouvell.;s 

~ pour reconstruction 118 31 .. 768 •. 652 116 34.855.901 127 39,054.372' 75 22.562,032 436 ::28,240.9Z:71 
de fermes (lutte 
taudis) l 

- pour transformation 68 12.88?v339 28 6.340~948 28 6.368.022 12 2w319o757 136 2 7 3 9J_6 . o6 6 1 :...a 
co 

de ferMes (logements N 

insalubres) : 1 

- pour acquisiti0n de 139 434159.71 73 22o093o447 105 34.750.355 57 18o389<>66o 374 118()393<1181 
ferz:1es avec trans for-

1 mat ion 

1.593.2931 - pour p~emiêre inst&l- 6 522~16 12 14 1.2?1.498 2 125.278 34 3<>512ÔJ229 
la tian 

i 
Ventes ave~rêt - 1 4co.ooo 1 1 4004000 

------· -

8c.645.3::J71374 ~.!..;j -~ ·L c.:t t:I-:-: 474 130~340aJA3! 278 113 .. 031.056 235 TL.973.196,136l 395· 989~ 702 

--·-'· \ ---· ...... ·-- .,._ . -,- -···~---· ---- ---- _____ ,.,_ 
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3~3o2~1 L~s besoins 
-----·-·~-~--

L~ q~ection de l'ali~entation·en eau potable présente p9ur d•im

r.,..,rt~ntes 1:"ég~.O"'lS i!e ln 3E..lgiqu:J un intérêt vital. ·Le problème. n été 

résoJ u ave·; ·un Buee--ès- ·:!_'Jl•ts--ou moins complet dana· ·les ·grandes, agglomé

rations' ainsi que dàns la. part-ie' élevée du pays où la bonne eau est 

à portée et ·pù lé~ distributions peuven't s'établir sans de trop grands 

l'rais. 

0 <est· ainsi que 51,-7 % des COL1I\1Unes belges étaient raCCC?rdé~·s, 

fln 1952, à _lp.. d~.3~-~-~~uti.p_n __ ~-~ ~a_l:\ __ pC?, table s~>t~~ __ p~e-~I?Î<?P..~. _t~n4~ qu<a 

s~ulcmen·: 26,7 % de la population bel.ge habitaient dans des communes 

n~n raccordées. 

'La s·ituation est toutefois moins brillante en ce 

~'ap?ro~inionnement des fermes, pl~s spécialement dans 

Pourtant il· faut consid~rer que- ·les fermiers ont droit. 

qui; concerne 

le Nord du pays. 

à 1 'hygiène- et 

au confort;: l.l est pnr ·ailleurs: .i~c(lntestable que 1' approyi~~onn~mè~t 
en eau: pt'~-able .sQit ~n .4~s. -~qyen§ pa.:r _exceil~pçe .. Q..~ . p,at~re_ à augmenter 

1~ ~ro~u~t~vité ·en agriculturet car il a des répercussions importantes 
' -· 

sr::.r la dimina tien .-du . tr~va~l à la . ferme et sur la.-qualité et la quan-

t:. té des p:::-odui ts agricoles. 

Le tablsau ci-nprès donne la situation de 1-•~limentat:tori en eau 

ro~al.lle des· fermas bcl·g~~-~ ... fi~- î'959·: .Il ~n-· -~-é~~it~- -qu·~-- 4.6:%: env:iron_~ 

CleR ·re:rrr.es situées d,ç1ns .les provinces.de Liège, du Luxembou~g et d~ 

Namur sont r~ccordées· à ·uq r~sep..u ,publiç d~ di~tribution dl eau·. Darts 

ces ·régiono: lth~bitat est ~n--génél"al concerit'r·é, 'l'eau ne doit pas Ê!ii're 

a.L!ené~ dé tr~s--loln· e·t ·el:le --e5t--pcrre.-- Il··n-B· -faut donc· ·e-onstruir~. ni 
. ~- ~ ~ 

d ~ ar.~e .. 1ées J -l ea-J ;et ~Oiîd.ui tes cotteuses, ni -station d 1épura.t5.on. 

Les pr.ovinces· de· F:l:andre Ori.entale et de Flandre Occidentale, 

qu::. oo.:it ce::-tainement les provin.::es les plus dépo"'~~.,._.u ... ,s ·an er'.U potable, 
' .. . . .... ..... .. . . . . ~ . .. .. . ... .. .. ~· ' . ' ' 

Eont m'll ft.esservies. Le race or dement au réseau y est très diffici_le et 

coâtAux, par suite notamment de la dispersion des fermes et de l'habi

tat d~spersé. 
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Province 

Anvers 

Brabant 

Flandre Ccc~ 

Flandre Or~ 

Hainaut 

Liège 

Limbourg 

Luxembourg 

Nttmu.r 
1---

Total 

Total 

Exploita
tions 
raccordéeE 
à l:-. dis
tribution 
publique 

Tableau 29: ~ituntion de l'alimentation en eau potable 

Exploitations ·non raccordées mais disposants Exploi- Exploi
tations tntions 

d'une pom-
pe à en.u à 
q.linenta
tion auto-
na tique 
(groupe 
hydropho.:.. 
re) 

d'une pompe 
à enu à ali
nentntion 
automatique 
à main ou 
électrique 

d'eau po
table 
(puits-
source) 

d'eau non 
potable 
(citerne 
eau de 
pluie -
puits -
source) 

sans aynnt 
eau des 

abreu
voirs 
automn
tiques 
en pd
ture 

Exploitations ayant 
des abreuvoirs nu
tooatiques à l'éta
ble 

Nombre Nombre 
d'exploi- d'abreu-
tations voirs 

2.527 3o209 ·:8.348 4e948 185 91 1.998 3,701 26~208 

12.270 1.750 8.794 5.113 454 244 1.161 2.226 14.961 
1.767 5.197 11~,311 2a7?8 306 59 3.447 5.145 41.787 
3~100 2o714 22o270 3.335 108 119 1.773 1.789 12o683 
9Q745 1.689 5.146 1.1(0 211 98 1~529 3.326 27Q516 

12.661 1.022 2~608 1?134 300 185 2.679 8Q065 60.542 
-

1 5.061 1.163 3.670 2.672 120 135 538 1.384 1 9.205 
f 8,;540 544 . lo677 826 203 305 ls543 4,918 ' 34:s096 

1 7. 450 495 1 857 330 8a 69 1. 412 2. 231 j 16.985 

] 63.1_2 __ l_--L.I __ l_7·_~7_8_3 __ ·--L··1~~~-6-7~.~6-8-·_l~--~~~~--2-2~"~3-0~6-_-_~·I-~_l-_.-9~6~7~~~:1~1~._3-~05~~:_1-_6-.~o-Po__JII.--._-3_2.~-.~7~8-5_-~-_:.1_2_43_,_9_8~ 
174.163 

~-------------------------------------------------------------------·--------

Sour~ Recensenent de l'Agriculture, 1959. 
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Selon les prévisions faites en 1952 par le Ministère de la Santé 

publique et de la Famille, un délai de 35 années était considéré comme 

nfcesclaire pour raccorder à la distribution d'eau potable toutes les 

C<AlliùU:.le s de Belgique. 

I1e& "Leuoins en. eau potable des fermes belges ont été, évaluée à 

1 76 w3 envir·on par jour et par exploitation (1)., tandis que les besoins 

en e~u des &n.:.mau..."it domestiques pour 1 'ensemble des explqi tatiana agr._i

coJ.€s belges sont évalués. à 55.000.000 m3 pa~ an .• : 

On a calculé que le raccordement dans le centre du village coûte 

5 .. 000 F environ et. ce-lui à la campagne 35.000 F •. Ce prix doit évidem

ment encore être majoré du prix de la consommation en eau, c!est-à~4ire 

de 10 F/m3 environ. 

Les pouvoirs publics font un réel effort pour améliorer la situa

tion au point de vue. de 1 'alimentation en eau. 

l€s travaux d'install~tion d•un réseau de distribution dteau, 

exécutés par les communes affiliées à 1~ So.2._iété Nati0n.Rle des D~-~yribu

tlo~s_d~!~~ créée en vertu de la loi ~u 26 août 1913 bénéficient en 

premier li8u de l'intervention de l 1Etat et des provinces dans le oapi

t&-1 initial d.e la société, affecté aux études et aux f'rais intéressant 

1-' e::semble des services de distribution d'eau, et de 1' intervention du 

~t:n:.stè~e è.e la Santé publique et de la Famille (1/3) et des provir-11es 

( J /10) rians le capital de la société, qui .se compose d'autant de séries 

de _pa;r:ts qu til y a de servi<}es· -·distincts de distribution d 1eau. Ils bé·

néricient en second lieu d'une subvention de l'Etat de 30 %. 

(1) Le3 ea.l-:..uls ont été f'alts pour des fermes situées en Flandre Occi
dentale. Les 30.000 exploitations agricoles de cette province con
s0mï1ent ])ar JOUr envi:ron 5C'o000 m3 dïeau potable (Cf.: P. YAli OUTRYVE 
::J; :._rr;~~TP_._.LL "':: : De è.r::.n::w-.1 t3rvoorziening van de :a: ... d.-::~c:t ,_ .. •bé-i:ri jv ·.:;n in 
W0sc-VJ..aanderen:; '"EJ.lV-MededeJ..ingentt, 1959,3, po26). Cf'. également 1 

1'add.uction d'eau pota.::Jle dans l'agriculture belge; "Revue de 
1 'Agrj cul ~ure '1 , p. 128. 
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Les 'trav~ux· secblnbles exécutés dans les com~unes affili6es à 

d'autres sociétés ou à des associations intercommunales sont su0vention

nés par le Ministère de la Santé publique et de la Famille (60 %) et 

par la Province (~0 %). 

En vertu de 1' arrêté royal du 25 juillet 1959 le J'.~ir ... i.3tre de l! A3ri-· 

culturepou1ait Recorder aux agriculteurs 7 hort~·-cultoul'S et éleveurs dG 

bétail qui en fnisaient la demande, une subvention pour lvinstallat:Lon 

d'un système d'approvisionnement en enu potable dans les exploitatinns 

agricoles ou horticoles. 

La subvention n 1 étnit allouée que si le raccordement au réseau 

public de distributicn d'eau ne pouvait être réalisé sans occasionner 

des frRis disproportionnés à l'importance de l'exploitationD Cette s~0-· 

vention s'élevait à 25 % du coût des travRux, sans pouvoir dépacscr 

10.000 F par bénéficiQirev 

La subvention de l'Etat fut su~primée le 15 avril 1961 po~r être 

remplacéepar l'octroi de crédits à t-aux dtint0rêt réduit pr3·,;·:1s par la 

loi sur le Fonds d'i Invcstiss0ttcnt ngr:';~ov-le~ 

Désormais, le cultivateur désireux dtanéliorer l'addt'e::-.ion d'eau 
\ 

potable dnns son exploitation pourra bénéficier de ~rédits à cou~t ou 

long termes et à un taux d'inté~êt dont ± 3 % sernnt supportés par 

l'Etat, soit en pnyant lui-môme un intérêt de ! 2 %. 

L'nide 8.pport8e par le Ninistère de l'Agriculture à la pronation 

de 1' adr1.uction d' enu potable, sous la forme de subventions à fonds 

perdus, ressort du tr-tblertu suivant. Ce tableau fait aplJa.cnître q"U.e lt".; 

nombre d'installRtions privées pour d'adduction d'eau pctnb:e sut7en·

tionnées par le Ministère de l'Agriculture pour la p6rio1c 1953-1962 
atteint 27.500, ce qui représente u~ investjssement de plus ou moins 

3249000.000 F. 
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Tabl~au 3C ~ Aide fi.nanciè:re à 1 1 alimentation en eau potabie 

(en F) 

~ Années 

r 1953. 

1954 
1955 
1956 
1957 
1958 
1959 
1960 
1961 (n' 
1962 (n) 

Nombre de sub~en
tions accordées 

30 
1.260 
2.229 
2~103 

; ' 2.026 

4.525 
G.o-397 
6ol3Q 

2.182. 

618 .. 

Montant des subven
tions accordées 
(25 % du coût des 
travnux) 

. 
134.-911 . 

4 •. 049.910 

6.999.962 
5.9999981 
5.999.850 

11.417.112 .. 
"15. 854.273 
19.458.824 
8.635.456 

-

2.4?9.126 

·----;:~:::-· -- - -------~;~~~--·-------[----;~~~~; ~:~;-----

(a)"Sea chiffres mentionnés pour l.es·exe~cioes. 1961 _et 1992 COJ!!pre~nent 
les demandes de subside :reç~es j~qutàu ~5 avril 1961'~ 

Sou .. ~ce L!adduction d'eau potable; "Revue de i•Agricultur~", '19631·
P•- 132 

0 

0 0 

L!effort _ financ,ier des prC?.Y_inces r:néri.te_ -·également: d 1 ~tré sou-

1 ig:1:é. P .. ex. la charge qui -O:écoulai t pQur la ·province ~e: la Flandrè 

Occi-dentale de sa souscr,iP.tion. capi~al _so~i.ai de -~a Société Natio

nale ·de~ Distributions dYEau.était d~ 5 .. 060.934 F en:1958, tandia··que 
• • • • '\ • + 

ses subventions aux communes non af~iliées à cétte ~6ciété se èhif

fraient pour la m~me année à 2.51s.ooo·F;:··~ ·-m~m~. province accord·e· · 

une st..b'J"ention de 5 .. 000-F pour_toute alim~ntation autonome dtappro-

vi;.:;ionnel!lent en. eau (gro~p~ hy.dro~h·o-~e): ·c1) • ~ -
-.: ·. ·· ..... 

- ";- . 

(l) Décision du Conseil provincial en date du ? octobre 1959o La 
cubvention a été provisoirement supprimée le 31 juin 1960. 
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Entrent en ligne de compte le fornge du puits, la pose des con«

duites jusqu'au groupe hydrophore et liinstallation elle-ru@me. Sun~ ex

clues, les conduites du réseau de distribution et les 110ll1J).es en pruiÀ'f-.;es ... 

Les travaux ne peuvent ~tre entamés qu'après la réception de la 

part de la Députation permqnente de 1' a~cord de principe relatif ù ::!. ~ -:>c·

troi de la subvention. La demande doit ~tre introduite at:p:rès dl: g-o·:-v ;: .. _. ... 

neur de· la province, accompagnée d'un projet des travau.x 1 d'une eRt~i..rn~-· 

tion dU coût et d 1 un devis-métré. 

En cas de constitution d'un groupe d'au moins 25 ·petites expl<;-ltH·· .. 

tions agricoles par la S.N.P.P 11 To,_ l'Etat prend à sa charge 1 1 exécution 

de tous les travaux de distribution d 1 eauv Ceci en vertu de ltarticle & 
de la loi du 15 avril 1949 instituant un Fonds National du Log2:wa:;.1t 7 mod:.:..

fié par la loi du 27 juin 1956 (l). 

0 CJ 

Le prix de revient du mètre cube d~eau (10 à 15 F) de la di;;t"='i

bution est une entrave sé1··ieuse à"l1équipement des fermes. Ce prix est 

surtout· détermiué.par lrarnortissement et l•intérêt des capitaux néces~ 

saires pour le premier établissement du réseauo 

Le calcul du prix de 1' eau fourn:Le par une distribution pub1iqLJ.8 

est influencé par le coût du château d'eau, des conduites communes et 

des pièces électromécaniques~ 

· · L'alimentation autonome (par groupe hyèiro?hore 0:.1 chaudières à 

pression avec pompes centrifuges) devrRit être stimulée davantage; les 

nappes ·souterraines existantes le permettent en général. Un contrôle ef

ficace de la qualité des eaux est toutefois nécessaire et urgent~ Dans 

la mesure du possible 1 1·• approv.isionnemen.t en commun dans les prair:!.es 

devreit également être encouragé (2). 

(l) Pour l'interprétation, cf.: supra, n~ 3.2~2~2 

.(2) Cf. J •.. DE PA.i'l:PE & W. DE BREUCK~ De drinkwatervoorzienj_ng van de 
landbouwbedrijven in West-Vlaanderen; 1958~ p. 128. 
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Si l'on considère que, sur les 150o000 exploitations agricole• 
. . . 

et horticoles professionnelles existantes, ± ?5.000 ne sont pas enc~ 
. . 

pourvues di eau potable et que la moitié de celles-ci, soit 37~500 fer:tts,. 

ne pourront être raccordées à "un réseau public de distribution a•eau~~ll 
doit conclure que 1 37a500 exp~oitations dbvront être desservies par ~ . . . ~ ' . . . 
systèLJ.e p~ivé d' adduc~ion d' e0u potable; ce. qui correspond à un in,vest:lt··· 

sement de~ 37~5CO x 20.000 F _(coBt moyen) = ?50 millions de F. 

Le délai normal de réalisation de ce.s travaux serait· de 10 aiis · ~ 

l'inveGtissement annuel serait de 75 millions de fràncs~ ·L1examen .. du 

tableau précédent vient étayer cette estir1ation1 puisque, pour lt"a:nnéè-' 

1960, le montant des subventions accordées oscillait autour" de 20 "millicns 

de F (sn-bY€fw:tion = 25 ~.6 du coUt réel) s ce qui correspond à un investis

sement annuel de + 80 millions de F (1). 

Pour ce qui concerne l'adduction d'eau potable dans·les exploita•· 

tions agricoles et maisons rurales. raccordables au réseau"' offièiel'J ct est; 

J.e Ministère de· la Santé puùlique et de la Famille qui est compétent.' 

Il fé..Ut donc souhaiter 1 :poJ.r re plus g:i·anrl 'Lien de l:~:ag-rJ.aul:'ts,ur :be~ ... 

(r~e ce Mi:cictère dispose .d.e c:.:·édita qui lui parmettent de procéder le 

plu.s l'"n.pi-dement pc ssibla au raccordement de· toutes les co~U!les -ru:u?les 

du :; ~:ys • . . _... _,_ 

: '' ~ :, 
L~a1ioentation en eau potable des exploi~Rtinns agricoles situées 

en dehors des agglomérat~oons est "!;out un P.r9gramme,._c~r ~l_s 1 ag~t sou-
-. 

vent .de,petites agglomérations dont la populatio?..~ 1 ~9t l>as ~~s~z_ nom-

breuse ponr justifier économiqu~~en.t 1 1 i~s.tallati~n d~un.r éseau de dis-

tJ."'ibution .. 

3 ~3 .3 L"' électrification des écarts. ruraux 

Depuis __ l~ fin de la_ 2e gu~r~~ mondia~e? 1t~lectrificati9n rurale 

a fait en Belgique de sérieux progrès. Ltélectrificationdes écarts ru

r~ux est en· effet prat-iq'..lement t·erminée .. : .. Il r.este encore ·environ 225 

fermes :lao lé es à raccord:er au r~seau. d.1 é1:ectriçi té contr~ 19 ... 389. en 

l950o Le nombre d 1 habitations rurales non encore électrifiées qui pourraient 

(l) Cf .. L1 add~ction d'eau ">Otable dans l'agriculture belge; "Revue de 
liAdministration", 1963, p. 133. 
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ttre raccordées au réseau électrique sans d~voir exposer des fr·a:Ls dis-._. 

proportionnés à l'importance. de liexploitation agricole, peat t:·t::-e e:d:l.-· 

m~ actuellement à 500ê Dans ce nombre sont comprises les h:'.bitati~;n3 

rurales comportant une superficie d'au moins 50 a. 

En vertu de l'article 2bis de l'arr~té du Régent du 2 juillet 

1949 le Ministre de l'Agriculture a seul qualité pour octroyer~ or

donnancer et liquider les subventions aux provinces, communes, asso-

ciations de communes, associntions des polders et des waterir-gues? 

pour l'établissement de lignes de distributinn d'énergie électrique, 

construction de· sous-stations ou de postes de transformation dans lea 

communes partiellement éle·ctrifiées, lorsque ces lignes et ces postés 

sont destinés à 1' alimentation des écarts ruraux et des fermes iso,

lées. 

Le taux des subventions est fixé à 30 % du montant total de la 

dépense à subventionner. Ce mont~nt coMprend 

a) le coût réel des travaux fixé par le décompte des ou~rages 2 sane 

toutefois que ce cont puisses pour le calcul de la subvention, dé·· 

passer le montant de l'offre ou de la soumission apprnuvée, ausmen

té éventuellement du coftt des travaux en· plus, préalablement auto

risés par le Ministre de liAgriculture; s 1 il s 1 agit de travaux ef

fectués en régie, le subside sera calculé sur une somme qui ne 

pourrR ~tre supér~eure au montant du devis opprouvé, augmenté ~ven

tuellernent du coût des travaux en plus, préalablement autorisés 

·comme il est dit ci-dessus, et des frais de location du matériel 

nécessaire à l'exécution des travaux; 

b) les frais généraux de l'entreprise, comprenant notamment les hono

raires de l'nuteur de projet, les frais d'adjudication et de s~r-· 

veillance; le .montant de ces frais e~t établi sur les bas9s fo:-r·~ 

faitaires déterninées par le Ministre de l'Agriculture. 

La subvention est calculée sur le coût total des travaux 1 y 

_compris les i~terventions quelconques, volontaires ou obligatoires~ 
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è.e p.~rticuliers ou dtadministrRtions autres que le maitre de l'ouvrage. 

Ln 'part d 1 intervention du. r:taître de l'ouvrage dD-ns lQur coût 

total doit ~tre d 1 au moins 30 %, sauf lcr.squ'une augmentatio~ des taux 

de la subvention de l'Etat est consentie; cela est possible lorsque 

les possibilités finR.Zlcières. du "mnitre d.è r•ouvrage "sont insuffisantes. 

L"3. commissi ..... n consultative nad hoc 11 créée au Ministère ,çle 1 'Agri

culture_ (1) procède aux enquêtes nécessaires à cet effet,. 

Sur 1' avis favorable de r·a comM~s.si.on,, le Minis~:re. d~ 1 'A~ricu~•

ture peut augmenter le taux de la··. subv~_ntiot;t dana .la propQrti?n indi-. 

quée par la commissiono Toutefois, nonobstant l'avis de la comnission, 

le H.Lnistre de 1' AéricultÙre peut augmenter le· taux d·e la subven:tion 

mo:{e:lnant 1 'a~éord du Ministre de 1 'Inté:rdeur et· du Ministre -d.es Finan-. 

ces. 

P('lur pb'.lVdir béné·ficier de· cette' subvention, les .co~une.s doi

vent déjà disp0s~r- -~run:· rése:1u de distribution d 1éléctriqité- et les· 

ferr.1iers intéressés doivent· garantir Ùne·consonrnatinn ·minimum. 

Il est envisagé de pnrter le taux.de ~a subvention à 50% lors

qu'une province soumettra au Ministère avant le 1er novembre 1964 un 

programme global des électrifications qui restent à·fai-re. 

Le dossier de demande de subvention doit conprendre 

-Une copie de la décision du conseil oofl~unal ·relative·à l'extension 

du réseélu; 

Un projet des travaux (plans et devis-métré); 

Une copie du éon tra t entré la commune et le conc-essionnaire; 

Une liste des b~néficiaires mentiohn~nt leur profession et pou: les 

ag:iculteurs la superficie- de leur exploitation. 

(1) Cette commission comprend : 

1°) Un délégué du Ministre de 1 '.Agric~lture qui exer·ce les· fonc-
tions de président; · 

2 °) Un délégué du l"1inistre des Finances; 
3°) Un délégué du Jviinistre de l'Intérieur; 
4°) L• Inspecteur des Finances auprès du Ministre de 1 1 Agricultt,J.~_e_ •. 
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L'électrification des écarts ruraux est de la compétence du Ser

vice du Génie rural du Ministère de l'Agriculture, tandis que la cons

truction de réseaux nouveaux est de la compétence du Ministère des Tra~-· 

vaux publics. 

Le Génie rural donne des avis aux agriculteurs et aux a&ninistra

tions communales; cette mission est confiée sur place aux ingéni3urs 

·du Génie rural. 

La procédure est réglée par l'arrêté royal du 26 septer."b:'"'e 19Sl .. 

L'ancienne procédure était très compliquée; les dossiers des projets et 

des adjudications devaient être soumis à une dizaine d'ariministratjons .. 

La subvention des travaux d'électrification rurale était confiée 

au Ministère des Travaux publics et pas au Ministère de l'Agriculture 

qui n'était pas compétent pour prendre une décision en cette matière. 

Actuellement la commune soumet le dossier, pour avis, au gouverneur 

de la province, qui le transmet au Ministère de 1 'Agriculture. Ce Mini.i-

tère renvoie le dossier, accompagné de la promesse de subvention ou de 

l'engagement formel, selon que les travaux seront exécutés après adju~ 

dication publique ou en régie, au gouverneur de la province. 

La même procédure est suivie quant à 1 'approbation du d.ossier 

d'adjudication. 

Les états d'avancement pour le paiement des t~avaux sont égale

ment introduits par le gouverneur de la province auprès du Minist6re 

de l'Agriculture. Le dossier pour la liquidation du décompte final avec 

le procès-verbal de réception, contre-signé par l'ingénieur du G8ni0 

rural, est transmis par le gouverneur au Ministère de l'Agriou1tur'3., 

Le paiement de la subvention se fait par l'intermédiaire du Créiit 

Communal. 

La-procédure actuelle a marqué-un grand progrès; il en est ré

sulté une accélération dans l'octroi des subventionso 
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En. cas de constitution d'un groupe d'au moins 25 petites exploi

tations. agricoles pc.r _la S.~N.P.P.T., l'Etat pr~_nd à s_a _cp.~r~ __ l~s .in

stallations d'électricité, suiv~nt des modalités encore à fixer par ar

rêté royal, sur avis de 1 1 I~s:ti tut Natio.rJ.al _,d~ .~ogement •. C'?ci en _vertu 

de l'interDrétation (1) de l'article 8 de la loi du 15 _avri~ 194? in

stituant un Fonds National du Logement, modifié par la loi. du 27 juin 

19:56. 

0 

0 0 

Il sèmble possible dtachever l'électrification totale des écarts 
1 , . A 

r~raux en 19~7. Sur les bases actuelles, ~e cout total des travaux se-

rait de 55aOOO.OOO F et la subvention totale de 1 1Etat de 16.500.000 F 

dont 5.000.000 deFont été P,révus=au budget extraordinaire du Minis

tère de 1 'Agricul-ture pour 1964. 

Faisons remar~uer oue le coût moyen.de raccordement par ferma 

augmente· régulièrement en raison dé l t éloignement du réseau existan't. 

La partie non-subventionnée est à ·cha.r'ge ·de·s oom~unes; toutefois, les 

provinces interviennent parfois également. 

Le tableau ci-après donne une idée de l'aide financière depuis 

1937. 

Un travail important reste toutefo:i,.s encore à faire; il s 'ag~it 

du renforcement.et de l'extention des réseaux de distribution d'éleotri-.· 

cité. Ce travail pourrait éventuellement être envisagé dans le cadre du 

r-amembrement, mais les bases légales font ~.encore défaut. 

Pour lés quelques fe::-mes qu til est i-mpossible de ·raccorder ·vu 

les frais énormes, l'installation d.1un groupe élec·trogène. semble être 

la seule solution; ici également aucune base légale n•existe. 

On peut se demander s~ l'application d'un tarif da faveur pour 

les agriculteurs ne serait pas souhaitable, afin d'augmenter ainsi 

l'utilisation de l'électricité et par conséquent la rentabilité des 

réseaux. 

-------
(1) Cf. supra,~~ 3.2.2.2 et 3.3.2.2 
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Tableau 31 

(en F) 

Année Crédits prévus Sub~~-entions accor~...lée.s ( 
1 

1 

1-------..:----------~------------ -1 
1937 - 1938 

1939 
1940 
1941 
1942 

1943 

1944 

1945 

1946 

1947 

1948 

1949 

1950 
1951 

·1952 

1953 

1954 

1955 

1956 

1957 

1958 

1959 

1960 

1961 

3-500 .. 000 

1.797.000 

2.QOOeOOQ 

2 .. 000.000 

0 

0 

0 

950.000 

7oOOO.OOO 

9~000.000 

pas spécifié 

ido 

20.000 .. 000 

21.000 .. 000 

29 .. 000.000 

40toOOO .. OOO 

pas spécifié 
n 

" 
11 

3 .. 000t.OOO 

3oOOO.OOO 

3.000.000 

3oOOO.OOO 

Source Ministère de l'Agriculture 

3.495.,475 

1.796 .. 297 

0 

0 

0 

0 

0 
-

877c.762 

6.88lo230 

9o000o000 

179-695~000 

2 9 ~ 2 L;.o .17 8 

20.,000 .. 000 

21.000.000 

29.000.000 

6~ 769 ~Ll·19 

6e529:?825 

5 t-4llc325 

2o996~417 

2 ~ 999;;420 

3.051~948 

1o745.419 

2 .. 188.3)4 

2o49011l237 
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Une unification du secteur de la distribution est également néces

snire; on se trouve ici devnnt une dispersion des efforts et des 

moyens (1) qui est très préjudiciable Ru rendement et constitue par 

cc~séquent un obstacle à l'abaissement gén~ral des t~rifs. 

--~~------~~-~-~--

(1) En vertu de la loi du 10 mars 1925 les fournitures d'énerg~e 
électrique sont divisées en deux catégories ! 

- la catégorie A1 qui comprend les fournitures en-dessous de 
1000 de kW, 

la cntugorie B, 1000 kW et plus. 

Saules los fournitures de la catégorie A peuvent faire l'objet 
de monopoles de distributirn. Elles sont exploitées pQr des ré
g::i..es communales, des intçrcor:rr.1unalt:s, des intercor.1r:1unale:s :r.lj.x
tes, des concessions corr1munr--.les et des concessions intercoï:,1~1U
nales. Les dernières nnnées le nnnbre d 1 interco~~unnles n'~ fait 
qu'nccroître. 
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Le p~oblène structurel des expl6i~~tions agricoles bel~es rev8t 

un C:ouble é:..Spect; il touche aussi bien à ln coi:~position de 1' exploita-

t . '.. 1 . .. =1 r 1 . t 'n' t 1 f. . ' . 1" 1on qu a ~ m:1n1ere c. .exp 01 er. une :pnr , a super J.CJ.e ngrl.co e 

est nor~elée en un nonbre ex~~ssif de petites exploitations, tandis que 

les terres relevQnt de chaque exploit~tion sont extrêmeoént-parcellées 

et, d 1 autre part, il.s'agit le plus souvent de biens loués. Si le nor~ 

cellement et le parcellenent existent généralement d~ns toute l'Europe 
. "' . . . 

occiJentale, par contre_l'échelle à laquelle se pratique 1~ faire-

valoir.par nJ:.lodintion est un fait typiquement belge. 

_ DE;puis que~ques anné.es, le législateur belge et les .6ilieux · · 

agr~coles stoccu~ent d 1 am~liorer cette structure. Dnns un délai assez 

court, des réformes importnntes ont vu le jour. C'est ~insi'que' ln -1-oi 

du 7 juillet 1951 a modifié sensibleoent le régime des baux ruraux-; 

en assurant au f.ermier une sécurité singulièrement accrue et une liberté 

d'exploitation consacrée par ln suppression des nonbr&uses clauses res-
. -

trictives imposées jadis par les pro<'iétaires. C1 est ainsi également 
. . ' 

qu 1 ont été introduits successiveraent depuis 1956: le remembrém·ent--légal., 

un nouveau récime pour l~s polders et les wateringues, le Fonds- d' IÏives

tissement a0ricole, une flqdification du stntut des petits hérita~es 

ruraux, ln délimitation des zones à boi~er, le d~oit de _préemption~ etc. 

Dans le m.~oe ordre d'idées il faut signaler également la nouvellè.iégis

lution sur I''aménugément: du terr·itoire et la législation en faveur d'une 

politique économique--rég-ionale • 

. Dans 1 1 ensemble, il s'agit d 1 une s0rie de mesures qui sont de 

v é:;.--i tables réf orr.1es. Le logisln teu r a_ essayé de complét.er ainsi la . lé gis-
, 1 ' •.• _ . ': 

lation qui int6rossc sp6cialement l~ngriculture, étant ~on~é que ~~ Code 

rural de 1886 et le Code civil initial ne contenaient que très peu de 

dispositions adaptées aux. besoins actuels de l' agricul·ture belge. 

On ~e peut qu'être $~rpris de la ~en~eur avec la~uelle_~e l&gis

lateur belge s'est efforcé d'imiter ses voisins. Il est certain que· sa 
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tâche est rendue difficile du fait qu'il d~it tenir compte, d'une pn~t 

du morcellement et du parcellemcnt des terres et, d!~utre p~rt, du n0w

bre excessif de terres louées. Une réglementation simple et unifo:-ne 

n•est pas pensable, vu ln complexité des situations des exploitations~ 

qui diff~rent selon que l'exploitant est plein propriétaire ou plein 

locataire des biens qu 1 il exploite, ou bien qu'il se trouve dans en~ 

des multiples situations interm6dinires à ces deux cas extr&~es. 

Dans ces conditions, la ten~~nce des interventior-3 est èoub~.e: 

d'une part, on veut donner à l'exploitant qui n'est pas propriétri~c 

des biens qu'il exploite, la plus grnnde assurance possible que 80~ 

exploitation restera établie sur place en permanence et que, de tout8s 

façons, il sera dûment indemnisé pour les capitaux qu'il aura invescis 

dans les biens qu'il exploite; d 1autre part, on veut remanier la stru0~ 

ture foncière, afin d'empêcher les pertes de temps et de terres, de 

favoriser la mécanisation et la mise en culture sys~énctique. 

De l!examen des moyens dont on dispose ~ctuellemont en Be~giç~c 

pour aQéliorer le structure a~raire, résulte que ces différentes mgsuren 

n·'ont pas toujours été prises ddns une optique dlensemble. Ces derniers 

temps, de nombreux plans ont certes été élaborés - ~lan quinquennal, 

de bonification foncière et de remembrement, Plan d 1 investis.sement, 

plans de développement ~égionnl, projets d'aménagement du territoire, 

etc. - mais ils ne formént pas davantage un systèue cohérent. 

Dans un po..ys comme la Belt;ique, où 1' es:-.~nce r8servé à 1 t acricu:.-~ 

ture est mal délimité, il est pourtant nécessaire et urcent de traite~ 

les ~roplèmes d'amélioration cle le. structure. dr.ns un endre d'enaenb)e,l 

Nous pensons avant tout aux possibilités qu'offrent l'aménagement du 

territoire et du sail-planning, à condition que les responsables de 

l'agriculture y soient associés. 

En se basant sur ln carte des sols, instrument de travail pré

cieux, il conviendrait également de dresser l'inventaire des besoinG~ 

car l'absence de données précises à ce sujet se fait cruE~lenent se~

tir. 
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De pair aveQ la réa rien ta ti on de 1' opt,ique des mesures à . prendre, 

il faut évide.rnnent prévoir les ~oyens de ré~li~ati.on. NotlS y av()nS suf

fisamment insisté. N'oublions toutefois pas que ces moyens :ne s~ront 

mis à ~a dioposition de l'nLiél~orntion de ·la structur~ agraire qu'à ln 

conJi t::..on d'une prise de conscience! presque coll&etive, d,~ leur utilité 

et de leur intérêt. 

Nous constntons cependant que sous l'influence des organisations 

ngrjcoles (1), des orcnnis~es économiques et soci~ux (2) et des partis 

politiques (3), mais aussi surtout. par l'annonce de la création du Mar

ché Commun, vnreille prise de conscience se manifeste ces derniers temps 

dans les milieux gouvernementaux, parlementaires et autres. Elle s'est 

coLcrétiate, plus spécialement, par la crfation du Fonds d'Investisse

ment acricole. 

Reste maintenant à savoir si l'attitude des agriculteurs et des 

propriétaires bailleurs, fnce nux problèmes que pose la structure ngr~i

re, suivra cette évolution favorable ••• Il ser~it, en effet, présomp

tueux de déclarer que l'amélioration de la structure agrnire est déjà 

(1) Cf. - le Ppro~r~mr1e de la politique sociale et éconooique", adop
té pnr le Boerenbond Belge le 21 mnrà 1960; 

- le'~ogr~a~c de la politique agricole", établi en commun 
par l'Alliance acrieole belge, le Boerenbond belge et les 
Unions professionnelles ~gricoles, et prusenté au gouverne
ment en novembre 1962. 

( 2) Cf$ : - le "Memornndum vc .. n de Econornische Rand voor Vlnanderen voor 
een nctief Bodembeleid" 1 préseuté au gouvernement en rJnrs 
1959; 

- le "Memoro.ndun vnn de Economische Raad voor Vlannderen : 
Voor een verbetering vnn de economische structuur in de 
lr'..nc~bouw", présenté en avril 1960. 

(3) Cf. : 11La Charte de la Paysannerie belge" ,pr·ése~tée le 4 novembre 
1962 par le Parti Socialiste Belge. 
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connue et nppr8ciée ~nr les intéressés. Une tâche imnense et ingrate 

dans les do~ïines de l'infornation et de ln vulgnris~tion at~enè doJc 

encore les organisations agricoles, l'enseignenent ng-icole 1 etc.i 

avant que la structure agraire belge puisse petre adaptée aux besri~s 

nouveaux, en supposant mêQe que pour cette restructurntion, toutes J.es 

conditions financières, techniques et nutres soient rempliesQ 
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. A N N .E X ·pj : .. I 

- Code civil, nrtu 640 à 645, 815, 826 à 832, 1075 à 1080 & 1?78. 

Code rurnl, ~rt. 15 à 22, 35 & 90. 

- Loi Communalej art. 13, 76 & 99. 

- Loi ~u 16 septembre 1807 relative au desséchement ·des marais 
(Mq:S., 10 sej?-'cembre 1807). 

- TJoi du 25 mars 1847 sur le défri~hement de terrains incultes 
(M~B~, 27 mars 1847). 

Loi du 27 avril 1848 sur les irrigations. (M.B., 30 avril 1848). 

Loi du 16 décembre JR51 sur la révision ~u régime hypothécaire 
Cr'L~B• 1 22 décem-bre l851) c-

-· .Soi du 20 novembre 1896 portant modification aux dr·0:lts successo
raux du conjoint su~vivP...n.t (M. B., 27 nove~bre 1896). 

·' . ' . ' 

Loi du 16 nai 1900 R~portant ·des modifications au régime succes
bOJ. .... al dés petits h:0ri taf)es (!"l.B• 21-22 mai .1900). 

- Loi du 26 aolit 1.913 instituant une .s'ocié té Nationâl·e ·des ~Di.atri
buti;r~ d'Eau (M.B.t 11 septembre 191~). 

- Loi du 25 juin 1924 apportant des _changements à 1~ ~égislation 
relative à la Ca:isse des dépota et consignations_ (M.B.,. 11 ·juil.._ 
let 1924). 

~ Loi du 25 fé v rie~ 1925 concernant la procé dur'e en Cassation 
en matière civile (M.B., 11 mRrs 1~25). 

Loi du lO mars 1925 sur les distributions d'énergie électrique 
(MoB", 25 avril 1925) • 

Loi du 28 décembre'193l relative à ·la -oro·tection de·s bois et 
_fo~ê ts D.JWR::Oten~i_L!~..fe.s __ p_mic·uiiers (M.B., 3.o décembre 1931; 
errata MgBo, 31 d~Ct:Hlibre 1931). ~ •' · . 

(1) Uniquement les principaux textes législatifs et réglementaires 
cités dans le rnpport. 

M~B. = Moni.teur Belgei-
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Loi du 31 juillet 1934 attribuant au Roi certains pouvoirs en vue 
du redressement écono~igu~--e~j_nanci~~ et de l'abaissement des 
charges publiques (M.B~, 1er août 1934). 

Arrête-loi du 2 décembre 1946 concernant l'urbanisme (M9B~, 2b~~28 
décembre 1946). 

- Arrêté-loi du 18 décembre 191-+6 inotitunnt un recens2n,ent d8B ré·· 
serves aquifères souterraines et établissant ~~lgl;~~n~;fioll 
de leur usage (M.B., 6 mflrs 1947; erratum, M.B~ 2 21 mars 1947). 

Loi du 23 décembre 1946 portant création d'un .Q.Qf.sei1_ __ ~~~-~-ç~~ 
(M.B., 9 janvier 1947). 

- Loi nu 24 décel!lbre 1948, concernant les fj:Q_qnce 2_ p-r:-ovin~_!:tl es_ 
et communales (M. B., 6 janvier 19L:-9). 

- Loi du 29 mai 1948 portant des dispositions particulières en vue 
d 1 encourager 1' initiative privée à la .2_<?_P..S~r~91}_2_1?:_~!_hfl_bit.=s:~.i_c:'~:. 
à bon marché et à l'acguiciti0n de petites propriétés t0r~i~rDCd 
(M.B., 10 juin 1948). 

- Loi du 15 avril 1949 instituant un Fonds Nati~nal dri Lo~ement 
(M~B., 25-26 avril 1949). 

Loi du 4 mai 1949 tendant à encourager le remembrement vol1)nta~r~ 
des biens ruraux (M~B., 2 juin 1949). 

- Loi du 15 mars· 1950 modifiant la législati 1)n re la ti--re aux CC'~~s 
dt eFtu non navigables (N.B., 2 avril 1950). 

Loi du 20 mars 1951 portant prorogation de la loi du 29 mai 1948, 
en vue d 1 encournger l'initiative pri"'.rée à ln. E.or:u:t:-:--uct:i.on __ .0_~_l:ab!_·· 
.tations à bon marché et à 1' aq_g_t:.isi ti. ·n de pet:l tes pro-e.E_iè c6.!2. 
terriennes (1:-oB. s 7 nvril 1961). 

- L0~ du 7 juillet 1951 modifiant ln législati0n sur le bail à 
ferme (M.B., 29 juill.et 1951). -----

Loi du 26 juillet 1952 modifiant le code des droits d'enregistre
ment, d'hypothèque et de greffe, en v·ue d'encou:-agcr les éc~12.nces 
d 1 it'.1r.leubles ruraux non bâtis .{.H.B., 30 aoû·:; 1952). 

Loi du 7 décembre 1953 réorganisant la .!.~~!~~_!l_:_t:r~_1e_§_ tP..u~~-~~~ 
~utorisant à cette fin la Société nation~lc des habitation8 et 
logenents à bon marché et la Société natinnale de la petite pro
priété t~rrienne à étendre l'objet de leur activité (M.B~s 30 dé
dembre 1953; erratum, MoB.~ 14 février 1954)& 

Loi du 16 février 1954 modifiant la loi du 15 mars 1950 relative 
aux cours d'enu non nav;gables (M.B., 27 février 1954). 
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Loi du 14. juillet 1955 rr.odifi:t;nt. les lois relatives aux impâta· sur 
les r-evenus coordonnées par 1' arrêté. dù Rég~nt du 15· janvier ·1948 
(r.i.B~'t. 7 <:1oüt 19.55} .... 

·- Loi du 29 j'ui1let_ .. l955 créant un Fonds ,~_gricole (l"l~B. ~ 7 aoO:t 1955) • 

.... Loi du 25 juin 1956 sur le re!'!leï:lbr'3ment légal de biens ruraux, 
(M. B., 9-10 juillet 1956). 1 

- IJoi du 27 ju::.n -1956 modifiant et·. cotlp.:létant la _légis~a.ti?n- relati-
ve au logement (h.B~,- l.er j,uillet 1956). . 

- Loi du 5 juillet 1956 relative aux '-'raterihi;ùes (M.B. ,· 5 ·aoht 1956). 

Loi du 3 juiri 1557 relative ah~ polders ·(~.~~~ 2i juiri 1957) •. 

Loi du 3 JU1n 1957 complétant la l0i. du 5. juillet 1956 relative 
ati.X we~.t8ringueà _(t11.B., 21 .j~in 1957) .• 

--Loi du 15 avril 1958 modifiant l'arrêté royal du 30 s~ptembre 1937 
relatif à la création d 1 un Institut National de Crédit Agricole 
(M~B., 1er mai 1.958). 

. . 
.... Loi du 17 juillet 1959 instaurant et coorëforinant des mesures ê:ti 

vue de favoriser li~~pa~sjo~é2RPOmi~l~ et la création d'industries 
nouvelles (MiJB., 29 ac,~t ··1959). · -

- Loi du 18 juillet 1959 instaurant des mesures spéciales en ·vue de 
combattre les difficu~tés écono~igues et sociales de certaines 
régi')ns (M.,B. 1 29 août 195~). .. , 

Loi du 14 février 1951 d' !J_;:pa,nsion économique 1 de progrès social 
et de redressement fin~cier (M. B., _15 février 1961) ~ 

Loi du 15 février 1961 rort~nt création d'un Fon~s d 1Investissement 
ae;r::.cole (H.,B.6, 2 mars 1961). 

- Loi du 20 décembre 1961 modifiant la loi du 16 mai 1900 apportant 
des m0dificatiori.s au régim·e successoral des petits héritages 
(Mo B .. , 9 janvier 1962) ... 

Loi organique du 29 mars 1962 de l'aménagement du territoire et de 
J.'urbRnisn.e (M~B., 12 a.vril_l962). · 

- Loi du 24 juillet 1962 conplétànt les articles· 35 et·. 90 de la loi 
du 7 octobre 1886 forlZlant le Code rural _(Concerne la délimitati')n 
d~.z-ones ,...$s9rvées à 1' agricJil ture et aux plantations forestières); 
"[MyE<), 9 aoUt 1962)~ . ·· · 

- Loi du 1er février 1963 relcltive a~ ~lt de p~~emption en fnveur 
des preneurs de biens ruraux (M. B., 14 fév·r. 1963) • 
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Loi rlu 29 mrtrs 1963 tendant à promouvoir ]:?__!:~n:t~~il=h~_é de __ l~~~]::.
culture et son équiv~ler.r:.:o avec leA rtu.trec-::: secteurs dP_}-~éconcmi~ 

(McB., 9 avril 1963). 

Loi du 30 juillet 1963 portant approbation du EEe~i~r proEramn~ 
d'expansion ~con0migue (M.B., 16-17 aoOt 1963). 

2. Arrêtés 

Arrêté royal du 15 septembre 1919 portant coorèi~ation des loin 
des 21 avril 1810, 2 mai 1837 et 5 juin 1911 sur les nine~2!~~~è· 
res et carrières (r~.B., 4 octobre 1919). 

1 

- Arrêté royn1 du 21 novembre 1932 r_elatif au CC'm4 t~ su~~-r: __ è'e 
Contrôle (MoB~, 23 nov. 1932 -Modifié à plusie·~a repriGes) 

- Arr~té royal du 27 février 1935 instituant une Société Nationale 
de lrt Petite Propriété Terrienne (}1.B., 2 rnr-trs 1935 y:·-----·-·--

- Arrêté royal du 18 I!lars 19?5 coordonnant les +ois relatives à 1 tor-.
ganisâ tion P.t au foncti0nnemen t de la Cai_sse des dépôts et copstp;nn.
tions et y apportant des Modifications en vertu de la loi du 
31 juillet 1931 (MQB., 21 m~rs 1935). 

- Arr~té royal du 26 août 1935 npprouvant les stntu-ts de 1~.-~s:e~ . .§..!.~ 
Natinn~le de la Petite Propriété Terrienne (M~B~, 14 septembre 
19355~-

- Arrêté-royal .du 30 septembre 1937 relatif à la oréation d'un Jn.s~J.-:
tut Nati0nRl de Crédit Agrï_cole (N.B., 23 octobl~e 1937)" 

- Arrêté du Régent organiqué du 26 oai 1945 du Fonds provisoire de 
soutien des ch~meurs involontaires (M.B~, 25-26 juin 1945). 

- Arrêté du Régent du i2 juin 1947, déterminant le régime des autc,
risatinns de prises d' eA.u sou t.erraine · (M.B .. , 5 juillet 194i)~--

- Arrêté du Régent du 15 jRnvier 1948 portant coordin.sttion des lois 
et arrêtés relatifs aux impôts sur les revenus (M.B~, 21 janvier 
1948). 

Arr~té du Régent du 21 janvier 1949 relatif à l'administration dAs 
polders et des watering-ues gui dépendent dPs couj_:;"d:Të:~~Ù-~~v-icn1"Ji"Î?._ 
et flottables (M. B., 23 février 1949) .-

~ Arrêté du -Régent du 2 juillet 1949 relatif à 1'intervent1on de 
1 'Etat en r:1atière de subsides pour 1' exécution de tr;~vàux-jâ:r·--·"Iet-3 
provinces, cor1munes, associations :::s de cortlrJ.unes, -~ommi~io.,..n:s -~-. ;s---· 
sistance pu?lique, fAbriques d'église et Rssocintions de polders 
ou de wr1ter1ngues (H.B., 22-23 juillet 1949; errata M.B., 
4 noat 1949). 
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- Arrêté' rt')yal du 7 juil_~et. 1954 rel~ tif à 1-' octroi d 'u_ne subvention 
d~-~.~inée à ct16·o~~raser 1' Rr.l_élioratir."'n _des ~tnbles-·et de leurs dépen

dances et ln ~on.E•tru0tinn de ci terne.s à purin· et ,.de ·Îosàes à îurnier. 
(~.B., 21 j~illet 195~) •. 

- A'rr~té roya+. organique des :na-::--~hés de travanx 1 de fournitures et 
d~ tra~s)crts au nom de l'ttat·, du 5 ·oCtobre 1955 (' M.B.; l2 octo
b. •. e 19.?5 • 

- A~J:~t.é min1.sté-r:i:el du 20·-mFtrs i956· organisant lt=t t1ise au travail 
è.~~_s chôr.:eürs ·par· les p::-ovin-:;es, les co-mt1unès -et -·les -3.-tabl~.ssements 
]Epli~s (M~B~, 22 mars 1956). 

- Arr~t~ ministériel du 4 décem~re 1956 fixant en c~ qui-concerne le 
M:.n::.stè:re ·de· 1 1 Lgriculture, le barène forfr.d,tnire des ... fr.nis. géné
raux admis dans :Le calc;ul des d~penses du chèf de trav:at1X _à s.u.l>
sidier yar l~Etat (M.B., 24~25 décembre 1956)o 

- Lrr~té royal du 19 décembre 1956 modifiant les sta.t.uts .. i.\e. l.a Société 
Né..t::.oJ.1ale de-la Petite Propriété Terrienne (M.B., 3û-31 dé.cèmbre 
Ï956). 

- Arr$té royal du 6 février. 1957 portant fiXA.tinn du c8,Q.~e:· organique 
2.!LMinistère de 1 t Ag:"icul·èu::-e (M. B .. , 13 février 1.957). ·· 

Arrêté royal du 23 ;inn vier· 1958 fixant 1' en trée e·n vigueur de_ ·1a 
loi relative aux w;:ateringues et de. lA. .l0i relat;tve .au;x pol_dere 
et délimitant les zones poldérien~(H.B., 5 févr~er 19-58) ...... -.--

~ A~r~té royal du 30 janvie~ 1958 portant règlement généra2 de police 
dPB p0l der,c::; et. des wet~r~ng~es (H.B. t 5 fév~ier 1958) ,._ ~·-

Arr~ té royal du 5 avrii 1958 modifiant l 1 arr~té·royal ·n°. 120 ~u 
27 février 1935 institu~t une Société Nationale· de· ia -Pet'ite· · 
P"~ 0-p-r·:lété Terrienne (M. B. 1 16-17 juin 1958). ··, 

- .~.~r~té royal du .. -~ er septembre 1958 modifiant 1' a.rr3·té du Rége~t. du 
12 aoùt 1948 déterminant les·conditions tiises à ·l'octroi de prim~s 
~o:n~erdus à ~a construction, .par l·'.i.nitiati;ve _j;à·i:vé·e,--:·o.~habi
~-a~ .. ior:.s snciel~s et de pèti tes· pronrié_tés terriennes·: (M.B., 6 sep
tembre 1958). 

- Arr~té royal du_?-7 janvier 1959 instituant un Fonds cl'.aide aux ini
:~. ~ ~iati~es éconord.gues :r:ég-ional.es (M.; B. t 4 février 1959) • 

Arrêté royal du 2 février 1959,. ~èi~tif à 11 fn'terverit'ièri fin8.ncière 
de .l'Etat pour l'exécution de travaux par ·les provi~ces, c0n1r1unes, 
associations de communes, assoo.iations de polders ou.d.e waterin• 
g·.1es 1 avec 1 1 aide des ~hômet'.rs (~.B., 5 février 1959, .. 
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- Arrêté royal dy· 10 juillet 1959 relatif au ~~-~..È!P:.!!!.::~:t_lé~.l de 
biens ruraux (M.B., 20 juillet 1959). 

Arrêté royal du 25 juillet 1959 relatif à l'octroi d'une subvention 
destinée à encourager 1 '~~ro~~~~.?Ene~!J:.L~~~__pot:_9;bi~ des exploi
tations agricoles et horticoles (M.B., 28 août 1959); 

- Arrêté royal du 18 août 1959 portant exécution de la loi du 18 juj :l··
let 1959 instaurant des ~~~!'.~.E.~J2éC!,§:~~-~!!...~~-de -~:"9m'"'?J;~~-~(~
~~~1 i~;9*onomi~s et __ "!_ocin.le_s d~-~ertair>e~_r_.3.:;}_?E.:?. (M.B., 

- Arrêté ministériel du 9 novembre 1959 relatif au rembourse~ent des 
frais de dé~aoem~nt_s et de sé ,iour aux men bres _ir s-c Omit é~-dè-IM.:-· 
membreme.nt non publié). 

- Arrêté royal du 27 novembre 1959 portant désignation des .régi~~s_ de. 
développement (M.B., 16 décembre 1959; errata : M.B. 30 décembre 
1959 r· 
Arrêté royal du 20 JU1n 1960 portant création d'un (J!fstii~~~-~~"P-~_i
.9:V.e. agricole auprès du Ministère de 1 ~Agriculture ,M.B., 27 jui~ 
1960 j •· . 

-Arrêté royal du 3 novembre 1960 relatif aux Comités d'acquisition 
;! 'j~s:;?-blf'.s_f:r~!:_QCmJ?te de 1 'lttat t des organiE:"ies d tEt;t -ét ·de~-
organismes dans lesquels l'Etat a un intérêt prépondérant (N.B., 
18 novembre 1960). 

-Arrêté royal du 12 décembre 1960 modifiant l'arrêté du Régent du 
12 août 1948 déterminant les ~onc!_ill~!1:.~~.~.~~~.1' o~tr~.~de J..~)m~~ 
!_fonds perd~. à la construction, par lrinitiative privée, d 1 ~l~.D:h

. tatiops sociales et de ;petites ;eropriétés terriennes (M.B., 26 dé
cembre 1960). 

- Arrêté royal du 6 janvier 1961 autorisant la Société Nationale de la 
Petite Propriété Terri~n~ à contracter, sous-i"~~tiëdel' Éta-t: 
un empr~~! de 120 millions de francs et fixant les charges d'intérêt 
et d'amortissement à supporter par cette société (MoB., 17 j~nvier 
1961). 

Arrêté royal du 28 mars 1961 portant agréation de certains or~ni~
mes financiers en application de la. loi du 15 février 156l (r~lati
ve au Fonds d'Investissement agricole) (M.B., 31 mars 1961). 

- Arrêté royal du 15 mai 1961 portant Fi'~~Et géné:r-a1, dn ~û"1d'3 
d'Investissement agricole (M.B., 19 mai 1951). 
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Arr$té ~inistériel du 23 juin 1961 modifiant l'Rrrêté ~inistériel 
du 20 ~Rrs 1956, organisant la mis~ au travail des ch0meurs par les 
pro~incez, les cocmunes ~t les ~tablisseMents publics (M.B., 28 juin 
1961). 

- Arrêté roy~l du 8 septembre 1961 nodifinnt l'arrêté royal du 6 fé
Yrier 1S'~·7 portant fixation du cc.dre organique du Ministère de 
l~A5riculture ~MoB~, ~8 septembre 1961). 

- Arrêté royal da 21 mqrs 1962 modifiant 1 1 arrêté royal du 9 mai 1960 
portant è.ésigr..~ticn des !'oncti,1nn~ires cor:métnnts pour l'exécutio~ 
~~c .lo~s re:atives aux polders et aux wateringues (M.B., 7 mai 1962). 

Arrê~ê royR1 du 21 août 1962 modifiant les montants de revenu ca
dastral dans la loi du 16 mni 1900 apportant des modifiee..ti.:)ns au 
ri. FÇ.me s~~cer;sor al àes petits héri tage a (M. B., 31 août 1962). 

Arrêté royal du 19 septembre 1962 portant agréation du Crédit Con
mPE.~.l .. de Be1r;igt'e com!"le étnblisser.en t de crédit d3.ns le cadre de 
1~ loi èu 15 février 196l portant cr6ation d 1 un Fonds d 1Investisse
~l1 t ~icole (M.B., 5 ~-t,obre l. 962). 

·~ Arr~té royal du 19 m~rs 1963 portant fixatinn du~~dre organique 
.9:_~-l?.~ect.;_c·l Rrm~m">rerer.t et Bc-ni.fic ~tinn fonc~_ère c~e 1~ Soci_ét.é 
Ka~:ior.!.ale de la Pe~_!~~-Frc-·priét~ T-:.:r:;.'i.~l:.ne (MoB .. , 29 mars 1963). --

Arrêté ministériel nu 21 juin 1963 relatif au rembourse~ent des 
frnin de déplr:lcem~t8 et cl_e sé j~our é\UX r:enbres des Cor"1Y1issions 
Q2pculta~ (Remeobren~nt); (Non publié). 

- Arrëté royal du 2 septembre 1963 modifiant l'arrêté du Régent du 
2 juillet 1949, relntif à l'interventio~ de 1 1 Etat en ~atière de 
éUbsidcs pour l~~xé~uti~~~ de tr3vaux p~r les pr?vinces, co~~un:s, 
comtliosions d • assis·i::ance publique, fabriques d'eglise et assoc~a
tions des polders ou de wateringues (M.B., 2 octobre 1963). 

·• .A.rrû té royal du 10 octobre 1963 portant fixation du cadre orq;an:l.que 
C:u pc:rsonr ... el - à 1 t exception Je la direction : remernbrcr.::.ent ct · 
bon:i..f.1.cation foncière - de la Soc·iété Nati·1nale de la Petite Pro
priété Terrienne (M.B., 6 novembre 1963). 

Arrôt6 royal du 5 novembre 1963 modifiant le mont~nt global à con
currence duquel la garantie du Fonds d'Investissement agricole 
peut être accordé (M.B., 20 nov. 1963). 

________ _. .... ._.,._ ______ __ 
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"Bulletin de l'Institut de Recherches E~onot1iq"J.es e"'; Sc c::..a~_eo"! 
1957, 49?-524 .. 

- .... 
D. (Eo) : Structuur- en landbouwbeleid; "V.E.V.-Berichten", 1958, 

2427-2432 •. 

DE CAESTECKER (K.) Dé ontginning en Verbetering van een complex 
wa terzieke gronden te Tongerlo•; '!La.ndeigendorn.", 1960 1 179 ..... 182. 
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DELAUNOIS tL.) : ReiJembrement et. Ph.otogrammétrie; "Photogramrnétri.e"; 
1962, n ° 67, · 3--12. 

JJE L1~EUW (Aimé) : Problernen vnn BeJ.gis«h Ruilverkavelingsrecht; ~Tijd
schrift voo.r Kadaster en Lo.ndmeetkunde", 1961, 136-156~ 

I;E L:I:ED'U (Ainé) : · Quelqt:.e3 aspects financiers du remeobrer:tent; "Revue 
FATIS·J, 1961, janv., 10-13. 

DE L:SElJ{"r (A5~mé) : ·vlj f jarir Ruilverkn.ve1ingswet; ncul tuu~technisch 
T:Ljds.)hriftu, 1961, 13I-139. 

f,J.EJJ01liE · (L.~J : Essai sur les questions agricoles, "Socid.lisrae", i959, · 
.sept" 

.DJ.::I1JI,ON (J ~) L1 j_nvn.sion des sapinières en Ardenne; "Les Ca.hiers ru
raux••, 1957, 3-13. 

D~ 3IP~m~o (Jcs)Q) : Herontginningswerken in het kader van de. ruilver
ka:leling; "I.and- en Tu~nbouwjo.n.rboek 1956-1957.", 40-46. 

.. • ' • • • ••• ' ~ • # 

DE SMET (L~-) : :Ruilverkaveling; "Wetènschappèlijke Ti.jdingeri" ,· l956, 
n° 4. 

DE .S1'-ŒT (Lucien) : De versn.tp'Pf.;ring de'r lun.dbouwgror~dt.:n; HTïjdsohrift 
vo.n de Belgische Vereniging. voor Aa.:."a.ri.jkskunc.d.ge Studies", 1957., 
no 2

7 
277~·306. . . · - -' 

DE TAV~RNIER (A.) : 0 .twikkeling van d~ aktieve bevo~ki~g in de Relgi
sche land- en tuinbouw; ·"Agriculturaa, 1963, 297.:..309 •. 

• . ,.'i... • .. 

DCH~·.T~U!..Y (M.) : Renaobrene:1 t 1é0al de biens ruraux; 11Recueil· général de 
l'En.cegis·~retnet.~.t et du. No.tn.riat", 1957, no 19775, 41-98. 

Econonische (De) rol vnn· de gemeenten (Een Vademecum ·van dè Econornische 
Raad voor Vlnanderen); nE.R.V.-MedeQ.eJ.ingen, 1960 1 _n°· 2, 25-32. 

GLEJS:r.;R (:derbert) : Perspectives de l'ngrl.culture belge; "Cnhiers Eco-
noniques de Bruxèlles11 , 1960 1 377-405. · · ·· 

. '• 

JCDINAC:IE ( J.) : Perspectives sur les travaux de drainage en· B~lgique; 
"Annales de Gembloux", 19591 204-207. 

HLLLErf.l (H;)) : Le problème du boigement des te-rres agri~o1es; 11 Proprié'té 
'11er rienne 11 , 1957, 211-213. 

HALLET (H.) ·: Pédologie : Science de bo.se du remembrement et. de la. 
bonification foncière;. "Pédologie", VIII, 1958, 25-:-36. 

HJ~LLET (aa) : Flan régional et. znrte d'aptitude des sols; "Fropriété 
Terrienne 11

1 19.59, 11-15. 
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HERNALSTEENS (F.) : Le Service du Génie rural du ~anistère de l'Agri
culture; "Annales de Gembloux", 19591 191+-203. 

HOR'C.Q (H.): Quelques perspectives du remembreTJ.ent en Belgique; "Anna
les de GerJbloux" 1 1959, 213-221. 

KEMPENEERS (A.) : De ruilverkaveling in België; "V.E.V.-Berichten", 
1963, 3937-3955. 

Législation relative aux cours d'eau non navignbles~ uux wnteri~gues 
et aux polders; "Revue de 1' Agriculture" 1 1963, l3.5a·l50~ 

LINDill'L.\NS (Leo) : De wettelijke bescherning van het landbo\;_·..-.Jbecb.:·.i.jf) 
"Blad van de Meetkunclige-Schatter VCLn On:eoerende Goed:~i--enn, 

1957, n° 1, 29-47. 

MAERBOUDT-)(J.) : Le crédit à l'agriculture dans le endre du Fonde 
d'investissement; "Institut provincio.l de Coopéro.tion agrico:e'1 ~ 

1962, n ° 39. ·- 19-32. 

MAHU (H.) : Les problèmes de ln petite exp loi ta ti on neri cole; " Revt"-e 
du Conseil Economique Wallon", 1958, o.vril, 47-63~ 

MARIQUE (R.) : Vers un nouvel essor de la lfPropriété Terrienne"; La 
Revue Générale Belge", 1953, juillet. 

Ml ... RSTBOOH· (Léon) : Remembrement des biens rura.ux; "Res et Jura. IrJmo
b:l.lio.", 1957, 279-319. 

MICHEL (J0 seph) : L'équilibre "bois-cul ture" au point de vue juridiq1.,_e 
dans la province de Luxembourg; "Les Cahiers Ruro.ux", 19.55, 
no 4, 3-9~ 

MOREEL~ (J.H.) : Recht vnn voorkoop en ruilverkaveling vo.n lnndeigen
do:moen; "Rechtskundig 'trJeekblncl", 1955-56 7 20h8-2064. 

MOYAERTS {G.) : Trois néthodes sont à ln disposition des cultivateurs 
belges pour remettre leur terroir.en ordre; np:nupriété Terrienne 11

1 
2957, 410-412. 

MOSSOUX (Po) : Ln Charte de la paysannerie b cl ge; 11 Socinlis1:1e n, 1 S63, 
75-107. 

Renembrer:tent (Le) des biens ruraux; "Province et Cor~xaun8 11 , 1953) 
Q3-7l & 99-206. 

Remembrement (Le) des terres; "Revue de l'Agriculture", 1963, 151 .... 164., 

RENIER (V.) : LJ.nccès à. la profession agricole t "Les C:thiers rurau:.: 11 i 

1963, no l, 3-15. 

VI/8233/63-F 

''· 



- '; 1 J,. 

21~ 

RO:t-::Dou ( Jos.) De Herverkn.veling der La.ndeigendommen; ·~Agricul tur·a.n, 
1948, n° 1. 

RONDOU: (J.) : Le ·droit de prêèmptio·n ·en cas de vep.te d'immeubles ru
raux; "Agricul.tura11

1 1950, 125 ss. 

Ruilverkaveling (De) in Limburg; "Economie in Limburgn, 1960, n° 3t 
16·-23. 

SCHEYS (Ge) : Ret bodembeleid; "Ag!icultura", 1963., 371-384. 

SCHÜTZ (A.Th,Ao) : De ruilverkaveling in België en de rol van.de Natio
. nale Yan tachr'.ppij · voor de· lU eine Landeigendoo; "Landb.ouwvoor
lichting", 1960, 266-270. 

SIMON (G,..} : Problèoes de structure agraire en Belgique; "AÎlnales de 
Gembloux", 1959, 208-212. 

.. . 
SIE-E (I.~) : Les a.oéliol'ations foncières dans le cadre de 1' aménagenent 

des régions agricoles; 11l1.nnales de Gembloux", 19.59, 18.4-93. 

'!?.! JCNC!: :Eoe ver stao.t het net de ruilverkaveling in Belgi~ ? "Ten 
. -Bogn.ardè", 1961, ~uillet. · 

TULIPPE (O.) e.a. : Le substrat agraire en Belgique- E·ude:prélimi
:-tv..ire; "Eu.lletin de la Société BeJ ge dr Etudes gPogrÇtphiques 11

, 

. ~ 1953, 19-91. ,•: 

VANDEN ABEELE·~'-e? :Le droit de préemption en cas de vente:d1Un bien 
rural; nRevue de l'Agriculture", 1955, 1381-1393 • 

. VAND.EN ABEELE·. (F fO) : Le RerJembrement de biens ruraux; ''Revue· de 
l'Agriculture", ~1956, avril. 

VAN DEN .tJTSELE .. (F.) : Remembrement des biens rura~x; "AgricuJ..turâ", 
1956, 40?~430. 

V..::..N DBN DAElli (M·.) : Bodempolitiek; 11Streven11 .- 1941, 268-279. ·. 

VAN DEN DAET...E ((Mo) Landvlucht ~n. terug~ee~ ~ot bet land; "Streve~" t 
1943, 1?6~181a~ 

Vlili DEN DAELE (M.) : Bodemrechtr "Strev~n"; 1943; oct.,23-29~ 

VAN DEN DAEIE {r1.) : De Nati6nale Nn.atsè~appij voor dé Kleine LGtndeigen
-dom en de rui:lveFkavèling; ULQ.nd- èri.Tuinbouwjaarboek 1956-
1957", 16-20. 

VAN LEH DAELE (N.) :·ne±ne·Landeigendom en streekon~~ikkelimg; 
'ïWonen11 , 1958, 327..:.332. · .... 
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VJ.N DEN DAELE (M.) : De agrarische Ruil verkaveling; iiLancleigendomH ,197? 'l 
451-·453. 

VAN LINT (Roland) : La loi sur les petits héri tc..g:;s à travers lu juris·
prudence de la Cour de Cassa tio:1.; "Annnles de droit et de scien..-
ces politiquesrr, 1959, 253~267. 

3. Rapports, Rapports annuels, Conférences, Mémoires) etc. 

B.A.ASEN (El/)), BLIESE (H.) e.a.: Landwirtschaftliches Bftuen in EGlg::.e:l 
(Berichte über Studienreisen im R::1hmen der l.~.uslandBh..:;_lfe èi.e.c 
U.S.A., Heft 107); Frankfurt/Nn.in, Verlng KOtilllentator GO$m~b .. H. 1 

1956. 

Belgique agricole (La), Er.1rope-AG'riculture; "C?lambres d'Agriculture~!! 
1957 1 n° 125-126 (suppl.). 

BOON (Co) : Problèmes actuels de 1 'Agriculture belge; "Rnpport,s de 
l'Assemblée gén~rale ~e la Confédération Européenne de l'Agricul
turett (Bruxelles, 1960); Brougg, C.E.A., 1960. 

BOON (c.) : Agrarstrukturpolitik im Rahmen regionaler Wirtschnfts:pol:i t:->Jç_ 
in westeuropaischen Wndern -· Bericht fHr Belgien; "Bcrichte Ü:Je2 
Landwirtschaft 11

, l ~)62 t Sonderheft, 35-45. 

BOONEN (Jaak) : De \'lnnrde vnn de ruilverkaveling voor de socia0.l-econo
mische landbouwontwilrJ\:eling; Roeselare, School voor Maa.tscho.ppe·
lijk Dienstbetoon, 1960; (M6moire de fin d'études - RonéotÔJo 

BURTON (P.), HOCQ (H.) & HALLET (H.) : Enquête sur certains aspects par
ticuliers du remembrement, (Rapport présenté au Ve Congrès In·ter~ 
national de Génie rural, Bruxelles, 1958); Bruxelles, CorJ.m.issior.. 
Internationale du Génie rural, 1960, 489-505. 

CHRISTIANS (Charles) ; Structure agraire et réorganisation parcellaire 
dans la partie wallone de la Belgique; (Thèse de Doctorat -
Séminai~e de Géographie de l'Université de Liège, 1958), (non 
édité)~ 

CHRISTIANS (Charles) : Géographie ngrnire et habitat rural (Rapport in-
. troductif); Academie Royale de Belgique, Coaité Naticn:tl de 

Géographie, déc. 1962, (Ronéoté). 

Commission de Génie rural du Ministère de l'Agriculture - Groupe de 
Travail "Remembrenen t"; Rapport, 12 ·janv. 1962 1 (Ronéot1). 

DECLERCK (R.) : Problemen rond Land- en Tuinbouw in de Provincie Antwer
pen, (Rede uitgesproken bij de opening van de gewone Zittijd 
van de Provincieraad van Antwerpen op 1 october 1954); ProT1i nciG
raad. 
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~E L~m~ (Aimé) : Marché commun et législation agraire belge, {Rapport 
présenté au Ve Congrès international de D.roi t conparé); ,- li Revue 
de droit internc..tionnl et de droit_.compn.ré 11 , 1958, ne:>' 2-3,· · 
206-218. 

DE LEhU'vl (Aimé) : Bibliografié -be-treffende de Ruilv~rkaveling;- "Techni
Hche ·Aspect en van. de Ruilverkaveling", 89 ..... 94; Limburgs,e Ecpno
lùische Ra.n.d, 1958. 

DE L~EUW (Ao) : Ls reoembrement, Doyen de-créer des exploi~ations_ écono
miquement viables; Fédération Internationale des Géomètres, Com
i:lission li! .Trc..vn.ux des années 1959-1960-.1961, p. 39-45, __ (Rpnéoté). 

DE LEB~w (A.~) : Etnblissenent des plans de base de renembrement 1 F_éc.~éra
tion Internntiona]e des Géomètres, Oommission Il, Travaux des 
années 1959-1960r~·l961, P• 74-79, (Ronéoté). 

DB U!EUW (Ainé) : Ln structure de ln _p;ropr~été ·fo·nci~re en Belgique; .. 
HAtti della prinn. Assemblea" (Istituto c1i :Diri;~to agrario.iriter
naziornle e conparnto, Firenze, 1960)t I, 155-182; ~lilano, 
A~ Giuffrè, 1962. 

de NEEFF (J.) : Econooie régionale et lutte contre les tnudis,rurnux, 
( DiscourR pro none é lP. l er octobre 1958 à 1 'ouYerture· de ·ln .. ses
sion ordinaire 'du Conce~l prvvin~inl du BrabGn~); .Bruxelles, 
E .. Guyot, 1958c 

DE SEPLNNO (J.A.) : Agrarische structuur en Plnttel.andszorg, (Agrârisohe 
Studiedac-, Gent 4-2-1961); 11Syllabus'' 2 83-93; Stichting~Lodewijk:. 
de La.et·, (Ronéoté). · · · .-

Etat tL') de l'habitat rural en Belgique; Bruxelles, Comité National 
Belge de l'Organisation des Nations- Unies pour l'Alimentnt~on 
et l'Agr=:culture (F .. A.O .. )-, 1958. 

DE WINTER (Ee) : De. Belgische Land- en Tuinbouwpolitiek in het Kader 
vnn de E.E.G., (Agrnrische Studiedag, Gent 26.;.11-1960) ;._ 11Sylln_; 
bus", 31~-4e; Stichting-Loclewijk de Ract, (Ronéoté). 

DEWULF (M .. ) : la politique agricole belge depuis '1950; 11 L1.Agri?ta.ture 
belge" (Docunents CEPESS, n° 2); Bruxelles, CE'PESS 1 1962. 

For~t, Chasse et Eèche; Pregier rapport de l'Adrninistrn.tion ·des Eaux 
et Forêts; Bru~>::elles., Ninistère de l'Agr=!-culture, 1958. 

'GLA.?EM.L\.KERS (M,) : Ruilverkaveling en Wegenaanleg; ,11Technische Asp.ecten 
'- vo.n d-e RJ.ilver~o.veling',' 31-42; Lir.tburgse Econorri.sche Rn.ad_~. ·1958. 

GRILLET (W~) : De Ruilverkavel~ng tn· België, pijzonder in de_Kebpen en 
Haspengouw; "Technische Asp.e-cten van· de Ruilverkuvel:ing", 67-88; 
Lioburgse Economische R~ad 1 1958. 
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Grondgebruik (Het) - (Belgische Landbouwproblenen); Belgische Boeren
bond.,_ 

GROOTEN (R.) ·: De sociaal-economische toestnnd ve.n de Belgisc:1e ~.and
bouw vergeleken met deze van de E.E~G. landen, (A[;r~~rische Scua::.e-· 
dagt Gent 26-ll-1960); "Syllabus'', 8-23; Stichting-·Loclewijk de 
Ra.et; (Ronéoté). 

HEMELEERS (E.) : Le logement rural (Rapport prése~~~ au VIIe Congr~s 
National de la Féd.Belge de l'Urbanisme! de l'Habitation et de 
1 'i~ménae;emen t du Territoire, Anvers, 1961); Fé d~ Belge è_{;} 1' U::•ts =

de l'Hab, et de l'Am •. , "Bulletin d'Information", n° 4. 

HESPEL (M.} : Déficiences, réforme souhaitable des petites exploitotionL 
agricoles belges; "Colloque sur le probletle de,s peti tGs exp:i_oi
tations agricoles", (Fêtes comnémorat:i:ves du Centenaire de 1 1 1~-· 
stitut agronomique de l'Etat à Gembloux, 28 juillet 1~50)~ 
5-10. 

HEYNDRICKX (G.A.) : Inleic1ing (Agrarische Studiedag, Gent 4-2-J_<Jf)l); 
"Syllabus", 56-62; Stichting-Lodewijk de Raet, (Ronéoté). 

HEYNDRICKX (GoA.) : Cu1tuurtechniek en Rui1verkavelingsbeleid, (FeeBt
rede uitgesproken bij de plechtige opening vnn het Academiejaar 
1961-1962 op dinsdc_g 3 oct. 1961);_ (Ronéoté). 

HIEMELEErtS (J~) : De Integrntie van de Boomgaurden in de Ruilverka~e
ling; "Technische Aspecten vnn de Rui1verkaveling", 43-46; 
Limburgse Economische Rand, 1958. 

JURDANT (René) : L'améno.gerJent du territoire nu service des agricul
teurs ct des villages (Cn.hier d'Urbnnicne n° 25); Bruxelles, 
Ed.Art et Technique, 1958, 

Kerststudiedn.gen v~n de Belgische Boerenbund, Korte Inhoud vari de 
Lessen; Leuven, Belgische Boerenbond. 

LEROY (L.) : Intervention de l'Ad~inistration du Cadastre dans 1 1 exécu~· 
tion des travaux de rene1:1brenent c1es biens ruraux, (Rapport 
présent~ nu Ve Congrês International de Génie ruralt Brux~lles, 
1958); Bruxelles, Co~~ssion Internationale du Génie rural, 
1960, 506-513. 

MARIEN (Ac,) : Beschouwingen over de nieuwe wetgeving op de polde!'s en 
wateringen, (Rede nnar annleiding van de opening v~n de gewone 
zitting 1958 van de Provinciale Rand)' Prov.J..nciale Raad, 

MAWET (P.) : L'exploitation agricole devant l'nménngeoent du ter=itci~~; 
(Rapport présenté nu VIIe Congrès Nation:ù. de la FécLBelge d'l.ir·-~ 
bnnisoe, de 1' Ho. bi ta. ti on et de 1' Aménagenen t. du T&rri to:Lre, 
Anvers, 1961); F6d.Belge de l'Urb~, de l'Hab. et de lîAn~, 

11Bulletin d'Information,. n ~ 4. . . 

; 
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Mise (La). en val_eur et l'aménagement des reg~ons rurales, "Rapports du 
Congrès National de la Féd.Belge de 1·•û~bani~ne et de l'Habita
tion"; Bruxelles, ·1956. 

~nse (La) en valeur et l'noénagement_des reg1ons ~urales, (Cahier d'Ur
banisme, n° 21); Bruxelles, Ed. Art et Technique, 1956. 

l~o:C06laiie van bodern en wnter in België; Bru·s~el_, Belgisch N~ti~naal 
Comité voor de Voedings- en Landbouworganisatie van de Verenigde 
Natios F.A.o., 1960. 

NEE.3EN (V.) : Agrnrische ruilverkn.veling en Cultuùrtechnièk; "Technische 
Aspeoten van de. Ruilverkaveling11 ~ . 9-22;. :ç,i.cbuPgse .Econooische 
Raad 1 1958o. 

... . } 

CL:i.liERJ (Pi. erre) :: R~~pJ!o::·t introductif conoe:r.nan.t ia loi. .:;u_r .le régioe 
suocesso!•al dE:s petits héritages; .Association Belge de Droi.t 
rural, août 1962 1 _(Ronéoté). 

0:1t·jdkJ:e~i:1g (De) van het Testgebied Hageland-Zuiderkeopen - Plannen 
en varwezenlijkingen; L.E.R. - E.K.K., - E.C.H., 1960. 

Ontwikkelingsprogramna Zuiderkempen; Algemeen.verslag van'het Adyia~rend 
Regiona~l Comité; 6 déc~ 1962 1 (Ronéoté). 

On tvd.Y~z<?lingsprog.ramma Zuicierk&mpen ~ Verslag van de wer~cgrqep '·'Water
beheersing•' van het Advi~erend Regionaal Comi;té; 19621 .(Ronéoté). 

:?oJ.r 1-:n0 politique nationale de bonificntio.n fon.cière -en Belgiqu~_;, 
B.ruxelles, ·Société Nationale de la Petite Propriété Terrienne. . . ' ~ . 

' 

Rapports annuels du Crédit Comounal de Belgique; 13, rue de la ·:sa.11:qu:e; ., · --~ 

B:-uxelles. 

Rapportt:-..;~i.Jlnll~ls de 1 'Institut National·~ de Crédi~ .. Agr:tco~è-.;. .56.;~: rua Jo
seph II, Bruxelles. 

~ppcrts a4r.ucls de l•Institut pour l 1 Sncourasement de la Recherche 
s~ientifique dans l'Industrie et l'Agricult~re (I.R.s.I.A.l; 
6 7 rue de Grayer, ·Bruxelles 5. . . 

Jl&.?ports annuels de ln Société Na tion.:1.le de la Petite Propr~été Ter
. rienne1 r;2, avenue de la_ Toison d 10r 1 _Bruxelles .6.·~,. 

Recensement général. de l'Agriculture.et des Forêts de 1959; ~ruxelles, 
Institut National de Statistique,' 1961.· 

RùfPE (L.) : Landbo-uw in Limburg (Rede. uit;gesproken b:Lj .d_e opening 
van de iew0:r:t-e -Zitt:ingop 2 ckto i.9t)l._van. de.Pr..-:9incieraad~yan_ 
ti'nbl.l.~g),; Provin~ieraad .• 
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SCHEYS ( G.) : Aspects pédologiques de 1' anénagement du territoire, (Ra p .... 
port présenté au VIIe Congrès National de la Féd.Belge de lrur
banisme, de l'Habitation et de l 1 Amenngcnent du Terri+.otre 1 

Anvers, 1961); Féd$Belge de l'Urb., de l'Hab. et de l'Am.i 
"Bulletin d'Informationu, n° 4., 

SEP.ROEN (F.) : La si tuc.. tien de 1 'agriculture belge au cours de 1, a:1n<1e 
1962, (Cahiers de l'I.E.A.); Bruxelles, Institut E~onomiquc 
Agricole, 1963. 

SIMON (G.) : Le recours à la terre pour les fanilles non agr~_coles; 
"Les problèmes ruraux c1 1 aoénagenent du territoiren, (Cethi('r 
d'Urbanisme, n° 30) 1 40-47; Bruxelles; Ed. Art et Tcc:1nique~ 1:1_5):.,, 

SIMON (G.) : Bonification foncière et remembrement rural; "Le Plan ré
gional d'Aménageoent - De sa conception à sn réalisation", 
(VIe Congrès National de la Féd, .. Belgc de l'Urbanisne et de :•:.:rc.
bito.tion, Liège, 1958) 1 231-239; Bruxellesi FédoBelge de 1 1U.L·ba·
nisme. 

TAMBUYZER ( C. )' : Nonbre et superficie des exploi to. tians n.gricoles b ')1 ·· 
ges- Evolution pour la période 1950-1959, (Cahiers de l'I~E,Aot 
n° 1/E~l); Bruxelles, Institut Economique Agricole, juillet 
1962. 

TULIPPE (O.;;) An8nnger.1ent et protection des sols en Bel giqu.~, (Los 
. Cahiers è'UrbQnisne); Bruxellesi Ed~ Art et Technique, 1948c 

TULIPPE (O.) : Rer.1embrenent ou rec;rou:pement cultural, (Cahier d!Urba
nisme n° 14); Bruxelles, Ed. Art et Technique, 1953. 

TULIPPE (O.) & CHRISTIANS(Ç.) ! L'aspect géographiq~e des protlèmes ru
raux, (Rapport prése~té au VIIe Congrès National de la Féd. 
Belge de l'UrbQnis~e, de 1 1 Hubitation et de l'Acérage~ent du 
Territoire, Anvers, 196l) .. e "Bulletin O.'Information", n° 4o 

VANDEN ABEELE (F.) : verbo "Bode1:111 ; "Administratief · Lèxicon". 
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Ont cléià paru clans la série 

c Conditions c/e procluetion c/e 1 'agriculture •: 

- Principales conditions de production de l'agriculture des pays 
membres de la C.E.E. (1) (2 tomes et annexes) 

-Etude préliminaire à la mise en place d'un réseau d'informa
tion sur la situation et l'évolution des exploitations agricoles 
dans la C.E.E. (1) 

-Terminologie utilisée en économie de l'~ntreprise agricole 
dans les pays membres de la C.E.E. ( 1) 

• 
-Aspects structurels de l'agriculture des pays susceptibles 

de devenir membres ou associés de la C.E.E. 

-Synthèse et résultats d'études monographiques 

-Organisation d'études monographiques 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 5 
(Benelux) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 15 
(R. F. d'Allemagne) 

-Monographie de la grande région agricole C.E. E. n° 17 
(France) 

-Monographie de la grande région agricole C.E.E. n° 27 
(lta lie) 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales aux Pays-Bas 

-Quelques aspects du développement structurel dans l'agri
culture et les régions rurales en Belgique 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture au grand
duché de Luxembourg 

- Les comptes économiques de l'agriculture frança1se · 

-Aspects du développement structurel de l'agriculture en Italie 

- Aspects du développement structurel de l'agriculture en 
France. Evolution de la superficie des exploitations 

- Quelques aspects du développement structurel dans l'agri· 
culture et les régions rurales de la république fédérale 
d'Allemagne 

(1) Ces études n'ont pas paru sous la présentation actuelle. 

Numéros Date N° du document 

mai 1960 Vl/208/60 

2 mai 1961 Vl/3113/6-1 

3 juin 1961 Vl/3471/61 

4 octobre 1961 Vl/6033/61 

5A janvier 1962 Vl/8333/61 

58 janvier 1962 Vl/8334/ 61 

sc janvier 1962 Vl/3754/61 

50 janvier 1962 Vl/8336/61 

5E janvier 1962 Vl/5853/60 

5F janvier 1962 Vl/8335/61 

6 mars 1962 Vl/6178/60 

7 avri 1 1962 Vl/2281/ 62 

8 mai 1962 Vl/2281/62 

9 juin 1962 Vl/3201/62 

10 septembre 1962 Vl/6620/ 61 

11 septembre 1962 Vl/3914/62 

12 novembre 1962 Vl/6760/62 

(2) F.O.= étude ayant fait l'objet d'une publication en français et d'une publication en allemand. 

(3) F/0 =étude bilingue français-allemand. 

(4) L'étude a été publiée en néerlcndais dans une autre série. 

Langues 

F 

F. D. (2) 

F /0 (3) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F 

F.N.(4) 

F 

F 

F 

F 

F 

F 
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Ont déjà paru dans /a série 

•Les structures agricoles dans la C.E.E •• : 

-Coût de l'assurance contre certains risques agricoles dans 
les pays de la C.E.E. 

-Le coût du crédit agricole dans les pays de la C.E.E. 

-Les investissements de l'agriculture dans la C.E.E. pour la 
mécanisation · 

-Aides financières de l'Etat pour la mécanisation de l'agri
culture 

-Situation du marché - Prix et politique des prix des engrais 
dans les pays de la C.E.E. et importance des engrais pour 
les coûts de production de l'agriculture 

-Modèles d'exploitations agricoles .. Leur application en 
France 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
Italie 

Numéros 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

Date N° du document Langues 

novembré 1962 Vl/8985/62 F 

mars 1963 Vl/10574/62 F.O. ( 1) 

mars 1963 VI/ 2932/62 F/0(2) 

mars 1963 Vl/2637/62 F/0(2) 

avril 1963 Vl/7242/ 62 F.O. (1) 

mai 1963 Vl/6885/62 F 

mai 1963 Vl/1617 /62 F 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application en 
république fédérale d'Allemagne 20 mai 1963 Vl/1524/1/62 F 

-Modèles d'exploitations agricoles. Leur application aux 
Pays-Bas 

- Eléments d'information sur l'endettement et les possibilités 
de financement de l'agriculture dans la C.E.E. 
Ill. Monographie pour la France 

-Recherche de l'origine des différences de frais pour l'octroi 
des crédits aux agriculteurs dans les différents pays de la 
C.E.E. 

- Relations de prix entre moyens de production et produits 
agricoles dans la C.E.E. 

- Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en république fédérale d'Allemagne 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Belgique 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en France 

- Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
en Italie 

-Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
au grand-duché de Luxembourg 

- Certains aspects de l'amélioration des structures agraires 
aux Pays-Bas 

21 

22A 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

29 

30 

mai 1963 Vl/1525/1/62 

juin 1963 Vl/3919/63 

septembre 1963 VI/757R/63 

septembre 1963 Vl/8309 163 

octobre 1963 Vl/8133/ 63 

novembre 1963 Vl/8133/63 

octobre 1963 Vl/8133/63 

octobre 1963 Vl/8133/63 

octobre 1963 Vl/8133/63 

novembre 1963 Vl/8133/63 

(t) F.O. =étude ayant fait l'objet d'une publication en français et d'une publication en allemand. 

(2) F 1 D = étude bilingue fronçais· allemand. 

F 

F 

F.O. (1) 

F.D.(1) 

F.O.( 1) 

F 

F 

F 

F 

F 
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